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MÉMOIRE

Sur la carbonisation du bois par la méthode
italienne (1);

Extrait d'un journal de voyage de MM. FOY , G-RUNER
et HARLE , aspirans-ingénieurs des mines.

La rareté toujours croissante des bois et la né-
cessité d'introduire de l'économie dans la consom-
mation de ce combustible, ont été la cause de
nombreux essais qui ont amené, dans plusieurs
usines, l'introduction de nouvelles méthodes de
carbonisation.

Nous nous occuperons dans cet article de la car-
bonisation italienne, en meules droites, intro-
duite depuis 181 i dans les grands ateliers de car-
bonisation de Hiflau et Reilling ( Styrie ).

Les essais ont été dirigés par M. Herburger,
directeur d'Hillau, qui en a publié une description,
d'où nous avons extrait une partie de ces rensei-
gnemens.

Nous commencerons par donner une courte

(1) Pour l'intelligence des résultats consignés dans ce
mémoire, il faut rappeler que les mesures qui y sont ci-
tées, ont, avec les unités métriques, les rapports suivans

Le pied de Vienne 316
Le pied cube. . . -= 0m.c.,315
La toise cube. . . = 6're,815
Lefass ou panier. 9P.e.,380 orn.c.,296
La livre cieVienne. du., 56o
L'einzer 5"t., 655

Torne VII, 1835.
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description de l'ancienne méthode que: l'on suit
encore dans les carbonisations de Mariazell
et de Neuberg, ainsi que dans l'intérieur des fo-
rêts.

On la désigne ordinairement sous le nom de
carbonisation en tas ou en meules couchées.

Tas Les tas de forme rectangulaire se placent ordi-
rectangulairesnairement sur un terrain montant , de manière

que le tirage s'établisse facilement de la partie la
plus basse où on met le feu, vers la partie posté-
rieure , qui se trouve la plus élevée. On choisit
un terrain bien sec., on le recouvre de quelques
pouces de fraisil de charbon, et on commence à
délimiter la meule en plantant deux rangées
parallèles de pieux, espacés entre eux de 2 à 3
pieds.

Ces pieux, étant destinés à soutenir la couver-
ture de fraisil qu'on applique sur la meule, doivent
laisser un espace de .18 pouces en dehors de
la meule, qui a pour largeur la longueur des bû-
ches, couchées toutes en travers sur un plancher
de bûches placées en long. La longueur des bû-
ches est ordinairement de 7 à 8 pieds, quelque-
fois moins : ce sont des troncs de sapin sciés. La
longueur de la meule varie suivant la quantité
de bois que l'on a pour la faire ; dans les grandes
meules de 20 à 3o toises cubes de bois, elle va à
40 pieds. Les meules sont ordinairement beaucoup
plus petites, et ne contiennent guères que de 6 à 12
toises cubes.

La hauteur des meules Va en augmentant
depuis la partie antérieure où elle n'a que
2 pieds jusqu'à la partie postérieure où elle
peut avoir jusqu'à 15 pieds. On la soutient,

Conduite
du feu.
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dans cette partie appelée la tête, avec des
étançons.

Le bois étant placé de manière à laisser le
moins de vides possible, on applique la couche de
fraisil humide qui , battu fortement, forme la
couverture et on la soutient sur les côtés par des
planches retenues par les deux rangées de pieux.
On les arrose pendant l'opération pour les empê-
cher de s'enflammer.

La meule s'allume en plaçant des charbons
enflammés avec un peu de petit bois à la partie an-
térieure, entre les bûches du plancher inférieur.

Aussitôt qu'on voit sortir à travers la couverte
une fumée d'un bleu clair, on ferme le trou qui
avait servi à allumer, et on perce dans la couverte,
toujours vers le commencement de la meule,

, 3 ou 4 trous d'un pouce de diamètre qui servent
à établir le tirage. On les laisse ouverts jusqu'à ce
que le dégagement d'une fumée d'un gris clair
annonce que la carbonisation est terminée dans
cette partie de la meule ; on hou che-alors les trous ;
on en ouvre d'autres un peu plus loin, tant sur les
côtés de la meule que sur le dessus, et on conti-
nue la même opération jusqu'à ce qu'on ait atteint
la tête de la meule.

On commence à retirer des charbons lorsque
la carbonisation s'étend déjà à 8 pieds dela meule,
et on a ordinairement déjà défait la moitié de la
meule lorsque la tête se trouve en pleine carboni-
sation. On arrose pendant l'opération la couverte
pour l'empêcher de s'échauffer trop fort, et on
refroidit les charbons retirés avec de l'eau.

Les charbons sont légers et recherchés pour la
forge.

Voici les résultats qu'on obtint dans les es-
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Résultats sais que l'on fit à Hiflau, comparativement avec la
de l'ancienne méthode italienne.
méthode. 63''.152 430m.`",429 de bois de sapin furent

carbonisés en six meules; l'opération dura 36
jours) depuis le 4 février Si1 i jusqu'au i mars ;
on obtint:

37 fius = 33om.c,632Gros charbons.
Petits charbons de forge ap-

pelés prasclen 40 jim.e,,84o

Total. . .1157 fass 342me.,472.

Le poids du fass de gros charbons ,qui étaient
pour la plupart d'un volume de 2 à 3o pouces
cubes ( très peu de oo Onces cubes ), allait à
54n, .,88 30i".,73, Le poids du mètre cube,
o3,85. Le poids d'un .fass de praschen allait

à 3I1iv.,35 45'",556. Le poids du mètre cube,
153k"-,937. Le poids de toute la masse de charbon
montait à 645,' 54"Y. 36.15o"

D'après ces données on voit que cette méthode
donne pour loo mètres cubes de bois

76m.c.,814 de gros charbons.
2m.c-,750 de petits charbons.

Total. . . 79mc-,564 pesant 8.400k".

Les 100 mètres cubes de bois correspondent,
d'après les essais, à un solide de 74m.e.,5 de bois.

La mesure de charbon contient 64 p. 100 de
plein et 36 p. ioo de vides, d'après quoi on voit
qu'un solide de i oo"'.e de bois donnerait un solide
de 68m...,35o en charbon.,

Nouvelle On opère dans la méthode italienne sur de
méthode. beaucoup plus grandes masses que dans celle

que nous venons de déerire. Les meules ont or-
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dinairement en Styrie, de même qu'à Neusohl
(Hongrie) ) où cette méthode est aussi en usage,
un volume d'une soixantaine de toises cubes ; en
Saxe, oui le procédé est analogue, on carbonise
dans une seule meule des quantités de bois trois
fois plus considérables.

On voit, d'après cela, que cette méthode n'est
applicable que pour de grandes. carbonisations
dans des endroits où on peut réunir beaucoup de
bois.

L'atelier de carbonisation de Hiflau se com-
pose de 14 meules ; on y carbonise par an 5.000
toises cubes de bois venant par le flottage du haut
de la vallée de l'Enns. Les bois. sont arrêtés par une
digue. en charpente de 200 toises ;. on les retire
de l'eau au moyen d'une grue mue par une roue
hydraulique.

On carbonise à Reifling, dans un atelier de 9.
meules, 2.500 toises cubes de bois venant de la val-.
leé de la Salza ; on les arrête par une digue de
35o toises de longueur.,

Les emplacemens sur lesquels on construit les
meules sont formés de pierres recouvertes de
cailloux assez fins, puis de sable. On leur donne
une forme un peu conique en élevant le centre du
72e du diamètre au-dessus du contour.

Lorsqu'on carbonise du bois fendu et très sec,
donnant beaucoup de chaleur, on cherche à dimi-
nuer un peu la chaleur dans la partie inférieure
de la meule en recouvrant le sol d'une couche

Le choix du bois a beaucoup d'importance sur choà du bois.
le résultat de la carbonisation, Celui qui est à
moitié séché est le plus convenable ; il donne les
meilleurs charbons.
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Du bois très sec, s'échauffant trop vite ou trop
fort, se brûle davantage et donne des charbons
plus légers.

Les bois trop verts et trop mouillés donnent
des charbons trop fendus.

La longueur ordinaire des bois est de 7 pieds,
la plus avantageuse paraîtrait devoir être de
6 pieds.

Les troncs de 15 pouces de grosseur donnent
des charbons moins fendillés lorsqu'ils sont fendus
en deux que lorsqu'on les laisse entiers; cependant,
lorsque la carbonisation est menée avec soin , les
charbons sont presque aussi beaux avec des troncs
entiers, et les avantages ne peuvent compenser
la peine qu'on aurait à fendre le bois.

Construction On commence la construction de la meule en
de la meule, plantant au milieu de l'emplacement préparé

trois grandes perches de trois pouces de grosseur,
aux sommets d'un triangle régulier d'un pied de
côté tracé autour du centre.

Ces pieux étant destinés à former la cheminée
de la meule, contre laquelle s'appuient les bûches
qu'on place droites tout autour, on les affermit
avec des petits cercles formés de branches flexibles
qui les lient ensemble.

On forme ensuite sur le sol un plancher de
bûches de 4 à 5 pouces de grosseur, couchées
suivant la direction des rayons du cercle et lais-
sant entre elles des vides de 12 à 18 pouces.

Sur ce premier plancher, on en forme un se-
cond de bûches placées l'une contre l'autre, et per-
pendiculairement aux rayons du cercle ; c'est sur
ce dernier plancher que se construit la meule avec
des bûches placées presque verticalement au cen-
tre, contre la cheminée, et s'inclinant peu à peu, à
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mesure qu'elles s'approchent de la surface exté-
rieure où elles forment un angle de 600 environ
avec les rayons du cercle qui les supporte.

On met au centre le bois le plus sec, afin que
le feu prenne plus facilement.

Lorsque le premier étage de bûches est posé,
on en place dessus un second disposé de la même
manière et avec la même pente à l'extérieur. Cette
pente est importante, parce qu'une pente plus
faible diminuerait trop l'étage supérieur, d'où on
retire les meilleurs charbons, et qu'une pente
plus forte donnerait trop de facilité à la pluie
pour entraîner la couverture de fraisil.

On doit observer comme règles, dans la pose
du bois , de mettre les plus grosses bûches avec
Je moins d'intervalles possible dans le centre où
la chaleur est la plus forte, de mettre le bois le
plus lourd dans l'étage supérieur et à une même
distance du centre, pour avoir une égale répar-
tition du feu, et de garnir de bois fendu les vides
que présentent lesbûches près de la surface, pour
empêcher le fraisil de la couverte de s'y intro-
duire.

La meule se termine par une calotte hémi-
sphérique, qu'on appelle la tète. On la forme avec
du bois plus court que celui des deux étages de
bûches , on la dispose en inclinant toujours les
bûches du centre vers la circonférence. On la re-
couvre avec beaucoup de soin de petit bois sec et
de tout le bois mal carbonisé que donne la car-
bonisation. On doit garnir avec beaucoup dé soin
le bas de la tête vers le haut de la seconde rangée
de bûches. Elle doit présenter au haut de la che-
minée un vide qui s'élargit jusqu'à trois pieds
sur une hauteur de deux pieds
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Couverture
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Cette espèce d'entonnoir donne plus de facilité
au charbonnier pour remplir la cheminée de
fraisil pendant la mise en feu, ainsi que nous le
dirons plus

La construction de la meule étant terminée
on applique dessus la couverture formée de frai-
sil très fin, humecté d'eau de manière à prendre
de la solidité par la compression.

Pour couvrir une meule de 48 toises cubes de
bois, il faut 14 toises cubes de fraisil et 462 eimer
a eau.

La préparation du fraisil se fait tout autour de
la meule pendant que des ouvriers commencent
à le jeter sur une épaisseur de 2 pieds contre
le bas de la meule, on d'autres ouvriers le com-
priment avec les pieds et le battent avec une
pelle de bois. L'épaisseur de la couverture va en
diminuant vers le haut de la meule où elle n'est
plus que d'un pied.

La moitié supérieure de la couverture est
soutenue par une garniture horizontale de plan-
ches qu'on place tout autour de la meule à la moi-
tié de sa hauteur. Ces planches sont découpées
en cercle suivant la courbure de la meule ; elles
entrent dans la couverture jusqu'à 8 pouces du

>bois et sortent d'une dizaine de pouces
de Manière que les ouvriers puissent marcher
dessus tout autour de la meule. Ces planches
sont supportées en dehors par des étançons incli-
nés vers la meule, et solidement enfoncés dans
le sol.

On pose cette garniture lorsque la couverture.
a atteint tout autour de la meule le niveau auquel
elle doit être placée. On achève ensuite de cou-
vrir la partie supérieure de la meule. La tète
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se recouvre seulement d'une couche de 9 pouces
de fraisil qu'on ne comprime plus, et qu'on hu-
mecte juste assez pour qu'il ne soit pas entraîne'
par le vent.

Dans l'hiver on emploie pour la Couverture
de la tête de la meule les morceaux de fraisil con-
gelés, entre lesquels on met du fraisil frais. Les
morceaux, en dégelant, prennent une consistance
convenable.

La préparation de la meule étant terminée par Mise en feu.
l'opération que nous venons de décrire, on passe à
la mise en feu.

On commence par remplir la cheminée de pe-
tit bois fendu. , jusqu'à trois pieds du haut de la
meule; on met par-dessus une couche de gros
charbon, et ensuite, soit un morceau de bois
allumé, soit du charbon rouge ; on l'entoure de
bois sec fendu en petites bûches, de manière à
entretenir le feu et à l'amener à l'intensité d'un
feu de foyer ordinaire ; puis on remplit de gros
charbon tout le haut de la cheminée, de manière
que la flamme soit éteinte et qu'on n'aperçoive
plus qu'une fumée claire bleuâtre. Lorsque la
fumée devient bleue, il faut remettre du charbon
pour étouffer davantage le :fèu , car ce signe in-
dique que la combustion est trop forte.

Le petit bois dont on a rempli la cheminée
brûle ainsi petit. à petit, en s'affaissant : on doit
avoir soin de tenir constamment la cheminée.
pleine de charbon, sans en laisser sortir de flamme.
On s'assure qu'elle est bien remplie et ne présente
pas de vides dans son intérieur, au moyen d'une
grande perche qu'on enfonce jusqu'au sol, et qu'on
retire en remuant tout ce qui se trouve dans la,
cheminée.
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On met alors du gros charbon de manière qu'il
s'élève à un pied au-dessus de la couverture de la
meule, on le recouvre d'une couche de 3 pouces
de petit charbon (praschen), et d'une autre de 4
pouces de fraisil, arrangé de manière que la fumée
ne sorte un peu que tout en haut. On forme ainsi
sur la meule un tas de 2 pieds de haut sur 4 de
large.

Au bout de cette opération qui dure deux
heures , à partir du moment où on met le feu,
la meule se trouve allumée en deux endroits, à
la tête et au soi, et la carbonisation proprement
dite commence.

Conduite On doit observer avec beaucoup de soin le tas de
de la charbon qui recouvre la cheminée, et procéder

carbonisation. à un remplissage aussitôt qu'on y aperçoit une
fente, ce qui prouve que la fumée devient trop.
forte ; on ôte le fraisil qu'on ne doit pas introduire
dans la meule, ainsi que le charbon trop fin Ou
sonde avec une petite perche pour voir s'il ne s'est
pas fait sur les côtés de la cheminée des trous:
qu'on doit remplir avec du petit charbon. On en-
fonce la grande perche jusqu'au sol pour remplir
tous les vides, et on reforme, comme nousf avons
déjà dit, le tas qui recouvre la cheminée. ii est
très important de s'arranger de manière que cette
opération dure le moins long-temps possible ,.

parce qu'en ouvrant la meule, on y établit un
tirage inutile.

C'est par ce remplissage de la cheminée qu'on
empêche le bois d'y-tomber et de la remplir ,lors-
que les petits cercles dont nous avons parlé dans
la construction de la cheminée sont détruits par
la combustion. 11 est essentiel de tenir la cheminée
toujours libre pour pouvoir arriver jusqu'au sol
avec la grande perche, et boucher les vides.
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C'est aussi le seul moyen de rester maître du
feu et de pouvoir établir un tirage là où on veut.

La meule exige pendant les six premiers jours
de la carbonisation des soins continus dont dépend
le succès de l'opération. Le charbonnier doit
examiner -avec soin la couverture de la tête de la
meule pour réparer les endroits où le fraisil se
serait enfoncé par suite d'une combustion trop
forte, suivie d'un affaissement partiel du bois.

La masse totale diminue en volume du tiers
pendant l'opération, et la régularité de l'affaisse-
ment de la couverture montre si la carbonisation
avance également de tous côtés.

Les remplissages sont les meilleurs indices que
l'on ait pour juger de la marelle du feu, et pour
voir quelles sont les parties qu'il a attaquées le
plus fortement. Tous les vides doivent toujours
être bouchés avec le plus grand soin, et dans les
premiers remplissages on doit surtout examiner
la tête avec la petite perche.

On peut encore, voir à quelle distance de la
cheminée le feu est avancé dans la tête au moyen
de traces de 3[4 de pouce de grosseur, qu'on perce
dans la couverture avec une barre de fer de 2
pieds [2 de long, pointue d'un côté et avec une
tête de l'autre. Lorsque la fumée est bleuâtre, on
est sûr que le feu est déjà plus avancé ; on doit
s'éloigner jusqu'à ce qu'on trouve une fumée d'un
gris clair. On peut accélérer la marche du feu
vers les parois de la meule en diminuant l'épais-
seur de la couverture sur le contour de la tête et
].'augmentant au centre sur la cheminée, de ma-
nière que le tirage se fasse sur le contour.

Lorsque, dans les remplissages, le charbonnier
remarque qu'il se dégage par la cheminée une
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fumée foncée et assez vive, ce qui arrive au bout
de trois ou quatre jours pour des bois secs, et de
cinq ou six pour des bois humides, il enlève le
fraisil sur tout le contour de la tête, en le retirant
vers la cheminée avec un rateau , de manière
qu'il n'en reste qu'une épaisseur de trois doigts sur
une couronne de 2 pieds, tandis que vers le centre
l'épaisseur va en augmentant.

Ce travail sert à éviter les explosions qui pour-
raient provenir de l'inflammation des gaz produits
par la distillation du bois.

Lorsqu'on ne prend pas cette précaution, les
explosions sont très fortes, renversent la couver-
ture et quelquefois même du bois; tandis qu'en
donnant issue aux gaz aussitôt qu'on les voit se
dégager, on n'a que des explosions très faibles,
faisant peu de tort. au reste de la meule, et ne
dérangeant pas l'opération.

Au bout de 18 heures la fumée devient blan-
châtre et claire; on remet alors plus de fraisil sur la
tête, de manière à lui donner une épaisseur de
15 pouces, on perce sur les bords de la tête une
rangée de trous de tirage, espacés entre eux de

2 pieds et on bat fortement la couverture.
On parvient ainsi à faire abandonner .au feu
le haut de la tête pour le refouler vers le bas -de la
meule. La fumée, ne pouvant traverser une cou-
verture de fraisil bien battu enveloppe et pré-
serve de_ sa combustion les charbons qui se trouvent
au-dessus des trous de tirage.

Lorsqu'on remarque que la fumée qui sort des
trous commence à bleuir, on perce une nouvelle
rangée à neuf pouces au-dessous de la première,
et on bouche tous les trous supérieurs à mesure
que la fumée devient bleue. On place ces trous au
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même niveau, afin que le tirage se fasse également
partout; ce n'est que lorsque le feu est beaucoup
trop faible d'un côté qu'on y abaisse les trous. Lors-
que ce moyen ne suffit pas, on ouvre un trou de
tirage tout au bas de la meule, du même côté,
pour ficiliter l'entrée de l'air.

Pendant que l'opération avance ainsi, le rem-
plissage se fait deux fois par jour, et forme tou-
jours la partie la plus importante du travail; car
si l'ouvrier négligeait de boucher avec du charbon
les grands vides qui résultent de la diminution de
volume du bois, il courrait risque de s'enfoncer
dans la meule avec la couverture. En outre, la
manière de remplir a de l'influence sur la marche
du l'eu ; plus on remplit fin et serré au fond de la
cheminée, plus le feu est comprimé, et plus il
reste de bois mal carbonisé. Il faut éviter égale-
ment de laisser tomber dans la meule du fraisil
sur du bois qui n'est pas carbonisé : lorsqu'un af-
faissement a produit une ouverture latérale dans.
la couverture, on commence par boucher le vide
avec des charbons, puis on rebat le fraisil par-
dessus.

Lorsque le feu se trouve refoulé dans l'étage de
bûches inférieur, on ôte la garniture de planches
qui n'est plus nécessaire pour soutenir la couver
turc , à cause de l'affaissement de la meule ; on
diminue en même temps l'épaisseur de la couver-
ture en bas de la meule, de manière qu'elle ne soit
plus que d'un pied et demi au lieu de deux, afin
d'y rendre l'entrée de fair plus flicile et on rejette
le fraisil sur la partie supérieure de la meule où
on le bat. On commence aussi à faire les remplis-
sages avec du charbon de plus fin en plus fin, en
teminant par du fraisil, afin de mieux étouffer les
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charbons, et on arrose la meule pour l'empêcher
de s'échauffer trop fort.

Lorsque les trous de tirage ne se trouvent plus
qu'à trois pieds au-dessus du sol, on ouvre des
trous tout au bas , afin d'étendre la carbonisation
dans toute la partie inférieure de la meule. Lors-
qu'on voit sortir le feu par -un de ces trous, on le
bouche et on en perce un autre entre celui-là et le
plus proche, on continue ainsi jusqu'à ce qu'on
ait vu paraître le feu de pied en pied tout autour
de la meule, après quoi on bouche le tout avec du
fraisil pour éteindre le feu.

Une meule de 46 pieds de diamètre, et com-
posée de bois sec, reste en feu de quatre semaines
à quatre semaines et demie. Quandle bois est hu-
mide, l'opération dure de cinq à six semaines.

- Le meilleur moyen d'éteindre entièrement le
feu dans l'intérieur de la meule est d'y introduire
le plus de fraisil possible ; on y parvient en reti-
rant avec un rateau les charbons provenant des
bois fendus et en garnissant avec ceux-ci le dessus
de la tête, et les vides que laissent entre elles les
bûches à la surface. Les gros charbons qu'on en-
traîne avec ces petits donnent plus de facilité en-
core pour introduire du fraisil.

Quatre ou cinq jours après, on commence à re-
tirer le charbon en se servant d'un rateau à lon-
gues dents, et laissant tout le fraisil au-dessus du
charbon chaud qu'on laisse encore dans la meule.
Le premier jour on ôte la tête, le deuxième jour
on commence à enlever l'étage supérieur; les char-
bons retirés sont placés en tas autour de la meule,
et on éteint avec de l'eau ceux qui se rallument
à l'air.

Lorsqu'on arrive à l'étage inférieur, on com-
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mence à jeter du fraisil sur les côtés de la meule,
afin d'avoir ensuite moins de peine à nettoyer la
sole de la meule pour en construire une nouvelle.
C'est au bas de cet étage que se trouvent les bû-
ches niai carbonisées qui servent à couvrir la tête
dans l'opération suivante :

Lorsque l'Opération a bien marché, on obtient
de charbon ferme et sonore, et seulement -`-j de

charbon mou qui se trouve, soit dans la chemi-
née , soit au contour de la meule, lorsque le ti-
rage y devient trop fort. Les charbons sont beau-
coup plus fermes, plus gros et moins mélangés de
menu que ceux des meules couchées.

La cassure présente la structure du tronc de
l'arbre, et ne tache pas le doigt.

Les charbons de la tête et de l'étage supérieur,
étant les plus durs, sont pris pour le haut-four-
neau. Ceux de la couche inférieure, contenant plus
de matières volatiles, servent pour la forge.

Les charbons employés en morceaux de gros-
seur convenable donnent des produits de 1 2 pour
ioo plus élevés que ceux des meules couchées.

Pour le haut-fourneau, les morceaux doivent
avoir la grosseur des deux poings (20 pouces cu-
bes); pour la forge, la grosseur du poing ( i2
pouces cubes ); pour le feu du martinet, 6 pouces,
et pour la forge maréchale à.

Voici quels sont les résultats que donne cette
méthode, comparativement à l'ancienne

64"43o de bois, correspondant à 48 toises mas-
sives, formèrent une meule d'un volume de 69,.,79,
ce qui donne M pour le rapport du plein au vide.
On obtint, en retranchant 9 fass employés pour le
remplissage, 1.280 fass pesant 742,39 pour un
poids moyen de 58 .v.39 le fass, et représentant un

Tome rH, 1835. 2
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volume de 7..204 pieds cubes de charbon massif.Ré
duisant en mètres cubes on trouve que 439 m.e. i 40
de bois ont donné en charbon 37e.c.,841-, pesant
41.573 kil. d'après quoi

loom." donneraient 86m.e',269 , pesant 9.530
kil. ; le mètre cube de charbon pèse 11131477 ;
le rapport du plein au vide est de -.420; 1OOm.c- de
bois massif donnent un massif de charbon de
69m.e.,473.

Comparant ces résultats avec ceux de l'ancienne
méthode, on voit qu'en poids on obtient en plus:
loom-e- donnent-9.53o kil. au lieu de 8.400 kil.

Les autres avantages qui viennent s'ajouter à
ceux dont nous avons déjà parlé, en faveur de cette
méthode, sont de donner pour une meule de
64 toises cubes une économie de 10 postes d'ou-
vriers sur 162 qu'exige la carbonisation en tas.

En dernier lieu , les charbons étant plus gros et
plus fermes donnent moins de déchet dans le
transport, .ct sont de beaucoup préférables dans
les travaux métallurgiques, ainsi que nous l'avons
dit.

Nous terminerons cet article par un exposé des
essais qui eurent lieu aux forges d'Elend (Hartz)
dans les années 1827 à 183o, pour éprouver la
méthode de remplissage avec du charbon.

Ces résultats sont extraits d'une notice de
M. Franz Meyer, insérée dans le 3*. volume du
Bulletin de la société des mineurs de Gbttinguen
1833).

En 1827, on construisit deux meules A et B827.
avec du jeune bois de sapin, qui avait été coupé
en 825, et auquel on ajouta un peu de bois en
gros tronc.
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Le bois fut bien mesuré et chaque mesure fut Premier essai,
pesée

La meule A fut construite avec
34 malter( /)de petit bois,_- 57m.c.,188 pesant 379q.,1o61. =195 .18kii.
7 id. de troncs.. = II ,774 85 ,45 4.387

La meule B avec
34 malter de petit bois = 57
7 de troncs

On sait, par des essais, que le petit bois, sur
8o pieds cubes , en donne 37 de pleins, et les
troncs 48; ce qui donne pour la quantité de bois
massif contenu dans les meules A et B:

1275p-c. de petit bois = 261..c.,Soo
336 de troncs . = 7 ,o62

,188 pesant 38o ,4 = 19.225
,774 ---- 84 ,29 4.328

En tout. . iGi = 33 ,862

Le bois contenait, d'après un essai, 6 p. 100
d'eau qu'il perdait par dessiccation, ce qui donne
pour le poids du bois, les meules supposées sèches :

Pour A 437u.,491. = 22,471k-
Pour B 436 /49 = 22,420

La meule B fut placée sur un emplacement
qui avait déjà servi; on prépara dans le voisinage
pour la meule A un emplacement neuf sur un
terrain meuble, formé de gravier de rivière.

Les deux meules furent construites en même
temps pendant un temps sec. Elles furent cou-
vertes avec du gazon.

On y mit le feu en même temps, elles restè-
rent 19 jours en feu.

(i) Le pied de Cologne 011,276; le pied cube
w2 ; le malter, mesure de 4 pieds en carré sur 5

de hauteur = 8or.e. ; la livre de Cologne =_-
0'',467 ; le quintal = 'Io 51k.,37.
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La meule A a été remplie 6 fois, ce qui a
exigé il maass (i) de petit charbon léger ou
2",3I2, pesant 8 quint. 22 liv. ou 421 kil.

La meule B a été remplie 8 fois avec du bois;
on y a consommé 2 malter ou 3'n.c.,364 , pesant
21 quint. io7 liv. ou 1.128 kil.

Résultats pour la meule A.

On a obtenu :
karren. maass.

Gros charbons 16 8 1- =35m...,418 pesant 954. Cl. =4.886ki1.
Petits charbons. i i =- 2 '417 - 9 .106 = 511

Il reste. = 16 9 =35 ,523 -- 96 97 4.976'

Ayant consommé pour obtenir ce produit 4 t
Malter ou 68m,962, pesant 465 quint. 41 liv.
ou 23.905 kil. , on voit que :

ion de bois en volume 45g1,t, donné en charbon. 51,5o
ioo en poids 20,81
ioo de bois séché donnent en poids 22,14

11 est resté 3 malter pesant 25 quint. 35 liv.
de bois mal carbonisé, ou 5m.e.,o46,pesant 1.3ook.

Résultats pour la meule B.

On a obtenu
karren. maas. q 1

Gros charbon. 16 3 =.-34m.e,262 pesant 91 81 ..---4.7t2kil
Petits charbons 1 3 ,732 11 13 =_- 571--

Somme. . 17 6 =36 ,994 -- 102 94 = 5,283

(s)Une nzaass vaut Io pieds cubes 102, ; 10 maass

OU 2.,.,1 02 valent un karren
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On a consomnnlialéte:r.
1.

Bois
4.1 ---,68m.c.,962 pesant 464 33 =23.85ok.

Id. pour remplir la.12 ,364) 21 107 1.128
meule.

43 '.=-72 ,326)..486 3o =24.978
D'après cela on a brûlé ou carbonisé

ioo de bois en volume pour avoir. 51,16 de charbon.
ioo de bois en poids pour avoir . . . 21,15 de charbon.
ioo de bois sec en poids pour avoir.. 22,48 de charbon.

Le charbon pesant 13 liv. 1,- le pied cube mas-
sif, les 102 quint. 94 liv. obtenus dans cette
meule, font un volume de charbon massif de
838 pieds cubes, et par suite

oo de bois massif donnent 49,70 de charbon.
Il est resté dans cette meule 3 malter et demi

ou 5,887 de bois mal carbonisé, pesant 128 q.
99 liv. 011 1.484

On fit im deuxième essai avec deux meules
contenant 47 malter, dont 43 de petit bois et 4
de troncs.

qx. 1.
La première C pesait 44 i5 22,9780.
La deuxième D 446 4i = 22,930

On se servit pour la meule C d'un ancien
emplacement, et OD en construisit un nouveau
dans le voisinage pour la meule D. Ils étaient
tous les deux fort exposés au vent. Pendant l'o-
pération, qui dura 14 jours, il plut continuelle-
ment et il -fit beaucoup de vent.

On employa pour 1.e remplissage de C
maass de mauvais charbon pesant io geint.
Go liv., et pour celui de la meule D 3 malter
de bois pesant 32 quint. 98 liv.

La production fut de

a. essai.

Somme. 18 =37 ,835 '05 9 =5.397

Retranchant le charbon consommé pour le
remplissage , savoir

.karren maass. cl. 1.
2..0,312 pesant 8 22 = 421 Id'.
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Produit de la meule C.

kar. maass.
Gros charbon 18 5 pesant

3Petit charbon et fraisil.

on 39.1..,517 pesant 5.3371,1

La consommation est de
1cl.

47 malter de bois . pesant 4e 4.
3 -,,- pour le remplissage -- 3a 98

50 pesant 479 u9 =24.62okil.

Par suite on a employé :
zoo de bois en volume pour . 46,53 de charbon obtenu.
zoo de bois en poids. . . . . 21,68
zoo de bois sec en poids pour. . 24,76
mo de bois massif en vol. pour. . 43,66 de charbon massif.

116 62
o Go
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La comparaison des résultats obtenus mon-
trait un léger avantage en faveur du remplissage
avec le charbon qui avait donné en moyenne
50,67 P. oo de charbon au lieu de 46,84.

Un second avantage ressort de la faible pro-
duction de mauvais charbon et du fraisil qui ne va
qu'à o,6 p. 100 au lieu de 6,3 p. ioo, parce
(lue l'opération même consomme ces charbons
au lieu de bois.

On se décida d'après cela à. prendre ces résul-
tats pour bases de carbonisations beaucoup plus
considérables que l'on fit l'année suivante dans
le nouvel atelier des carbonisation d'Elend (1828).

On y réunit dans l'hiver 2.092 -; malter de bois
(3.5 9"e-,585),composés de 1.649 ; mal ter de bois
en morceaux (2-774''',459 ); et de 443. malter
de troncs (745'n'e» 2.6).

La moitié du bois avait un âge de 4o à 90 ans,
le reste de go à 120 ans. Ce bois avait été coupé
de 1825 a 1827; une partie avait déjà souffert de
la pourriture.

Le stère de troncs pesait- 41.7
Celui de petit bois 432
Celui de rac. contenues dans,le petit bois 328,

Ce bois fut carbonisé en 28 meules, il en. ré-
sulta

karren. maass.
Gros charbons z ,o24 2
Petit charb. et fraisil rest. du renzpL si. 4.

Total 1,o35 = 2177in.e.

On voit d'après cela que le, bois a donné 61,86
p. 00 de charbon.. Il est resté 93 malter de bois
mal carbonisé.

karr. maass. (1. 1.
Gros charbon 17 8 pesant 94 34
Mauvais charbon et fraisil. 1 -- 9 64

Total 18 8 -- to3 98

Retranchant le charb. de rempliss
19 8

Il reste 18 7 106

ou 39,...,307 pesant 5.4461d1.

La consommation ayant été de
47 malter 8m.,954 pesant 22.970ki1-

on voit que
zoo de bois en volume ont donné 49,73 de charbon
z oo en poids 23,70
zoo -- sec en poids. 25,22

et un volume massif de Io° de bois donne 47,88
de charbon massif.

Il est resté de malter, pesant 5 quint. 5 liv.
de bois mal carbonisé.

Produit de la meule D.



Résultats de la carbonisation des 28 meules

Ces carbonisations durèrent du 5 mai au 3o oc-
tobre; chaque meule fut remplie Io fois, on con-
somma en tout pour Je remplissage 57harr.,7 m'a"
et la production du mauvais charbon servant au
remplissage fut de 51"''',9 'n'a"-, ce qui montre
que dans le remplissage on peut trouver un em-
ploi de tous les charbons de cette espèce que pro-
duit l'opération; un mètre cube de charbon pesait
142 kil.; on en brûlait en poids 147 pour affiner
100 de fer en barres.

Les résultats de cette année furent très avanta-
geux par rapport à la carbonisation dans les fo-
rêts, dans laquelle la production en charbon pour
une moyenne de io années n'avait pas dépassé
47 p. ioo, tandis qu'on venait d'obtenir 61 p. Ioo.

Nous donnerons encore les résultats en détail de
la carbonisation de 4 meules que l'on mesura
avec beaucoup de soin , voulant les considérer
comme essais.

No. I. Jeune bois dont une partie kali pourrie.
No. 2. Bois d'une belle pousse.

3. Jeune bois.
No. 4, Bois très beau en morceaux.

Nous y ajouterons les résultats en kilogrammes
de la meule il'. 4.
Le bois pesait

47 9Le charbon de remplissage . i:7216011.

Total. . . . 49.006
Retranchant le bois retiré

1.074mal carbonisé

Il reste. . . . 47.932 ',il. pour la consommation.

Le production .f.-ut de

/2.336U1. de gros charbon.
792 de mauvais charbon et fraisil.

13.128 ki,

Ce qui donne un produit de 27,45 p. 100.

Mauvais charbon
Nombre Charbon Charbon produit et

Carbonisation obtenu consommé pour consommé dans
de les remplissages

N.. pour I Fenil) issage suivans.
meules. de bois.

Karr.
",.._____..,

Maass. Karr.
----.....................---

Maass.

57,48 20 4 16 5 =,-

2 8 62,12 16 5 i 14 9 '-,-

3 8 59,49 li 9± 13 8

4 4 69,29 5 8+ hi 6

o
-a

/

o

O 'È E
'È

7.; o

o

o

.`g

§ ril
0

o
C

o
o

E

rt§o

I

Malt.

-67

ka. ma.

32 I

ka. ma.

7è

ka.

30

ma.

3÷

mal

6 45

pi. cub. -a,,G

62,774,835

66 36 7 2 4 34 3 3 4,970 69,00

3 74 39 9 38f4
, 4 5,600 68,57

4 68 40 2 4 37 6 4o 5,24o 7=,75

Tot.

en

275 =49: 7 8 140 61,- 16 75 20,645 68,12

cub.
462,55 314,669 16,921 295,546\ 28,488 434,o62 68,/2
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1829. En 1829, on a carbonisé 3.387malter 2,- de bois
en 51 meules, depuis le ro avril jusqu'au 3 dé-
cembre.

L'emplacement de l'atelier renfermait Io
meules ; les meules ont été couvertes avec du ga-
zon et remplies avec du charbon.
Le bois se composait de 275 -; malter de sapin en troncs.

364 f en rondins.
1.248 en morceaux (Stuch.)
I.48i avec racines.

66 de bouleau en morceaux.
9 d'aine en rondins.

3.387 ;-,;: malter. 5698m,..,195,

on a produit en tout

100 de bois en volume ont produit en charbon :

Dans la xre opér. de to meules du 21 avril au. vr. juillet. . . 5,,,0
du 29 mai au to juillet. . . , 55,22

jtne. du 20 juillet au 22 sept . . . 59,09_ Lime. da 27 amit au 39 octobre... .. 57,21
. 5me. du 28 sept. an a décembre. . 55,63

La maass de charbon pesait 66 livres,. ce qui
donna 146 kil, pour le mètre cube.

En moyenne, loo de bois en volume ont donné
54,68 de charbon.

Les différentes espèces de bois ayant été pour
la plupart carbonisées séparément, on en a tiré
les résultats suivans :-
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La consommation de charbon de remplissage
s'est élevée à io3 karren 9 maass (218',388)
et la production de la même qualité de charbon
à 96 karren 9 maass ( 2o3m.',684 ). Les meules
se remplissaient 12 fois.

En 183o, on a carbonisé 3.280 malter de bois
(5.516m.e- ) en 5o meules. Toutes les meules
furent couvertes de gazon, excepté quelques-unes
qui le furent en mousse.

Chaque meule fut remplie 18 fois avec du
charbon et du fraisil ; on en consomma pour cette
opération, 129 karren 8 rnaass ( 272'n.e.,84 , et
la production de mauvais charbon ne fut que
de 115 karren 4 maass 242e',57 )-

Le produit en charbon fut de
I.472karr de gros charbon.

25 de rnauv. et fraisil resté à la fin de la campagne.

somme. 5.497

Les produits des différentes carbonisations fu-
rent de 52,96 p. Io° ; 6o,8o p. Ioo; 60,65 p. 100;
et 62,24 p. 100. La moyenne était de 57,05
p. too.

Observations.

10. L'humidité du bois produit un effet nui-
sible dans la carbonisation, car du bois bien des-
séché a donné 63 p. xoo de charbon, tandis que
dans la forêt le même bois humide n'avait donné
que 52 p. Ioo.

La nature de la sole, sur laquelle on con-
struit la meule, a aussi une assez grande influence.
Les meules situées sur du granite un peu décom-
posé ont toujours donné les meilleurs résultats. On
a amélioré des soles, formées de laitiers de haut-

1830.

Le petit bois en rondins rendit en-charbon.. 63,76 p. ioo
Du bon bois de racine

É 61,55
Du bol/lois fendu , 61,22
Du bois mêlé de racines. 51,20
Le bouleau en petites bilches donna 5o,34
Du bois (le 25 ans poussé très vite donna. . . 4o,56 ..

Gros charbon 1.436 ,2
:Mauvais charbon avec fraisil, restant

du remplissage. 19 ,0

1.455 ,a
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fourneau, en les recouvrant de granite pilé fin ;-

mais elles n'ont cependant pas égalé les soles na-
turelles de granite.

On a trouvé, par une moyenne de trois années,
que tandis que les unes donnaient en charbon
de 59,8o à 64,40 p. ioo , les autres ne donnaient
que de 54,58 à 57,6o p. ioo.

3° La grandeur des meules peut varier dans
d'assez grandes limites , sans que les résultats de la
carbonisation soient altérés. Deux essais faits, l'un
sur une meule de 32 malter, l'autre sur une de

donnèrent, l'un et l'autre, de 74à 75 p. ioo
de charbon.

4°. On essaya dans la carbonisation de remplir
la cheminée de charbons fins et de bois tassés, mais
on trouva en retirant les charbons dans la démo-
lition de la meule, qu'il se trouvait beaucoup de
cendres dans cette partie et peu de charbon. Le feu
mettait de 24 à 48 heures à gagner le haut de la
meule, ce qui a montré que cette compression du
feu donnait lieu à une trop forte et trop longue
combustion contre la cheminée.

Alors on essaya au contraire de faire monter le
feu très vite, en remplissant la cheminée de grosses
bûches et mettant en haut du petit bois très in-
flammable.

Le haut de la meule se trouva en combustion au
bout de 6 à 12 heures, et on put déjà commencer
les remplissages dans le premierjour ;la forme de la
cheminée se trouva bien conservée jusqu'à la sole;
on la remplit de petits charbons et de tisons. Le
reste de l'opération marcha très bien.

5°. Les garnitures de planches qui se brûlaient
furent remplacées par des garnitures de fonte très
minces, dont chaque pièce pesait 24 livres ; ces

PAR LA METEODE ITALIENNE. 29

pièces avaient 4 pieds de long, 4 pouces de large,
et i pouce de flèche de courbure.

6°. Toutes les meules furent entourées d'abris
de planches de 14 pieds de long.

7°. On adopta entièrement la méthode de rem-
plissage avec le charbon fin et celui détaché des
bois mal carbonisés. Les avantages de cette mé-
thode viennent surtout de ce qu'on se sert d'une
matière plus divisée que le bois, ce qui permet de
ne pas attendre, pour procéder au remplissage,
que les vides formés soient déjà considérables. En
outre, les vides se voient plus facilement à cause
de l'affaissement du charbon; on brise moins de
gros charbons qu'avec le remplissage au bois, et
on peut étouffer le feu dans un endroit, en y com-
primant du fraisil pour remplir le vide formé,
lorsque la combustion est trop forte, tandis qu'avec
du bois on ne fait qu'alimenter la combustion.

L'avantage réel pour l'économie en bois est dou-
teux d'après les essais de 1827; mais l'avantage
économique le plus grand vient de ce qu'on trouve
un emploi des petits charbons et du fraisil, qui
n'ont presque aucune valeur, tout en augmentant
la production en gros charbons.

8°. Les meules se défont 3 semaines après la
mise en feu. Les charbons s'éteignent avec de
Peau.
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RAPPORT
Sur l'emploi de Pair chauffé dans les hauts-

fourneaux et foyers qui servent à fabriquer
et à travailler le fer.

Par M. A. GUENYVEAU, ingénieur en clief et professeur
l'école royale des mines.

'CHAPITRE Pr.

:Je vais présenter un résumé succinct des ob-
servations que j'ai eu occasion de faire dans le
cours du voyage, entrepris cette année par les
ordres de Al, le directeur général des ponts et
chaussées et des mines (i), et des notions que j'ai
recueillies sur l'allure des divers fourneaux et
foyers qui emploient l'air chauffé sur les avan-
tages de ce procédé , la disposition des appareils
de chauffage, etc.

Je distinguerai les fourneaux qui brûlent du
combustible minéral, de ceux où l'on fond au
charbon de bois, car les quantités d'air qu'ils con-
somment étant fort différentes (quelquefois dans
le rapport de 2 ou 3 à i ), les appareils employés
pour le chauffage de l'air peuvent être, et sont en
effet, le plus ordinairement différens ; toutefois,
les effets produits par l'air chauffé dans tous les
fourneaux à fer auxquels on l'a appliqué jusqu'ici
sont sensiblement les mêmes.

Dans la première classe de fourneaux, et parmi

(I) Ce voyage a été borné à la visite des usines à fer du
midi de la France.
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ceux où la fonte à l'air chauffé a le mieux réussi
en France, il faut compter celui de Vienne (Isère),
les deux fourneaux de Terre-Noire, près de Saint-
Étienne, et ceux de la Voulte ( Ardèche) (

Un des fourneaux de Firmy (Aveyron), mis au
régime de l'air chauffé, et depuis quatre mois, lors
de mon passage, n'avait pas encore donné des
résultats bien satisfaisans , soit qu'on eût employé
la houille crue ou le coke.

Les grandes usines du Creusot et d'Alais , non
plus que celle de l'Orme près Saint-Chaumont
( Loire ) , n'ont point encore appliqué le nouveau
procédé à leurs fourneaux, qui sont alimentés avec
du coke.

Un des fourneaux dépendant de Fourcham-
bault , celui de Torteron (neuf), dans lequel on
brûle un mélange de charbon de bois et de coke,
fond à l'air chauffé, avec un avantage certain, du
moins sous le rapport de la qualité de la fonte de
moulage qu'il produit.

Enfin, pour divers hauts -fourneaux où l'on se
sert de charbon de bois, en Bourgogne et en
Franche-Comté, on est fort satisfait du nouveau
procédé; je n'en ai vu qu'un seul à feu, celui

S er. DES APPAREILS EMPLOYÉS POUR CHAUFFER
L'AIR.

Les appareils qu'on a employés jusqu'ici sont
assez différens les uns des autres, parce qu'on

(i) Il convient de faire remarquer ici que les minerais de
fer employés presque seuls dans ces hauts-fourneaux sont
ceux de la Voulte ; mais en Angleterre, on a soumis des
minerais fort-varies au procédé de l'air chauffé.
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n'était. pas encore fixé sur les meilleures dispo-
sitions à donner aux tuyaux qui contiennent fair,
relativement au foyer qui doit les échauffer. Les
conditions auxquelles doivent satisfaire ces appa-
reils sont les suivantes : conservation et longue
durée des tuyaux , et économie dans le chauffage
de l'air, en communiquant à ce fluide une tempé-
rature suffisamment élevée.

Celui qui parait y satisfaire le plus complé--
teillent, c'est l'appareil employé à Calder . en
Ecosse (i), et qu'on a appliqué avec avantage
au fourneau de Vienne et à.' l'un de ceux de
Fi inii-eisy..p

verniers que l'on a construits étaient imi-
tés de celui de la Clyde (2).

On en voit encore de semblables à Torteron
et à la Voulte ; mais à Vienne on les a remplacés
par celui de Calder, que fon regarde comme
préférable à tous les autres, ménie à celui in-
diqué récemment par M. Taylor (3). Les tuyaux où
circule l'air qui doit être échauffé ont 2 pouces de
diamètre intérieur, et s'élèvent au-dessus du foyer,
en formant un angle assez aigu ; à Firmy,, en re-
nouvelant l'appareil, on adonné 2 pouces et demi
à ces tuyaux VO. On pouvait craindre que la résis-
tance au mouvement de l'air ne fût assez forte,
dans des tuyaux aussi petits pour diminuer l'effet

(1) Voyez Annales des mines, III'. Série, tome IF ,
page 447, et PI. X fig. 6 et 7.

'7.) ibidem, page 439. et Pl. X. fig. t et 2,

(3) Analogue à celui décrit par M. Dufrénoy , Annales
des mines, tome 1F, page 454, Pi. 4 et 5, et re-
présenté sur les planches da Portefeuille industriel.

(4) A Calder, ces tuyaux"Yont 3 pouces à l'intérieur et
pouces à l'extérieur, ibidem, page 448.

Tome ru, 1835. 3
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-utile de la machine soufflante ; mais il n'en a pas
été ainsi à Vienne, et on en est extrêmement sa-
tisfait sous tous les rapports.

On ne sait pas encore quelle est la durée de
cet appareil : elle peut dépendre du degré de
chaleur auquel on chauffe, et peut-être de la na-
ture plus ou moins sulfureuse de la houille
employée; M. Dufrenoy- ne l'a pas indiquée pour
les usines de l'Écosse; ce que l'on peut assurer,
c'est qu'elle est plus grande que pour les appareils
çà l'air est chauffé élans des tuyaux horizontaux ;
enfin on y échauffe aisément i air à une tempé-
rature plus élevée que celle du plomb fondant (s);
les frais d'établissement de l'appareil, pour
chaque tuyère ( et il y en a deux), sont d'environ
1.200 fr. (2).

On n'a guères employé la flamme qui sort du
gueulard d'un fourneau à coke ( excepté sur les
cubilots) pour chaufler l'air projeté dans leur
intérieur, ainsi qu'on l'a fait avec avantage pour
ceux à charbon de bois, comme nous le verrons
incessamment, et qui sont, il est vrai, moins élevés;
il semblerait qu'on pourrait le faire avec plus de
succès lorsqu'on charge de la houille crue dans
les fourneaux, puisqu'il en résulte plus de flamme
et plus de gaz combustibles au gueulard; toutefois,
M. Dufrénoy cite l'exemple d'un haut-fourneau
des environs de Birmingham (3), dont l'appareil,
placé sur la plate-forme, a coûté fort cher, et ne
porte la température de l'air qu'à 182° c. ; pour

(i) On m'a indiqué, à Vienne, 400 ou 5000 C.
En Ecosse , on a indiqué 875 fr.

Annales des mines, tome IF page 467, et Pl. XI,
fig. 15 et 16.
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augmenter la chaleur de ce fluide, il a fallu éta-
blir un autre appareil à foyer, qui consomme
quatre tonnes ,de houille par tonne de fonte pro-
duite. Quelque concluant que cela paraisse contre
cette méthode, on doit remarquer cependant que
cette température est plus élevée que la moyenne
de celle de l'air lancée dans les fourneaux de la
Voulte (ï 600 c.), et que le chauffage pour chaque
fourneau coûte plus de 20 fr. par 24 heures
dans cette dernière usine; on pourrait donc re-
venir sur' cette question.

On chauffe assez généralement l'air à une Température
température voisine de celle de l'étain fondant der,Yatij

au moins , et quelquefois à celle du plomb Pr-je
fondant; quelques appareils peuvent la porter
plus haut. Dans d'autres (ceux à. longs tuyaux
horizontaux), comme à la Voulte et à l'orteron,
on a diminué la chaleur des foyers, dans le but
de conserver plus longs-temps les tuyaux; clans
la première de ces usines, l'air atteint à peine
maintenant i7O° c. ; la moyenne est de 1 6o° c. ;
à Torteron , le maximum est le point de fusion
de l'étain.

Aux fourneaux de Terre-Noire, avec l'appareil
Taylor, l'air est porté à 36o° C.

On a dit (i) que les avantages de la projection
de l'air chauffé étaient en raison de la tempéra-
ture de celui-ci (2) : quelque vraisemblable que

M. Dufrénoy dit dans son mémoire « ces avantages
( de l'air chauffé ) ont suivi la même progression à laquelle
on a chauffé l'air. » Annales des mines, tome Ir,
page 505.

11 y a en Angleterre des exemples de la projection
de l'air à une température médiocre comme 82° C.
(ibidem. page 4621, et sans que les bons effets de l'air
chauffé se soient démentis ; on chargeait du coke.
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cela paraisse, et Même quelles que Soient les consé-
.quences qu'on a pu tirer -de'eertaines:observations ,
Cette assertion ne saurait être, regardée comme
générale; c'est ainsi que, pour les fourneaux de
la Voulte, l'abaissement de la température de l'air,
,chauffé, de 2.200 à I60° C: n'a pas affecté sensi-
blement les résultats que l'on obtenait au plus
haut degré de température.

Mesure de il importe de 'connaître et, de régler la
la température.

cle l' température que l'air possède à son entrée dans
Je fourneau, c'est-à-dire à la tuyère, on fait usage

différeris moyens pour la mesurer.
,Un thermomètre en verre monté sur cuivre (la

graduation étant faite sur ce métal) est. employé
dans plusieurs usine S pour les températures qui
:ne dépassent pas 3500 o, Pour observer, on place
là boule de l'instrument dans un trou percé dans
le -porte-Vent, près de la tuyère. Ailleurs,
se Sert d'un fil de métal de 3 lignes de diamètre
quie,l'on présente dans un trou de même grandeur,
perce-dans le conduit d'air près de la tuyère ; ce
métal est du plomb pour les températures les plus
élevées, et même on le présente à distance lors-
que la chaleur est supérieure à celle qui le fond;
ensuite on fait usage d'un . puis d'un
alliage de plomb et d'étain ; à Torteron, il est
formé de 2/3 d'étain avec if3 de plomb.

On augmente ou-ron diminue la' température
de fair dans-les tuyaux en conduisant -le feu du

'de la Manière qui convient au résultat que
l'on veut obtenir.

Inconvéniens Dans l'état actuel des procédés employés pour
des appareils chauffer l'air, en le renfermant dans des tuyauxà chauffer

l'air, delouie soumis à la chaleur d'un, foyer, il se
présente un inconvénient assez grave, et dont les
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suites sont d'autant plus fâcheuses, qu'ortne s'en
apercoit pas facilement ni promptement: ce sont
les.fuites d'air qui ont lieu par l'effet des fentes
produites par la chaleur intense qu'éprouvent les
conduites, surtout aux joints des tuyaux, dans les
parties qui traversent les fours, et qu'on ne peut voir.
tant que ceux-ci sont en feu : on ne s'en aperçoit
le plus souvent que par une diminution dans le
produit journalier du fournean,: c'est-à-dire lors-
que l'air se perd depuis- assez long-temps et en
grande quantité ;.les réparations à faire aux appa-
reils de chauffage privent au moins une tuyère--
d'air échauffé, et obligent à modifier les charges
avantageuses que l'on fait avec cet air.

On doit donc chercher à les rendre le moins
fréquentes qu'il sera possible, et les exécuter en
peu de temps.

D'un autre côté lorsque la machine soufflante
vient à s'arrêter, ne suspend pas immédia-
tement le chauhage,. si même on n'enlève pas.
promptement du foyer .le combustible embrasé
qui s'y trouve, -les tuyaux qui ne reçoivent plus
d'air froid sont incessamment. brûlés : peut-être
y aurait-il moyen de parer à cet inconvénient par
un autre mode de chauffage; ce qu'il y a de cer-
tain,c'est que les appareils placés au gueulard,
et chauffés-par.la flamme et les gaz qui ensortent,
en sont exempts.'

Bien que ces observations soient très fondées,
je n'ai entendu former aucune plainte à cet égard :
seulementla trop rapide destruction des appareils
de chauffage établis dansle système de ceux de la
Clyde (Ecosse) (celui des gros tuyaux horizontaux),
a fait diminuer notablement la température à la-
quelle on porte l'air, dans les fourneaux de.
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Voulte et de Torteron; dans le but de ménager
les tuyaux, on les chauffe moins qu'auparavant.

Les réflexions et les indications données par
M. Dufrénoy, sur les meilleures dispositions des
appareils de chauffage, et consignées dans son mé-
moire (i), méritent toute l'attention des construc-
teurs, puisqu'elles se trouvent confirmées par un
grand nombre d'observations.

Influence de Cherchons maintenant à apprécier, d'après les
rsércirfremnt faits connus de réchauffement de l'air

pression.dans les appareils à tuyaux, sur la quantité et la
pression de celui qui arrive dans les fourneaux.
L'effet de l'échauffement de l'air à une tempéra-
ture d'environ 3000 c. est d'abord de doubler
au moins son volume, et par conséquent de di-
minuer de moitié la quantité qui en entrera dans
le fourneau, si l'on n'apporte aucun changement
à l'ouvertures des buses : mais généralement on a
augmenté cet orifice, et quelquefois Même on l'a
doublé ; le plus ordinairement l'augmentation a
été dans le rapport de 5 : 7 ; ce gni' donne, pour
les surfaces de la section, celui de ï : 2, à peu près;
généralement aussi les effets avantageux produits
par la substitution de l'air chauffé à l'air froid ne
se sont manifestés qu'après qu'on a eu augmenté
les orifices des buses : avant ce changement, le
fourneau ne recevait pas assez d'air; il en est pres-
que toujours résulté une diminution dans la pres-
sion du vent à la tuyère, même dans le cas où le
manomètre restait au même point au régulateur
ou réservoir : ainsi les fourneaux mis au régime de
l'air chauffé ont travaillé généralernent avec de

(i) Annales des mines tome IF, page 507.
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l'air en moindre quantité, et moins comprimé
qu'auparavant.

La résistance qu'éprouve l'air poussé par la
machine à se mouvoir dans des tuyaux plus ou
moins étroits, et souvent en outre formant des
coudes nombreux dans les appareils de chauffage,
devait nécessairement diminuer la quantité dé eet.
air qui arrive à la tuyère par un même effort d»

à ces résistances s'ajoute encore celle ré-
sultant de la dilatation de cet air par suite de son
échauffement, et qui fait effort dans tous les sens.
Il aurait donc fallu augmenter la puissance des
machines soufflantes, si l'on avait été dans le cas
de lancer de l'air chauffé en même quantité, et
avec la même pression qu'auparavant; niais gé-
néralement il en a été autrement en Angleterre,
et les hauts-fourneaux consomment moins d'air
chauffé que d'air froid, en donnant de plus grands.
produits journaliers : en effet, il est arrivé le pluà
souvent, comme nous le verrons, que l'On a brûlé
moins de combustible par 24 heures, tout en obte-
nant plus de fonte; et cela se conçoit si l'on admet
que le combustible est employé plus avantageuse-
ment avec l'air chauffé qu'avec l'air froid; car alors
il faudra consommer moins d'oxigène, et par con-
séquent moins d'air dans un fourneau qu ancien-
nement.

C'est en raison de l'admission d'une moindre
quantité d'air et d'une moindre compression de
celui-ci qu'en Ecosse et en Angleterre, loin d'être
obligé d'accroître la puissance des machines souf-
flantes , on a pu augmenter le nombre des four-

alimentés auparavant par celles qui étaient



(i) Annales des mines, tome IV, page 444
note.

M. Tarin, dans son mémoire sur les effets de l'air
chauffé dans les hauts-fourneaux de la Voulté, estime que
l'effet utile de la machine soufflante a été réduit de un
quar. t de ce qu'il était depuis qu'on a chauffé l'air.

Comme à Calder, Annales des mines, tome IV,
page 443. Une- même machine à 'vapeur a pu fournir du
vent à 3 fourneaux au lieu de 2 (ibidem, page 464).

Annales des mines, tome V, page 5o8.

(I) Idem, tom`e IV, page 77.
(2) Ibidem, page 84p
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plus que la production), la machine soufflante mue
par la vapeur, consomme un peu plus de houille
que quand on travaillait à fair froid. A Wasseral-
fingen (1); où la consommation en charbon de bois
et par 24 heures n'a pas sensiblement varié par
l'introduction de l'air chauffé, il a fallu projeter
le même poids d'air( ou peu s'en faut qu.'aupara-
vant) et par suite augmenter la ,force de la ma-
chine soufflante , en levant la palle de la roue
motrice; on a éprouvé une augmentation de pres-
sion dans ce cas; niais lorsque le moteur est de-
meuré le même, là vitesse de la roue hydrauli-
que a diminué (2): on ne dit pas qu'on ait aug-
menté le diamètre des buses.

A Ancy-le-Franc (août 1834) la pression étant
demeurée constante aiirégulateur,, elle tomba
à près de moitié à la tuyère après que l'air eut
été chauffé dans l'appareil ; et, quoiqu'on eût
élargiles buses, la production journalière du four-
neau a été moindre qu'a l'air froid; il manquait
évidemment d'air, et la faiblesse du cours d'eau
en cette saison ne permettait pas d'augmenter la
vitesse de la roue motrice.

L'emploi de l'air chaud oblige à se servir de Tuyères.
tuyères à eau, parce :qu'on a supprimé la cause
refroidissante qui préserve les tuyères ordinaires
d'une prompte destruction : les tuyères à eau peu-
vent être exécutées en fonte; elles sont moins
chères, et résistent aussi long-temps que celles en
tôle forte; leur durée assez variable, est de trois
à six mois.
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Dans ces usines (1) on évalue la perte fie- force
motrice résultant des résistances occasionées par
l'échauffement de l'air, à ',ho'. de la force em-
ployée précédemment (2); Mais comme la quan-
tité. (en poids) d'air projeté a pu être diminuée
dans le rapport de 7: 3, ou seulement. de 4: 3,
environ de un quart dans les divers fourneaux,
il s'en est suivi que la même machine soufflante
qui ne servait q-u'à. trois fourneaux a pu suffire
à quatre (3).

En Écosse, la pression du vent chaud à la
tuyère a généralement diminué dans le rapport
de 3 : ii à Calder, et de 6: 5 aux fourneaux
de la Clyde.

M. Varin , d'après ses observations sur les hauts-
fourneaux de la Voulte (4), pense qu'on peut
faire, sur la force motrice des machines soufflantes
et en employant l'air chauffé, une économie de
un cinquième, parce qu'on fond avec avantage,
et à production égale, avec une pression de om,o6o
de mercure, au lieu de celle om,o82 que l'on
employait auparavant.

Au fourneau- de Torteron ( dans lequel l'air
chauffé n'a pas changé sensiblement la quantité
du combustible consommé joUrnellement , non



Dans beaucoup d'usines on soude les buses à la
tuyère, de manière qu'il n'y ait pas de jour entré
deux; cela est toujours avantageux, lorsqu'il est
bien reconnu que l'on n'aura pas besoin de net-
toyer la tuyère, c'est-à-dire lorsqu'il ne s'y attache
rien ; c'est ce qui a lieu le plus souvent en An-

gleterre'
lorsqu'on emploie de bon combustible ;

mais, dans le cas contraire , il faut laisser une
ouverture, ou bien même conserver la disposi-
tion ordinaire; c'est ce qui a lieu dans la plu-
part des usines de France, et même dans celles
où l'on emploie le charbon de bois.

Lorsque la tuyère est ouverte, chauffé se
refroidit au sortir de la buse, et il y en a toujours
une petite portion de refoulée au dehors, ce qui
est une perte pour la production de la fonte.

II. DES EFFETS ET AVANTAGES DE L'EMPLOI DE,
L'AIR CHAUFFÉ-INTRODUIT DANS LES FOURNEAUX.'

L'effet de fair chauffé introduit dans les hauts-
fourneaux paraît être d'en augmenter immédia-
tement la chaleur intérieure; car, par un échauf-.
fement suffisant de l'air projeté, on dissipe des
engorgemens rebelles, et qui auraient obligé à
mettre hors, si l'on n'eût fait usage que de l'air
froid; ainsi un fourneau, considérablement re-
froidi par un long arrêt de la machine soufflante
ou par des réparatious intérieures, est remis én
train en peu de temps, au moyen de l'air forte-
ment échauffé; de même on a pu fondre des mi-
nerais moins aisément fusibles, et qu'on ne pou-
vait employer qu'en très petite proportion avec
l'air froid ; on a pu diminuer la proportion ordi-
naire du fondant; les laitiers deviennent subite-
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ment plus fluides lorsqu'on applique l'air chauffé,
et ils peuvent prendre la forme spongieuse (
cumes ) quand on jette de l'eau dessus pendant
qu'ils sont incandescens , ce qui n'avait guères
lieu jusqu'ici que pour les laitières des fourneaux
au charbon de bois, où l'on fond des minerais de
fer spathique manganésifères (en Styrie, en Savoie,
etc.); enfin on obtient facilement, et avec toutes
sortes de minerais, des fontes grises qui exigent
toujours la plus haute température dans les four-
neaux qui les produisent.

Assez généralement la flamme et la chaleur
sont moindres au gueulard qu'avec l'air froid ; la
chaleur parait être plus concentrée dans les par-
ties inférieures du fourneau, et c'est de cette cir-
constance très importante, et que d'ailleurs on
doit favoriser par la construction comme par la
conduite des fourneaux, que dépendent vraisem-
blablement les avantages essentiels de l'air chauffé.
Cette supposition d'une plus grande chaleur
dans les parties basses des fourneaux est confir-
mée par la destruction plus prompte de l'ouvrage
et du creuset, dans ceux qui reçoivent de l'air
chauffé.

Sous le rapport de la conduite du travail, on
trouve généralement plus de facilité; il y a moins
d'embarras intérieurs, et ils sont plus aisément
dissipés ; les tuyères sont presque partout (sur:
tout en Angleterre, et lorsqu'on ne lès a pas
fermées), claires et brillantes; ne s'y attache
plus de matières, comme cela arrive avec l'air
froid.

Souvent un moyen de dissiper les engorgemens
qui commencent à se former dans l'ouvrage
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consiste à chauffer plus fortement qu'à l'ordinaire;
l'air projeté dans le fourneau.

Voici l'énumération des avantages produits gé-
néralement par la projection de l'air chauffé
dans les hauts-fourneaux à fer.

Changement dans la nature de la fonte
produite ; eile devient grise, ou plus grise,, ou
même noire, et les laitiers coulent plus liquides
qu'avec l'air froid.

Le combustible de chaque charge peut
porter ( fondre) une plus forte dose de minerai;.
d'où résulte une diminution notable dans la
quantité de combustible brûlé pour produire une
tonne de fonte, même en y comprenant celui qui, -
a servi à chauffer l'air projeté.

Il y a en général ( quoique l'on connaisse,
des exceptions) une diminution dans la quantité
de castine employée pour produire une tonne de,
fonte.

Une augmentation dans le produit journa-
lier des fourneaux mis au régime de l'air chauffé.

Une diminution considérable dans la quan-
tité de combustible employé pour produire une'
tonne de fonte.

Nous ne compterons pas au nombre des avan-
tages résultant de l'emploi de l'air chauffé, la fa--
cUlté de charger de la houille crue dans les hauts-
fourneaux à fer, parce qu'il a été reconnu, dans
le pays de Galles et à Decazeville, qu'on pouvait
très bien l'employer avec l'air froid : nous revien-
drons d'ailleurs sur cet objet.
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.1. Des hauts-lintrneaux: où l'on fond avec'du
ombustible minéral.

-

Nous allons reprendre. chacune des assertions
.précédentes pour appuyer des Ilits que nous avons
observés nous - même ou qui sont venus à notre
connaissance.

a). Lorsqu'on. a introduit de l'air chauffé dans
-un fourneau travaillant à l'air froid, - les fontes
produites ont éprouvé un changement subit et

_notable; si l'ona continué la même composition
des, charges, le fourneau qui donnait dela fonte
blanche en a produit de la' grise et même de la
.noire, en continuant ce régime ;_ c'est déjà un
avantage importantque d'obtenir des fontes qu'on
_rre pouvait produire auparavant, telles Q. nt les
fontes noires ( ) des Anglais, si recherchées
.pour le moulage parce qu'elles peuvent :être sou-
mises .à plusieurs .refontes sans:perdre de leur dou-
ceur,- etmême en acquérant par-là plus. de téna-
cité. Ainsi, il est incontestable que l'emploi de
l'air chauffé a facilité- la production dos fontes de
moulage, et en a 'amélioré la qualité dans tous
_les fourneaux. Il est arrivé cependant-, dans le plus
;grand .nombre des usines, que ces fontes fabri-
ques à l'air chauffé ont manqué de ténacité ;
_mais on a dit qu'elles reprenaient cette .qualité
lorsqu'elles avaient été refondues ou Moulées en
seconde fuSion.;1. c'est ce. qu'on m'a rapporté des
fontes de Ancy-le-Franc ( au charbon de bois) et
'autres 'fontes obtenues avec du coke ; toutefois,
les fondeurs de Lyon se plaignent généralement
-de ce que les fontes de Vienne sont dépourvues
de ténacité ; et ils ne travaillent nécessairement
qu'en seconde fusion. D'un_ autre côté, des essais,

Qualité
des fontes.

Fonte
de moulage.



Fonte
de forge.

(i) Annales des mines, tome Ir, page 499.
(2) Ibidem,pages 47o et 5oo.

DANS LES FOURNEAUX A FER. 47
l'air chauffé et employées à la fabrication du fer
,en barres, elle est peu sensible, et loin de pouvoir
atténuer les avantages du nouveau procédé. On
'm'a dit à Ancy-le-Franc que les fontes à l'air
chauffé, affinées au charbon de bois, n'avaient
présenté aucune différence avec celles obtenues
avec l'air froid. Quant aux fers fabriqués au four
à. réverbère, et avec des fontes au coke et à l'air
chauffé, l'exemple des forges de Terre-Noire (près
de Saint-Etienne) ,où l'on emploie des fontes de la
Voulte (Ardèche), dont les fourneaux, d'abord à
Pair froid, ont été mis à l'air chauffé depuis une
année, fait voir que la qualité du fer n'en a pas
souffert; si cette qualité a parti diminuer un peu
lorsqu'on a affiné des fontes provenant des four-
neaux du Janon, aussi à l'air chauffé, on l'a attri-
bué généralement au mélange que l'on fait, dans
ces fourneaux, du mi-nerai de la Tour (près de
Saint-Etienne)avec celui de la Voulte.

A Fourchambault, on paraît porté à croire que
le fer, dans la fonte à l'air chauffé, retenant plus
fortement le carbone ( et peut-être le silicium )
que dans la fonte à l'air froid, l'affinage peut en
être plus difficile, et par conséquent que les ou-
vriers qui ne mettent pas plus de soin ou de temps
4 l'une qu'a l'autre font du fer de moindre qua-
lité dans le premier cas.

Enfin, dans la forge de Terre -Noire , on a
émis cette opinion que la qualité des fontes, et
par suite celle des fers qui en proviennent,
pouvait souffrir de l'emploi de l'air chauffé avec
lequel elles ont été obtenues, lorsqu'on traite des
minerais très siliceux; dans ce cas, le nouveau
procédé, pouvant faciliter la réduction et la com-
binaison du silicium avec le fer carboné, la sé-
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faits sur la fonte du fourneau de Torteron (Cher)
coulée en projectiles creux, ont montré que la
ténacité de cette fonte était plus grande que celle
d'autres fontes fabriquées à l'air froid ( à-peu-près
double ); il a fallu employer plus de poudre pour
faire éclater ces projectiles.

En Angleterre, il ne paraît pas qu'on ait aper-
cu de différences sensibles dans la ténacité des
fontes obtenues avec l'air chauffé, et, avec l'air
froil (1).

Dans 'cette même supposition, de la continua-
tion des charges dans les mêmes proportions, les
laitiers coulent très fluides et le fourneau paraît
s'échauffer de plus en plus : si l'on augmente la
dose de minerai jusqu'à un certain point, on re-
vient à la production de la fonte truitée ou blan-
che destinée à être convertie en fer ductile.

Quant à la fonte de forge, il y a encore de
l'incertitude sur l'influence de l'air chauffé, sur sa
qualité : M. Duf'rénoy (2) regarde comme un
préjugé les idées défavorables qui s'étaient ré-
pandues à cet égard en Angleterre; les rensei-
gnemens qu'il a pris les lui font regarder comme
sans fondement : M. Debilly, , ingénieur des mi-
nes, directeur des usines d'Alais, m'a confirmé
cette conclusion au retour de son voyage en
Ecosse. Les notions que j'ai recueillies sur cet oh,
jet dans les forges du midi de la France ne dé-
cident pas la question, mais elles suffisent du
moins pour montrer que s'il y a quelque infé-
riorité dans la qualité des fontes obtenues avec
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paration complète de- cette substance devenait
très difficile dans l'affinage de.- la fonte, et la
qualité du fer pouvait s'en ressentir. Il faudrait
évidemment faire des analyses exactes (et elles sont
toujours fort délicates) des fontes et des fers -obte-
nus des divers minerais fondus à. l'air chauffé'et à
l'air froid, pour donner à ces conjectures 'une cer-
faine probabilité; cependant, ces idées- méritent
d'être méditées,puisqu'elles peuvent diriger les ob-
servations des métallurgistes -: ce qu'il y a de cer-
tain, c'est qu'à Firmy (Aveyron) où l'on traite des
.rninerais ;très siliceux, la fente pour - fer "qu'on: a
obtenue avec l'air -chauffé non-seulement n'avait
presque pas de ténacité, mais a donné de plus
-mauvais fer à l'affinage que celle produite avec
l'air froid; et ,..ce qu'il y a de plus remarquable,
.c'est que , soit que l'on fonde avec l'air froid ou
avec l'air .chauffé dans cette usine, c'est la fonte
obtenue par surcharge de minerai (c'est-à-dire
.par l'allure la, plus froide) qui est .la; meilleure
pour la forge ; cela ne semble-t-it pas indiquer
une 'combinaison -plus abondante 'ou plus 'intime
avec le 'fer carboné, d'une Substance nuisible
-telle qu'est le silicium', dans . le cas d'une plus
.haute température dans l'ouvrage du fourneau?

Économie b.) L'application de l'air chauffé à des fourneaux
de

combustible,
déjà à feu a permis généralement de charger sur
une même quantité de combustible une dose
:plus forte (et -souvent beaucoup plus forte) de
minerai, qu'on ne pouvait le faire avec l'air
froid, et pour obtenir la même espèce de fonte ;
on 'voit qu'en Angleterre, en continuant d'em-
ployer le coke, l'augmentation du minerai chargé
a été telle que la consommation de ce combus-
tible, pour produire une tonne de fonte, a été
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diminuée dans le rapport de 3 : 2 environ (1).

Nous verrons quels ont été les résultats de la
substitution de la houille crue au coke, en em-
ployant l'air chauffé; niais en continuant de se
servir du coke comme à Vienne, la charge, qui
était de 9. oo kil. de minerai, plus 5o de castine
sur 232 kil. de coke, pour produire de la fonte de
moulage, a été portée à 3oo kil., plus 5o de
castine pour produire la fonte de forge; et à 287
plus 58 de castine pour la fonte grise de moulage;
c'est-à-dire que i partie de coke fondait à l'air froid
1,075 de matières, et à l'air chauffé 1,51. A la
Voulte , et pour fonte de forge, quoiqu'a l'épo-
que actuelle on ne chauffe l'air qu'a 6o° c. en
moyenne, on charge environ 400 kil, de matières
à fondre sur 200 kil, de coke de Rive-de-Gier.
Depuis que l'air n'est plus chauffé qu'a 1600 e.,
il y avait, avec la charge précédente, des chutes-.
fréquentes de minerai dans le creuset; on y it
remédié en doublant le poids des charges ; main-
tenant on charge 720 kilogr. de minerai, plus
120 kil. de castine sur 400 kil, de coke ; par suite
de ce changement, les inconvéniens indiqués ont
disparu ; avec l'air chauffé on a pu employer le
coke en plus gros morceaux qu'avec fair froid
ainsi t partie de coke fond 2 de .matières, mine-
rai et castine.

Aux fourneaux de Terre-Noire (près 'de Saint--
Etienne) , où sont établis des appareils de M. Tay.
ler,, la charge est, pour fonte de forge, de 36o

(i) Dans l'usine de Calder ; et ailleurs, dans un rappozt
un peu moindre.

Tome.FII, 1385. 4
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Ù 370 kil, de minerai et castine ( celle-ci pour un
quart) sur 200 kil, de coke; c'est 1,82 pour de
coke : ainsi, généralement dans ces fourneaux où
l'on consomme toujours du coke, une partie de
ce combustible fond, à l'aide de l'air chauffé, de

à 2 parties de minerai ou de minerai et cas-
tine -(i); tandis qu'auparavant, avec l'air froid,
c'était seulement 1,3o de minerai et un peu plus
.de minerai et castine.

Au fourneau de Torteron, i partie (poids) d'un
mélange de coke (i) et de charbon de bois ()
fond, savoir : 2,83 parties de Minerai et castine, à
Pair chauffé et à peu près aussi à l'air froid; car
dans le fourneau de la Guerche, où l'on fond les
mêmes minerais avec le même mélange de com-
bustibles, i partie de celui-ci fond 2,98 de ma-
tières.

Quant aux fourneaux qui ne consomment que
du charbon de

bois'
nous voyons celui d'Ancy-le-

Franc, où partie de ce combustible ( charbon
de chêne et de bois blanc) fond 2 27; de matières
à fair froid, et a à l'air chauffé. À. Wasseralfin-
gen , la quantité du minerai chargé à l'air 'froid
étant 1, celle qui a été chargée à l'air chauffé a été
1,43; à Riouperoux (Isère), l'augmentation est
de i à 1,42.

Il est peut-être utile de faire observer que,
dans les fourneaux du Creusot ( Saône-et-Loire),

(i) Cependant dans l'usine d'Apedale ( environs de
Liverpool Staffordshire), 5oo kilog. de coke ne fondent à
l'air chaud, que 3on kil, de minerai grillé, plus 6o kil. de
Castine (a) c'est-à-dire que ï de coke ne fond que 6,7i de
matières.

(a) Annales des mines , tome Ir, page A6o
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où Von traite des minerais d'ailleurs aisément
fusibles (minerais calcaires en grains ), et qui tra-
vaillent à l'air froid, et en fonte de forge, i partie
de coke fort terreux et de très médiocre qualité,
fond environ 2 parties de- minerai; on n'ajoute
pas ordinairement de castine. La quantité de
coke qui entre dans une charge est de noo kil., et
porte 38o ou 400 kil. de minerais mélangés. Au
reste, il y a des différences notables, entre les di-
verses espèces de coke, relativement à la quantité
de minerais qu'ils peuvent porter, toutes choses
d'ailleurs égales; et, d'un autre côté, la facilité
de fusion des minerais dans les hauts-fourneaux
est loin d'être la même pour tous.

Dans les usines où l'on fond à Pair froid, et
avec une grande économie de combustible,
comme dans le pays de Galles et au Creusot, et
lorsque d'ailleurs on n'a pour objet que la fa-
brication de la fonte de forge, on pense avec rai-
son que l'emploi de l'air chauffé ne produirait
que de faibles avantages : ce qu'il y a de certain,
c'est que la compagnie qui exploite en France le -

brevet de l'air chauffé a refusé, pour le Creusot,
de rembourser les frais de construction de l'appa-
reil., dans le cas où ceux-ci n'amèneraient aucun
avantage réel à l'établissement.'

Dans les fourneaux qui travaillent à l'air
chauffé, les charges qui ont été augmentées dans
leur contenu en matières à fondre, descendent
plus lentement qu'avec l'air froid, et on en fait,
en raison de cela , un moindre nombre dans les
24 heures; mais malgré cela il passe beaucoup
plus de minerai dans le même temps, et de là
résulte une augmentation souvent très considé-
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Fable dans le produit journalier, ainsi qu'on va le
voir.

Economie c). La diminution dans la, quantité de castine
de castine. employée dans les charges ou pour fondre un

même poids de minerai, ou pour obtenir une
tonne de fonte, a éprouvé assez généralement une
diminution notable; on Ta observée à la Voulte ,
comme en Ecosse; mais cependant il y a quel-
ques exceptions, dont on verra le détail ci-après.

Accroissement d). L'accroissement qui a lieu généralement
dans le produit journalier des fourneaux mis aude la

production.
régime de rair chauffé résulte, comme nousl'avons
dit, de l'augmentation des Charges en minerai, et
de ce qu'on a pu faire passer dans les 24 heures un
plus grand poids de minerai; mais cet effet a été
plus sensible pour la fonte de forge que pour
celle de moulage.

Nous voyons qu'en Angleterre, et lorsqu'on a
continué de se servir de coke avec l'air chauffé,
comme à Apedale , etc., le produit en fonte de
moulage a été porté de 6 tonnes à 7 tonnes; c'est
comme i est à 1,16.

En Ecosse , avec la houille crue et l'air chauffé,
les fourneaux de la Clyde, qui ne produisaient
que 6 tonnes de fonte lorsqu'ils travaillaient à
Vair froid et avec le éoke , donnent maintenant 9
tonnes de fonte de moulage; l'augmentation est
clans le rapport de i: 1,5o. -

A Vienne, l'augmentation du- produit journa-
lier a. été dans le rapport de I : 1,22 , pour de la
fonte de moulage.Aux fourneaux du Jan on,près de
Saint-Etienne , on fait ordinairement 8 tonnes de
fonte de forge à l'air chauffé, tandis qu'autrefois,
avec d'autres minerais et à l'air froid, on n'en pro-
duisait que .5 : on pourrait même en produire
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. aujourd'hui Io ou z z , si cela ne donnait pas lieu
à une prompte dégradation des fourneaux.

A la Vouhe , la production est de 8 ou 9
tonnes de fonte de forge par 24 heures; mais
si l'on avait plus de vent, on porterait aisément,
dit-on, la fabrication à I i ou 12 tonnes, au
moyen de l'air chauffé, sans que cette fonte fût
de mauvaise qualité, comme cela avait lieu avec
l'air froid.

e). Le plus grand avantage qu'ait produit Economie
l'emploi de l'air chauffé, c'est sans contredit ré- du

quantité de combustible (houille) consommée eh

combustibl,norme. diminution qui en est résultée dans là

Ecosse et dans quelques autres contrées du royau-
me-uni de la Grande-Bretagne (1): pour s'en faire
une idée exacte, il faut distinguer les fourneaux
où l'on a continué de se servir du coke, de ceux
où l'on a remplacé ce combustible par de la
houille crue, comme en Ecosse.

C'est bien à l'usage de l'air chauffé que l'on
doit ces avantages considérables; mais ils ne ré.-
sultent pas entièrement de l'emploi de cet agent ;

car la substitution de la houille crue au coke y
est pour beaucoup, et l'on sait qu'a Decazeville
cette même substitution a produitavec l'air froid'
une économie de près de moitié sur la quantité
de houille dépensée pour obtenir une tonne de
fonte.

Les forges du pays de Galles ont de même
retiré un grand avantage de l'emploi de la houille
non carbonisée dans leurs hauts - fourneaux, et
en continuant de se servir d'air froid : nous re-
viendrons incessamment sur cet objet.

(i) Voyez pour les résultats le mémoire de M. Bufréne,y.
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Les résultats rapportés par M. Dufrénoy (1) re-
lativement à l'usine de Calder ( Ecosse), sont cu-
rieux en ce qu'on a successivement fondu les'
mêmes minerais dans le même fourneau, d'abord
avec du coke et dé l'air froid, puis avec du coke
et de l'air chauffé à i5o° C.; et enfin avec de la
houille crue et de l'air chauffé à 425° C.

En considérant les divers résultats obtenus dans
cette usine, on suit la marche progressive des
avantages produits par ces différens procédés ;
le tableau fait voir que les consommations en
houille, pour produire une tonne de fonte., dans
la fusion des minerais et le chauffage de l'air,
dans les deux derniers cas (2) , sont

7 tonnes 17 quint.
5
2 10

Ce sont à peu près les rapports .es nombres
15 : Io : 4 ou i: o,66 : 0,266; c'est, comme on
voit, une économie énorme (des , et à laquelle
on aurait de la peine à croire si .elle n'était con-
statée par les relevés des registres de fonte (3).
Les produits journaliers ont été de 5 tonnes ,

6 tonnes et 8 tonnes ou dans le rapport des
nombres 12 -:, 13 16 le premier et le der-
nier sont comme 3 : 4 environ ; c'est sans doute
de la fonte de moulage qu'il s'agit.

Le prix de revient, qui était, avec l'air froid et

54

Annales des mines, tome IF, pages 45o et 451,
( tableau. )

On n'y comprend pas Je combustible brûlé par la ma-
chine soufflante.

Annales des mines, tome Ir, page .45o.
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le coke, de fr. 49 cent., est descendu à 62 fr.99
15 cent.

Exposons maintenant les résultats obtenus dans
les forges du midi de la France.

Le fourneau de Vienne (Isère), destiné princi-
palement à produire de la fonte de moulage,
consomme du coke de Rive-de-Gier et des mine-
rais de la Voulte : il y a près de deux ans qu'on
a établi pour chauffer l'air un appareil analogue
à celui de la Clyde, en Ecosse et d'après celui
de Torteron (Cher); mais on l'a remplacé depuis
peu, et très avantageusement, par celui de Cal-
der, avec lequel on porte la température de l'air
beaucoup au-dessus de celle du plomb fondant. La
qualité de la fonte de moulage a été singulière-
ment améliorée par le nouveau procédé (I), et la
consommation en coke, pour obtenir une tonne
de fonte, a été de 1,35 ou 1,4o de coke, tandis
qu'auparavant, à l'air froid, elle était de 2.5o_;
c'est en houille menue, environ 2,370 kilogr. par
1,000 kil, de fonte produite ; et avec celle em-
ployée à chauffer l'air, c'est 2,719 kil. , au lieu de
4,56o kil. Le produit journalier, qui ne s'élevait,
avec l'air froid, qu'à 4- , est maintenant
de 5 à 6 tonnes; toutefois cette quantité est de
beaucoup inférieure à celle des fourneaux de la
Voulte, ce qui tient sans doute à ce que le four-
neau de Vienne est moins grand, et à ce que l'on
y produit ordinairement de la fonte grise.

La consommation de l'appareil est de 4 hect.

(1) Lors de mon passage en septembre dernier, on tra-
vaillait en fonte de forge, et celle-ci était toujours plus grise,
que l'on n'aurait voulu.
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36 lit. ou 349 kil, de houille menue par tonne de
fonte produite.

Les deux fourneaux du Janon , près de Saint-
Étienne , ont été remis à feu depuis peu de temps
et à l'air chauffé, avec l'appareil de M. Taylor; on
y fond des minerais de la Voulte mélangés avec
une petite quantité de ceux de Latour.

Le produit journalier est de 8 à 9 tonnes de
fonte de forge; On consomme de 1,20 à 1,40 de
coke par tonne de fonte; c'est 2,30 de 'houille
menue, non compris la consommation de la ma-
chine soufflante et de l'appareil de chauffage de
l'air; et avec cette dernière, qui est de 3oo kil. de
houille par tonne, ce sera 3 parties au plus de
houille menue pour une de fonte produite (i).

A la Voulte, où trois fourneaux fôndent con-
stamment à l'air chaud, et avec du coke de Rive-
de-Gier, le produit journalier et ordinaire de
chaque fourneau est de 9 tonnes de fonte de

(i) On peut remarquer 'que, dans cette localité où la
houille menue qui sert à chauffer l'air ne coûte que 4 fr.
la tonne les frais de ce chauffage ne s'élèvent qu'à
5o cent. en combustible, plus 0,50 de main d'ceuvre ,
et l'intérêt du capital employé à la construction de l'appa-
reil; peut-être en tout i fr. 75 cent, par tonne de fonte
produite or, en admettant que l'emploi de l'air chauffé
fasse épargner les r; seulement du combustible (houille)
consommé précédemment à l'air froid, ce sera par tonne
de fonte obtenue ( et pour laquelle on brûlait environ
4 tonnes de houille à 4 fr. chacune), une somme de 6 fr.,
qui sera épargnée ; il faut en déduire, pour le chauffage
de Fair, ï fr. 75 ; reste 4 fr. 25. Retranchant encore le
pour payer le brevet, reste 3 fr. 85 c. et par jour 3o fr., ce
qui est énorme; car c'est certainement plus de 1.000 fr. par
mois, en raison de l'accroissement du produit journalier;
l'avantage peut être double, lorsque le coke et la houille
sont à un prix plus élevé, comme à la Voulte.
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forge, et on pourrait l'augmenter si la machine
soufflante était plus puissante.

En travaillant à l'air froid, on ne produisait
guères que 7 tonnes par jour; lorsqu'on obtenait
un plus grand produit, la fonte donnait de mau-
vais fer : cependant, dans les derniers temps, on
Obtenait 7 -;-` ou 8 tonnes, sans trop d'inconvé-
nient; la consommation en coke de Rive-de-Gier
très médiocre (tenant de 15 à 17 et jusqu'à vingt
centièmes de cendres) était de 2,10 à 2,30 pour
une partie de fonte de forge produite; maintenant
la consommation du même coke est de 1,20

-r 1,25 à i,3o,et l'appareil brûle 3oo kil. de houille
menue par tonne de fonte, et en ne chauffant l'air
qu'à 1600 C. (i), (c'est d.e la fonte truitée que
l'on préfère pour le fer, le minerai rendant en-
viron 45 pour Io° ).

Lorsqu'on travaille en fonte de moulage, ce
qui est assez rare, on consomme avec l'air chauffé
environ. deux parties de coke pour une de fonte;
celle-ci a moins de ténacité que celle fabriquée à

. l'air froid.
Nous avons dit qu'à Firmy (Aveyron) le travail

à l'air chauffé n'avait pas encore donné des résul-
tats bien satisfaisans, ni même bien positifs; que
-cependant on ne doutait pas qu'il n'y eût éco-
nomie de combustible dans la fabrication de la
fonte. Il n'y a encore, en France, cive l'un des
fourneaux de cette usine qui ait employé la
houille crue avec l'air chauffé pour 'fondre les

(1) Lorsqu'on le chauffait à 2600 c., oh consommait
38 hectolitres de houille par 24 heures et par fourneau,
ou 3.o96 kil.; c'est 34o kil. par ;tonne de fonte (Annales
des mines, tome IF.)



58 EMPLOI DE L'AIR CHAUFFÉ

minerais de fer, et malheureusement on ni pu;
obtenir des résultats concluans des essais qui ont
été faits ; mais ce même combustible ayant
été chargé, à son état naturel et avec l'air froid,
dans ces mêmes fourneaux, et avec grand avan-
tage, on ne sait pas encore quel sera celui que
le nouveau procédé pourra apporter dans la fonte
des minerais avec la houille crue.

Le fourneau de Torteron (neuf ), qui est ali-
menté par un mélange de charbon de bois ( î ) et de
coke de Saint-Etienne M, emploie depuis près de'
deux années de l'air chauffé à une température
qui est toujours au-dessous de celle de l'étain
fondant; la quantité de combustible consommé
pour produire une tonne de fonte, et y compris
celle brûlée dans l'appareil, ne diffère pas beau--
coup de celle d'autrefois; elle est de 1,24 pour la
fusion, plus 4 hectolitres de houille pour chauffer
l'air.

Le produit journalier n'a pas non plus éprouvé
d'augmentation sensible; mais, au lieu de fonte
-de forge, on obtient d'excellente fonte de mou-
lage, que l'on produit constamment et sans dif-
ficulté.

Nous allons parler tout à l'heure de l'applica-
tion de l'air chauffé aux hauts-fourneaux qui con-
somment du charbon de bois, auxquels celui de
Torteron forme comme une transition; mais il
convient auparavant de traiter un sujet plus inti-
mement lié avec ce qui précède.
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9. De l'emploi de la houille crue dans les
hauts-fourneaux àfer.

Nous avons déjà eu l'occasion de 'dire que la

substitution de la houille crue au coke , dans les

hauts-fourneaux de rEcosse , où l'on projette de
l'air chauffé, avait été l'une des causes de la dimi-
nution prodigieuse que l'on avait obtenue sur
l'ancienne consommation en combustible ; on ad- -

mettait généralement dans cette contrée, et à l'é-

poque da passage de M. Dufrénoy, en 1833; que
fair chauffé ( et même plus fortement que pour
le coke ) était une condition indispensable de

l'emploi de la houille crue, du moins pour celle
qui perd beaucoup à la carbonisation ; car dans
le pays de Galles, où l'on faisait depuis long-
temps des mélanges de certaines houilles sèches
avec le coke, dans les hauts-fourneaux, on recon-
nut bientôt que l'on pouvait employer cette es-
pèce d'anthracite, sans carbonisation préalable,
en totalité dans les charges, et sans chauffer l'air ;
c'est ainsi que l'on fond maintenant dans la plu-
part des fourneaux de cette principauté.

Dans quelques localités, en Angleterre (le Staf-

fordshire , etc.) on a continué de se servir du
coke pour fondre les ruinerais, en employant
l'air chauffé, mais par des motifs différens de ceux
admis en France : tantôt c'est parce que la houille
est trop collante, tantôt parce qu'elle est trop sul-
fureuse, comme à Apedale ( Staffordshire) et ail-
leurs. Dans l'usine de Warteg ( pays de Galles ),

on a reconnu que l'emploi de Vair chauffé per-
mettait de se servir de coke peu carbonisé, qui
produisait alors le même effet que celui ordinaire,
et donnait lieu à un bien moindre déchet sur la
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houille qui le produit; cette observation pourra
recevoir son application dans nos usines.

Dans les années 1826 et 1827, on essaya avec
succès, sous le rapport métallurgique, de fondre
dans un haut-fourneau établi près de Vizille
(Isère) (t) des minerais de fer spathique, avec un
mélange de coke et d'anthracite très pur et très
compacte ; on fondait à fair froid, seul procédé
connu alors, et le mélange par moitié de ces deux
combustibles réussissait fort bien ; mais le prix
élevé du coke, amené de Rive-de-Gier, ne permit'
pas de continuer de fabriquer de la fonte..

On a aussi reconnu depuis quelques années au.
Creusot (Saône-et-Loire ) , où les fourneaux tra-
vaillent toujours à Vair froid., qu'il y avait de
l'avantage à mêler dans les charges, et avec le
coke qui est de bonne qualité, une proportion de
houille crue ( en morceaux) qui peut former un
peu plus de la moitié du poids total du combus-
tible; la quantité ni la qualité de la fonte produite
n'en souffrent aucunement.

-

Au commencement de l'année dernière (1833),
des essais bien conduits à Decazeville, et sous la di-
rection de M. Coste, ingénieur au corps royal des
mines, firent voir que la houille de presque toutes
les mines voisines pouvait être employée, à l'état
cru et avec l'air froid, à fondre les minerais de
fer; et, depuis cette époque, on a continué à ne
charger que de la houille dans les fourneaux de
cette usine, comme dans ceux de Firmy ; sauf
toutefois les cas où l'accumulation du menu oblige
à en faire du coke, seul moyen de l'utiliser dans
ces fourneaux. L'avantage que l'on a trouvé dans

(1) ,innales des mines, tome Ir, page 127.
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cette substitution est très considérable, puisque
la houille brute a remplacé, à peu près poids pour
poids, le coke que l'on consommait aupara-
vant (1) ; il en est résulté que la dépense en
houille, faite en dernier lieu, pour fabriquer une
tonne de fonte, n'est guères que la moitié (et peut-
être seulement les ) de ce qu'elle était en se ser-
vant du coke (2). La fonte de forge n'a pas paru
plus mauvaise, et le produit journalier n'a pas di-
minué; toutefois, avec la houille crue, comme
avant et avec le coke, on n'a pas dû faire produire
aux fourneaux plus de 5.000 kil. par 24 heures,
parce qu'au delà de ce terme la qualité du pro-
duit était fortement altérée; les déchets à l'affinage
et au puddlage de cette fonte devenaient énor-
mes, et le fer qu'on én obtenait était très mau-
vais (3).

A Alais (Gard), l'emploi de la houille crue,
et par mélange avec di coke ( au plus par moitié),

'(i) Plus exactement, d'après le mémoire de M. Manès,
du 5 janvier 835, il faut i de houille pour remplacer

de coke.
(2) Il peut être utile de remarquer que dans les charges

faites avec du coke , 575 kil. de combustible ont fondu
507 kil, de minerai et castine, c'est-à-dire que i de coke
fond 1,13 de matières.

En fondant avec la bouille crue (toujours à l'air froid),
zoo de ce combustible fondent 335 de matières; ou bien
de houille fond 1,675 de matières or, comme la houille
ne rendait pas plus de 38 pour cent en coke, la quantité de
houille consommée, dans le premier cas, pour fondre
tonne de matière, a été de 3 tonnes ; elle n'a plus été, dans
le second cas, que de 1,57 ou de moitié environ.

(3 ',j'apprends, en janvier 1835, que les mêmes fourneaux
rendent actuellement 6 tonnes de fonte, par 4 heures, et
dans les mêmes circonstances , sans que sa qualité soit
moindre qu'elle n'était en 1834.
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dans des fourneaux alimentés par l'air froid, n'a
pas complétement réussi; le fourneau a paru se
refroidir graduellement, et le produit journalier
allait en diminuant, tant que l'on continuait à
charger de la houille crue (même à la proportion
de u'); il fallait, pour rétablir l'allure du four-
neau, revenir à charger du coke sans mélange
de houille.

On parviendra sans doute à surmonter ces
difficultés, et cela est d'autant plus à désirer, clans
l'intérêt de l'usine, que la houille .de Rochebelle
parait très propre, par sa nature et sa pureté,
être ernployée dans les hauts-fourneaux sans être
carbonisée, et devoir produire, avec les excellens
minerais dont on dispose; de très bonne fonte
de forge.

Quant aux fourneaux de Terre-Noire, ceux de
l'Orme ( près de Saint-Chamont), de Vienne et
de la Voulte , en tout au nombre de neuf, il ne
paraît pas qu'ils puissent faire usage de la houille
crue, et profiter (quoiqu'il s'en trouvé parmi eux
sept au régime de l'air chauffé) des avantages
bien reconnus de cette manière de procéder,
parce que, sur les mines de ce combustible où ils
peuvent s'approvisionner, la houille en morceaux
est plus chère que le coke fait avec le menu.

Dans tous les cas,la houille contenant toujours,
à poids égal, à peu près moitié moins de ma-
tières terreuses que le coke; qui en provient, il y
aura toujours, sous ce rapport, de l'avantage à
l'employer; et, en effet, il a été constaté à Deca-
zeville qu'il fallait employer moins de castine
pour fondre les mêmes minerais avec la houille
crue 'qu'avec le coke.

Relativement à la nature de la houille qui peut
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être employée à l'état cru, on a reconnu que celle
qui est trop collante , de même que celle qui se
délite au feu ( et toujours celle en poussière ou

- menue) sont peu propres ale fusion dans les hauts-
fourneaux; les autres peuvent être employées avec
ou sans mélange de coke, et vraisemblablement
à l'air froid, comme avec l'air chauffa; mais
peut-être dans ce dernier ces avec plus d'avanta-
ges. On ne peut encore affirmer que fair chauffé
soit nécessaire ou même avantageux pour faci-
liter l'emploi de la houille crue dans les hauts-
fourneaux; car si l'exemple des usines de l'Ecosse
semble favorable à l'affirmative, celui de Decaze-
ville, et même celui du Creusot, donneraient une
réponse opposée (i ); d'ailleurs, il n'est pas im-
possible que la nature de la houille rende utile
l'emploi de l'air chauffé dans une localité et non
dans une autre ; il peut faciliter la carbonisation,
dans l'intérieur du fourneau , de certaines houil-
les, et empêcher qu'elles n'arrivent encore crues
jusque dans l'ouvrage ; peut-être même les houil-
les bitumineuses ont-elles absolument besoin du
secours de l'air chauffa de plus, ce dernier, en
exerçant son influence ordinaire sur la qualité de
la fonte de moulage, et peUt-être aussi sur la
quantité du produit journalier, comme on l'ob-
serve en Ecosse , produira des avantages notables.
Il est vraisemblable que les difficultés qui se sont
présentées à Mais , avec la houille crue, et qui an-
nonçaient un refroidissement progressif du four-

(1) On annonce que les essais de l'emploi de la houille
crue, principalement de celle qui est peu collante, ont
bien réussi dans le fourneau de Friedrichshiitte , en Silésie,
et qui travaille à l'air froid. (Journal de Chimie de Erd-
mann, iome 18, page 34i.

A
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neau disparaîtraient si l'on faisait usage de l'air
chauffé. Au reste, nous reviendrons sur les cir-
constances de l'emploi des combustibles à l'état
cru dans les hauts-fourneaux.

3. Des hauts-fourneaux où l'on fond avec
du combustible végétal.

Les premiers appareils employés en France
pour chauffer l'air projeté dans les fourneaux ali-
mentés par le charbon de bois ressemblaient à
ceux des usines de la Clyde; tels sont encore ceux
que l'on voit au fourneau de Torteron et à Rion-
perousère ) , où M. Gu eymard , ingénieur en
chef de mines, en a établi un. Mais il faut con-
sommer une quantité notable de combustible
pour chauffer ces appareils. Cependant, comme
les fourneaux de cette espèce reçoivent beaucoup
moins d'air que ceux où l'on briiie du coke et sont
moins élevés, il était naturel de songer à profiter
de la chaleur du gueulard pour le chauffer, et
épargner par ce moyen tout le combustible brûlé
précédemment pour l'échauffer ; il fallait seu-
lement faire monter cet air jusqu'à la plate-
forme du fourneau , y établir un appareil d e
chauffage, et faire ensuite redescendre le fluide
jusqu'aux tuyères, en lui conservant le plus pos-
sible de sa chaleur acquise : toutes ces conditions
ont été fort habilement remplies pour les four-
neaux de l'usine royale de Wasseralfingen
(Wurtemberg) (i); l'appareil de chauffage est
très bien entendu,, seulement il a paru plus con-
venable, à quelques maîtres de forges, de placer

(i ) Annales des mines tome IV, page 79 et
planche II.
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les tuyaux horizontaux, dans lesquels l'air est
chauffé immédiatement, au-dessus du gueulard;
c'est ce qu'on a fait à Ailey-lé-Franc.

M. Taylor a proposé (i) une autre disposition
de tuyaux courbés en arc de cercle, et qui forment
comme une voûte au-dessus du gueulard; mais il
paraît que cet appareil a moins de durée que le
précédent.

11 est bien reconnu malmenant, et par l'ex-
périence de plusieurs années, que la chaleur qui
s'échappe par le gueulard des fourneaux dont il
s'agit, et celle qu'on obtient de l'inflammation
des gaz. combustibles qui se dégagent par le
même orifice, suffisent pour...chauffer l'air de
manière qu'il arrive aux tuyères avec une tem-
pérature d'environ 3oo0 c.

On a fait, au chauffage de l'air par la flamme du
fourneau, quelques objection's qu'il importe d'exa-
miner: on a dit que, dans un fourneau dont les
parties intérieures sont bien proportionnées, et
qui est d'ailleurs bien conduit, il doit se montrer
peu de flamme et peu de chaleur au gueulard ; et,
dans ce cas, que deviendra l'échauffement de
l'air? On peut répondre, et l'expérience le fait voir
presque partout, qu'il sort toujours et se perd
beaucoup de chaleur par cet orifice des four-
neaux; et que, dans tous les cas, il ne peut man-
quer de se dégager une grande quantité de gaz
combustibles dont l'inflammation développera à
l'extérieur, une grande chaleur. Ce qu'il y a de cer-
tain, c'est que dans nombre d'usines de France et

(2) Portefeuille industriel; c'est la disposition des four-
neaux de Terre-noire, mais dans cette usine les tuyaux sont
placés sur unfoyer particulier.

Tometi35 5
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d'Allemagne, on emploie depuis Joug-temps, avec
avantage et à divers usages, les flammes perdues
des hauts - fourneaux , et qu'on a pu tout aussi
bien les appliquer à chauffer de l'air contenu dans
des tuyaux.

Une autre difficulté plus grave résulte de ce que
ce mode de chauffage, et par suite la température
de l'air proj et é,est subordonnée, jusqu'à -un certain
point, à l'allure du fourneau : ainsi lorsque, par
suite de quelque embarras intérieur, la flamme
diminue au gueulard, l'échauffement décroit im-
médiatement; et c'est précisément dans cette cir-
constance qu'on aurait besoin de projeter de l'air
plus fortement échauffé pour dissiper l'engorge-
ment commencé : mais on résout aisément cette
difficulté, en faisant brûler quelques fagots dans
l'espèce de chambre on sont renfermés les tuyaux
à air, et jusqu'à ce que le fourneau ait repris sa
marche ordinaire. On peut dire, au reste, qu'on
est généralement satisfait des appareils placés au
gueulard, et qui n'exigent ni consommation de
combustible, ni frais de chauffeur. Il faut seule-
ment avdir soin de nettoyer les tuyaux (à l'exté-
rieur) tous les quinze jours ; car les poussières
qui s'y attachent empêchent l'air de s'échauffer à
la température qu'il acquiert, lorsqu'ils sont- nets
à leur superficie (i). Le nettoyage des tuyaux
dans les appareils formés pat un grand tuyau
horizontal, et lorsqu'on chauffe à la houille, est
fort embarrassant; et à Torteron c'est une cause

(i) Lorsqu'on traite des minerais qui contiennent de la
calamine, des dépôts d'oxicle de zinc (cadmies) peuvent se
former sur les tuyaux ou au gueulard, plus abondamment
qu'en l'absence de l'appareil de chauffage ; mais on parvient
aisément à surmonter cette difficulté.
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d'arrêt du fourneau très préjudiciable à son pro-
duit. Je ne rapporterai pas ici les résultats très
avantageux obtenus avec de l'air chauffé dans les
fourneaux de Wasseralfingen ( ); il suffira de rap-
peler que, sans aucune autre augmentation de dé-
pense que les frais de construction et d'entretien de
l'appareil à chauffer l'air, ona obtenu un plus grand
produit journalier dans le rapport de r : 1,394;
que la qualité de la fonte, déjà fort estimée
pour le moulage, n'a pas éprouvé d'altération, et
que la quantité de charbon de bois consommée
pour l'obtenir a été réduite dans le rapport de

: 0,61; la température de l'air à la tuyère
étant de noo à 262° C.

A Ancy-le-Franc , avec un appareil analogue
au précédent, on a obtenu une diminution dans
le charbon brûlé pour produire une tonne de
fonte, dans le rapport dé I : 0,80, ou de un cin-
quième. La qualité de cette fonte a été beaucoup
améliorée pour le moulage; l'air est chauffé à plus
de 300 'c.; mais, comme on l'a déjà dit,la faiblesse
du moteur de la machine soufflante a laissé des-
cendre le produit journalier 'au-dessous de ce
qu'il était avec l'air froid (2).

11 y a en Franche-Comté, selon ce qu'on m'a
rapporté, plusieurs hauts - fourneaux qui em-
ploient avec beaucoup de succès l'air chauffé
au gueulard, pour produire l'excellente fonte qui

(I) Annales des muses, tome fr, page 77 et Pl. IL
(2) J'apprends que, dans les usines de l'Alsace, on évalue

l'économie de combustible , due à l'emploi de l'air chauffé
à un sixième dueliarbon consommé avec l'air froid ; mais
que le produit journalier des fourneaux a généralement
diminué.
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vient de cette contrée; je ne connais aucuns des dé-
tails de leur fabrication; je sais seulement que l'on
obtient un plus grand produit journalier, et une
économie notable sur le combustible consommé;
mais on regarde généralement l'allure du four-
neau comme moins régulière, et les dérangemens
comme plus fréquens que dans le travail_ à l'air
froid. Si c'était un résultat général et constant de
l'application de l'air chauffé aux fourneaux à
charbon de. bois, il faudrait en rechercher la
cause, afin d'y remédier par quelques change-
mens dans la construction de l'ouvrage; au reste,
ces effets étant tout-à-fait contraires à ce qui a lieu
dans les fourneaux alimentés avec le coke ou la
bouille, on en trouvera l'explication dans quel-
que circonstance particulière, et l'on peut affir-
mer dès à présent que cet inconvénient n'est
pas inhérent à l'emploi de l'air chauffé.

A Hayange (Moselle), un fourneau de 8 mètres
de hauteur, qui fond avec le charbon de bois, a
été mis au régime de l'air chauffé : on a établi
un appareil semblable à celui de Wasseralfin-
gen et la température du vent à la tuyère a été
portée à 322° et même 34o0 c.; l'ouverture des
buses ayant été doublée, la quantité d'air projeté
dans le fourneau est demeurée la même qu'au-
paravant; mais la pression a été un peu diminuée :
la charge en minerais, qui était de 215 kil. a été
portée à 34o kil. sur 22 pieds cubes de char-
bon; on a fait le même nombre de charges en 24
heures, et gagné en produit journalier ce qui
résulte de l'augmentation du minerai chargé :

c'est un demi-succès; du reste, l'appareil de chauf-
fage établi depuis un an n'avait pas eu besoin de
la moindre réparation. Dans un autre fourneau de
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la même usine travaillant à l'air chauffé, l'appareil
s'étant brisé, il a fallu souffler à l'air froid; aus-
sitôt on a consommé, par tonne de fonte, un hui-
tième de plus en combustible.

Nous voyons dans un journal de chimie alle-mand (i) qu'on a réussi dès l'année dernière
(1833), à chauffer l'air fourni par des trompes
dans un appareil placé sur le gueulard d'un haut-
fourneau, et qu'on a obtenu par ce procédé un
quart d'économie sur la quantité de charbon que
l'on consommait auparavant, pour fabriquer une
tonne de fonte; l'air était porté à 250' c.

Enfin, les résultats obtenus par M. Gney--
mard(2),dans les fourneaux auxquels il a appliqué
l'air chauffé par un foyer particulier, montrentégalement un accroissement notable dans leur
produit journalier, et une diminution dans la
quantité du -charbon consommé _pour produire
une tonne de fonte; à peu près dans le rapportde i o,788, fair étant chauffé à 162.c.

On fond maintenant au haut-fourneau de Pions
près de Sargans ( Sdisse )(3) des ruinerais de fer
avec de l'air chauffé, en chargeant du bois en na-
ture avec du charbon; ces deux combustibles sont
employés ensemble dans la proportion de 198tb7(4)de bois de sapin ( qui auraient produit 48ib. de
charbon léger), et de 81115-5o de charbon en nature,
dont un peu moins de moitié, en charbon de' boisdur, et le reste en charbon de bois résineuxe

(i) J. de Erdmann , tome 18 , page 34o, année 1833.
Annales des mutes, tome IF, page 491.
Annales des mines, tome PI , page 451.
r livre de St. .Gall, équivaut à ok;5857. (géographiede Balbi.)
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mélange est considéré comme l'équivalent de
13o115-15 de charbon, qui portent 29.o ft de mi-
nerai (riche à 51 pour loo) plus 6o ib de fondant
argileux. On obtient en 12 heures ( et pour 18
charges), 20.1961- de fonte; ainsi, pour fondre
une partie dematière on consomme o,465 de char-
bon, en supposant le bois évalué en charbon; et,
pour obtenir i de fonte, 1,16. L'économie obtenue
par cette nouvelle méthode est du tiers du char-
bon consommé avec l'air froid, et employé seul.

Ces résultats sont beaucoup plus avantageux
que ceux produits avec le charbon seul et l'air
froid, et même avec le charbon et l'air chauffé.

Dans cette usine, où le bois est apporté à peu.
de frais par le Rhin, on est si satisfait de l'usage
de l'air chaud et du bois en nature, qu'on a fait
établir une scierie à eau pour débiter ce dernier.

SM. DE L'EMPLOI DE L'AIR CHAUFFÉ DANS LES FOUR-

NEAUX A MANCHE, CUBILOTS, FOYERS ET FORGES

DE MARÉCHAL.

Cubilots. L'application que l'on a faite en Angleterre de
l'air chauffé aux fourneaux à refondre la fonte,
dits cubilots ou fourneaux à la Wilkinson (i) , a
été regardée comme fort avantageuse, sous le
rapport de la quantité de coke consommée , la-
quelle a, été réduite de 400lb à 23o 1b par tonne
de fonte refondue ; cette quantité de métal
a passé en une heure : l'air est toujours chauffé
dans un appareil placé au gueulard,. et n'emploie
que la chaleur qui s'en dégage.

(I) Annales des mines, tome IF, page 476.
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D'autres avantages recommandent encore le
nouveau procédé : la fusion s'opérant plus vite
( en moitié moins de temps) (i) qu avec l'air froid,
la fonte reste moins long-temps exposée à l'action
du vent des tuyères, de sorte que non-seulement
un seul fourneau peut produire, par chaque jour,
près du double en objets de moulage; mais, en
outre , la qualité de la fonte est mieux conservée ;
elle s'améliore même, dit-on, pendant son séjour
dans le fourneau ; ensuite elle coule plus chaude,
et se moule mieux; puis elle montre plus de dou-
ceur et de ténacité qu'auparavant.

A Vienne (Isère) , il y a deux cubilots ali-
mentés par de l'air chauffé dans un appareil dit à
cloches ou à lentilles (2) : l'air poussé par la ma-
chine soufflante passe dans l'intérieur ou vide
formé par ces deux calottes de fonte, réunies par
un ciment, et qui sont échauffées par la flamme
sortant du gueulard.

On est fort satisfait des effets de l'air chauffé
mais non de l'appareil, dont les joints laissent
passer l'air après un petit nombre de jours de
service; de sorte qu'il faut y f'aire des réparations
à la fin de chaque quinzaine. Les cubilots n'étant
jamais à feu pendant la nuit, il y a toutes les i 2
heures des dilatations et contractions périodi-
ques qui nuiront toujours beaucoup à la durée

(i) idem. ,p. 477.
(2) Dans le mémoire de M. l'Ing&deur Gueymard

(Annales des mines, tome IF, page g6) , on trouve
que cet appareil fait épargner la moitié du coke que
l'on brûlait à l'air froid , pour refondre la fonte
cependant, dans diverses fonderies, on ne compte
guères que 250k. de coke consommé pour refondre i .000k.
de fonte.
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des appareils de cette espèce, mais davantage à
celui dont il s'agit. Le chauffage de l'air dans des
tuyaux, tel qu'il est pratiqué à Fourchambault (1)
et ailleurs, paraît préférable.

On cherchera sans cloute à appliquer l'air
Fourneaux à chauffé aux fourneaux à cuve de diverses hauteurs
manche polir

divers minerais.et dimensions, servant à fondre les minerais de
cuivre, de plomb , d'argent, comme ceux du
Hartz , de Freyberg, de Chessy et Saint-Bel, de
Poullaoüen , etc.; M. Lampadius (2) fait observer
à cet égard que tous les appareils en fonte que
l'on voudrait ,chauffer avec la flarnme.du gueu-
lard ,. en les laissant exposés à l'influence des va-
peurs sulfureuses et métalliques qui accompa-
gnent constamment la flamme qui sort de ces
fourneaux, éprouveront une prompte destruc-
tion, si l'on ne trouve pas un moyen efficace de
préserver le métal des tuyaux, en les entourant
d'une matière terreuse, et sans trop nuire à l'é-
chauffement de l'air; sans cela , il faudra em-
ployer un foyer particulier pour le chauffage, et
alors la dépense qui en résultera diminuera con-
sidérablement les avantages du nouveau procédé.

-Le ventilateur à rotation, machine soufflante

Ventotilateur
à extrêmement simple, est employé actuellementration.

dans un grand nombre de fonderies pour alimen-
ter des cubilots (3); on en voit à Paris, à Rouen,
à Lyon, etc.. Il paraît qu'il n'y a pas d'économie

(i) On le voit représenté sur les planches du mémoire
de M. Dufrénoy, Annales des mines , tome
page 478 et Planche XI, fig. 19 et 20. Un autre ap-
pareil est représenté par les fig. 17 et 18.

Journal de Chimie de. Erdmann , tome 18 ,p. 341.
On donnera , dans la livraison suivante, le dessin d'un

de ces ventilateurs employé clans une fonderie de Rouen.
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sur la force motrice employée pour 'projeter une
certaine quantité d'air dans les fourneaux ; au
contraire, il y a lieu de croire qu'on en emploie
davantage qu'avec les autres soufflets; mais la
construction de de ventilateur est facile ; et il n'y
a jamais de réparation à y faire; le ventilateur
circulaire, même lorsqu'on donne aux ailes une
grande vitesse, ne lance de l'air qu'avec une faible
compression; mais il en projette une grande
masse, et en augmentant, comme on l'a fait (de
3o lignes à 54) l'ouverture des tuyères et leur
nombre, on a presque doublé le produit, journa-
lier du fourneau (1), et la dépense en coke a été
réduite de i` , toujours en opérant à l'air froid. A
la Voulte , où la vitesse de rotation est de Boo à
i.000 tours par minute, M. Varin estime que la
pression du vent à la tuyère est seulement de
orn,o t t de mercure; ce qui est très faible, relati-
vement à celle que l'on donnait ordinairement,
et qui était la même que pour les hauts-fourneaux
(environ 9 à Io c. m.). Cet ingénieur remarque,
comme un fait digne d'attention, qu'à cette fai-
ble pression, du coke de très médiocre qualité,
tel que celui de Rive- de-Gier (qui contient le
plus souvent 20 centièmes de cendres ), est ce-
pendant brûlé avec avantage dans le fourneau à
refondre la fonte. Une autre observation plus
importante encore, et qui résulte du témoignage
des fondeurs, c'est que la qualité de la fonte est
bien moins altérée que clans les opérations ordi-
naires, sans doute en raison d'une plus grande

(I) Comme il est arrivé à Rouen , dans la fonderie de
MM. Martin et C.
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rapidité dans la fusion; on est généralement fort
satisfait de ce ventilateur.

M. Taylor, dans les planches qu'il a données
pour diriger dans la construction des appareils de
chauffage de l'air, a montré un ventilateur qui
pousse l'air dans un système de tuyaux placés sur
le gueulard d'un cubilot, afin de l'échauffer par
la flamme qui en sort : je ne sais si ces disposi-
tions ont reçu la sanction de l'expérience; mais
on peut jusque-là douter de leur succès; car la
faible compression de l'air par cette machine ne
semble pas devoir -permettre de faire parcourir à
ce fluide une grande longueur de tuyaux étroits
et repliés, et de lui conserver en outre une vitesse
suffisante, à son arrivée à la tuyère..

Ainsi donc, le chauffage de l'air obtenu du ven-
tilateur présente des difficultés, qui heureusement
n'ont pas une grande importance, puisque l'air
froid, introduit en abondance par cette machine,
donne d'excellens résultats.

Des essais faits en Angleterre (1), et en France
à la forge de Terre-Noire près de Saint-Etienne
pour appliquer l'air chauffé aux foyers de naze-
rie,, n'ont eu aucun succès; on ne connaît point
les détails des opérations qui ont été pratiquées,
ni les causes de la non réussite de ce procédé.

La même tentative a été faite sur les feux d'af-
finerie (au charbon de bois), et on a annoncé
qu'il en était résulté des avantages notables.

Nous devons à M. l'ingénieur Combes les seuls
détails, positifs que l'on ait sur cet objet. Dans l'u-
sine de Laufen (Wurtemberg), on voit des feux

(1) Journal de Erdmann, tome 18, page 34o, année
1833.
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d'affinerie disposés de manière que l'air, poussé
par une trompe, passe à volonté dans un appareil
de chauffage placé au-dessous du foyer, et y ac-
quiert une température deoo. c. ; ou bien peut
être projeté directement, et à l'état froid, dans la
même tuyère. On y affine les fontes du fourneau
de Pions, dont nous avons parlé; on consommait
avec l'air froid 4o pieds cubes de charbon pour
produire Pio kil. de fer en barres, et le produit
d'une semaine était de 3.000 kil. : maintenant,
en employant de l'air chauffé, on ne consomme
plus que 3o pieds cubes (ou, peut-être en poids
une partie de charbon de bois tendre pour une de
fonte affinée ).

L'économie résultant du nouveau procédé est
donc de un quart en charbon de la

consommationancienne; de plus,- la fabrication de chaque
semaine a été portée de 3,000 kil, à 3,600 ou
3,900 kil.; le déchet est demeuré à peu près le
même. Dans certaines semaines, et en affinant de
la fonte produite à l'air chaud (de Pions), on a
consommé jusqu'à 36 pieds cubes de charbon, et
en employant le vent chaud; ce résultat est moins
avantageux que les précédens , et on en a atttribué
la cause à la nature de la fonte, qui est plus com-
pacte et plus difficile à affiner que celle que l'on
avait auparavant, et qui était obtenue à l'air
froid.

Dans l'usine de Kiinigsbrorm , où l'on emploie
également l'air chaud dans le feu d'affinerie, et
pour convertir en fer ductile de la fonte obtenue
avec de l'air chauffé, on n'a pas remarqué que
cette dernière fonte soit plus difficile à affiner que
celle produite à l'air froid.L'affinage an vent chaud
_a .donné une économie de plus d'un sixième du
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charbon consommé 'précédemment, et le déchet
sur la fonte a aussi été un peu moindre ; on obtient
de 78 à 8o de fer en barres, de ioo ou 5o kil. de
fonte, en consommant à l'air froid 20 pieds cu-
bes, et avec l'air chauffé (à 175° c.) 17 pieds
cubes de charbon de bois dur.

Le succès qu'on a obtenu dans ces- forgespa-
rait dépendre principalement de ce qu'on a ap-
pliqué l'air chauffé à la première partie de l'opé-
ration ou à. la fusion de la fonte; tandis que l'affi-
nage proprement dit, ou la décarburation du fer,
et le soudage de ses molécules, ont été effectués
avec de l'air froid projeté dans le foyer; cette
manière d'opérer est ingénieuse et très bien mo-
tivée ;: c'est d'après ces données qu'il faut employer
l'air chauffé dans les foyers d'affinerie, dans les
mazeries ,les foyers pour l'acier, etc.; on en ob-
tiendra vraisemblablement les mêmes avantages
que sur les bords du Rhin.

Au reste, c'est en suivant cette même sépara-
tion des opérations en deux parties, la fusion et
l'affinage proprement dit, qu'on a pu employer,
sans inconvénient pour les produits et avec avan-
tage sous le rapport de l'économie (au Creusot et
à Decazeville) , de la houille en nature dans les--
fbyers de rnazerie, et pour un tiers ou moitié (le
reste en coke), en ne la chargeant qu'au com-
mencement, ou pendant la fUsion de la fonte.,

Ayant presque assisté (i) aux expériences

(i) J'ai visité la forge de M. Julien Rousse, près de.
Tarascon, quatre jours après la dernière expérience qui
a été faite ; l'appareil de chauffage de l'air était en tôle
avec une tuyère à eau en cuivre ; il était échauffé par la
flamme du foyer. Le travail de l'escola n'était point gêné
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»qu'une société .de maîtres de forges dudéparte-
ment de l'Ariége a fait faire, et fait suivre avec Forges cala-
le plus grand soin sur une forge catalane de l'u- lanes.
sine de M. Julien Rousse, dans la vallée de Vie-
dessos, je puis dire que cette application de l'air
chauffé n'a eu aucun succès, et qu'on n'a pas
même pu prévoir ce qu'il faudrait pour en obte-
nir; on était, lors de mon passage, fort incertain
dé savoir si l'on continuerait ces essais; dans la
dernière expérience, on était parvenu à ne pas
consommer plus de charbon qu'à Pordinaire
mais la qualité du fer était, comme dans les opé-
rations précédentes, de la plus mauvaise qualité;
ce n'était pas du fer marchand.

. Dans les forges de maréchal, et pour la fabri-
-cation- d'objets de grosse serrurerie, l'air .chauffé Forges de ma.

a produit de très heureux effets, ainsi que cela rechal.

a été constaté,( en 1834) par les expériences consi-
gnées dans la notice de M. Lecocq (I); le fer 'a
été amené plus rapidement au blanc soudant ; le
déchet sur ce métal s'est trouvé diminué de untiers; mais il n'y a pas eu moins de combustible
consommé pour exécuter un même ouvrage.

Ces résultats, déjà fort importans dans le travail
du fer, le seraient bien davantage pour celui de
l'acier, en raison du prix plus élevé de ce dernier,
et de l'altération qu il éprouve chaque fois qu'il
passe au feu : il reste à savoir si la rapidité de l'é-
chauffement, et peut-être une plus forte chaleur

sur le devant ,mais il ne pouvait déboucher la tuyère, cequi était un grand inconvénient; l'appareil fut. détruit à
la.septième opération. L'appareil de Laufen , dont on aparle page 74 , donnerait peut-être de meilleurs résul-tats.

(I) Annales des mines, tome VI, page 37.
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donnée au métal, lorsque l'ouvrier n'est pas très
attentif, et ne retire pas sa pièce à l'instant précis
où elle a pris la température convenable pour être
forgée ou soudée, n'influera pas défavorablement
sur les propriétés délicates de l'acier, et si le dé-
chet sera moindre qu'avec l'air froid, ainsi que
cela a été observé pour le fer. On ne peut rien
décider à cet égard, qu'à l'aide d'expériences faites
avec soin, et sur diverses sortes d'acier; on peut
espérer que M. le directeur général des ponts et
chaussées et des mines voudra bien en faire faire
comme cela a déjà eu lieu par son ordre pour le

travail du fer.

CHAPITRE II.

SUR L'EMPLOI DES COMBUSTIBLES NON CARBONISÉS, ET

SUR LES EFFETS DE L'AIR CHAUFFÉ-DANS LES FOUR-

NEAUX A CUVE.

I. De l'emploi des combustibles dans leur
état naturel.

Il est reconnu généralement que, pour pro-
duire une haute température dans un foyer, il faut
brûler avec rapidité un combustible compacte,
quoique facile à embraser, et qui ne donne ni
flamme . ni vapeurs quelconques, par l'impression
de la chaleur; c'est bien assez que l'air employé à
la combustion, et nécessairement en excès, ap-
porte les quatre cinquièmes de son poids d'azote,/

gaz inutile auquel s'ajoutent tous les produits
aériformes de l'opération, et qui entraînent une
quantité énorme de chaleur. Il serait donc fort
nuisible d'augmenter encore ces causes de ce re-
froidissement, par la vaporisation de substances
que l'on peut éloigner des foyers au moyen d'une
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carbonisation ,préalable :aussi le charbon de bois,celui de tourbe, et surtout le coke, comme leplus dense, tous étant supposés exempts d'eau etde composans volatils, sont-ils les corps qui élè-vent le plus la température des foyers où on les
fait brûler convenablement?

Cependant, depuis quelques années, l'emploi
dans les fourneaux à cuve, des combustibles à
leur état naturel , c'est-à-dire donnant de la flam-
me, a procuré des avantages notables dans quel-
ques usines, et même pour fondre des Mineraisde fer; non pas, il est vrai, dans des fourneaux
bas, mais au contraire dans des fourneaux élevés,
où le combustible, chargé à la partie supérieure,
descend lentement, et, après un séjour plus ou
moins prolongé dans l'intérieur de l'appareil, où,
après avoir éprouvé des températures croissantes,

arrive .à l'endroit où l'air est introduit et auprès
duquel se trouve nécessairement le maximum detempérature ; cet endroit, plus ou moins pro-longé au-dessus des tuyères, prend le nom de
foyer (sehmelzrazen) ou ouvrage, dans les hauts-
fourneaux à fer ; c'est là que s'opère la combus-
tion la plus active et la plus abondante, et que Se
fait l'émission la plus copieuse et la plus rapide
de chaleur; c'est là aussi qu'ont lieu. les princi-
paux effets chimiques de combinaison et de fu-
sion des matières, de carburation du fer, etc.

Dans les fourneaux à cuve plus ou moins éle-
vés, il doit arriver, en raison du long séjour qu'y
font les substances qu'on y introduit et de la cha-
leur qu'elles y éprouvent, que les parties volatilesqui entrent dans leur composition se dégagent
plus tôt ou plus tard; de sorte que, au moment
où elles arrivent dans le foyer, et surtout Vers le
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point de plus haute température, elles en sont
dépouillées; alors le combustible a éprouvé une
véritable carbonisation, et se trouve converti
en charbon; et il en doit nécessairement être ainsi;
car si cette conversion n'avait pas eu lieu, la tem-
pérature du foyer demeurerait médiocre, et les
fontes seraient désavantageuses , comparées à
celles qui seraient faites avec le même combus-
tible carbonisé avant d'être introduit dans le
fourneau.

C'est ce qui a eu lieu dans la plupart des essais
qu'on a faits pour fondre des minerais avec du bois,
et même en se servant de fourneaux où la carboni-
sation (fun combustible aussi facile à réduire en
charbon, semblait devoir s'opérer bien au-dessus
de la tuyère : on a vu au i Hartz, et sur des four-
neaux d'environ 20 pieds d'élévation (où l'on
traite des minerais de plomb et de cuivre argen-
tifères) que du bois, chargé au gueulard, arrivait
jusqu'à 6 ou 8 pouces de la tuyère, sans avoir été
changé en charbon; pour le reconnaître, on avait
ménagé, à différentes hauteurs, des ouvraux par
lesquels on retirait du combustible de l'intérieur
du fourneau ; les résultats de la fonte avec du bois
ayant été peu avantageux dans ces fourneaux, et
par l'effet de cette circonstance, on dut abandon--
ner ce procédé, et revenir au charbon de bois
il en a été souvent de même dans les hauts-four-
neaux à fer, comme nous le verrons.

D'un autre côté, quoiqu'on ait substitué avec
avantage la- houille crue au coke, dans quelques
usines, et pour alimenter les hauts-fourneaux, il
n'est venu à l'idée de personne, je pense, de
pratiquer rien de semblable dans les cubilots et
autres fourneaux à manche peu élevés.

DANS LES FOURNEAUX A FER.

« Il faut donc, dans tous les cas, et pour faire un
bon fondage , que le combustible chargé cru ar-
rive dans le foyer à l'état carbonisé ou de char-
bon; au reste, si quelque chose doit surprendre à
cet égard, et lorsqu'on a employé de la houille
crue ( et surtout du bois ) dans les hauts - four-
neaux à fer, c'est que ces combustibles ne se
soient pas toujours, et sans difficultés, convertis
en coke ou en charbon , long - temps avant de
parvenir dans l'ouvrage : il est pourtant certain
qu'il en est souvent autrement, et l'on doit attri-
buer à cette circonstance le manque de succès qui
a eu lieu fréquemment dans les essais qu'on a faits
à ce sujet. Si l'on a rencontré quelquefois des dif-
ficultés ou des inconvéniens à se servir de houille
crue dans les hauts-fournaux, comme à Mais, où
elle produisait un refroidissement progressif, et
une diminution correspondante dans le produit
journalier du fourneau ; ou comme au Creusot,
oit l'on n'a jamais dépassé dans les charges la pro-
portion de moitié houille et moitié coke ; enfin,
si en Ecosse , .et seulement avec de l'air chauffé, et
dans le pays de Galles, ainsi qu'if Decazeville avec
l'air froid, on a pu fondre et l'on fond encore
avec succès les minerais de fer avec de la houille
crue employée seule, cela doit tenir à la nature
même de la houille dont on dispose, et qui pré-

-sente moins ou plus de facilité pour se convertir
en coke dans l'intérieur des fourneaux ; il est pos-
sible, et même probable, que la projection de
l'air chauffé, en raison des effets qu'il produit
dans les fourneaux, et que nous chercherons tout
à l'heure à apprécier, influe d'une manière avan-
tageuse sur cette carbonisation, la rende plus

Tome rirr , 1835. 6
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facile, plus prompte ou plus complète dans l'in-
térieur des fourneaux.

Le bois en nature,: dont l'emploi paraît avoir
eu des avantages dans quelques hauts-fourneaux à
fer de la Russie et même dans le fourneau de
Pions, en Suisse, qui marche à l'air chaud., et où
on l'a mélangé avec du charbon (i); n'a cependant
pu fondre convenablement les minerais de fer
qu'après que ce combustible a été desséché artifi-
ciellement; il faut remarquer en outre qu'on n'a
fait usage que de bois résineux; et il n'est pas cer-
tain que les bois durs, tels que le chêne, donnas-
Sent les mêmes résultats attendu que la carboni-
sation s'en opère plus dihicilement que celle des
bois dont on a fait usage jusqu'ici, en Russie et
ailleurs.

Tout cela confirme ce que montre d'ailleurs
l'influence qu'ont sur l'allure des plus grands
fourneaux le grillage plus ou moins avancé et
l'humidité des minerais passés dans les charges
celle du charbon ou du coke, et enfinla carbonisa-
tion plus ou moins complète de ceux-ci, etc; on
en doit conclure que la température des parties
de ces appareils, placées au-dessus de l'ouvrage ou
à la base de la cuve, est bien peu élevée ; que la
chaleur y est bien peu forte, puisqu'elle est insuf-
fisante pour dessécher ou carboniser les combus-
tibles, griller les minerais, etc.,;c'est uniquement
à cette basse température des parties voisines du
foyer qu'il faut attribuer l'arrivée et la présence,
dans ce dernier, de combustibles mal carbonisés,
lorsqu'on les a chargés crus; et c'est de là que
proviennent les mauvais résultats des fontes, et

(i ) Annales des Mines, tome FI, page.451.
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la nécessité de renoncer à cette manière de pi:o7
céder.

M. Lampadius de Freyberg à publié (i) un
mémoire sur l'emploi, dans les journeaux à
cuve, des combustibles à l'état naturel, dans
lequel il fait voir combien il est utile de dessécher
complétement le bois ou la tourbe que l'on veut
charger dans ces fourneaux ; et cela, dit-il, jus-
qu'au point où ils commencent à se convertir en
charbon : il remarque que la difficulté et l'aug-
mentation des frais de transport, pour le bois
relativement au charbon, ou de la tourbe (et l'on
peut même ajouter de la houille), comparés aux
mêmes combustibles carbonisés, ne permettront
pas, dans beaucoup de localités, de profiter-des
avantages techniques qui pourraient résulter de
leur emploi à l'état naturel. C'est ainsi que, pour
les fonderies de Freyberg, et en admettant que
l'on obtînt, comme en Russie, une économie
d'un quart sur le charbon actuellement consom-
mé, il y aurait encore un snrcrolt notable de dé-
penses, en raison de l'accroissement des frais
de transport du bois. Voici le résumé de ses
elusions : f, Les usines, pour lesquelles le trans-
port des bois est facile et peu coûteux, obtien-
dront des avantages de l'emploi de ce combustible
à l'état naturel dans les hauts-fourneaux à fer,
pourvu qu'il ait été préalablement et convenable-
ment desséché ; et cela en raison de l'accroisse-
ment de chaleur que produira l'inflammation des
gaz combustibles dégagés dans l'intérieur du four-

(t)Journal de Chimie et de Technologie de Erdmann,
tome XII, t83.
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neau , et de leur action pour réduire les oxides
métalliques (1). »

Mais cela n'est pas tout, et cette- Cause parait
insuffisante pour expliquer la diminution souvent
très considérable qu'a produite, sur la somme to-
tale du combustible consommé pour obtenir
une tonne de fonte, l'emploi de celui-ci à l'état cru
dans les hauts-fourneaux; on doit chercher cette
explication principalement dans la manière dont
s'opère la carbonisation de ces combustibles clans
l'intérieur des fourneaux : il en doit résulter,
comme on va le voir, un bien plus grand pro-
duit en charbon ou en coke que par les procédés
ordinaires de carbonisation.

On conçoit en effet que l'espèce de distillation
qui sépare les parties volatiles du combustible
s opère alors par la chaleur propre du fourneau,
et sans aucune consommation particulière ; mais
en outre ( et c'est le plus important pour la con-
servation du .carbone) elle s'opère par le contact
de .gaz chauds, résidus d'une combustion anté-
rienre , et, en raison de cela, dépouillés d'oxigène
libre; il doit se passer dans rintérieur du _four-
neau quelque chose d'analogue à ce qui a lieu
dans le procédé suédois, dû à M. Schwartz, où la
carbonisation a lieu par la chaleur qu'entraînent
les gaz sortant d'un foyer et privés d'oxigène libre.

( 1) On voit dans ce même mémoire, qu'on a essayé,
sans aucun succès , au Hartz, d'affiner la fonte de fer
avec le bois de la pomme de pin ; mais que ce combus-
tible a pu être employé à fondre les minerais d'étain , à

tenberg. On a aussi employé sans inconvénient, clans les
hauts-fourneatut du département des Landes, des racines
de bruyères ; mais il en coîttait trop pour les faire arra-
cher.
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Le combustible introduit dans un fourneau à cuve
doit évidemment se carboniser dans son intérieur
lentement, uniformément, et sans beaucoup de
déchet ; toutes circonstances favorables pour en
obtenir ensuite le plus grand effet 'calorifique
on peut clone comprendre, d'après cela, comment
un certain poids de bois sec, ou de houille, char-
gés dans un fourneau et parcourant son intérieur
sous de certaines conditions, peut produire et
fournir à la combustion, dans le foyer ou ouvrage,
une quantité de charbon ou de coke plus consi-
dérable d'un quart, un tiers, ou moitié tout au
plus, que celui qu'on aurait obtenu du même poids
de combustible par la carbonisation ordinaire
et capable, par cette raison, de fondre une quan-
tité de minerai plus grande dans le même rapport.

Toutefois, cet accroissement du produit en
coke, par exemple, paraît insuffisant pour rendre
raison de l'énorme diminution qui est résultée de
l'emploi de la houille crue dans les hauts-four-
neaux de l'Ecosse , alimentés avec de l'air chauffé,
et même de Decazeville à l'air froid : dans ces
derniers, la houille a remplacé le coke , presque
poids pour poids ; une partie de coke ne fondait
que 1,131 de matières (minerais et castine ) , et
maintenant une partie de houille crue ( qui n'au-
rait produit que les o,38 de son poids et n'aurait
fondu que o,43 de matières) en fond maintenant
1,675. On est porté à croire d'après cela, et sui-
vant ce qu'indique M. Lampadius relativement au
bois, que les parties volatiles de la houille con-
courent, par leur combustion, à augmenter la
chaleur dans l'ouvrage ou un peu au dessus, et à
faire porter plus de minerai au combustible
chargé à son état naturel : nous verrons que cet effet
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pourrait encore 'être augmenté par l'emploi de
l'air chauffé, en favorisant la carbonisation de ces
Corps, et peut-être aussi la combustion des gaz
dans l'intérieur du fourneau..

2. Des effets de l'air chauffé projeté dans
les .fOurneaux.

On conçoit bien comment les élémens de la
combustion (le combustible et l'air), arrivant
froids au milieu d'un foyer où la température est
et doit demeurer fort élevée, diminuent cette
température, en absorbant de la chaleur, jusqu'à
ce que l'équilibre de tension calorifique soit établi
entre eux et le foyer; c'est donc là une cause
réelle d'abaissement de température, ou tout au
moins de réduction dans l'espace où s'établit un
haut degré de chaleur; et toujours de diminution
dans la quantité de chaleur qui peut être appli-
quée à -produire un certain effet calorifique; il
suit de là qu'en faisant en sorte que le combustible
et l'air arrivent à l'endroit où ils se combinent,
avec une chaleur acquise peu différente de celle
qui a lieu en ce point; on augmentera notable-
ment la 'température du foyer, et on étendra
l'espace dans lequel elle sera très élevée, tout en
augmentant la somme des unités de chaleur sus-
ceptibles d'être employées utilement. Il n'y a
aucune difficulté à l'égard - du combustible, et
tout le monde sait que cela a lieu réellement, et

très. utilement, dans tous les ,fourneaux à cuve,
non-seulement pour celui-là, mais aussi pour les
matières à fondre, qui n'arrivent à l'endroit du

maximum de température (au point a, fusion)
que bien échauffées, et, comme on dit, convenu-
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blement préparées pour la combustion et la fu-
sion (i).

Il n'en est pas de même à l'égard de l'air lance
ou entraîné dans un foyer de combustion : jusqu'à,
ces derniers temps, il était toujours employé ou
projeté à la température de la partie de l'atmo-
sphère où on le puisait; on cherchait même à l'a-
voir le plus froid qu'il était possible, afin qu'il fût
plus condensé, et qu'il contînt un plus. grand
poids d'oxigène (ou un plus grand nombre de
molécules d'oxigène ) sous un même volume.
L'expérience de tous les fondeurs ( et elle n'a
point été démentie ) leur avait appris que les
fourneaux à cuve servant à la fusion, de même
que les fourneaux à réverbère, fondaient plus
promptement, et souvent avec moins de com-
bustible, et donnaient de plus grands produits
en hiver qu'en été; et, dans cette dernière sai-
son, pendant la nuit que pendant le jour.

L'accroissement de volume qu'éprouve l'air,
par une certaine élévation de température, lors-
que ce fluide demeure soumis à la même pres-
sion, et d'où résulte une diminution de densité
(ou de matière sous le même volume), explique

) C'est tin moyen de faire concourir à l'effet princi-
pal et final, savoir, l'accumulation d'une grande quantité
de chaleur dans l'ouvrage ou foyer d'un fourneau , le ca-
lorique qui est entraîné , en énorme proportion , au delà
de ce foyer, par les gaz résidus de la combustion opérée en
cet endroit ; et même en -partie celui qui est produit hors
du foyer par les gaz combustibles formés ou dégagés dan s
cet appareil.

. La forge de maréchal, le fourneau à vent , et le four-
neau à réverbère n'offrent point cet avantage; ce dernier
.est même fondé sur un principe opposé.
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naturellement ces effets métallurgiques;. car il y
a nécessairement, dans ces circonstances, une di-
minution notable dans l'énergie de la combus-
tion, c'est-à-dire dans la quantité du combustible
brûlé ou de la chaleur émise dans un temps donné,
et par conséquent dans la quantité de matières
fondues, ou le produit journalier des fourneaux.
Il y a deux cas où l'on ne voit pas de moyen de
remédier à cette diminution de la quantité d'oxi-
gène libre introduite dans les fourneaux, ou de
'rétablir l'énergie de la combustion dans l'inté-
rieur, lorsque la température de l'atmosphère
s'élève :

1°. Pour les fourneaux à vent, les fourneaux
à réverbère, et en général tous les fourneaux à
courant d'air naturel; en effet, dans tous ces ap-
pareils, l'air étant introduit sous la grille dans
l'état ( de température' etd'hygrométrie) où il se
trouve, on ne peut influer sur la quantité (poids)
qui traversera cette grille et le combustible qu'elle
supporte, qu'en augmentant le tirage ou la tem-
pérature de Vair dans le foyer et la cheminée;
car la diminution de densité de l'air introduit
tend à les affaiblir ; comme le tirage, la tempé-
rature du foyer et l'activité de la combustion sont
des effets très étroitement liés ensemble; le décrois-
sement des effets ou des produits d'un fourneau
peut être très rapide dans certaines circonstances
cependant l'emploi d'un combustible plus inflam-
mable ou plus divisé, le travail du chauffeur sur
la grille, plus fréquemment répété, etc. , peuvent
diminuer, mais non pas faire disparaître entière-
ment l'inconvénient clont nous parlons.

. Dans le cas des fourneaux à courant d'air
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'forcé, lorsque la puissance de la machine souf-
flante ne peut être augmentée (i).

La diminution que produiront dans la masse
de l'air introduit dans un fourneau l'échauffe-
ment de ce fluide et une moindre densité, lorsque
le volume projeté restera le, même qu'il était
lorsqu'on employait l'air froid, déterminera les
mêmes effets que dans les foureaux précédens,

) Il faut bien faire attention aux variations que
l'échauffement de l'air fait éprouver au mouvement des
machines soufflantes : lorsque le nombre des coups de
piston reste le même qu'il était avant le chauffage de
Pair , et en supposant qu'on n'ait rien changé au diamètre
des buses et des tuyères, la quantité ( poids) du fluide
projeté est évidemment la même, quoique la vitesse de
projection et son volume soient différens ; 'nais cela ne
peut avoir lieu sans une augmentation de force motrice

'puisque la chaleur a développé une force élastique ou
une résistance nouvelle qu'il faut surmonter. Lorsque
la pression demeure la même dans le régulateur , c'est
que le moteur fait le même effort qu'avant ; mais alors
le nombre des coups de piston ( la vitesse ) est néces-
sairement diminuée, et par conséquent aussi la quan-
titée d'air projetée ; souvent il arrive que la pression est
fort différente , et plus faible à la tuyère qu'au régula-
teur ; cela résulte des résistances dues à l'échauffement
et au mouvement de l'air dans des tuyaux ; enfin , pour
projeter la même quantité d'air chauffé que d'air froid
et la même pression , il faudrait que la machine, donnant
le même nombre de coups de piston , la pression fût plus
grande au régulateur. Lorsqu'on augmente le diantre
des buses, comme cela se voit le plus souvent, on faci-
lite l'écoulement du fluide , on diminue la vitesse de
sortie de la machine , et par suite la pression dans le
régulateur ou l'effort de la machine , tout en projetant
le même poids d'air ; c'est le moyen le plus simple de
soulager la machine et de diminuer la pression ou la vi-
tesse de projection, tout en introduisant dans le four-
neau une même quantité d'air.
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savoir, une diminution dans l'activité de la com-
bustion, et, par suite, dans les produits du four-
neau , ainsi qu'on fa observé. Il arrive souvent
que, en même temps que l'atmosphère s'échauffe,
la force motrice des machines soufflantes diminue;
en effet, pendant l'été les cours d'eau perdent de
leur puissance, et la condensation dans les ma-
chines à vapeur est moins prompte et moins corn-
piète qu'en hiver : c'est sans doute par ces causes
qu'en Angleterre, comme sur le continent, on
observe que les fourneaux de toute espèce don-
nent de plus grands et souvent de meilleurs pro-
duits pendant la saison froide qu'en été.

Dans ces circonstances, si l'on avait augmenté
la compression de l'air le plus chaud, de manière
à en amener la densité au point d'être égale à
celle de l'air froid pendant l'hiver ( ce qui exige-
rait un accroissement dans la force motrice des
machines soufflantes ), on aurait pu projeter dans'
le fourneau la même quantité d'air qu'aupara-
vant; seulement il serait entré avec une plus
grande vitesse ou sous une plus forte pression,
mais eu i augmentant en même temps l'orifice de
sortie (les buses) d'une quantité convenable, on
serait parvenu à introduire autant d'air chaud (en
poids) et avec la même vitesse, que d'air froid. Il
est vraisemblable qu'alors les résultats métallur-
gigues n'auraient éprouvé aucun changement
désavantageux.

Je dis vraisemblable, parce qu'il existe une
dépendance mutuelle 'et très délicate entre la
quantité d'air, la vitesse de projection, la nature
du combustible employé, et l'élévation des four-
neaux de fusion, d'où résulte que leurs produits
peuvent être affectés par de légères variations
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survenues dans l'un quelconque de ces élémens.

Quoi qu'il en soit, l'échauffement artificiel de
l'air projeté dans ces fourneaux paraissait devoir
présenter les mêmes inconvéniens que celui qui
résulte des variations de température de l'atmo-
sphère (1); puisqu'on ne voit de différence que
dans le degré dela température toujours beaucoup
plus élevée (de 13o à 3500 c.), il n'est pas étonnant
qu'on ait douté long-temps de l'efficacité de celui-
ci, et il reste encore à trouver la cause des effets
avantageux qu'on a obtenus dans les fourneaux et
foyers à courant d'air forcé, en y projetant de l'air
chauffé à un certain degré.

On s'est borné jusqu'ici à évaluer la quantité
de chaleur qui est introduite dans l'intérieur des
fourneaux par suite de l'échauffement préalable
de l'air projeté dans la tuyère, et qui est en effet
très considérable ; il importe sans doute de s'en
faire une idée; mais cela ne suffit pas pour ex-
pliquer les divers effets produits, ainsi que nous
le verrons.

M. Dufrénoy, dans son mémoire (2) sur rem-
ploi de l'air chaud dans les mines à fer de 1'E-
cosse et de l'Angleterre, s'est attaché à faire res-
sortir la différence qui existe entre les quantités
de chaleur introduites dans les fourneaux (indé-
pendamment de celles produites dans leur inté-
rieur) lorsqu'on opère à l'air froid, ou avec l'air

(1) Il est arrivé assez souvent que le produit journa-
lier en fonte s'est trouvé diminué par suite cle l'échauf-
fement de l'air, particulièrement dans les fourneaux au
charbon de bois, auxquels le vent est fourni par des
trompes ou des machines àroues hydrauliques.

( 2) Annales des Mines, tome IF.
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chauffé-; ainsi, considérant un haut - fourneau
fer qui reçoit par minute 2. / oo pieds cubes d'air
froid ( à 12° c.), et ensuite de l'air chauffé à
3220 c., et qui sert à brûler complétement , dans
le même temps, 2O 3o de carbone ; puis com-
parant la chaleur contenue en plus dans l'air
chauffé (relativement à l'air froid ) , à celle qui
sera dégagée par la combustion des 2o1"-3o de
charbon, il trouve que la première est un sei-
zième de celle-ci : c'est un accroissement bien
considérable en effet, et, eu égard au laps de
temps auquel il se rapporte, savoir, une minute,
on conçoit aisément qu'en raison de cela il doit y
avoir accumulation de chaleur et élévation d.e
température dans le foyer, relativement à ce qui
a lieu avec l'air froid, puisque les causes de dé-
perdition sont, non pas seulement égales, mais
moindres dans le cas de l'air chauffé, attendu
qu'on introduit alors moins d'air dans les four-
neaux.

M. Clément Désormes, après avoir fait diverses
suppositions et divers calculs, prend pour con-
clusion, « que l'air chaud injecté dans un four-
neau produit dans son intérieur 'un excédant de
température sur celle qui a lieu avec l'air froid,
de 15o à 200° c . ; il cherche ensuite à faire com-
prendre les immenses effets que peut produire
cet excédant de température dans les opérations
métallurgiques, c'est-à-dire pour fondre certaines
substances, former des combinaisons, etc.

Mais ces calculs et ces evaluatioris de chaleur
montrent seulement que l'air chauffé, avant d'être
introduit dans un fourneau, apporte dans l'inté-
rieur de celui-ci une quantité de chaleur plus
grande que ne ferait Tau froid; d'où résulte une
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plus haute température dans l'ouvrage ou foyer ;
et il y a loin delà à une explication détaillée des ef-
fets métallurgiques observés: d'ailleurs, cela laisse

-

toujours supposer que la chaleur- .apportée par
l'air -chauffé projeté dans le fourneau a pu exiger,
pour être produite dans les appareils, autant de
combustible qu'on en épargne, en l'employant
dans ce fourneau, ce qui est contraire aux faits.

S'il est encore difficile de rendre raison de tous
les effets que produit dans les fourneaux l'air
chauffé à un certain degré, il n'en est pas moins
utile de classer les faits observés, et de les exami-
ner sous les rapports de leur importance relative,
et de leurs relations entre eux et avec les lois de
la physique.

Commençons par déterminer l'influence de la
dilatation ou de la diminution de densité que l'é-
chauffement fait éprouver à l'air sur la combus-
tion opérée dans les fourneaux ; nous avons dit
précédemment que les variations de la tempéra-
ture atmosphérique étaient défavorables aux pro-
duits des fourneaux, lorsque la chaleur de l'air
augmentait, et cependant il est hors de doute
maintenant que', dans les foyers à courant d'air
forcé, l'échauffement à un certain degré du fluide
projeté augmente beaucoup les effets métallur-
giques produits par un poids déterminé de com-
bustible.

A l'égard des hauts-fourneaux il est bien con-
staté que l'air chauffé à 15o° et au-dessus (I)
produit des effets plus avantageux que l'air froid,
même lorsqu'il y est introduit en moindre ruasse,

(1) On ne connaît pas plus la limite inférieure que celle
supérieure.
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et avec une densité- et une pression moindres
que ce dernier.

Pour expliquer ces effets, et concevoir com-
ment ils n'ont pas lieu avec de l'air faiblement
échauffé, il faut admettre que la température de
Vair, portée à un degré assez élevé, augmente
beaucoup l'intensité de la combustion, et que
cela compense ( et même bien au delà ) l'incon-
vénient d'une moindre densité de l'air; tandis que
cette compensation n'a pas lieu pour un air peu
échauffé : il y a sans doute des limites à cet
égard, c'est- à -dire une certaine température: à

laquelle les effets avantageux de l'échauffement
de- l'air commencent à se faire sentir, et peut-être
une autre au delà de laquelle ils n'augmentent pas
sensiblement; l'expérience n'a encore rien appris
à ce sujet.

Cette supposition n'est pas appuyée sur des
résultats d'expériences, mais elle semble être une
conséquence naturelle de ce qu'on observe sur la
forge de maréchal, où l'on travaille à l'air chaud;
celui-ci produit une combustion plus active, et
par suite une plus haute température dans le
foyer, de sorte que les barres de fer qu'on y
chauffe acquièrent la chaleur du blanc-soudant,
dans un temps moitié moindre que quand on
chauffe à fair froid; or, comme la quantité de
houille brîdée dans la journée est à peu près la
même, cette rapidité dans l'échauffement ne peut
dépendre que de la manière dont l'air échauffé, à
environ 2000 C., opère la combustion et élève la
température du foyer.

De plus, la quantité d'air employé pour brûler la
même quantité de combustible dans le même
temps a été moindre, puisque la buse est restée de
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même grandeur qu'avec l'air froid. Dans les essais
qui ont le mieux réussi, l'air était dilaté par une
température évaluée à environ i 88°c., et l'orifice. de
sortie étant le même, ainsi que la force motrice
du soufflet, l'air projeté a peut-être été réduit de
un ou de deux cinquièmes de son poids; cepen-
dant on a brûlé autant de combustible, et pro-
duit une plus haute température au foyer, qu'avec
de Fair froid plus condensé ; je vois dans ces
résultats une preuve directe du peu d'influence
de la densité de l'air, et au contraire celle de l'é-
chauffement de ce fluide, sur la température d'un
foyer ; on n'a pas fait attention que l'air se dilate
nécessairement beaucoup au sortir des tuyères
et par l'impression de la chaleur des foyers c'est
donc la vitesse de projection plutôt que la densité
réelle qui importe dans ce cas.

Quoi qu'il en soit des causes, on ne peut se
refuser à admettre :que le même effet est
produit dans les foyers fermés des fourneaux à
cuve, et, dans ce cas, les résultats en doivent être
bien plus importans-, parce que la chaleur y est
bien mieux appliquée et mieux conservée.

-

Cela posé, récapitulons les faits principaux
qui établissent les avantages de l'emploi de Fair
chauffé.dans les hauts-fourneaux à fer : la tempé-
rature y devient plus élevée qu'avec l'air froid,
puisque les laitiers deviennent presque instanta-
nément plus liquides qu'ils n'étaient; la puissance
du combustible pour fondre les matières est no-
tablement augmentée, puisqu'on peut diminuer
la proportion du fondant, faire passer des mine-
rais moins fusibles, ou bien augmenter la dose de
ceux qu'on charge ordinairement avec l'air froid ;
enfin la fonte grise se forme avec une facilité sans
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exemple dans le même fourneau, et avec une
complsition de .charges qui. ne donnaient aupara-
vant que de la fonte blanche ou truitée.

La plupart de ces effets constatent ,.. pour le
fourneau alimenté par de l'air chauffé , une al-

lure chaude, et il est bien remarquable qu'on
l'obtienne en consOmmant moins de combustible
(tout compris) que dans l'allure froide et avec de

l'air froid. Jusqu'ici, on ne connaissait qu'un seul
moyen de changer l'allure d'un haut-fourneau
pour le réchauffer, pour former de la fonte grise,

ou pour dissiper ( fondre) des engorgemens com-

mencés, on diminuait la dose de matières à fori-

dré , c'est-à-dire que la proportion du combus-
tible était augmentée dans les charges; mainte-
nant, l'application de l'air chauffé., quelquefois -
même l'échauffement de cet air à un plus haut
degré, produisent ces mêmes effets, et toujours
avec une grande économie; on ne saurait trop
faire attention à cette circonstance, que la projec-

tion de l'air chauffé dans un foyer fait obtenir

un certain résultat métallurgique , avec une
moindre consommation de combustible et d'air
que quand celui-ci est froid ; ce qui signifie cer-
tainement avec moins de chaleur dégagée, ou par
une application mieux entendue et plus efficace

de la chaleur produite; c'est ce que nous allons
expliquer tout-à-l'hure.

En ce moment, il convient de continuer l'exa-
men de ce qui se passe dans les fontes opérées

avec l'air chauffé : un fait très-important, c'est

que les charges dans lesquelles on a augmenté la
proportion du minerai descendent plus lentement
que celles où se trouvait la même quantité de

combustible, avec moins de matières à fondre et
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en employant l'air froid ; de sôrte que Paugmen-
tation dans le produit journalier des fourneaux,
mis au régime de l'air chauffé, provient de ce
que l'on passe plus de minerai en 24 heures qu'à
l'air froid; mais on fait un moindre nombre de
charges.

Le fait.d'une descente moins rapide des char-
ges, où il y a des quantités égales de combustible,
a lieu avec l'air froid dans diverses circonstances,
et principalement lorsqu'on diminue le vent,
lorsque le fourneau se refroidit, lorsqu'on aug-
mente la proportion de minerai, etc. Cependant,
dans le cas où l'on travaille en fonte grise, c'est-à-
dire par une allure chaude, et en consommant
plus de combustible que pour obtenir de la fonte
blanche ou truitée , la descente des charges est
aussi moins rapide et le produit journalier moins
considérable.. Quand le fourneau conserve une
bonne allure, cette circonstance est regardée gé-
néralement comme favorable à la quantité de la
fonte, et, entre certaines limites, à l'économie
du combustible (i) : c'est ce. qui a lieu égale-
ment et assez généralement par l'emploi de l'air
chauffé, dans les hauts-fourneaux à fer.

Pour bien comprendre et s'expliquer les effets
métallurgiques produits dans les fourneaux où
l'on projette de l'air chauffé, il faut .fixer son at-
tention sur ce fait principal, que le combustible
introduit dans les charges porte ( ou fond) plus

(i) Par exemple, à la Voulte (Ardèche), on a observé
qu'en ralentissant la descente des charges (ce qui a lieuà l'air froid enconcassant le coke), on a diminué la quan-tité de combustible brêlé pour produire une tonne de,fonte. .

Tome VII, 835.
7
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de minerai qu'avec, Vair froid,' et par conséquent
en consommant moins d'oxigène atmosphérique
on doit en conclure que le combustible est brûlé
plus complétement ou plus Utilement , reW
tivement à l'effet à produire; ou, en d'autres ter.
Mes', s'en 'dégage une plus grande quantité
de chaleur; ou bien que celle fournie par le coni
bustiblnest mieux employée : je crois que l'une
et l'autre de ces conditions Se trouve rem-
plie dans les fourneaux qui reçoivent de Fair
chauffé, et nous allons voir comment :- on sait que
diaque charge faite dans un fourneau contient
une quantité de combustible déterminée et desti-
née à fondre les matières (minerais et foulais) que
Von a placées dessus; cet ensemble doit descendre
régulièrement et horizontalement, en conservant
ses positions respectives, jusque dans l'ouvragé
du fo- urneau où s'opère la fusion; c'est par la suc-
Cesssion régulière des charges que s'entretient la
température de l'appareil et l'uniformité de Son
travail. On peut admettre, quoique rien n'eût pu
l'indiquer à l'avance: a), par le nouveau pro-
cédé, le combustible formant uni lit,, dans une
charge, est brûlé plus complétement , c'est-à-dire
qu'il se forme plus d'acide carbonique, et que les
gaz hydrogènes sont immédiatement et en grande
partie brûlés; , qu'une plus grande quantité
de. combustible est brûlée 'à la fois dans un moin-
dre espace, où -se trôuve par conséquent émise
Une plus grande quantité de chaleur, et par suite
une plus haute température ; e) , enfin, que ces
effets ont lieu,ou commencent à avoir lieu dans une
partie du fourneau plus basse, et en même temps
plus étendue en .hauteur dans ce fourneau ; ces
trois circonstances, qui dérivent d'une plus grande
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facilité et d'une plus grande activité donnée à la
Combustion par l'air chaud , et, comme nous
l'avons dit, d'une moindre soustraction de cha-r
leur par les gaz, résidifs de cette combustion, exi
pliquent d'une manière très-satisfaisante la fusioil
d'une plus grande masse de Matières 'par MI
Même poids de combustible, de inertie que- la
fusion d'un 'mélange plus réfractaire, etc. -Cat lë
premier de ces effets dépend d'une éniiSsion plus
abondante de chaleur dans l'endroit ôù la tem-
pérature est suffisamment élevée ; et cate -éthis=
siOn résulte de ce qu'il y a plus de combustible

-réuni dans le foyer, que dans le cas de l'air froid;
il èri est descendu davantage dans l'ouvrage, eç
il s'y trouve sur une plus grande épaisseur; enfitf
le-Second effet dépend du degré de cette rné:ii:ie
température.

La lenteur de la descente des charges me parait
résulter de ce2qu'll finit plus de temps pour brû-
ler une masse considérable de combustible ré-à--
nie dans un même lieu ; que pour la brûler par-
tiellement pendant qu'elle descend dans le four-
neau; d'ailletits de ce gliè la combustion et phis
énergique et S'opère sur une plus grande .épbis-
ketir -de matières combustibles dans l'oiWrage , il
S'énkiiit pie l'air (qui déjà arrive en moindre
quantité que quand il est pro jeté froid) sort' de
cet ouvrage beaucoup mieux époitillé'd'niigène
libre ; C'est par cette raison que la CfitanStion
n a presque plus lieu dans les parties StiPérietires
du fourneau ; qu'elles sont moink éèbauffées
que la chaleur n'y est plus éparpillée, et e

.1, combustible est conservé prespie 'en tdtalité,
ornaisc mplétenient dabonisé, jusqe ken 'dry--

rivée dans le v'oisinia4 de la tuVère ,' et peut
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y produire beaucoup de chaleur et une haute
température; on voit ainsi comment cette com-
bustion plus abondante dans l'ouvrage, est en
même temps cause et effet de la concentration de
la chaleur dans cette partie du fourneau : c'est de
là que découlent, ce me semble, tous les avanta-
ges de l'emploi de l'air . chauffé, dans les four-
neaux à cuve.

Au reste, tous les métallurgistes conviennent
que la concentration de la chaleur, dans la partie
du fourneau où s'opèrent les principaux change-
mens chimiques, tels que la combinaison et la
fusion des matières terreuses, la formation de la
fonte grise (et qu'on appelle à cause de cela ou-
vrage), est le but que l'on doit se proposer en con-
struisant ces appareils; et que ceux qui satisfont
le mieux à cette condition, fondent toujours
avec le plus d'économie-, en donnant la meilleure
fonte.

J'expliquerais les chiites de minerai, plus fré-
quentes dans certains fourneaux, particulière-
ment dans ceux à charbon de bois, par le vide
plus grand que laisse dans l'ouvrage la combus-
tion d'une plus grande masse de charbon, en cet
endroit rétréci, où les morceaux à demi fondus
forment aisément voûte; les dimensions de cette
partie d'un fourneau, et la pente des parois doi-
vent influer sur cet effet, et les ouvrages les plus
étroits, tels que ceux où l'on brûle du charbon,
doivent être plus que les autres exposés à l'acci-
dent dont il s'agit.

On peut se demander s'il n'y aurait pas quel-
ques changemens à.faire à la l'orme ou à la gran-
deur des parties intérieures des hauts-four-
neaux à fer où l'on projettera de Vair chauffé , et
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aussi pour empêcher les accrochages, lorsqu'ils
ont lieu fréquemment?

La réponse me paraît devoir être affirmative;
mais la difficulté est de préciser ces changemens :
ce ne sera sans doute qu'a l'aide d'essais réitérés,
que l'on parviendra à reconnaître les meilleures
proportions à donner à ces fourneaux, eu égard à
la nature des minerais et des combustibles dont
on dispose.

Toutefois, et par aperçu, il me semble que
l'on pourra, dans bien des cas et avec avantage,
élargir un peu l'ouvrage des hauts-fourneaux,
surtout lorsqu'il s'agira de faire de la fonte de
forge, et diminuer en même temps leur hauteur
totale; ce dernier changement a déjà été annoncé
comme ayant été fait avec succès, sur des four-
neaux à charbon de bois.

Au reste, les a--)plications de l'air chauffé aux
diverses espèces ce fourneaux ne font que com-
mencer, et comme on n'a été guidé par aucune
notion théorique, il faut attendre du temps et des
tentatives répétées des praticiens, les perfection-
nemens et l'extension dont elles sont susceptibles.
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De la machine à vapeur, de 8o chevaux, établie
aux mines de houille de Cavaillac , près du
Vigan (Gard) (1).

Construite par M. HAMOINID , ingénieur civil.

01.0.

Cette machine ressemble dans sa forme et ses
combinaisons à la dernière, construite dans
Staffordsbire en Angleterre; il y a cependant un
point sur lequel elle a un avantage sur toute autre
construction de ce genre faite jusqu'à présent;
c'est la faculté de fonctionner à simple ou à dou-
ble effet à volonté. 11 y a une foule. de cas où on
a- besoin d'une machine établie d'avance, d'une
force suffisante pour des travaux ultérieurs de la
mine, sans avoir cependant besoin de la totalité

(i) Nous nous proposons de revenir dans la suite sur les
avantages de cette machine, qui réunit à peu près tous les
perfectionnemens que comportent les appareils de ce système.

M. Hamond a exécuté cette machine dans un pays qui ne
présentait auparavant aucune ressource pour une construc-
tions de ce genre. La machine achevée et placée, avec ses
3 chaudières, toutes les pompes et accessoires; et les cons-
tructions en bois et maçonnerie n'a coûté que 6o;000 à
70,000 fr.; tandis qu'une machine de 8o chevaux construite
en France ou en Angleterre, aurait coûté le double de cette
somme.
; Nous signalerons avec plaisir un fait qui donne une si
haute idée du talent de M. Hamond , et nous regardons
comme un évènement heureux pour le pays, la détermina-
tibû pie vient de prendre Cet habile ingénfeur, d'établir
Mie fabrique de inachines à ,..vapeur dans le port de la
Ciotat ( Bouches-du-Rhône ) entre Marseille et Toulon.,,'.

Avantages
de cette
machine.
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de cette force pendant la durée des travaux pré-
liminaires; en possédant une machine susceptible
de fonctionner à simple ou à double effet à vo-
lonté, on a l'avantage de deux machines ayan t
chacune la moitié de la force totale, tout en con-
servant la simplicité et l'économie résultant de
l'emploi d'une seule. Cette machine, ayant la
force de 8o chevaux fonctionnant à double effet,
ne possède que celle de 4o fonctionnant à simple
effet, et comme dans ce dernier cas la vapeur
n'agit que d'un seul côté du piston, on n'en dépense
par conséquent qu'une fois la capacité du cy-
lindre pour chaque double coup. Il résulte
de là que la moitié du feu suffit alors à la ma-
chine; qu'une seule de ses deux chaudières la fait
marcher, et qu'on a ainsi l'économie et l'agrément
d'une machine de force moitié moindre. De
l'autre côté, lorsque l'affluence des eaux augmente
par suite des travaux et des excavations, on a
toute garantie contre l'interruption de l'exploi-
tation par l'excédant de force de 4o chevaux
qu'on peut mettre en jeu dans l'espace d'une heure.
On emploie également la force totale de la ma-
chine lorsque les eaux ayant remonté à leur
niveau par suite d'un arrêt dans le jeu des pompes,
on veut effectuer l'épuisement dans le moins de
temps possible pour faire rentrer les ouvriers.

La vue en coupe de la partie contenant les sou-
papes .fig. 5, donnera une idée juste de cette
simple et utile innovation. La disposition géné-
rale de la machine se trouve représentée par les
autres figures.

Disposition Le diagramme, Pl. I,fig. 1, représente la posi-
de la tion de la bâtisse, du cylindre , de la machine, etmachine..2 puits, qui. sont tous placés symétriquement
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l'un à l'autre. abc d bâtiment qui n'a que 16
pieds sur 12 pieds de dimension intérieure; les
deux murs ac et bd remplissent toutes les condi-
tions nécessaires pour recevoir le balancier. Un
seul de ces murs ac est employé -à cet effet;
mais l'autre offre la faculté de renverser la po-
sition du balancier dans le cas où quelqu'em-
barras dans le foncement du puits e, ou toute au-
tre considération, rend nécessaire de transférer
l'épuisement au puitsf. Le cylindre g est au centre
dela bâtisse; la distance de son centre au centre du
mur est égale à la moitié de la longueur du balan-
cier, et l'autre moitié du balancier s'étend au delà
du centre du puits e pour recevoir les tringles de 3
Corps de pompe. Chaque puits a 5 pieds de diamè-
tre; il reçoit 3 colonnes, dont une au centre, les
autres de chaque côté de celui-ci, de telle sorte que
les trois axes soient à 20 pouces de distance l'un de
l'autre, et partagent ainsi également le diamètre
de 6o pouces du puits; ils sont -placés dans la di-
rection merne du balancier, de manière que la
dernière cheville de celui-ci arrivant à l'aplomb de
la colonne la pl.us éloignée, des chevilles intérieu-
res servent aux deux autres colonnes.

Ii résulte de cette disposition une différence
dans la course de chaque pompe, due à l'inégalité
de leur distance au centre du balancier, circon-
stance fort utile lorsque l'épuisement s'effectue
par étage. La colonne à plus grande course donne
le petit excédant d'eau indispensable à l'aspiration
de celle qui suit, et celle-ci un pareil excédant à
la 3°., qui est la plus près du centre de rotation.
Dans la construction ordinaire, les trois colonnes
étant placées transversalement et à l'extrémité du
balancier, ont toutes la même course, ce qui

Disposition
des tiges

de pompes.
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nécessite une différence dans le calibre de chacune:
de là vient tout l'embarras des triples assortimens
de pistons et pièces de rechange, qui ne peuvent
se remplacer l'une l'autre, et l'on effliait l'in-
convénient de cette complication dans les travaux
de mines.

Une autre considération également importante,
doit faire préférer cet arrangement à la disposition
transversale des colonnes, soit que celles-ci fonc-
tionnent par étage, soit qu'elles conduisent toutes
les trois l'eau à jour; c'est la faculté que cette dis-
position donne de détacher l'une ou l'autre
tringle sans que celle qui reste agisse hors de la
ligne centrale du balancier. Dans le système
ordinaire où les colonnes sont placées transversa-
lement, lorsqu'une ou deux des tringles sont déta-
chées, celle qui reste tire le balancier de côté,
tout son effort agissant pour le tordre; cette ob-
servation est également vraie, que les tringles sai-
sissent une tige maitresse ou qu'elles arrivent,
comme dans les constructions modernes, jusqu'au
balancier : ce sont toujours ou les tiges ou le balan-
cier qui en souffrent.

Les 3 colonnes étant tenues par des paires de
plateaux placés de champ sous chaque bride de
tuyau , sans que leur épaisseur les dépasse, lais-
sent assez de vide sur chaque côté du puits pour
le service du foncement. Le puits étant construit
en briques offre des parois unies; enfin le puits f
reste vide pour le passage du charbon, et commu-
nique avec le puits e, à des profondeurs conve-
nables, par des galeries ovales en briques.

Les fig. 2, 3, 4 et 5, représentent la disposi-
tion générale et les détails principaux de cette
machine.
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Fig. 2. Élévation latérale de la machine, où
l'on voit surtout avec détail la disposition des trois
pompes dans le puits, et la manière dont les trois
tiges sont liées au balancier; la situation de la pièce
à soupapes qui, dans cette projection, se détache
du corps de pompe ; et la disposition des tringles
qui règlent le mouvement des soupapes.

Fig. 3. Projection verticale de la machine sur
1111 plan parallèle à l'axe de rotation du balancier;
on y a représenté en coupe le condenseur et la
pompe à air, qui sont peu distincts dans la fig. 2.

Fig. 4. Projection verticale, sur un plan pa-
rallèle à: celui de la projection précédente, de
l'extrémité du balancier à laquelle sont adaptées
les tiges de pompes et le contrepoids, quand la
machine fonctionne à simple effet.

Fig. 5. Coupe de la pièce à soupapes, ..dans la-
quelle on a représenté la disposition de soupapes
qui permet de faire fonctionner à volonté la ma-
chine à simple ou à double effet.

Dans toutes.ces figures, on a représenté les
mêmes objets par . les mêmes lettres , en sorte
qu'on peut suivre aisément sur chacune d'elles la
description succincte que nous allons donner des
parties principales de la machine.

le cylindre placé au centre des 4 murs; ce
cylindre est contenu dans une enveloppe de tôle
mince, laissant un intervalle de 18 lignes, qui est
rempli de charbon de bois pilé pour ménager la
chaleur.

le balancier, qui est double comme l'indique
la ,fig. 3.

tige du piston.
parallélogramme; les côtés yerticaux au

lieu d'être. faits à jour avec un remplissage entre

Cylindre.

Parallélo-
gramme.
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les coussinets, sont en fer massif percé pour
chaque coussinet; dans le premier cas la chûte
de la dernière clavette, par un accident quelcon-
que , disloque tout l'appareil et entraîne de graves
avaries; tandis que dans le dernier cas, - cette
clavette peut se briser et tomber sans d'autres in-
convéniens qu'un jeu de quelques lignes dans les
coussinets, lequel se fait entendre au machiniste
et l'appelle pour y porter remède.

E, les 3 tiges de pompes, saisissant les chevilles
par leur milieu entre les 2 balanciers, et descen-
dant dans les 3 colonnes en fonte F. Dans un épui-
sement par étage, une seule de ces colonnes serait
vue au jour, mais les tiges seraient toujours comme
sur le dessin.

Pices d'arrêt. G, traverses en bois pour arrêter à une cer-
taine limite la course du balancier ; cette course
étant réglée par le jeu des soupapes rend ces
traverses superflues pendant une marche ordi-
naire ; elles ne sont destinées que pour des cas
particuliers et momentanés, où elles empêchent le
piston de heurter contre le haut et le bas du cy-
lindre; dans ces cas, la traverse .rencontre le
ressort H un moment avant la fin de sa course ;
il arrive très rarement cependant que cela ait
lieu ; ordinairement on laisse tomber ces tra-
verses sur un plateau de :bois; ici, pour amortir
le choc, on

profite'
noiiseulement du ressort H,

mais aussi d'un cylindre en tôle h qu'il porte,
muni de plaques de liége superposées l'une sur
l'autre jusqu'à la hauteur de la tôle, avec une
courroie en croix pour les empêcher de sauter
dehors.

, déversoir qui 'reçoit l'eau à une hauteur
suffisante pour alimenter la bâche du condenseur.
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XY, ligne de terre. j, deux premières paires
de traverses à l'orifice du puits; ces traverses sont
repétées jusqu'au fond, et leur épaisseur ne dé-
passe pas la saillie des brides- que les petites
cales i servent à soutenir.

I, pompe à air; K, condenseur. Le couvercle Pompe â air.
de cette. pompe présente sa surface inférieure in-
clinée de manière à éviter le choc de la surface de
l'eau lorsqu'elle le rencontre, et à la conduire vers
son issue ; cette pompe , avec son passage inférieur
venant du condenseur, est combinée de manière
à vider entièrement ce dernier à chaque coup de
piston,au lieu d'y laisser,comme on le fait souvent,
une masse d'eau chaude au détriment du vide.

Le jeu des soupapes ne présente rien de re-
marquable, il ne diffère des autres appareils que
par le moindre nombre de ses pièces.

Lafig. 5 explique la partie qui forme la grande Appareil
innovation que cette machine présente sur les qi=nde
constructions du même genre; 1 tuyau amenant le simple
la vapeur de la chaudière ; m tuyau conduisant au ou leefid.,°tubl"
condenseur; n tuyau contenant toujours la vapeur;
x, y,z; trois joints à brides susceptibles de recevoir
chacun à volonté, soit une plaque qui ferme le
passage, soit des rondelles qui le laissent ou-
vert, ces rondelles n'étant destinées qu'à rem-
placer l'épaisseur de la plaque entre les brides
pendant son absence. Dans la figure,

x'
z sont

fermés ety ouvert ; telle est la disposition lorsque
la machine fonctionne à simple effet; quand au
contraire y est fermé et x, z ouverts, la machine
est à double elkt. Supposons d'abord ce dernier
cas, c'est-à-dire y fermé par sa plaque ; x, z ou-
verts par leur rondelle ; les soupapes étanL dispo-
sées comme l'indique le dessin, c'est-à-dire 2, 3
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ouverts, 1, 4 fermés, il en réSulte que la vapeur,
venant par le tuyau 1, passe par la soupape 2 et
agit au - dessus du piston, pendant que le tuyau
de condensation in étant en communication par
la sciupape 3 avec le dessous du piston, expose
celui-ci à l'effet du vide. Le piston étant poussé
ainsi jusqu'au bas. de sa course , et la position des

Soupapes renversée, c'est-à-dire i, 4 ouverts,
3 fermés, il arrive que la vapeur du tuyau 1 ou

n (piiisqu'ils sont en communication), passant par

la soupape 4, agit sur le dessous du piston, pen-
dant que le tuyau de condensation 711-011 , tous

deux en communication commune avec le dessus

du piston, exposent celui- ci à l'action du Vide
et le font remonter; aucune communication n'a
lieu entre in' et n à cause de la plaque qui l'in-
tercepte, tandis que celle entre 1 et n, et entre
m et in', est restée ouverte.

Jusque-là l'opération n'est absolument que ce
qui a lieu dans les machines ordinaires à doublé
effet; mais dès qu'on renverse, la position des
plaquesi: et qu'on les place comme sur le dessin

c est-à-diie z et x étant fermées, et j' ouvert, la

machine fonctionne tout autrement, et devient pa-
reille, sous tous les rapports, aux meilleures com-
binaisons connues jusqu'à présent pour le simple
effet; voici sa marche: la soupape i est enlevée

( s'on passage restant ouvert) , et il n'en reste pie
trois pour le service ; supposons 2 et 3 ouverts
et 4 fermé comme sur le dessin, les plaques étant
aussi comme on les voit, la vapeur vient par 1,
traverse la soupape 2 et agit au-dessus du piston ;
pendant 'que le vidé, au moyen de la soupape 3,
agit au-dessous, et le piston descend jusqu'en bas,

comme 'auparavant; les soupapes maintenant se
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renversent, 2 et 3 se fermentet 4 s'ouvre,
vapeur contenue alors dans les tuyaux in' et n
qui forment pour ainsi dire partie du cylindre,
passant par la soupape 4 , communique avec le
dessous du piston; voilà donc toute impulsion de
vapeur arrêtée, ainSi que toute communicatibri
avec la chaudière et avec le condenseur. Il
résulte que la machine étant libre, le poids
des tringles l'emporte sur celui du piston et l'aj
mène cle bas eti' haut , la vapeur circulant :de
haut. en bas parles tuyaux in' et n. A la fin de la
course, le renversement des trois soupapes se ré-
pète : celles-ci se retrouvent dans leur position
primitive, et la vapeur arrive en haut comme
auparavant pour produire un second coup de
piston. Cette manière d'opérer, ,pour le simple
eeet , est la meilleure .combinaison connue, et
On voit comment on l'atteint par le seul déplace-
ment de quelques plaques et sans aucune aug,.
mentation des pièces -Ou du prix de la machine.
Pour le cas où on voudrait opérer ce changement
d'effét plus promptement sans avoir à sortir les
plaques, on a laissé sur la machine Hamond une
emlJase en face de chaque ouverture; cette embase
est destinée à recevoir une vis de rappel, agissant
sur un disque appliqué à chacune des 3 ouver-
tures, de manière à la fermer et l'ouvrir sans
toucher aux brides.

Cette machine fonctionne depuis quatre mois
à simple effet, consommant moins de charbon
qu'aucune autre de 4o chevaux que nous con-
naissions, et il en existe plusieurs clans le voi-
sinage. Cette force d2jhevaux suffit pour
foncer les puits , ce qui peut durer encore un
an ; mais elle sera insuffisante dès qu'on aura
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percé dans. les -vastes travaux de houille submer-
gés, et c'est alers que toute sa force de 8o che-
vaux sera mise en réquisition.

On c qu'avant que le puits ait acquis
une profondeur suffisante, les tringles des pompes
n'auront pas assez de longueur et de poids pour
appeler le soulèvement du piston à vapeur ; c'est
par ce motif qu'on emploie le tonneau indiqué sur
la figure; on a mieux aimé placer le contre-poids
là que sur l'extrémité du balancier pour la sû-
reté des mineurs dans le puits; dès que les trin-
gles deviendront suffisamment longues, on sup-
primera ce contre-poids. Ilva sans dire que lorsque
l'on marche -à double effet, au lieu de charger
cette extrémité du balancier, on charge pro-
portionnellement l'autre en plaçant une masse
de fonte sur le balancier même. La construction
des pompes présente la plus grande facilité pour
changer les pistons ou soupapes, quelle que soit
la 'profondeur à laquelle elles sont submergées;
on en a souvent eu l'expérience. Les chaudières
sont disposées de manière à ce que le chauffeur
ne soit jamais exposé à la chaleur du feu, des
cendres ou du mâchefer ; les portes du foyer
étant fermées en double plaque, entretiennent
un courant intermédiaire d'air froid; les cendres,
ainsi que le machefer , se dégorgent par le bas
sans que le chauffeur les voie, et sont enlevées
par un manoeuvre après leur refroidissement.
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RAPPORT
Sur l'emploi de la tourbe pour le puddlage de

la fonte et le travail du fer, au four à ré-
verbère, dans les forges d'Ichoux (Landes) (t).

Par M. BINEAU, ingénieur des mines.

En commençant ce rapport, je dois d'abord
exprimer toute ma reconnaissance à M. Larreil-
let, propriétaire des forges de Pissos et d'Ichoux,
qui, avec une extrême obligeance, a bien voulu,
mettre à ma disposition tous les moyens d'étu-
dier dans ses usines les détails et les résultats de
l'emploi métallurgique de la tourbe : j'ai été
heureux aussi de trouver aux forges d'Ichoux
M. Ad. Larreillet , et de profiter de sa complai-
sance pour la direction et la surveillance de plu-
sieurs essais.

Déjà des tentatives avaient été faites pour l'em-
ploi de la tourbe dans le puddlage, et les An-
nales des Mines (ire, série, tome i3, 1826, et
20. série, tome 5, 1829) contiennent quelques
renseignemens sur les essais faits à ce sujet par
M. Alex, dans l'usine de Lauchammer, près de
Dresde; mais ces trop courtes notices ne se rap-
portent qu'a des expériences incomplètes, et
dont, en France du moins, on ignore générale-
ment la suite. M. Larreillet a donc rendu un vé-

(1) Rapport adressé à M. le directeur général des ponts
et chaussées et des mines.

Tome rH, 1835. 8

Exposé.
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ritable service à l'industrie du fer, en essayant et
en employant en grand pour la première fois ce
nouveau procédé, et en consentant à la publica,
lion de ses heureux résultats.

Le puddlage et le chauffage à la tourbe sont
pratiqués depuis cinq .ans à Ichoux , et plusieurs
centaines de tonnes de fer marchand ont été ob-
tenues par ce procédé; mais l'état d'imperfection
de la partie mécanique de l'usine qui n'était pas
complète, n'a pas permis de faire les opérations
avec suite et régularité, et d'employer les moyens
habituels de forgeage et d'étirage, de sorte qu'on
n'a pas encore à Ichoux une pratique régulière
et usuelle du procédé, de manière à en connaître
avec précision tous les résultats économiques
sous le rapport du temps, des déchets et des con-
sommations. Dans cet état de choses, pour rem-
plir la mission dont m'avait chargé M. le direc-
teur général des ponts et chaussées et des mines,
à défaut de cette pratique, dont les résultats eus-
sent été précieux, j'ai cherché à y suppléer par
des essais faits avec toute l'exactitude et la pré-
cision qu'il m'a été possible d'y mettre, et en
opérant aussi en grand qu'il m'a été permis de le
faire sans abuser de l'obligeance de M. Larreillet ,
qui pour moi avait bien voulu interrompre ses
travaux d'amélioration et de construction.

Je vais donner ici les résultats de ces essais,
en y joignant, partout où il y aura lieu, les
résultats qui sont dus à une pratique usuelle.

Ce rapport contiendra
I°. Des renseignemens sommaires sur la fabri-

cation des diverses espèces de fonte qui ont été
employées dans les essais ;

2°. Des détails sur l'exploitation et la nature
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de la tourbe, et l'indiCatiOn des motifs qui en ont
fait essayer l'emploi ;

3°. La description détaillée du puddlage de la
fonte, et \de la fabrication du fer marchand au
moyen de la tourbe;

4°. La comparaison des résultats économiques
de ce prOcédé avec ceux qu'on obtient générale-
ment de l'emploi de la houille, et avec ceux des
essais en petit qui déjà ont été faits dans d'autres
usines, pour opérer le puddlage avec la tourbe
ou avec le bois;

5°. La comparaison des prix de revient dans
l'usine d'Ichoux des fers affinés et étirés à la
tourbe, avec les prix des fers provenant des mêmes
fontes affinés au charbon de bois, et achevés
seulement sous les cylindres, au moyen d'un
rechauffage à la tourbe.;

.6°. La comparaison des qualités de ces diver-
ses espèces de. fer;

7°. Le résumé de ces essais et les conséquences
qu'on en peut déduire, soit pour les forges d'I-
chouX Kilt pour l'application du procédé dans
d'autres usines auxquelles il pourrait convenir.

s I. FABRICATION DES DIVERSES ESPÈCES DE FONTE
QUI ONT ÉTÉ EMPLOYÉES DANS LES ESSAIS.

Ces fontes provenaient de deux usines, Celle
de Pissos et celle dé Brocas.

I°. ihutt-fourneau de Pissos.
Le minerai appartient à la formation de sable

qui couvre la surface des landes et qui doit être
rapportée à la partie supérieure des terrains
tertiaires. Il constitue de petites couches hori-
zontales; mais ces couches, qui n'ont souvent

Minerai.
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que quelques ares d'étendue, participent de la
nature des amas, et ne sont que des accidens lo-
caux dus à des dépôts particuliers et discontinus.
L'épaisseur de ces couches varie de orn,o3 à om,5o,
et est le plus ordinairement de o", i5 ; on en ex-
ploite qui n'ont que om,o3 d'épaisseur, mais qui
sont à la surface du sol. On n'exploite pas et on
ne connaît pas même les couches qui peuvent se
trouver à plus d'un mètre au-dessous de la su-
perficie.

Ce minerai est un oxide toujours hydraté qui
se trouve le plus fréquemment en grains irrégu-
liers , et quelquefois en morceaux anguleux et
caverneux de la grosseur du poing, mais toujours
mêlé de beaucoup de sable ferrugineux. Le mètre
cube de minerai lavé pèse moyennement 1,56o
kilogrammes.

La tonne ( i,000 kilogrammes) de minerai
lavé revient sur place à 7 fr., terme moyen, dont
2 fr. pour indemnité au propriétaire de la sur-
face, et 5 fr. pour frais d'extraction et de lavage..
Le haut-fourneau de Pissos emploie les minerais
de Pissos, Labrit, Vert, Commensac et Mano ; le
premier est phosphoreux, et n'entre dans la charge
que pour un dixième; les autres sont de bonne
qualité, et, mélangés indistinctement entre eux,
ils forment le reste de la charge.

La tonne de minerai rendu à l'usine, et tel
qu'il est passé au haut- fourneau, revient à en-
viron 14 fr. 45 c.

Charbon
La seule essence de bois qui, dans ce pays, soit

de bois. employée pour les forges, et presque la seule qui
y existe, ést le pin sylvestre, qu'on cultive en
hautes futaies, moins pour le bois qu'il fournit
que pour l'essence de térébenthine, la résine, et
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les autres produits de cette nature qu'on en retire
Chaque année. Ce mode de culture, dont la gé-
néralité est due surtout au défaut de moyens
économiques de transport pour le bois, et qui
devient extrêmement avantageux depuis qu'on
emploie la résine à la fabrication du gaz de

, consiste à détourner et à laisser écouler
annuellement une partie de la sève : de ses
effets est de retarder le développement de l'ar-
bre, et de lui donner par suite une dureté plus
grande que ne le comporte habituellement son
essence, en le faisant ainsi participer aux pro-
priétés des espèces qui croissent plus lentement.
Ces arbres sont en général abattus vers l'âge de
8o ans.

Prix du bois sur place le stère.
Achat. Un arbre de grosseur moyenne se vend 8o et fr.-c .

donne 3 stères de bois, d'où par stère o Go
Abattage, façon et dressage.. s fr. 85 par corde de cinq

stères soit ' o 37

Total. . . o 97

Le 'stère de ce bois, en partie- éclats en partie
branchages, pèse à six mois de coupe 34o kilo-
grammes, terme moyen d'un .assez.grandnombre.
de pesées que j'ai exécutées.

Le bois se vendant à l'arbre, et n'étant pas
cordé quand il est, destiné à la carbonisation, on
ne sait pas avec.précision quel est son rendement
en charbon, soit au poids soit au volume. On ad-
met que, terme moyen, un stère de bois donne
une mesure de, charbon. de 265 litres (i), qui

(1) Cette mesure est une barrique qui, comble, contient
245 litres; mais comme en la remplissant on la secoue for-
tement à trois reprises, on y fait entrer 265 litres de
charbon.
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pèse 5o kilogrammes, cinq à six jours après le
défournement, lorsque le charbon a absorbé toute
la vapeur d'eau qu'il peut prendre à l'air, sans
avoir été mouillé par l'eau de pluie. Ainsi, en
prenant le bois à six mois de coupe, et le char-
bon cinq à six jours après le défournement, le
rendement est de 14,7 pour ro° en poids, et
de 26,5 en volume; et le poids du mètre cube de
charbon est de 189 kilogrammes. Quand;dans la
suite de ce rapport, j'indiquerai un poids de char-
bon, j'entendrai toujours parler du charbon pesé
ainsi cinq à six jours après le défournement.

On voit combien le bas prix du combustible
augmente, par le défaut d'économie qui en ré-
sulte, les pertes de la carbonisation qui, pour
cette espèce de bois, devrait rendre au 11104:IS 20
pour Io° en poids.

La densité de ce charbon est très considé-
rable , et atteint presque celle des charbons de
bois dur, tandis que les charbons de pin ne pè-
sent ordinairement que de 15o à 16o kilogram-
mes le mètre cube ; cette différence est due au
mode de culture de l'arbre qui, en retardant son
développement, augmente sa densité, et peutr.être
aussi au faible rendement que l'on obtient.

Prix de revient du charbon de bois à . . . . la tonne.
Achat du bois. Un arbre de grosseur moyenne coûtant

fr. So , donne 3 stères de bois qui produisent i5o k. fr. c.
de charbon , d'où pour 1,000 kilogrammes . . . . . 12 00

Abattage et charbOnnage, 6 fr. par voiture de 5oo kil. . 12 00
Transport it l'usine. La distance moyenne calculée d'après

le prix moyen des transports est de 15 kilom., et le trans-
port coûtant o fr. 45 par tonne et par kil. (i) , cela fait. 6 65

Prix du charbon rendu à .3-075

(1) flans les Landes tous les transports se font avec
boeufs, et les voitures ont une voie un peu plus laxge. qllp
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Les proportions du haut-fourneau n'ont rien de
particulier; cependant, comme il travaille assez
économiquement et donne un produit journalier
considérable, eu égard à sa hauteur, j'en donne
ici le dessin coté (PI. II, fig. I et 2) avec toutes
les dimensions , telles qu'elles étaient pendant le
fondage , dont j'indiquerai plus loin les détails et
les résultats.

La machine soufflante est à pistons et à caisses
carrées, et, suivant les calculs de M. Daubuisson
(Annales des Mines, i". série, tome XI), la
quantité d'air lancé est de 9m.c,72 par minute à
la pression de 0'1,032 de mercure.

la voie ordinaire pour que les roues n'aient pas à couper
les profonds sillons qu'ils tracent dans leur marche pesante
et régulière. La charge habituelle d'une voiture attelée de
deux boeufs est de 600 kilogrammes, soit 3oo kilogram-
mes par boeuf, et ils font, terme moyen, 24 kilomètres par
jour, moitié à charge, moitié à vide, et en ne travaillant
que 6 jours par semaine. Le prix de la journée d'une voiture
attelée de deux boeufs et conduite par un bouvier, est de
3 f. 25 , ce qui met les frais de transport à o f. 45 pour le
transport d'une tonne à un kilomètre, le retour se faisant
à vide. Si le retour se fait à charge complète, les frais ne
sont plus que d'environ o f. 3o par tonne et par kilomètre.

Ces frais de transport sont elevés ; cependant ils le sont
moins que ne semble devoir le faire craindre la nature du
sol, et cette différence provient de l'emploi très économique
des boeufs.

Sur les bonnes routes de France , le transport avec des
chevaux coûte terme moyen o f. 3o par tonne et par kilo-
mètre, si le retour se fait à vide, et o f. 20 s'il .se fait à
charge complète.



1 20 EMPLOI DE LA TOURBE

Consommations et produits du haut-fourneau de Pisses, pendant toute
la durée d'un fondre commencé le 6juillet 1832 et terminé le 9 no-
vembre 1833.

(i) Mise en feu le 6 juillet,
Mise hors le 9 novembre. La durée moyenne des fondages

est de 18 mois ; on n'a à réparer que l'ouvrage après la mise
hors et cette opération se fait très-rapidement, car le chomage
compris le séchage du fourneau n'est habituellement que de
20 jours.

La consommation de combustible va en diminuant ;sauf
l'exception de décembre, depuis le commencement du fondage
Jusqu'à son milieu, où elle atteint le minimum' et ensuite elle va
croissant jusqu'à la mise hors, sauf l'exception d'octobre.

Castine.

Charbon de pin .

Par jour 2t.39
Produit en fonte. 1.171.15o k. Par année de 365 jours de

en 490 jours. ainsi le produit travail. . . . 872
moyen a été Par année, en déduisant 15

jours par an pour les inter-
valles entre les fondages. 836

On a dépensé pour obtenir 1,000 de fonte :

Mine (Ce qui correspond à un ren-
''37 dement de 42 pour cent.

415,
Et ce qu'il est aussi impor-

tant de comparer 548 de
s34, charbon pour 1,000 de

minerai.

La fonte est grise un peti truitée, elle est des-
tinée à la fabrication du fer, à l'exception de 7
ou 8 p. I oo qui sont moulés de première fusion,
soit pour faire des poteries, soit pour les besoins
des usines de M. Larreillet.

.0n peut établir ainsi qu'il suit le- prix de re-
vient de cette fonte en gueuses..

Nome.

1,.1ATI;nas CONSONDI&ES.

VON.

. ooo o
e ..2'.r. 7,o 0. c,.

D1013, de

charges. Mine. Castine. Charbon.
obtenue.

a
.. ',Il

:à.

lommoszau.s, ..rormatamea

k.

.............

k.

............

k.

.=......
k.

...........'
e:" ,

Q ..,`1,

....."

J"«'832(') iii 4 96,112 20,7116 72,116 38,425 1,876

Août.
Septembre.

578
552

151,910
i65,5ø0

30,240
28,975

91,600
91,100

70,425
72,250

1,343
1,26 i

Octobre. 588 180,8io 30,870 97,050 79,050 1,227

Novembre. 570 175,1o0 29,925 94,t50 73,500 1,281

Décembre. 576 i85,150 30,240 95,100 69,975 1,359

Janvieri833. 588 166,920 30,870 95,716 79,850 1,198

Février. 5,6 178,020 27;090 85,167 75,025 1,135

Mars. 55, 190,800 28,980 91,116 80,425 1,133

Avril. 504 173,900 26,460 83,117 68,650 1,211
1,261

Mai. 558 177,120 29,400 87,116 69,100

Juin. 624 171,930 32,760 102,617 79,500 1,20,

Juillet. 636 173,370 33,390 to4,600 79,400 1,317

Août. 648 177,210 34,020 106,700 76,400 1,396

Septembre.
Octobre.

6,"
612

167,400
182,850

32,130
32,130

100,750
100,750

69,15o
74,000

1,457
1,361

Noyemb, (2). 159 42,090 8,325 26,250 16,o25 1,638

,..,.,,,,,,.,

486,551

.,,,,.e......,,,,...,.................

1,528,015 1,171,150

.........

(3).

,,,,,,............

490 jours.

......,,,..

9287 2,786,192

a » a moyenne 1,304
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Résumé.

9,227 en 490 jours, ainsi leur intervalle moyen a été
de 1 heure 16 minutes, ce qui est trop peut-être.

Charges' Leur composition i mine" k*: ' T

.L

moyenne a. été de castine. . 52.4 -- habituellem. 5o
charbon. 164.5 -- 15o
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Revient de la fonte en gueuses sur place. La tonne.

Mine, 2t.379 à 14,45 l'une
Castine, ot.415 à 19f.35 l'une, dont 181. pour

le transport, elle -vient de Portetz.
Charbon, it.3o4 à 30f.75 l'une

Main-d'eeztvre
Maitre fondeur

2 Fondeurs à 65 fr l'un . 130
3 Chargeurs en 3 postes

à 50 fr 15o
s Manuvre pour les lai-

tiers ho
I Manoeuvre pour charger

les gueuses 45

455 fr. par mois,

d'où 5,46o f. par an pour 836 tonnes, d'où. . 6,53
Frais de surveillance et de bureau. Environ -

2,500 fr. par an pour 836 tonnes, d'où. . . . 2,99
Entretien de l'usine, contribution , patente. En-

viron 4,5oo par au pour le tout . . . 5,38

Total du fond du roulement. 97,40 ci'
Intérdt du fond de roulement. A 6 pour cent par an , pen-

dant un an
Intérêt du capital du premier établissement. L'usine a codté

environ Go,000 f. ,dont l'intérêt à 5 pour cent est 3,0oo f,cf où.

Revient. de la fonte eu gueuses sur place 1°6,83

2o. Haut-fourneau de J3rocas, appartenant
à MM. Larreillet fils.

Ce haut-fourneau n'a encore marché que pen-
dant six mois. Presque toute la fonte qu'il a pro-
duite a été moulée en poterie de première fusion,
celle qui est restée dans le creuset après le mou-
lage,a été coulée en gueusets pour être affinée à
Ichoux. Cette fonte en gueusets est truitée.

Le tableau suivant indique l'allure, les con-

80 fr. par mois.

8,03
4o,10
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sommations et les produits de ce fourneau, dont
les figures 3 et 4, donnent la forme et les
dim.ensions.

Consommations et produits du liant-fourneau de BrOCaS , pendant la
seconde partie de son premier fondage, dont la durée n'a été que,de.
193fours.

ri

LI

2920 en lot jours. Ainsi leur intervalle moyen a éte de 5o'..
de Labrit, bonne

Leur compose- Minerai.. 275k 'alAceibitet 275
tioinémoyenne phoreux.. . . il', 3

Brocaille. e 5
Castine. . 5o
Charbon. I5o

Produit en fonte. 339.223k,5 /Par jour.
en loi jours. Ainsi pro- Par année de 365 jours de
duit moyen travail. 1225

3',358

Mots.
Nombre

de
charges.

_ ------
MartLtEs CONSOMMÉES.

--

--

Fonte

"tenu'

§
'A' -`à
8 0_ --.

Mines.
caille. Castine.Castine. Charb°'de bois. À 3,=:._. d.

t.:
1833. k. "Ic.'"'. k. k. k.

Sept. (;),..
'

563 /65.425 843.5 32.000 84,45o 66.312 1.273
Octobre. . 836 237.625 12/3 41.800 125.400 97.936 1.280Novembre. 804 230 737.5 1206 40.200 120.600 100.912 1.195Die. (2). 717 169.787.5 1045 35.85o 107.550 74.063.5 1.452

Totaux. . . 2920 803.575 4307.5 149.850 438.000 339.2A3.5 (3)lorjours. . a » » t, » moyenne.. 1-29r,

(1) 19 jours pendant ce mois.
97,4G (2) Mise hors le 22 décembre.

5,84
(3) Cette allure est assez économique, eu égard surtout au mou

.lage qui refroidit beaucoup le fourneau.

3,59

fr. c.
34,37
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Qn a dépensé, pour obtenir 1,000. de fonte,
Ce qui , en supposant un déchet de

tMinerai. . . . . 2368. 4 p. lao sur la brocaille, correspond
Brocaille ,. . . . 12.6 à un rendement de 41.7 p. loo pour

le minerai.
Castine. . . . 442
Charbon de pin. 1291
et ce qu'il est aussi important de comparer 543 de charbon pour
1,000 de minerai ( en supposant que pour fondre les 12.6 de
brocelle it. faille 5 de charbon ).

Je n'ai pas assez de données précises pour cal-
culer le revient de la fonte de Brocas , mais ce
revient est à peu près le même qu'à Pissos car
si le combustible y est peu plus cher que dans
cette dernière usine, le minerai et la castine y
sont moins chers, et l'influence des frais généraux
pourra y être moindre dans un travail régulier à
cause de la- plus grande production du fourneau.
J'admettrai donc que la 'fonte en gueusets revient
à Brobas au même prix qu'à Pissos , alors son prix
de revient à Ichoux serait de
Revient it Brocas io6f. 83c.
Transport de Brocas à.Ichoux , 48 kilomètres,

à o fr. 45 c. l'un 21 60

128f.43 C.

Cubilot de refonte de Braeas.
Les- mouleries de première fusion donnant

une très grande quantité de débris, et cette fonte
en brocailles ne pouvant être repassée en grande
quantité au haut-fourneau sans déranger son
allure, on a construit un cubilot pour refondre
ces débris, et on obtient par cette seconde fusion
une fonte demi-grise tirant sur le blanc, qu'on
moule én objets de toute sorte et qu'on coule
dans une lingotière en plaques épaisses de 0rn,038

destinées à l'affinage.
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Les,figures 5 et 6, représentent ce cubilot
et voici les résultats de son fondage, quia duré 41
jours.

Dans cet espace de temps, il a produit r is.769,5
de fonte de seconde fusion, ce qui correspond à
un produit journalier de .2t,726.

Il a consornmé pour cela i 16.426k,5 de débris et
de rebuts de poteries, ce qui correspond à un
déchet de 4 p. ojo sur les brocailles , ou à 1,042
de brocailles pour i ,000 de fonte de seconde fu-
sion.

Il a brûlé 70,700 kil, de charbon de pin, ce qui
fait 632 de charbon pour i,000 de fonte de 2e.
fusion.

On peut remarquer que la hauteur de ce cubi-
lot est à peu près le maximum qu'on ait donné
jusqu'ici à ces fourneaux, que le produit journa-
lier a été peu considérable, ce qui provient sans
doute de ce qu'il est très étroit; mais que le dé-
chet a été.très faible, puisqu'il s'élève ordinaire-
-ment à 7 p. oio pour cette sorte de brocailles;
enfin que la consommation de combustible n'a pas
été très forte, ce gni vient de la nature et de la
forme de la fonte, et surtout de la continuité du
travail..

C'est de ces trois fourneaux que provenaient
les trois espèces de fonte qui ont été soumises aux
essais.

La fonte de Pissos était grise, un peu truitée,
en plaques de om,o5 d'épaisseur, provenant de dé-

-bris de grosse rnoulerie de première fusion; la,
fonte de Brocas était truitée et coulée en gueusets;
enfin la fonte de Brocas de seconde fission était
demi-grise, tirant sur le blanc, et en plaques de
om,o38 d'épaisseur coulées dans une lingotière. -

Nature
des fontes
employées.
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Les deux premières sont des fontes entièrement
brutes; la troisième est une sorte d'intermédiaire
entre la fonte brute et la fonte mazée , car elle
a été un peu décarburée par la refonte et blanchie
par la lingotière; aussi verra-t-on que sa réduc-
tion a été plus facile son déchet et sa consom-
mation moindres.

Le finage est presque impossible dans cette usine,
vu le haut prix .de la

houille.'
d'ailleurs il n'est nul-

lement nécessaire, puisque les fontes de Pissos et
de Brocas, fabriquées au charbon de bois, ne con-
tiennent sans doute que très peu de silicium : il
servirait seulement à enlever le phosphore qu'elles
renferment, et notamment la première; mais sous
ce dernier point de vue il serait bien remplacé par
le mazéage. Toutefois ce mazéage lui-même ne
doit pas être exécuté, attendu qu'en améliorant,
il est vrai, la qualité du fer, il en augmenterait le
prix par la dépense de charbon de bois, et surtout
par le déchet, tandis que dans cette usine, ce qu'on
doit rechercher surtout par la fabrication à
n

an-
("bise c'est le bon marché et non la qualité du
fer, puisque, d'une part, la plus grande partie du
fer est employée à fabriquer la verge ou carillon
pour clous, et que de l'autre la forge au charbon
de bois donne en abondance le fer de qualité su-
périeure, dont on peut avoir besoin pour satis-
faire aux deMandes du commerce.

Mais si ces fontes ne doivent être ni limées ni ma-
. zées, il n'en serait pas moins nécessaire , je crois,

de leur faire subir une préparation préalable des-
tinée à hâter la fusion et la réduction au four
à réverbère. En effet, les durées de ces opérations
sont très considérables, comme on le verra plus
loin, et de l'une et de l'autre il résulte augmen-
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tation de consommation de combustible, de dé-
chet, de main-d'oeuvre et de frais généraux. Voici
comment on pourrait y remédier. Les minerais
traités à Pissos , et surtout à Brocas, étant phos-
phoreux, ces deux fourneaux, dans le cas même
où ils travailleraient seulement pour fonte de
forge, ne pourraient être réglés de manière à
produire de la fonte blanche; il faut, pour y obte-
nir des fontes de bonne qualité, les faire travail-
ler pour fonte grise ou truitée comme on a fait
jusqu'ici ; mais, après que là fonte est arrivée grise
-dans le creuset, on pourrait l'y blanchir au moyen
.d'une seconde tuyère plongeante qu'on ferait agir
avant la coulée, puis la couler en plaques minces,
qu'on refroidirait brusquement avec de l'eau. La
granulation dans un courant d'eau serait bien
plus efficace; mais ce moyen est embarrassant, et
produirait sans doute ici trop de déchet sur le
transport de la fonte granulée.

La fonte ainsi coulée en blettes éprouverait bien
plus rapidement que la gueuse l'effet de la cha-
kur dans le four à réverbère, et le déchet en serait
en outre diminué, parce que toute la masse se ra-
mollirait en même temps; mais le blanchiment
surtout serait avantageux, parce que la fonte
blanche se ramollit à une basse température,et reste
longtemps à l'état pâteux, très-favorable pour la
réduction; tandis que la fonte grise passe de suite
de l'état solide à une liquidité complète, qui
exige une très haute température, et qu'on est
obligé de combattre avec des scories, parce qu'elle
se prête mal à la réduction au moyen de l'air seu-
lement. Ainsi le blanchiment et la coulée en
blettes diminueraient certainement la durée de
l'opération, le déchet et la dépense de combustible,
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et la qualité de la fonte n'en serait sans doute pas
aussi sensiblement altérée qu'elle le serait par ces
modifications dans l'affinage au charbon de bois.

5 IL EXPLOITATION ET NATURE DE LA TOURBE ,MOTIFS

QUI EN ONT FAIT ESSAYER L'EMPLOI.

Jusqu'en s 83o, la fonte de Pissos a été affinée
et convertie en fer marchand à l'aide du charbon
de bois seulement; niais à cette époque, afin de di-
minuer les prix de revient des petits fers, M. Lar-
reillet a établi un four de chaufferie à réverbère
pour achever leur fabrication sous les cylindres;
puis il a construit un fourneau, de puddlage, a.firt
d'obtenir les fers .à bon marché que demande le
commerce, et de pouvoir augmenter la produc-
tion totale de ses usines sans élever le prix du
charbon de bois.

Le pays pouvait fournir trois combustibles pour
ces opérations, la houille, la tourbe et le bois;
voici leurs prix respectifs.

Houille.
Prix du revient de la houille à l'usine La tonne.

Prix d'achat à Bordeaux. Houille anglaise ou belge 35 fr.
Transport à Ichoux. La distance d'Ici-Joux à Bordeaux est de

70 kilomètres, et le transport coOte 3o fr. (45 centimes par
tonne et par kilomètre), mais de Bordeaux à Ichoux le trans-
port de la bouille s'effectuerait par les retours et ne coûte-
s'ait que 20- -
Prix du revient de la houille rendue à Ichou 55 fr.

A ce prix, le puddlage à la houille est à peu
près impossible dans cette localité où la main-
d'oeuvre et les transports sont chers.
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20. Tourbe.

La tourbe existe dans la vallée du petit cours
d'eau qui passe à Ichoux et va se jeter dans l'étang
de Biscarosse. Une grande partie de cette vallée
contient un peu de limon tourbeux , mais nulle
part le banc n'a une épaisseur considérable, et
c'est toujours une tourbe extrêm ement spongieuse,
le plus souvent même mousseuse, dont là puis-
sance varie de o-',3o à 2 mètres, limite supérieure
qu'elle atteint rarement.

Elle repose sur le sable, qui le plus souvent
souille ses dernières assises.

Elle est exploitée à sec à l'aide de deux Ms-
trumens, la bèche verticale qui divise le massif,
et la bèche horizontale qui détache les briquettes
ainsi préparées. Ce procédé est désavantageux et
devrait être remplacé par l'emploi bien plus ra-
pide du louchet à aileron usité dans le nord-ouest

. de la France et manoeuvré verticalement.
Les briquettes sont cubiques et reçoivent Om,20

de côté que la dessiccation réduit de om,i 5 à
om, 52. Ces dimensions sont désavantageuses; d'a-
bord il faudrait remplacer la forme cubique par
une forme plus allongée, qui à volume égal,
présenterait plus de surface ; ensuite il faudrait
diminuer le volume lui-même, afin d'obtenir, par
ces deux Moyens, une dessiccation plus complète
et plus rapide, et afin surtout de faire disparaître
par le dernier deux inconvéniens graves, qui con-
sistent en ce que la tourbe ne peut être jetée sur la
grille qu'à la main et ne la couvre pas assez bien
dans certains momens des opérations.

Dans les pays tourbeux, qui en général sont Dessiccation.
assez septentrionaux, on commence l'exploitation

Tome VII, 1835- 9

Gisement.

Extraction.
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de la tourbe vers le mois de mai, afin de la sécher
au soleil d'été, et toute extraction doit être ter-
minée à la fin de juillet, afin que la dessiccation
s'achève avec le mois d'août. A 'choux, au con-
traire, à cause de la cherté et de la rareté de la
main-d'oeuvre, on pratique cette extraction pen-
dant l'hiver, et la tourbe est arrangée en petits tas
sur le sol, où elle reste sans autres soins jusqu'à ce
que, séchée par les premiers beaux jours du
printemps, elle soit rentrée en magasin. Cette
méthode, qui serait impraticable dans beaucoup
de pays a moins d'inconvéniens ici, parce que la
terre Sur laquelle on l'étend est inculte et sans
valeur, et surtout parce que la texture spongieuse
et entrelacée de cette tourbe lui permet de résis,.
ter, sans se déliter, à l'action des pluiesdliver.
Toutefois, comme la vallée est étroite, il est
nécessaire souvent de s'élever sur les pentes du ter-
rain pour trouver un espace où déposer la tourbe,
et les Ibis de ce transport à la brimette entrent
pour la plus grande partie dans la totalité du prix
de revient. Pour les diminuer, il faudrait extraire
pendant l'été, ce qui, au moyen des dessiccations
successives, exigerait bien Moins d'espace et per-
mettrait d'étendre seulement sur le terrain le plus
voisin : on pourrait même, comme M. Larreillet
se propose de le faire, essayer quelques moyens de
compression mécanique pour accélérer la dessic-
cation et augmenter la densité de la tourbe. Mais
cette opération, qui nulle part encore n'a .été pra-
tiquée avec succès sous le rapport économique,
présenterait à 'choux plus de difficulté qu'ailleurs,
à cause de la cherté relative de la main-d'oeuvre,
et du tissu spongieux et élastique de la tourbe
qui exigerait une plus grande force. Probablement
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même cette opération serait sans effet si la tourbe
n'était préalablement déchirée, pétrie et mélangée
avec une tourbe formée de débris végétaux plus
altérés qu'on trouverait souvent à la partie infé-
rieure du banc de combustible.

J'ai fait un grand nombre de pesées et de Me-
surages sur cette tourbe ainsi desséchée seulement
à l'air, conservée depuis environ dix mois en ma-
gasin, et telle qu'elle a été ensuite employée
dans les essais. J'ai distingué dans les pesées,
comme dans l'emploi de la tourbe, le grds , c'est-
à-dire les briquettes entières ou au moins les gros
morceaux, et le menu, c'est-à-dire le mélange de
petits morceaux et de poussier.

16 pesées, faites chacune sur un mètre cube
de grosse tourbe, m'ont donné pour maximum
175, pour minimum i48, et pour terme moyen
164 kilogrammes.

8 pesées, faites sur le menu, m'ont donné pour
maximum 307, pour minimum 248, et pour
moyenne 280 kilogrammes.

La proportion de menu est généralement d'un
dixième du tout, et c'est dans cette proportion
qu'il a été employé dans les essais, car leur con-
sommation totale a été de 116 mètres cubes dont
12 de menu. Ainsi la tourbe sans distinction de
grosseur, telle qu'elle est ordinairement et telle
qu'elle a été employée, pèse terme moyen 175'',6
le mètre cube.

Ces nombres suffisent pour faire apprécier
l'extrême légèreté de la tourbe d'Ichoux , car *ce
combustible, qui dépasse quelquefois la densité
du bois, pèse habituellement, lorsqu'il a été sim-
plement desséché à l'air, et contient environ 15

Poids.
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pour ioo d'eau hygrométrique, et io à 15 pour ioo
de, cendres, savoir :

. La tourbe la plus compacte non moulée, ou
la tourbe moulée parfaitement pétrie . . 575'. le stère.

La tourbe non moulée compacte, ou la
tourbe moulée ordinaire 45o

La tourbe non moulée, à texture entrelacée 35o
La tourbe spongieuse 25o
Tandis que la tourbe d'ichoux ne pèse que 175,6

Composition. L'analyse d'un échantillon de cette tourbe a été
faite au laboratoire de l'école des mines, et a
donné les résultats suivons:

1°. Tourbe.

1,0000

La proportion de cendres est très faible, ce qui
provient de la pureté de l'échantillon sur lequel
on a opéré, et les essais en grand en ont indiqué
une proportion plus considérable.

L'un d'eux,pour une consommation de 3,071k.
de tourbe et 3oo kil, de bois, a donné 355 kil, de
cendre, soit 352 pour la tourbe seulement ou
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ii pour ioo. Cette cendre pesait 473 kil. le mètre
cube. Un autre, pour une consommation de
4,64o kil. de tourbe et 717 kil, de bois, a donné
649 de cendre, soit 642 pour la tourbe seule ou
14 pour ioo. Cette cendre pesait 541 kil, le mètre
cube. Il est vrai que, dans cette cendre, obtenue en
grand, il y a quelques débris de tourbe qui ont
passé à travers la grille et qui ne se sont pas entiè-
rement brûlés après leur chute; mais cette faible
proportion ne fait que compenser la perte de
cendres qui résulte de la dispersion des poussières
dans l'atmosphère, soit par le tirage seul, soit par
l'action du ringard sur la grille. On peut clone
admettre que la tourbe employée contenait en-
viron 13 p. ioo de cendres.

Cette tourbe est entièrement dépourvue de sul-
fure de fer disséminé, et de plus elle contient très
peu de sulfate de chaux, dont la présence peut
suffire pour mêler des vapeurs sulfureuses aux gaz
qui traversent le fourneau.

Cette tourbe peut, par la réduction de la
litharge, produire 15,4 de plomb métallique,
ce qui , à 230 calories par partie de plomb, élève
son pouvoir calorifique à 3,542 calories ; mais il
faut observer que la tourbe mise en expérience
ne contenait que 3.8 pour ioo les essais
de cendres, tandis que celle qui a été brûlée dans
en contenait 13 pour ioo, et alors cette der-
nière, en lui supposant la même, composition
sous le rapport des autres démens, aurait un
pouvoir calorifique de 3,203 pouvoir supérieur
encore à celui du bois d'un an de coupe.

De l'ensemble de ces résultats on peut conclure
que la tourbe d'Ichoux est de qualité moyenne
sous le rapport de sa pureté et de son pouvoir

Eau hygrométrique 0,1008
Charbon obtenu par distillation. 0,2760
Substances volatiles. 0,5852
Cendres o,o38o

1,0000

2.. Cendres.

Silice o,7366
Chaux 0,1366
Alumine 0,0214
Peroxide de fer 0,0313
Acide sulfurique 0,0214
Acide phosphorique. 0,0214
Perte 0,0313



(1) La terre dans ce pays est à très bon marché. Voici
les prix habituels
Landes incultes. . . . 3 fr. à Io h. l'hectare , suivant la

position.

Marais 95 à 4o
Bois de pin de 5o ans. 200 à 3oo id.; à cause du mode

de culture il ne con-
tient que 15o arbres..

Prés et terres à seigle. . 400 à 800 id.
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calorifique mais son extrême légèreté présente
plusieurs désavantages.

On a remarqué, il est vrai, que les combustibles
légers produisent souvent plus d'effet à poids égal
que les combustibles pesans de même espèce, et
le fait provenait alors sans doute de ce que les plus
légers étant plus inflammables, la combustion était
plus complète et surtout l'air plus complètement
décomposé, . d'où résultait, d'une part, augmenta -
fion de la chaleur développée, et de l'autre élé-
vation de la température pi:oduite. Mais au delà
de certaines limites cet avantage- est compensé par
beaucoup d'inconvéniens, et C'est ce qui arrive
pour la tourbe d'Ichoux ; car, sans parler de
l'augmentation de frais de main - d'oeuvre et de
magasin, cette légèreté augmente la durée, du
chargement de la grille, et le volume de chaque
charge, d'où résulte le refroidissement du four-
neau et la perte d'une partie- du combustible par
la distillation des premiers instans.

Voici. l'évaluation du prix de revient de la
tourbe d'Ichoux

Revient de la tourbe Le stère. La tonne

Valeur du terrain. Soit un hectare conte-
nant un banc de tourbe de i mèt. d'épais-
seur, il contient 10,000 mètres cubes de
terrain tourbeux qui, à 46 pour ioo de
rendement, donneront 4,600 stères de
tourbe sèche Mais le prix le plus élevé de
cet hectare est actuellement de 4e fr. (1),
ce qui ne thit que t centime par stère.
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Soit donc. Pour mémoire.
Extraction et transport sur place. Le

Transport 4 l'usine. Pour une distance
prix moyen est de. ur,95 5,4t

moyenne de 3 à 4 kilomètres ( à of,45 par
kilomètre et par tonne) , le prix moyen
est de. o, 25 1,42

Prix de revient de la tourbe rendue. . . 1',20 6,83

Avec un meilleur système d'exploitation ana-
logue à celui qui est généralement adopté dans les
pays tourbeux, on diminuerait les frais d'extrac-
tion , et on pourrait établir les prix de revient
ainsi qu'il suit

lievient de la tourbe . Le stère. La tonne.

Valeur du terrain. Comme ci-dessus.
Elle est presque nulle Pour mémoire,

Extraction. Un coupeur au petit lou-
chet coupe habituellement 3o mètres
cubes de terrain tourbeux dans sa
journée. Soit ici seulement 2o mètres-
cubes à cause de la texture spongieuse
de la tourbe, ce qui, à 46 pour ioo de
rendement, donnera 9'e,2 de tourbe
sèche. Soit 2 fr. pour le prix de la
journée du coupeur , cela fait. . . 0 ,22 0,25,

Transport sur place. 2 brouetteurs
par coupeur, a 1f.,50 o,33 1,88

Dessiccatton. Prix habituel à la jour-
née 0,20 1,14

Outils 0,02 0,11
Transport à l'usine. Comme ci-dessus 0,25 1,42

Revient de la tourbe rendue. . . 1,02 5,8o
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Cette modification diminuerait donc de 15 pour
oo le prix actuel de revient.

3°. Bois.

Le prix du bois est, d'après les élémens que j'ai
donnés plus haut et en le prenant 6 mois de
coupe.

Prix du bois sur place. Comme ci- Le stère. la tonne.
dessus of',97 2f,86

Transport à l'usine Si l'on n'a besoin
que d'un petit approvisionnement de
5oo stères au plus, on le trouve à une
distance de i à 2 kilomètres de l'usi -
ne, et alors le prix moyen du trans-
port est de o,27 o,So

Prix de revient à l'usine pour un appro-
visionnement de 5oo stères. 1,2i 3,66

Mais si l'on veut alimenter avec le bois
seulement un fourneau de puddlage
et sa chaufferie, il faudra par an de
7 à Smille stères de bois , et alors tout
en augmentant la distance à laquelle
faudra aller chercher les charbons de
bois pour le haut-fourneau et la forge,
et en élevant par suite leur prix , cet
approvisionnement de bois devra être
transporté d'une distance moyenne
de to kilomètres au moins , et les frais
de transport , à raison de of,45 par
tonne et par kilomètre , s'élèveront à
if,53 par stère, et 4f,50 par tonne.
Ainsi on aura alors -

Prix de revient à l'usine , pour un ap-
provisionnement de 7 à 8 mille stères. 21',5o 7u,36

En résumé, et pour comparer les trois com-
bustibles , leurs prix, rendus à , sont
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La tonne.

IPuiTourbeble desséchée à'l'air seulement. . . .
pour un approvisionnent.

de 5oo stères au plus. . 3,66
Bois de six mois pour un approvisionnem.

de coupe. . de 7 à 8 mille stères en
renchérissant les char-
bons pour la forge . . . 7, 36

Le puddlage à la houille est donc presque im-
possible dans cette localité; quant au choix entre
le bois et la tourbe, même à prix égal, il faut obser-
ver qu'il existe entre eux les différences suivantes :

10. Relativement à la composition chimique, le
bois parfaitement desséché à l'étuve, c'est-à-dire
le ligneux pur, a une composition élémentaire
qui, à part les cendres, peut être représentée par
52 pour ioo de carbone et 48 d'eau combinée; la
tourbe parfaitement sèche est, à part les cendres,
un ligneux qui, se rapprochant de la houille par
une altération plus ou moins avancée, a perdu
une portion variable de son eau combinée., ou
plus exactement une partie de son oxigène et de
son hydrogène dans des proportions qui peuvent
n'être pas celles de l'eau, de manière cependant
que, comme dans la houille , foxigène doit rare-
ment être en grand excès parmi les gaz restans;

20. Relativement à l'état hygrométrique, la
densité du bois, et surtout la présence des ma-
tières gommeuses de la séve rendent très lente sa
dessiccation à l'air, de sorte qu'après un an de
coupe il contient encore 25 pour i oo d'eau hygro-
métrique, et que la dessiccation artificielle à ioo°
lui en laisse encore 15 pour Io(); pour la tourbe,
au contraire, qui ne présente à l'évaporation au-
cun de ces deux obstacles, la simple dessiccation à

55r,00
6, 83
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l'air et la conservation en magasin pendant quel-
ques mois suffisent pour ne lui laisser que Io à
15 pour loo d'eau hygrométrique.

De cette différence de composition et d'état
hygrométrique entre la tourbe et le bois, il ré-
suite que la tourbe simplement desséchée à l'air
doit, à moins d'être très terreuse, développer, à
poids égal, une plus grande quantité de chaleur
que le bois d'un an de coupe; et que, quelle que
soit la proportion de cendres, pourvu qu'elle ne
nuise pas au tirage, elle doit produire Une tem-
pérature .plus élevée que celle qui résulte de la
combustion de ce bois d'un an de coupe et même
du bois desséché à i oo degrés, la température
ne dépendant que de la composition des produits
de la combustion, et par conséquent ne différant
sans doute, à tirage égal pour le bois et la tourbe,
qu'en raison de leurs proportions d'eau.

Ainsi pour produire des températures élevées,
comme celles qu'exige le travail du fer, la tourbe
a sur le bois l'avantage de pouvoir beaucoup mieux
'que. ce combustible être employée sans dessicca-
tion artificielle.

D'après cela, même à prix égal, la tourbe est
à Ichoux plus avantageuse que le bois; toutefois,
comme le bois y est à très bas prix quand la con-
sommation ne s'élève pas au delà de certaines
limites, il peut être avantageux de l'employer
mélangé à la tourbe en faible proportion.

Cette tourbe a toujours été employée à Ichoux
sans dessiccation artificielle, et clans les essais et
dans la pratique précédente.
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III. PUDDLAGE DE LA FONTE ET FABRICATION DU
FER MARCHAND AU MOYEN DE LA TOURBE.

Fourneaux.

i. Fourneau de puddlage.
Po. ur l'établissement des fourneaux de puddlage

il fa:« suivre les règles empiriques déduites de
l'expérience; mais afin: que la pratique elle-même
améliore le plus promptement possible ces règles,
il est nécessaire de les mettre sous la forme la
plus propre à faire ressortir les rapports naturels
des divers éléniens de ces fours. D'après cela je
crois que la surface libre de la grille qui corres-
pond le moins inexactement possible au passage
de l'air froid, doit être déterminée par la .quantité
de combustible à brûler par heure ; qu'on doit en
déduire sa surface totale et sa position, d'après la
nature et le poids spécifique du combustible; que
la longueur de la sole doit dépendre de la lon-
gueur de la flamme, et surtout des conditions du
travail; que la hauteur de la voûte au-dessous de
la sole doit être le minimum nécessaire pour le
travail et pour la formation des boules de fer;
enfin que les sections verticales du four, la section
de l'étranglement du flux destiné à produire une
sorte de rernou pour utiliser la chaleur, et la sec-
tion de la cheminée, qui correspondent au volume
de l'air chaud, doivent dépendre de la surface libre
de la grille, de la température, et de la hauteur
de la cheminée.

Cela posé, examinons les divers démens d'un
fourneau de puddlage à la houille.

Un fourneau de puddlage à la houille, dont
la charge est de 175 kil. de fin métal, et dont
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pération dure s heure terme moyen, brûle
pendant ce temps 175 kil. de houille, soit 117 kil.
par heure. Mais pendant la réduction la con-
sommation est faible, de sorte que pendant le
reste du temps le fourneau brûle environ 13o
par heure ; c'est donc sur ce dernier nombre qu'il
faut compter pour calculer la surface libre de la
grille. La surface totale de la grille est habituel-
lement de s mètre carré, et la surface libre de
o'"-e,33 ; ainsi, en appelant n le nombre de kilo-
grammes de houille brûlés par heure, et s la sur-
face libre en centimètres carrés, cet exemple
donne, pour les grilles de puddlage,

s n.

Ce coefficient 25 est en effet confirmé par la
pratique de beaucoup d'autres fourneaux très ac-
tifs, à température élevée, où la flamme- a de
même peu de parcours horizontal: Si la tem-
pérature était plus basse, ce coefficient s'élèverait
à 3o, et même au-dessus.

La surface totale de la grille est en général le
triple de la surface libre, et cette proportion du
-vide au plein est convenable pour la houille.

La longueur habituelle de la sole est de 2 mè-
tres, et ne peut guères dépasser cette limite sans
gêner le travail du puddleur; la hauteur de la
voûte est om,5o à om,fio au-dessus de la sole-, et ne
peut être moindre à cause du volume des boules:

Dans les meilleurs fourneaux, la section ver-
ticale, maximum du four, non compris ceux qui
ont un trop grand élargissement vers la porte, est
de deux fois la surface libre de la grille; la section
de l'étranglement du flux en est le cinquième; et
enfin la section de la cheminée en: est les trois
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quarts. Il serait mieux peut-être de la faire égale
à cette surface libre, ce qui permettrait d'en dimi-;
nuer un peu la hauteur.

Si .maintenant on considère le chauffage à la
tourbe

En partant de ce principe, exact au moins pour
la pratique, que le pouvoir calorifique des com-
bustibles est proportionnel à la quantité d'oxigène
qu'absorbe leur combustion, on voit qu'il faut la
même surface libre de grille pour brûler dans les
mêmes circonstances des poids inégaux de divers
combustibles, produisant la même quantité de
chaleur.

Si donc, pour un travail déterminé, la tourbe
brûle avec autant d'avantages que la houille, et si
par conséquent les effets calorifiques, ou effets
utiles de ces deux combustibles sont dans le rap-
port de leurs pouvoirs calorifiques ou effets totaux,
il en résulte que pour remplacer dans le travail la
houille par la tourbe, en conservant au fourneau
la même activité, il ne faut ni agrandir ni dimi-
nuer la surface libre de la grille, si cette surface
était convenable pour l'emploi de la houille. C'est
ce qui a lieu en général pour le puddlage.

Si la tourbe brûlait. avec désavantage, le rap-
port des effets utiles deviendrait inférieur à celui
des effets totaux, et il faudrait augmenter l'espace
libre de la grille proportionnellement à cette dif-
férence.

En général, et quel que soit ce rapport, puis-
que le pouvoir calorifique de la tourbe de bonne
qualité est la moitié de celui de la houille, pour
brûler n kilogrammes de tourbe par heure sur
une grille de puddlage, il lui faut donner une
surface libre de 12,5 >.< n centimètres carrés.
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Quant à la surface totale de la grille, elle sera
déterminée d'après les volumes respectifs que
présentent les poids inégaux sous lesquels les deux
combustibles produisent le même effet, en lais-
sant entre le vide et le plein une proportion con-
venable.

Si, pour remplacer la houille par la tourbe
dans le chauffage des fourneaux de puddlage, on
suivait les règles données .par plusieurs auteurs
qui ont conseillé de doubler la surface totale, sans
parler de la surface libre, cette augmentation
correspondante de la surface libre donnerait pas-
sage à un volume d'air beaucoup plus considé-
rable que celui qui est nécessaire pour la com-
bustion , et il en résulterait pour le travail du fer
en particulier, que les gaz seraient trop oxidans
-et augmenteraient le déchet, et pour tous les
fourneaux en général que la température s'élève-
rait beaucoup moins ,parce que le calorique déve-
loppé se répartii.ait sur une plus grande masse de
gaz par le mélange d'air non décomposé ; ce qui
diminuerait beaucoup l'effet utile de la. tourbe,
et dans certains cas l'annulerait tout entier, comme
je l'ai vu dans plusieurs cas.

Sur une grille de puddlage, il doit toujours y
avoir au moins om,i o d'épaisseur de houille :si
elle doit brûler 13o kil, par heure, et qu'on ne
charge que de io en io minutes, ce qui est le
maximum d'intervalle, on devra mettre. 22 kil.
par charge, ce qui, pour mètre carré de surface
totale de grille, fait environ 3 centimètres de
hauteur; soit en tout om,13 d'épaisseur, maxi-
mum, et comme le pont: est en général à om,45
au-dessus de la grille, il en résulte que dans ces
fourneaux il y a toujours 0'1,32 de distance entre

le pont et la surface supérieure du combustible.
Si on veut chauffer ce fourneau avec la tourbe,

il faudra toujours om.e,33 de surface libre, mais
alors on donnera im.,33 à la surface totale, afin
d'augmenter la capacité de la chauffe, et afin que
le vide ne soit plus que le quart de la surface to-
tale au lieu d'en être le tiers, ce qui convient
mieux pour la tourbe dont le menu ne s'agglutine
pas, et qui ne couvre pas la grille aussi bien que
la houille.

Il faudra toujours, suivant la densité de la
tourbe, 0m, 15 à 0m,20 d'épaisseur de tourbe sur la
grille, et la consommation par heure étant de
260 kil., les charges à io minutes d'intervalle .se
composeront de 44 kil.

Si donc c'est une bonne tourbe moulée de
densité moyenne, ou une tourbe non moulée na-
turellement compacte, dont le stère pèse 45o kil.,
chaque charge exhaussera le combustible de
om,o8 ce qui fera une épaisseur maximum de
om,23 , et pour qu'il existe encore om,32 du pont
à la surface supérieure du combustible, il faudra
que la grille soit placée à om,55 au-dessous du
pont.

Si la tourbe est extrêmement légère, et ne
pèse que 176 kil, le stère, comme celle d'Ichoux
tout restant le même que tout à l'heure ,l'exhaus-
sement produit par chaque charge sera de
la hauteur maximum totale orn,39 , et par suite
la grille devra être placée à o"',7i au-dessous du
pont. On ne pourrait placer la grille plus haut
qu'en rapprochant malgré l'usag-e le pont de la
surface supérieure du combustible, ou en aug-
mentant la surface totale de la grille, ce qui l'en-
crasserait si la surface libre n'était pas augmentée,
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OU Ce qui diminuerait l'effet utile du combusti-
ble, et augmenterait le déchet, si cette surface
libre était augmentée.

La longueur de la sole et la hauteur de la voûte
au-dessus de la sole, qui dépendent presque uni-
quement des conditions du travail, doivent pour
la tourbe rester les mêmes que pour la houille.

Quant aux proportions des sectionsverticales du
four, de l'étranglement du flux et de la cheminée
par rapport à la surface libre de la grille, elles
peuvent rester les mêmes que pour la houille;
car si d'une part la vapeur d'eau provenant de la
tourbe augmente le volume des gaz, d'un autre
côté on peut croire que, comme pour le bois et à
cause de la moindre densité de ces deux combus-
tibles et de leur plus grande inflammabilité, la
combustion de la tourbe mélange aux produits
de la combustion moins d'air non décomposé que
celle de la houille. ( Expériences de MM. Gros,
Davilliers, Roman et compagnie, Bulletin de la
société d'encouragement, 339,1832.)

Voici maintenant les dimensions du fourneau
de puddlage d'Ichoux., qui est représenté par les
figures 7, 8, 9, Io, u et 12."

Grille.
Longueur. orne) surface totale. . . om,,927

!Largeur. . surface libre. . . . om,,358

Pont.lHauteur
au-dessus de la grille. . . om,40

Hauteur au-dessus de la sole. . . on',12

Longueur du pont à la naissance du flux. 1.1,87

Sole. au pont 1, of
Largeur en face de la porte de travail 1, 02

à la naissance du -flux. . . o, 36
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/au-dessus de la grille
au-dessus du pont
au-dessus de la sole en scories

vis-à-vis la porte
au-dessus de l'autel, à la nais-

sance du flux.

Cheminée.
Hauteur au-dessus de la grille.,.
Section

livre de la grille orn.c,358
verticale du four au-dessus du pont. . 0,379

Sections
verticale du four en face de la porte de

- travail. o,5oo
vertical du flux au-dessus de o,o36
de la cheminée. o,i3o

Pendant le travail du puddlage, le fourneau
n'a brûlé que 15o kil, de tourbe par heure, ce qui
provient de ce que la consommation est faible
pendant la réduction, qui est très'lente, et pen-
dant le temps perdu entre deux opérations suc-
cessives. Aussi ce même fourneau brûlé
200 kil. par heure pendant l'échauffement préa-
lable. Ce nombre lui-même est inférieur au nom-
bre 260 kil., que devrait brûler le fourneau, pour
avoir la même activité que dans le travail à la
houille; nous en verrons tout à l'heure la cause.

Pour brûler 220 kil, par heure, la surface libre
de la grille devrait être de 9"".,275; elle est de
em.,358; elle semble donc trop grande; mais, par
le fait, elle ne l'est pas à. cause de la beaucoup
trop grande épaisseur de combustible qui. couvre
lagrille. En effet, par une addition de barreaux,
j'ai essayé de la réduire à o"',275, mais le tirage
a été considérablement ralenti.

-Les ouvriers ont l'habitude de ne charger en
général que de 25 en 25 minutes, si ce n'est vers
la fin du puddlage, de sorte que pour une con

Tome VII, 1835. io

Hauteur de la voûte

145

orn,8o
o, 40

o, 54

0, IO
12.,01
orn..,13o
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sommation de 220 kil, par heure, la charge est
de 92 kil. , et forme sur la grille une couche de
om,6o, et alors l'épaisseur totale de combustible
y est de om,75. Aussi élève-t-on le combustible
jusqu'au niveau de la voûte de la chauffe, en le
maintenant au-dessus du pont par le moyen d'une
bûche de bois posée en travers. Cette méthode a
les inconveniens graves de refroidir le fourneau,
de ne pas permettre aux gaz de se développer
dans la chauffe, de ralentir le tirage, et par suite
l'activité du fourneau, de perdre par distillation
une partie du combustible; enfin d'annuler l'ef-
fet du pont, et par conséquent d'augmenter le s

déchet, sans toutefois nuire à la qualité du fer
puisque la tourbe n'est pas sulfureuse. On évite-
rait entièrement ces inconvénien*n établissant la
grille et la chauffe, comme je l'ai dit tout à
l'heure, et en diminuant l'intervalle des charges.

En comparant les autres élémens du fourneau
à la surface libre de la grille, non telle qu'elle
est, mais telle qu'elle devrait être, sous une épais-
seur convenable de combustible, on voit que la
section verticale 'maximum du four est un peu
moins du double de cette surface libre, que la
section de l'étranglement du flux en est environ
le huitième, et que la section de la cheminée en
est seulement à peu près la moitié. Ce fourneau
ne diffère donc des feurneaux de puddlage à la
houille que par une légère diminution dans le
rapport des sections du four, de l'étranglement et
de la cheminée à la surface libre de- la grille, et
du reste il n'a pas reçu pour la surface totale et
la position de la grille les modifications qu'exi-
geait l'emploi de la tourbe.

La sole est composée d'un mélange de batti-

'47
turcs et de scories riches, dont l'épaisseur est de
om,o6, et qui repose sur une plaque de fonte sou-
tenue par des colonnes.

2°. Fourneau de chaufferie.

Voici les dimensions principales de ce four-
neau:
Grille Longueur. o" go surface totale. . .

Largeur. . , o5 surface libre.
Hauteur au-dessus de la grillePont.
1-fauteur au-dessus de la sole

/Longueur
du pont au flux

Sole. Largeur devant la porte
Largeur à la naissance du flux

au-dessus de la grille
au-dessus du pont. . . . .
au - dessus de la sole devant la

porte
au-dessus de la sole à la nais-

Hauteur de la voûte

Cheminée

Sections
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otn.c,945
on,e,37,

o, o6
2,m,27

, oo
0,39

0,82
o,48

o,45

sance du flux

.
f Hauteur au-dessus de la grille. . .

Section.
ii0.:,7 2

6o(

libre de la grille
verticale du four devant la porte. .
de la naissance du flux
de la cheminée

La plupart des observations relatives au four-
neau de puddlage s'appliquent à celui-ci. Il brûle
au maximum 260 kil, par heure, et serait plus
actif si on modifiait convenablement la chauffe et
l'intervalle des charges.

La sole pourrait être un peu plus rapprochée
de la voûte dans ce four , où il n'y a pas d'aussi
grosses pièces que dans le fourneau de puddlage,
et cette diminution de hauteur permettrait d'élar-
p-,ir la sole.

om.c,372
om.c,425
0m-e,097
ontco 6o
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La section de l'étranglement du flux me parak
trop considérable; il en résulte, il est vrai., une'
augmentation d'activité, mais en même temps
une diminution de l'effet utile du combustible et
une augmentation du déchet.

La soie est formée d'une couché de sable de
o'n,3o d'épaisseur, qui repose sur des plaques de
fonte, et auquel à tort, je crois, on néglige de
mélanger un peu de poussière de charbon pour
diminuer le déchet.

3°. Machines.
Le mouvement est donné aux équipages par

deux roues hydrauliques; dites à la Poncelet.
La roue ri^. 1, qui fait mouvoir le marteau et

les cylindres dégrossisseurs, reçoit de l'eau, sous
la levée habituelle de la vanne, une force dispo-
nible .de 26 chevaux (1). On a voulu éviter la
dépense de construction de l'engrenage qui com-
munique ordinairement le mouvement du mo-
teur à l'anneau qui porte les cames, et l'on a mis
cet anneau sur l'arbre même de la roue; mais il.
en.résulte que la roue ne devant pas faire plus de

tours par minute, eu égard à sa nature, le
marteau ne bat actuellement que 44 coups par
minute, et qu'après l'addition d'une cinquième

(i) La dépense d'eau est, par seconde, de 2,145 kil., !a
chute totale est de 2.',32, et cette eau communique à la roue
une force de 2,239 kil. élevés à i mètre en une seconde, ou
de 29ehe,..85 , quand cette roue tourne avec sa vitesse habi-
tuelle de ii tours par minute.,

En faisant tourner la roue à vide , sans autre travail que
le mouvement des cylindres, et avec la même vitesse qu'a
charge , reconnu qu'elle reçoit alois de l'eau une force
-1,148k >ia, et ajoutant à ce nombre 5okX,.. valeur ap-
proximative dit frottement du marteau sur les cames et. sur
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came il n'en battra que 55, ce qui sera encore in-
suffisant.

L'équipage dégrossisseur, qui est mené par
cette roue, fait 37 tours par minute, vitesse con-
venable; mais il ne se compose que d'une seule
'paire de cylindres à cannelures elliptiques et car-
rées : le cylindre à cannelures plates, qui est dans
une autre partie de

l'usine,
n'a pu, faute d'espace,

être placé de suite auprès de cette première paire
de dégrossisseurs, de sorte que, dans les essais
comme dans la pratique précédente, on n'a pu
fabriquer immédiatement par le premier étirage
le fer brut en barres plates destiné au corroyage,
et qu'on a obtenu seulement de cette première
opération du fer brut en barres carrées, ce qui a

la hurasse , on a 1,198kX. ou i 5chev-,97 pour la force to-
tale consommée par les frottemens et pertes de toutes sortes.

D'après cela, il vient
Force consommée par les frottemens et au- kXni chevaux,

tues pertes s igS 15,97
Effort à faire pour soulever le marteau, non

compris les frottemens , ou force disponi-
ble de ce marteau calculée d'après son.
poids, qui est de 2,000 k.il. , sa levée, sa
vitesse

Force disponible des cylindres dégrossis-
seurs. . . par différence 716 9,55

Force totale transmise par l'eau la roue. 2239 29,85
Cette force disponible du marteau et surtout des eylin-

cires serait insuffisante pour un effort con tinu, mais au moyen
,de l'emmagasinage opéré par le volant elle est suffisante pour
le travail discontinu.

La force disponible du-marteau devrait être de 6 chevaux
s'il avait la vitesse de Go coups par minute qu'il devrait au
Moins atteindre.

Quant à la somme totale. des frottemens et pertes de toute

325 4,33
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compliqué le travail et rendu un peu plus diffi-
cile l'appréciation de ses résultats économiques.
Ce fer carré brut aurait pu être reporté de suite
dans le fourneau de puddlage et y être réchauffé
pendant quelques minutes pour être converti en-
suite en barres plates; mais ce moyen lui-même
était impraticable, attendu que pour faire mouvoir
les cannelures plates il eût fallu mettre en mouve-
ment la roue hydraulique n°. 2, et la quantité
d'eau dont on pouvait disposer ne permettait pas
cette nouvelle dépense, qui eût amené prompte-
ment un chômage complet.

La roue n.. 2 donne le mouvement à la cisaille
et aux cylindres finisseurs de toute sorte, soit
pour la fenderie, soit pour le petit fer. Lorsque

sorte, qui a été déterminée par expérience, on peut par le
calcul la décomposer ainsiqu'il suit
Frottement des tourillons du cylindre supérieur

de l'équipage dégrossisseur sur les coussinets.
Frottement de l'engrenage qui-transmet au cy-

lindre supérieur le mouvement du cylindre
inférieur

Frottement des tourillons du cylindre inférieur
sur les coussinets 103

Frottement des tourillons du volant sur leurs
coussinets. 235

Frottement de l'engrenage qui communique au
volant le mouvement de la roue

Frottement des tourillons de la roue sur leurs
coussinets. 235

Pertes de force provenant principalement des
vacillations de la roue qui est mal établie , et
dont l'arbre frotte contre les supports des
coussinets. . . . par différence 387

Force totale usée par les frottcmens
et autres pertes ix "'
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cette roue dans son travail habituel fait io ; tours
par minute, limite qu'elle ne peut guères dépas-
ser, et qui est déjà trop élevée pour sa nature, les
cylindres à cannelures plates qui font le fer brut,
ou qui préparent le fer pour la fenderie, et les
cylindres à cannelures carrées qui dégrossissent le
petit fer ne font que 38r tours par minute, ce qui
n'est que la moitié ou les ; au plus de la vitesse
convenable; la cisaille fait 54 levées et la fenderie
21 tours, ce qui est suffisant; enfin les cylindres
finisseurs pour le petit fer ne font que 91 tours ,

tandis qu'ils devraient atteindre le nombre i5o.
La force disponible de cette roue sous les levées

habituelles de la vanne est de 18 chevaux pour le
travail simultané de la fenderie et de ses cylin-
dres préparateurs, et de 161 pour le travail des:
cylindres finisseurs du petit 'fer. Cette force de-
vrait être plus considérable si la vitesse des divers
équipages était ce 'qu'elle doit être.

Ce défaut de vitesse est un inconvénient assez
grave, surtout en ce qu-il produit une perte de
temps qui augmente la dépense de combustible,
de main-d'oeuvre et les frais généraux,

4°. Puddlage.
Pour mettre le fourneau en feu on allume la Mise au feu

tourbe sur la grille, quand elle est enflammée
on remplit la chauffe en jetant les briquettes à la
main, on les soutient au-dessus du pont à l'aide
d'une bûche de bois posée en travers, et on élève
airfsi le combustible jusqu'à la voûte en achevant
le chargement avec du menu pour remplir les in-
tervalles; enfin on 'bouche la porte de chauffe,
.d'abord avec des briquettes superposées puis avec
cette motte de gazon, qui, coupée aux dimensions

73k, m

IO
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convenables, la ferme hermétiquement ( ) : et en-
suite, pour recharger, on attend que la plus
grande partie de ce combustible soit brûlée, ce
qui exige environ 25 minutes. Alors on nettoie la
grille en introduisant le ringard soit par la porte
de chauffe, soit par le cendrier à travers les bar-
reaux, puis on remplit de nouveau la chauffe. rai
déjà fait remarquer combien cette méthode est
vicieuse, et comment elle devrait être modifiée
parla diminution du volume des briquettes pour.
permettre le chargement à la pelle, par l'agran-
dissement de la chauffe et la diminution de l'in-
tervalle des charges. Cependant, pour ces essais de
courte durée, j'ai cru devoir laisser les ouvriers
opérer comme ils avaient l'habitude de faire, afin
d'éviter les inconvéniens plus graves qui auraient
pu résulter de leur inexpérience ou de leurs pré-
ventions : d'ailleurs, il est évident qu'ayant opéré
ainsi dans les circonstances les plus désavanta-
geuses, les résultats obtenus mériteront d'autant
plus de confiance pour les conséquences favorables
qu'on en pourra déduire relativement à l'emploi
de la tourbe.

Quant au bois, quoique son mélange en petite
quantité soit avantageux à 'choux, et sous le rap-
port du prix et sous le rappOrt de la température, à

(i) On ne peut fermer cette porte avec du menu de
tourbe, comme on fait avec le menu de houille, parce que la
tourbe se distillerait et prendrait feu. Dans un autre pays,
où la terre ne serait pas comme ici presque sans valeur, il
faudrait employer, pour cet usage *et pour remplacer cette
motte de gazon, un châssis à bascule comme celui de la porte
de travail , avec un crochet pour le maintenir levé pendant
le chargement.
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cause de la diminution considérable qu'il apporte
dans la durée du chargement, j'ai autant que pos-
sible évité son emploi, et je l'ai réduit presque
toujours à la bûche du. pont, afin que les résultats
des essais fussent le moins possible compliqués de
ce mélange, qui n'est nullement nécessaire pour
l'emploi de la tourbe, mais qu'exigeait ici la dis-
position du fourneau.

Le tableau suivant donne les résultats de la
durée et des consommations de trois échauflemens
préalables des fourneaux de puddlage et de chaut:.

ferie.

Fourneau dé puddlage , hors feu depuis plusieurs mois.
Fourneau de puddlage hors feu depuis 24 heures.
Fourneau de chaufferie , hors feu depuis plusieurs mois.

Ainsi la durée moyenne de l'échauffement,
depuis la mise en feu jusqu'à la charge de fonte ou
de fer, a été de 4 heures et la consommation de

bois.kil.
de combustible dont 9 centièmes de

Il est difficile, pour le fourneau de puddlage,
de comparer cette consommation et cette durée à
ce qu'elles sont dans l'emploi de la houille, at-
tendu que pour le puddlage il ne s'agit ici que de

Nmoi.nos
d'ordre,

DURE
de réchauffement

depuis la mise
en feu , jusqu'au

chargement
le la fonte ou dufer.

.ColanusitaLE. Baud.

T 0 t a I .

È
'à

,5 L
§ '.

Q --:.
_n

---
Tourbe.

_____.-................---__

Boi s.

k. k. k. k.

/ (i) 41. 4.' 1117 6o 1177 252
2 (2) 5h. 5' 8 ro lo8 918 181

3 (3) 4 h. 816 100 916 229

Moyennes. 4h. 35' 914 89 100 3 219
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réchauffement et non du rétablissement à neuf
de la sole, tandis que dans les usines où le travail
est régulier on refait habituellement la sole à,
chaque mise en feu; et ce travail, qu'on n'avait
pas à faire ici, exige ordinairement dans ces usines
de 4 à 12 heures de travail, suivant la manière.
d'opérer.

En comptant sur 6 heures pour l'échauffement
préalable avec rétablissement à neuf de la sole.
de puddlage au commencement de chaque se-
maine dans un travail régulier, et sur une pro-
duction hebdomadaire de i o tonnes de fer brut,
la dépense de combustible pour cet échauffement
préalable serait par tonne de fer brut de in kil.,
dont 120 de tourbe et ii de bois.

La durée de réchauffement préalable du four-
neau de chaufferie au commencement de chaque
semaine serait au plus ce qu'elle a été dans l'essai
ci-dessus de sorte qu'en comptant sur une produc-
tion hebdomadaire de 36 tonnes de fer marchand,
la dépense de combustible pour cet échauffement
préalable serait de 28 kilogrammes, dont 25 de
tourbe et 3 de bois par tonne de fer marchand
obtenu au moyen d'une seule chaude, et du
double environ par tonne de fer marchand obtenu
à l'aide de detd chaudes.

Trois heures environ après la mise en feu du
fourneau de puddlage, la sole en scories est ra-
mollie, .et l'ouvrier commence à travailler dans
le four pour la réparer. Pour cela il détache
toutes les parties de fer qui y sont adhérentes, il.
abat toutes les aspérités ,' il remplit toutes les fis-
sures que le refroidissement a creusées dans la
sole, et qui laisseraient passer la fonte liquide, il
jette des batti Litres sur tous les points où il est né_
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cessaire cf exhausser la sole, et surtout aux points
où elle rencontre les parois du four et du pont,
parce que c'est là surtout que les outils la dégra-
dent et que la contraction du refroidissement l'é-
loigne de la Maçonnerie.

Ces réparations sont achevées au bout d'Une
heure environ lorsque le fourneau, est assez chaud
pour qu'on charge la fonte.

Les ouvriers sont au nombre de trois par tour- Ouvriers.

née; un puddleur, , un chauffeur, et un aide qui
aide à la fois le puddleur et le chauffeur. Ils font
ensemble trois chaudes , qui, de 2 heures ;
2 heures7-3 l'une, font 8 heures de travail , et
comme il 'n'y avait que deux postes d'ouvriers
pendant mon séjour dans l'usine, il en résul-
tait qu'ils travaillaient 12 heures par jour, et
que l'heure du commencement de leur tournée
variait d'un jour à l'autre, disposition assez. dé-
favorable.

La quantité de fonte sur laquelle on opère est
de 175 kilogrammes.

On charge avec une sorte de ringard terminé
par une spatule, sur laquelle l'aide place les mor-
ceaux, et que le puddleur tient et manoeuvre de
la main droite, tandis que la gauche soulève et
abaisse alternativement la porte de travail. Il
étend ainsi la fonte sur le milieu de la sole, en,
superposant les morceaux de manière à leur faire
présenter le plus de surface possible à l'action de
la flamme. Les débris et les brocailles qui ont
servi à compléter le poids ne sont chargés qu'un
quart d'heure après, parce qu'à cause de leur peu
d'épaisseur ils se fondraient trop tôt et éprou-
veraient trop de déchet. Le chargement ainsi fait
dure deux minutes. Quand il est fini on ferme là

Cliar,ement
de la' l'ont,
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dure deux minutes. Quand il est fini on ferme la
petite porte de travail et l'oeil qui y est pratiqué,
puis on en lutte les joints avec du sable gras.

Pendant ce . temps le chauffeur a nettoyé la
grille et commencé à la couvrir, puis avec l'aide il
achève cette opération en remplissant entière-
ment la chauffe , comme je l'ai. déjà dit.

Une demi-heure environ après le chargement,
les surfaces supérieures et latérales des morceaux
de fonte sont blanches; mais les surfaces qui tou-
chent la sole sont froides et noires, ainsi que les.
parties correspondantes de la s'Oie; aussi à c-e mo-
ment, on retourne les morceaux de fonte, et on
les déplace afin de chauffer les faces qui tou-
chaient la sole et l'espace qu'elles y couvraient:

fait,cela ans le fourneau la sorne
qu'on destine à entrer en fusion en même temps
que la fonte, et à l'empêcher d'arriver à une li-
quidité complète. Les sornes sont des scories ri-
ches qui, dans l'affinage au charbon de bois, se
sontsolidifiées dans le creuset, et qui contiennent,
outre leur protoxide , du -fer métallique en abon-
dance. Ce fer étant plus pur que celui qui résulte
de la réduction des battitures ou des scories,
M. Larreillet recommande aux puddleurs l'em-
ploi de la sorne; mais comme ce fer interposé
s'incorpore difficilement à la masse qu'ils travail-
lent, ces ouvriers préfèrent à l'emploi de la sorne
celui des battitures qui, vu leur nature et leur état
de division, agissent bien plus rapidement sur la
fonte et exigent d'eux moins de travail. Les batti-
tures ne sont ajoutées quependant la réduction.

Depuis cet instant jusqu'à la fin de l'opération,
on n'a plus besoin de soulever le châssis de la
grande porte de travail .; aussi on l'assujettit avec
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tits coins, afin que pendant le cassage et le bras-
sage de la fonte, et la compression des boules,
il puisse fournir au puddleur un point d'appui
pour son instrument.

Trois quarts d'heure environ après le charge- Cassage.
ment, les parties anguleuses et les morceaux les
plus minces se fondent, et on détache ces parties
fondues afin de présenter de nouvelles surfaces à
la flamme ; puis, à l'aide d'un pesant ,ringard
qu'on fait sauter en appuyant son milieu sur le
seuil de la porte, on casse par le choc la fonte

, qui, se trouvant alors divisée , entre
promptement en fusion. C'est ordinairement l'aide
qui fait cette opération de cassage.

Alors, et c'est environ une heure après le char-
gement, la réduction commence. Jusqu'à ce mo-
ment la grille a été bien garnie de combustible,
et on a toujours eu le soin de jeter du menu par-
dessus les grosses briquettes , afin de remplir les
intervalles , et d'éviter qu'aux produits de la com-
bustion il ne se mêle une trop forte proportion
d'air non décomposé, qui aurait le double incon-
vénient d'abaisser la température et d'augmenter
le déchet. Mais au moment où la réduction doit
commencer, il faut au contraire baisser la tem-
pérature pour empêcher la fonte d'atteindre l'état
de liquidité , et, en outre, il faut rendre oxidans
les gaz qui passent sur la sole, c'est-à-dire aug-
menter la proportion d'air non décomposé qui se
mêle aux produits de la combustion. Ce dernier
effet, qui contribue en même temps à refroidir
le fourneau , s'obtient ordinairement clans le
puddlage à la houille, par l'enlèvement de quel-
ques barreaux de la grille; mais ici cet enlève-
ment est inutile, et les ouvriers se bornent à cesser

Réduction..



158 EMPLOI DE LA TOURBE

de charger de la tourbe menue, et à n'employer
plus que de grosses briquettes qui laissent à dé-

couvert une bien plus grande portion des vides de

la
grille. Quant à l'abaissement de la tempéra-

ture , auquel contribue déjà cette introduction
d'air, il ne doit pas trop résulter de la diminution
du combustible dans la chauffe, car il faut qu'au
moment du soudage la chauffe soit prête à déve-

lopper de suite la température la plus élevée ;

c'est clone en baissant le registre de la cheminée
(pion produit cet effet : on le baisse à divers de-

grés, et il arrive même qu'on va jusqu'à faire

sortir la flamme par les portes du fourneau, lors-

qu'on veut refroidir brusquement pour arrêter la
liquéfaction de la fonte.

Du reste- ici; comme dans beaucoup d'autres
usines, cet abaissement du registre n'est pas tou-
jours pratiqué, et il en résulte, avec un déchet

plus considérable, une plus grande rapidité de
travail : si pourtant l'ouvrier est très habile , il

peut n'en pas résulter d'augmentation de déchet;

car si, d'une part, le déchet est augmenté pendant
la réduction, Malgré sa moindre durée, d'autre
part il est diminué pendant le soudage, le four-
neau qui n'a pas été refroidi donnant alors plus
rapidement au fer la température du blanc sou-

dant. Toutefois, cette réduction à registre ouvert
ne doit et ne peut guères être pratiquée que par
des ouvriers très habiles, et avec du fine-métal,

ou du moins avec des fontes dont on n'ait pas à
prévenir ou à combattre la liquidité complète.

Avec des additions de battitures et d'eau , l'ou-
vrier empêche la fonte de devenir trop liquide et
accélère la réduction. L'eau ne refroidit pas seule-

ment, elle agit en outre comme agent d'oxida-
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Lion, car à l'instant oit elle touche la fonte elle
est décomposée. Si elle est jetée sur la sole, cette
décomposition n'a pas lieu et par un phénomène
de transmission de chaleur- bien connu , elle y
roule long-temps en gouttelettes avant de se va-
poriser-complétement ; mais jetée sur la fonte qui
commence à se transformer en fer, elle -est dé-
composée à l'instant, en donnant de l'hydrogène
carboné qui brûle avec bruit, et de foxide de fer
qui réagit ensuite sur le carbone.

Le brassage qui se fait sans interruption pen-
dant tout le temps de la réduction a pour but
de renouveler les surfaces et d'empêcher qu'il ne
s'attache à la sole du fer demi-affiné qui se forme
au contact et par l'action des scories dont elle est,
composée. On se sert pour cela de deux outils, le
ringard et le rabot, qui sont deux barres de fer,
terminées l'une par un tranchant aplati , l'autre
par une partie plate, recourbée à angle droit. Le
rabot sert à pousser et à ramener alternativement
les matières du centre au pourtour du four, et ré-
ciproquement; et cette manuvre, dans laquelle
le rabot presque horizontal s'appuie constamment
sur la sole, sert à renouveler les surfaces, à rame-
ner vers le pont les matières qui, pendant leur
boursouflement, pourraient passer par - dessus
l'autel, et enfin à détacher de la sole les masses
demi-affinées qui n'y adhèrent que faiblement.
Quand la consistance de la matière augmente, le
travail au rabot deviendrait trop pénible, et pour
renouveler les surfaces on se sert alors du ringard
qu'on appuie sur la sole, en lui donnant un mou-
vement particulier de gauche à droite et- de:haut
en bas. Pour détacher les parties adhérentes, on
se sert encore du ringard qu'on pose sur la sole
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par son tranchant, et qu'on pousse dans tous les
sens en appuyant fortement sur la tête, qu'on tient
le plus élevée possible.

Ce travail du brassage est bien plus pénible
pour la fonte brute que pour le fine-métal, qui
n'atteint jamais l'état de liquidité et qui se réduit
bien plus rapidement, aussi le puddleur a-t-il
besoin du secours de son aide.

La réduction amène la matière à divers états,
Suivant le travail de l'ouvrier, la proportion d'a-
gens doxidation et l'état du fourneau. Tantôt le
fer en prenant nature est douxet liant, et se sonde
aisément sans devenir grenu ; tantôt il est sec, et
forme une masse boursouflée qui ressemble à du
sable, ou bien plus exactement à -du gros sel
blanc. Dans ce dernier état, il faut pour sonder
plus de travail et de chaleur.

Soudage. Quand la matière est parvenue à l'état de fer
soudable, on ferme la petite porte de travail et on
ouvre entièrement le registre pour donner un
COUR de feu de quelques minutes. Le puddleur
forme ensuite les boules, en ramassant et en
réunissant entre eux avec son ringard les mor-
ceaux de fer épars sur la sole, puis quand elles
sont formées il les place, les premières auprès du
pont, les dernières auprès de l'autel.

11 fait ainsi 5 ou 6 boules de 25 à 30 kilogram-
mes. Ce nombre de boules remplit le four, et
cette considération déterminerait la limite de la
charge d'un fourneau de dimensions données, si

une autre limite absolue de ces dimensions mê-
mes et de la charge ne résultait des forces de
l'ouvrier.

Les boules faites, le puddlerr les réchauffe
pendant quelques minutes, puis il les comprime,
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:pour agréger les morceaux de fer dont elles se
composent.

Cette compression se fait avec le rabot : le
puddleur les serre entre la sole et le rabot qu'il
appuie contre l'arête supérieure de la porte de
travail, ou entre les parois antérieures verticales
du four et le rabot, qui alors s'appuie contre les
deux arêLes verticales de cette même porte, ou
enfin entre les parois postérieures du four, ou le
pont et le rabot qu'il pousse alors fortement.

Les boules pressées, -on dorme un _coup de feu
de quelques minutes, puis on les porte sous le
marteau.

Pendant cette période, la température doit être
très élevée et fair peu oxidant. Pour obtenir ce
dernier effet, ici, où l'on n'a pas de barreaux à ré-
tablir, on n'aurait qu'un seul moyen, qui consis-
terait à couvrir la grille avec beaucoup de tourbe;
mais à -cause de la lenteur du chargement, ce
moyen refroidirait d'abord le fourneau et n'évite-
rait pas même le déchet à cause de la trop grande
durée de l'ouverture de la porte de chauffe. On
préfère clone ne charger que quelques grosses bri-
quettes, ce qui a finconvénieut de laisser l'air un
peu trop oxidant, et même de ne produire parfois
qu'une température insuffisante. J'ai dit plus haut
comment on pourrait éviter cet inconvénient, qui
n'est nullement inhérent à la nature de la tourbe,
et qui provient uniquement ici de ce que les bri-
quettes sont trop grosses pour être chargées à la
pelle et pour bien couvrir la grille. Dans leur tra-
vail habituel, où l'emploi du bois leur est per-
mis, les ouvriers évitent en partie ce désavantage
en employant alors ce combustible en grosses
bûches, qui se chargent avec rapidité sans refroi-

Tome rH, i 385.
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di r le fourneau, et qui en outre, superposées ainsi
à la tourbe-, couvrent assez bien la grille. Ce sont:
là les seuls avantages du bois, car il n'a pas la

faculté de développer une température supérieure
à celle que peut produire la tourbe.

-
Ces avantages seraient nuls avec une tourbe

mieux préparée; mais, ici avec la tourbe telle

qu'on l'obtient, ils sont réels, et l'intérêt de
M. Larreillet est d'employer à cet instant une as-
sez forte proportion de bois, tant à cause de son

bas prix que de son utilité pour compenser les

flicheux effets du trop grand volume des bri-
quettes, s'il ne réduit pas ce volume. Néanmoins,

- pour m'écarter le moins possible de l'emploi ex-
clusif de la tourbe, je n'ai pu Profiter de ce moyen
'de compenser les effets de la préparation défec-
tueuse de ce combustible, et j'ai restreint la con-
sommation du bois au seul exhaussement du pont,
sauf les cas d'accident où il était nécessaire dé
l'employer pour ne pas augmenter encore le re-
froidissement du fourneau par la lenteur du
chargement.
- Le soudage achevé, les boules sont saisies avec
des tenailles, jetées à terre et traînées sous le
marteau où elles reçoivent chacune environ 4o

coups dans un peu moins d'une minute, et le

cinglage d'une fournée dure 8 minutes, y com-
pris 2 ou :3- minutes de temps perdu. En outre, le
marteau- qui ne bat que 44 coups par minute n'a
pas une vitesse suffisante, et il en résulte soit que
les boules ne sont pas assez martelées, soit qu'elles
Sont trop refroidies par cette opération.

Les pièces martelées sont portées aux cylindres
dégrossisseurs , et y sont amenées à l'état de barres
Carrées\ de om,o8 de côté; on devrait de suite les
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Une boule de la 9e. opération s'est
écrasée sous le marteau et a été
ajoutée à la te. opération.

147 1135

Page i63.

OBSERVATIONS.

(1) Déduction faite du déchet
qu'et éprouvé sons les cylindres le
fer cinglé.

Le fourneau était dérangé , on l'
réchauffé pendant 45'.
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convertir en barr,es plates propres au corroyage;

.
mais j'ai expliqué plus haut comment l'état d'im-
perfection de J'usine, qui n'est pas achevée, ne
permet pas de continuer ainsi immédiatement
l'étirage.

L'opération s'arrête donc à ce moment, et le
premier produit obtenu est ce fer carré de .00,08
de côté, coupé par là cisaille à la longueur de
om,25, et que je désignerai sous le nom de fer carré
brut..

Il est arrivé quelquefois que pour diverses
causes, soit accident des cylindres, soit refroidis-
sement .sous le marteau, quelques boules n'ont
pu être étirées et ont été cinglées seulement, et
alors, afin de connaître le déchet total, j'ai sup-
posé que si- ces pièces eussent été étirées aux dé-
grossisseurs et amenées à l'état de fer carré brut,
elles eussent perdu 4 pour ioo de leur poids, ce
qui doit être à peu près exact et être plutôt trop
que trop peu. Du reste, s'il y avait erreur dans
cette appréciation, elle serait sans importance à
cause de la faible proportion du fer qui n'a été
que cinglé, proportion qui est indiquée ,ci-
dessous.

Le tableau ci-contre indique pour chacune des
espèces de fonte qui ont été mises en expérience
tous les détails et les résultats de chacune des
opérations.

En. ne considérant d'abord que les deux fontes
entièrement brutes, l'inspection du résumé relatif
à leur ensemble donne lieu aux observations sui-
vantes : 14 minutes par opération ont été consom,.
mées par le temps perdu, la réparation de la sole
et le chargement de la fonte : l'inexpérience des
ouvriers, qui depuis plusieurs mois n'avaient pas
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travaillé , est la principale cause de ce temps
perdu, «qui entre pour moitié au moins dans les
14 minutes. Ainsi la durée moyenne d'une opé-
ration aurait pu être réduite à 2 heures, sans
doute même elle sera encore diminuée lorsque
le travail sera devenu continu et régulier.

La grande durée de la fusion et de la réduc-
tion, qui ont duré, l'une 58', l'autre 48, motivent
ce que j'ai dit plus haut de la nécessité de blan-
chir la fonte, et de la couler en blettes, pour ac-
célérer la marche de l'opération pendant ces deux
périodes.

Du reste, là fonte de Brocas de 2e. fusion, qui
avait été un peu blanchie par là refonte au cubi-
lot et par la lingotière, n'a présenté d'autre par-
ticularité au puddlage que la faible quantité d'a-
gens d'oxidation qu'a exigés sa réduction, comme
on pouvait le prévoir : mais en considérant l'en-
semble des opérations par lesquelles on a trans-
formé ces diverses fontes en fer marchand, on
reconnaîtra plus tard que celle-ci a subi moins de
déchet et consommé moins de combustible que -
les autres.

Les déchets ne doivent être regardés comme
exacts que pour la moyenne de chaque essai, et
non pour chaque opération ; attendu que le fer
non soudé, qui dans une opération s'attachait à la
sole ou tombait sous le marteau, était remis dans
le fourneau , dans l'une des opérations suivantes.
Il faut encore remarquer que le fer carré brut a
été pesé chaud , de sorte que le déchet du pudd-
lage est un peu moindre qu'on ne l'eût trouvé Si

l'on eût pesé seulement après que le refroidisse-.
ment aurait eu détaché les écailles d'oxide de fer
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qui se forment à la surface. Ce déchet s'est reporté
sur la première transformation qu'a éprouvée le'
fer carré brut.

En ne considérant que les deux fontes entière-
ment brutes, il a fallu, terme moyen, 1,114 de
fonte pour obtenir i ,000 de fer carré brut, ce qui
correspond à un déchet de io pour ioo sur la
fonte, et on a dépensé 2,555 de combustible dont
13 centièmes de bois.

5°. Fabrication de la verge ou carillon pour
clous.

Dans les usines à l'anglaise on fabrique le plus
souvent la verge avec un seul corroyage et une
seule chaude; ici, où le dégrossissage n'avait pu
donner de fer plat propre à être corroyé, et avait
laissé le fer brut à l'état de grosses barres carrées,
on a essayé de convertir ce fer carré brut en verge
sans corroyage et à l'aide d'une seule chaude;
mais, comme il était facile de le jirévoir,, ce tra-
vail n'a pas réussi, et une partie du fer qui n'était
pas bien soudé est tombée en lambeaux sous les
taillans de la fenderie. Jusqu'ici, pour fabriquer
la verge avec le fer puddlé dans l'usine d'Ichoux,
on n'avait pas corroyé; mais comme le fer brut
qu'on avait obtenu était cinglé seulement, les cy-
lindres dégrossisseurs n'étant pas encore établis,
il avait fallu, à cause de la grosseur des pièces,
leur faire subir deux chaudes avant de les porter
sous les découpoirs, et l'on avait obtenu ainsi une
verge de bonne qualité, résultat qui, rapproché
du précédent, confirme bien l'influence que les.
chaudes seules, même sans corroyage, exercent
sur la qualité du fer.
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Pour fabriquer la verge avec le fer carré brut,
il. a donc fallu d'abord le transformer en fer plat
propre au corroyage.

( La fin II prochaine livraison. ),
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OTECE

Sur le traitement métallurgique de la galène
au Bleyberg (Carinthie).

Par M. BOULANGER, aspirant Ingénieur des Mines.

On suit dans la Carinthie, pour le traitement Exposé

de la galène un procédé extrêmement simple et
commode, dont il était intéressant de chercher
à apprécier toutes les circonstances théoriques ;
c'est ce que je me suis proposé de faire, en analy-
sant les produits auxquels donnentlieu les diverses
opérations que l'on pratique dans ce travail. Je
commencerai par donner une ,idée de ces opéra--.
rions, d'après le journal d'un voyage que MM. Gru-
ner Harle et Foy, aspirans ingénieurs des mines,
ont fait dans cette contrée, en 1832 et 1833.

Le minerai qu'on traite dans les usines du Minerais.

Bleyberg est de la galène, qui se trouve en filons
dans un terrain calcaire. On l'exploite sur deux r
points principaux : l'un des gîtes donne de la ga-
lène accompagnée de pyrites et de blende, et ren-
fermant des traces d'argent; dans l'autre gise-
ment, le minerai contient aussi de,d a pyrite, mais
très rarement de la blende ; on y rencontre des
nids de baryte sulfatée et de plomb molybdaté;,
ce minerai ne tient pas une trace d'argent.

Les deux minerais sont préparés avec beaucoup
de soin et amenés à une grande richesse; pour
être traités avec avantage, ils doivent donner, à
l'essai.en petit, de 65 à 70 pour ioo de plomb. Le,.
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minerai, prêt à être fondu, retient un peu de py-
rite, de blende, de baryte sulfatée et de calcaire.

Fourneau. Le traitement s'opère dans un fourneau à réver-
bère , de i pieds de longueur et de 4 p. de lar-
geur (PLIII fig. 1,2,3, et 4): la chauffe est latérale
et correspond au grand côté. La sole est inclinée
de 250 et la chauffe, formée d'arceaux en briques,
l'est de 36° environ ; la flamine et la fumée se
rendent dans une cheminée située à côté de la.
porte de chargement. La sole est formée d'argile,
de débris de vieilles soles et de résidus bocar-
dés ensemble à sec; elle est légèrement cylin-
drique dans sa longueur, et forme ainsi une es-
pèce de rigole dans laquelle coule le plomb.

Lorsque la sole est fortement battue, on chauffe
pendant cinq à six jours, vers la fin on pousse
le feu pour la ramollir, et on l'égalise.

Chaque opération pour le traitement de la ga-
lène se compose de trois parties : 1°. le grillage
(rijsten); 2°. le brassage des matières ou mélange
des matières grillées avec celles qui ne le sont
pas (blerruhren); et 3'. l'opération appelée pres-
sen , dans laquelle on fait agir le charbon et l'air
sur la masse.

Grillage. r. Grillage. On charge à la fois 3 quint. 20
de sChlich de deux grosseurs et de deux richesses,
niais dont la teneur moyenne est de 70 p. oo.
L'opération précédente étant terminée, on laisse
refroidir le fourneau pendant un quart d'heure,
puis on charge le schlich qu'on répand uniformé-
ment avec un râble en fer. On maintient la cha-
leur au rouge obscur pour éviter de fondre le
sulfure, et cette température doit être d'autant
plus basse que le sulfure est plus pur, parce que
les gangues, étant infusibles, diminuent la ten-
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dance à' la fusion. Toutes les demi-heures on,re-
mue le schlich avec un long râble, dont le manche
s'appuie sur un crochet attaché à une chaîne. En
agitant trop souvent on retarde le grillage.

Cette première opération dure de 4 à 5 heures,
pendant lesquelles on élève graduellement la tem-
pérature, ce qui n'a pas d'inconvénient , parce
que la fusibilité de la matière diminue à mesure
qu'elle s'oxide , et, au contraire, l'élévation de
température détermine une réaction qui produit
du plomb, lequel commence à. couler souvent au
bout de deux heures. Cependant la chaleur ne
doit pas être assez forte pour que le plomb sorte
roture du fourneau. Le plomb ainsi obtenu se
nomme plomb vierge, et est reçu dans un bassin
en fer sous la porte de chargement.

2° .Brassage. Tout en continuant le grillage, on
pousse le feu pour donner plus d'énergie à la
réaction des matières, et alors le plomb coule en
abondance. L'ouvrier remue fréquemment en
étalant le minerai, puis le ramenant en un seul
tas : vers la fin il le pousse au fond du fourneau, où
la température est le plus élevée , et il garnit la
porte de chargement de bois enflammé. Lorsque,
malgré le brassage, il ne coule plus de plomb,
passe à la troisième opération. Cette deuxième
période donne, .avec la première, les deux tiers
du plomb.

3'. Cette troisième partie du travail, nommée r_,essulge.

pressen , n'est pratiquée que tous les deux fon-
dages , en raison de ce qu'elle ne produit que peu
de plomb, exige beaucoup de combustible, et de
ce que d'ailleurs le volume des matières s'est
considérablement réduit. Lorsque le brassage de
la: première opération est terminé, on sort les

Brassage.



Produits.

Schlich grillé.
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résidus nommés crasses riches (k riitz,e), et on
recharge du schlich, qu'on traite comme le pre-
mier, après quoi on recharge les crasses du pre-
mier fondage : on étend la matière sur la sole du
fourneau, et on répand par-dessus quelques pel-
letées de charbon ardent que l'on prend dans la
chauffe : l'ouvrier mélange le tout avec le râble de
fer et le pousse au fond du fourneau, il active le
feu, et bouche la porte du chargement avec des
bûches enflammées. Le plomb coule, et lorsqu'il
cesse de paraître, l'ouvrier étend de nouveau le
tas sur la sole pour opérer un grillage, après le-
quel il ajoute encore du charbon, et remet le tout
en tas ; il continue ces alternatives de réduction
et d'oxidation jusqu'à ce qu'il ne se présente plus
de traces de plomb.

Le pressen dure 3 heures : lorsque cette opé-
ration est terminée, on sort les résidus nommés
crasses pauvres, et on bat la sole pour une autre
charge. ,

Les crasses pauvres sont bocardéés, lavées, et les
schlichs traités avec le minerai cru.

Un poste, qui se compose de deux charges,
dure 21 heures, pendant lésquelles le travail est
fait par un seul et même ouvrier, qui se repose
ensuite deux postes. Chaque poste donne de
4 quint. 4o liv. à 4 quint. 6o liv. de plomb.

Passons actuellement à l'examen des produits
de ces opérations : le schlich grillé, retiré du
fourneau avant le brassage, est composé d'une
masse sableuse légèrement fritée; chauffée au
rouge vif dans un creuset de terre, elle n'a
éprouvé qu'une liquation de plomb. Essayée par
la voie sèche avec du flux noir, cette matière a
donné 5o pour loo de -plomb métallique : le
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plomb passé à la coupelle n'a pas indiqué d'ar-
gent. Cette substance est très hétérogène, et pré-
sente des matières oxidées, de la galène non alté-
rée et du plomb métallique, dont on peut séparer
-mie grande partie par le pilage et le tamisage. La
poudre ainsi obtenue a été mise en digestion dans
de l'eau bouillante, qui a dissous de l'acide sulfu-
rique, de la chaux et de foxide de plomb ; la chaux
se trouvait en quantité plus considérable qu'il
n'était nécessaire pour saturer l'acide sulfurique,
.et c'est probablement à la faveur de cet excès de
chaux que de foxide de plomb se trouvait dissous
dans eau en présence de l'acide sulfurique. Mais
le sulfate de chaux qu'on retrouvait dans la li-
queur aqueuse préexistait-il dans la masse ou bien
ne provenait-il que d'une réaction déterminée par
la présence de l'eau? Pour éclaircir ce point,j'ai fait
bouillir de l'eau sur un mélange de sulfate de
plomb et de chaux' caustique : tout l'acide sulfu-
rique a été dissous, ainsi qu'une certaine quantité
de plomb, qui varie avec l'excès de chaux et la
quantité d'eau employée. Il résulte de là que l'a-
cide sulfurique pouvait se trouver à l'état de sul-
fate de plomb dans la substance, et être ensuite
amené à l'état de sulfate de chaux par l'action de
l'eau; mais comme le sulfate de chaux est plus
fixe que le sulfate de plomb, la chaux peut aussi
réagir sur celui-ci par voie sèche et le transformer
-en sulfate de chaux ; il est donc impossible d'assi-
gner à quel état se trouve l'acide sulfurique.

La partie insoluble dans l'eau a été traitée par
l'acide acétique bouillant, qui a dissous de la
chaux, de l'oxi de de plomb et du protoxide de,
fer.

Le résidu a été attaqué par l'acide hydrochlo--
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ripe, qui a dégagé de l'hydrogène sulfuré. Ayant
reconnu que l'acide avait dissous de la silice, qui
dès-lors devait être à l'état gélatineux, on a pré-
féré enlever cette silice par la potasse liquide
avant d'employer l'acide hydrochlorique ; on pou-
vait craindre à la vérité, par ce moyen, d'attaquer
les sulfures, et il est possible qu'une petite partie
de foxide de plomb , qu'on a trouvée dissoute
dans la potasse, provienne d'une certaine quantité
de sulfure décomposé, d'autant plus qu'on a
trouvé un excès de soufre dans les sulfures ; mais
la plus grande partie de cet oxide préexistait, sans
aucun doute, dans la matière à l'état d'oxi-sulfure,
.et n'avait pu être enlevée par l'acide acétique.

La matière insoluble dans la potasse a été
traitée par l'acide hydrochlorique, qui a dégagé
de l'hydrogène sulfuré, qu'on a reçu dans une
dissolution ammoniacale de nitrate de cuivre;
l'analyse du sulfure de cuivre a donné le soufre
contenu clans les sulfures métalliques; la liqueur
muriatique contenait du fer, du zinc et du plomb,
on y a dosé ces métaux. Le résidu insoluble dans
l'acide muriatique contenait un peu de plomb,
qu'on a enlevé par l'acide nitrique faible et qu'on
a ajouté à celui que le tamisage avait séparé.
Enfin, le grillage du résidu a donné, par perte
de poids, un peu de soufre, et le reste était du
sulfate de baryte, de la nature duquel on s'est
assuré en l'analysant par le carbonate de potasse
au creuset d'argent.

D'après cette analyse, ce schlich grillé est
composé de la manière suivante
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11 résulte de cette analyse , que le schlich
grillé est principalement composé de plomb mé-
tallique, de sulfure et d'oxide de plomb; car,
en supposant même que tout l'acide sulfurique
soit à l'état de sulfate de plomb, on trouverait 8
pour ioo de cette substance; or généralement
le grillage des minerais en tas donne une plus
grande quantité de sulfate de plomb : il est
d'autant plus remarquable que le grillage au ré-
verbère donne lieu à une si faible quantité de
sulfate de plomb, que ce grillage s'effectue à une
basse température et sous l'influence d'un cou-
rant qui doit être très oxidant en effet , la dis-
position très inclinée de la chauffe détermine
au-dessus du combustible, et indépendamment
de l'air qui afflue par-dessous, un courant d'air
qui se mélange à la flamme; en outre, cette
flamme, pour se rendre dans le fourneau, est
obligée de traverser une ouverture qui n'a que 4
pouces de hauteur ; cette disposition, analogue à
celle des fourneaux fumivores de M. Lefroy,, oc-

-casione nécessairement dans la chauffe un re-
mous et par suite un mélange de l'air et des gaz

Oxide de plomb. 0,310
Acide sulfurique 0,023
Chaux. 0,042
Oxide de fer 0,004
Sulfure de plomb 0,225

de fer 0,022
de zinc. 0,069

Soufre. 0,002
Silice ' 0,016
Sulfate de baryte 0,034
Plomb métallique. 0,233

0,978
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du grillage.
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combustibles, qui doit dépouiller ceux-ci de tOute
propriété désoxidante; malgré ces circonstances,
si éminemment favorables à la production du
sulfate, il ne s'en fait cependant que très peu ; il

me semble qu'on peut se rendre raison de ce fait
de la manière suivante.

Le premier effet du grillage est de produire de
Poxide de plomb; puis bientôt la tendance de cet
oxide à s'unir .à l'acide sulfurique détermine la
formation de celui-ci, dont la production doit être
d'autant plus considérable qu'il y a plus d'oxide
libre ; or, dans le four à réverbère, l'oxidation ne
se fait que sur la surface de la masse qui se trouve
en contact avec du sulfure non altéré placé au-
dessous ; il y a réaction et production de plomb
métallique par conséquent, il y a toujours peu
d'oxide de plomb libre, on conçoit d'après cela
qu'un brassage 'trop fréquent en hâtant roxida-
tion de la matière produirait une très grande
quantité d'oxide, dont partie se transformerait en
sulfate, parce que la réaction ne pouvait plus
avoir lieu aussi facilement ; aussi, au. Bleyberg,
on ne renouvelle les surfaces que toutes les demi-
heures.

Dans le grillage en tas , le minerai est disposé

par couches alternant avec du charbon; la réac-
tion ne pourrait avoir lieu qu'entre les matières
d'une même couche; mais comme elles sont toutes
également soumises au courant oxidant , elles se
grillent à peu près de même; et, par suite, il
doit se faire beaucoup de sulfate. En effet, si on
compare les quantités de sulfate produites par le
grillage d'un même minerai en tas et au réver-
bère, on trouvera, par exemple, qu'à Holzapfel le
grillage en tas donne 19 pour ioo de sulfate, et
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.eu réverbère seulement 8 pour loo. A Pezey, le
grillage en tas donne 65 pour ioo de sulfate; le
même schlich , grillé au réverbère, ne donne pas
du tout de sulfate. Le grillage au four à réverbère
présente clone de grands avantages, puisqu'on
doit chercher naturellement à produire le moins
possible de sulfate.

En soumettant ce schlich grillé à une forte cha-
leur, il y à-réaction entre foxide et le sulfure, et
production d'une nouvelle quantité de plomb,
c'est l'opération qui constitue le brassage ou bley-
ruhren.

Les crasses riches qui résultent de ce brassage crasses riclies.
ont absolument le même aspect que le schlich
grillé; comme lui, elles contiennent du plomb
métallique empâté dans la masse ;_ on y remar-
que aussi des lamelles brillantes de sulfure de
plomb. Essayées avec du flux noir, ces crasses
riches ont donné 51 pour ioo de plomb métalli-
que, (lui, passé à la coupelle, a laissé un bouton
d'argent indosable.

L'analyse des crasses riches, faite de la même
manière, a donné les résultats suivans

Oxide de plomb. 0,305
Acide sulfurique 0,037
Chaux 0,116
Oxide de fer 0,012

de zinc 0,038
Sulfure de plomb 0,061

de fer 0,029
de zinc 0,074

Silice 0,028
Sulfate de baryte o,o5r
Plomb métallique. 0,183

0,934
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On voit, d'après cette analyse, que 'cette ma-
tière diffère peu du schlich grillé ; car ces, crasses
riches .ne sont, après tout , qu'un produit de gril:
lage, seulement les matières, oxidées y sont en
quantité un peu plus considérable , parce que le
grillage a duré plus long-temps. Si on -compare
la quantité de Chaux au-sulfate de baryte, on voit
que cette base a presque doublé : doit-on attri-
buer cette différence .à la non homogénéité de la
matière, ou ne doit-on pas plutôt supposer qu'on
a ajouté clans le travail une .petite quantité de
calcaire ( ce qui se fait quelquefois), soit pour
saturer l'acide sulfurique qui, par suite de la con-
tinuité du grillage, se produit en quantité un peu
phis considérable, soit pour diminuer la fusibi-
lité de la matière soumise pendant le bleyruhren
à une température pluS élevée ?

Les crasses riches- ne peuvent plus donner de
plomb métallique par simple réaction; cela tient
sans doute à ce que , dans cette matière, une par-
tie de l'oxide de plomb forme avec le sulfure un
oxisulfure sur lequel l'oxide de plomb n'a pas
d'action ; pour en retirer le plomb il faut avoir
recours au charbon c1ui, en réduisant foxide,
met le sulfure en liberté; alors en soumettant la
masse à un nouveau grillage, il se fait de foxide
qui réagit sur le sulfure non altéré : par des al-
ternatives de réductions et d'oxidations, on par-
vient ainsi à épuiser presque complétement le
plomb contenu dans ces crasses. Le. charbon a
aussi un autre effet, c'est d'augmenter beaucoup
la porosité de la masse, et de permettre au plomb
retenu mécaniquement de s'écouler sur la sole
jusque dans le bassin de réception; en effet,
cieux matières précédentes contenaient beaucoup
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de plomb métallique., tandis que les crasses pau-
vres, qui sont le produit de cette opération, n'en
retiennent presque pas.

Les crasses pauvres, desquelles on ne peut plus
obtenir de plomb par ce moyen, diffèrent peu
des matières précédentes; cependant on n'y voit
pas de plomb métallique comme dans celles-ci;

.. la matière paraît aussi plus homogène.
Chauffées avec du flux noir, ces crasses pauvres

ont donné 5,7 pour roo de plomb métallique,
qui, à la coupelle, a donné un bouton de retour
plus considérable que celui du plomb des crasses
riches.

Les crasses pauvres ne contiennent pas d'acide-
sulfurique , excepté celui du sulfate de baryte;
pour les analyser, on les a traitées immédiatement
par l'acide acétique, et ensuite on a opéré comme
sur les matières précédentes; on y a trouvé

Oxide de plomb 0,020
Chaux 0,318
Protoxide de fer 0,062

de zinc. 0,154
Sulfure de plomb o,o50

de fer.- . ...... 0,038
de zinc. . , .. o):15386

0,148
0,0/2
0,996

D'après cette composition , on voit que l'effet
du charbon a été de détruire l'oxide de plomb et
l'acide sulfurique qu'avait produits le grillage
cependant le sulfate de baryte n'a pas été altéré,
ce qui tient probablement à la plus grande rési-
stance qu'opposent aux décompositions les pro-
duits naturels.

Tome VII, f835.

Silice
Sulfate de baryte
Plomb métallique

CrasEes
pauvres.
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On doit' aussi remarquer que ce dernier pro-
duit renferme une quantité assez considérable de
sulfure de zinc; ce fait est d'autant plus étonnant
que généralement la blende se grille en premier
lieu.

Une autre anomalie non moins remarquable
que présente ce traitement, est relative à l'argent
que tient le minerai. Cette quantité d'argent est
extrêmement faible, mais tandis que le plomb
obtenu du schlich grillé n'offre pas d'indice d'ar-
gent, celui des autres produits en indique dont
là quantité est plus considérable dans le dernier
produit. 1.1 faut conclure de là que, contrairement
à ce qui se passe généralement, l'argent se con-
centre dans les *derniers produits.

Ces crasses ne peuvent plus donner de plomb,
parce que les matières oxidées, qui y dominent
beaucoup, empêchent l'oxidation ultérieure des
sulfures : elles ne sont pourtant pas rejetées, on
les bocarde à sec, on les lave, et on mêle les
schlichs obtenus avec le minerai cru.

Il résulte, de tout ce que nous venons de dire,
que le procédé suivi au Bleyberg est extrêmement
simple, puisqu'il se réduit à transformer par le
grillage une partie du sulfure en oxide , et à faire
réagir ces deux matières l'une sur l'autre pour en
produire du plomb ; puis, quand les proportions
d'oxide et de sulfure sont telles que la réaction
ne peut plus avoir lieu , à décomposer l'oxide par
le charbon, afin de mettre le sulfure en liberté et
agir de nouveau par exidation sur cette matière

Pendant tout ce traitement, les matières sont
tout au plus ramollies, et elles conservent l'état
sableux : cet état est très favorable aux. opérations
successives d'oxidation et de réduction qui ne
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pourraient s'effectuer sur des masses liquides ou
même pâteuses. Aussi a-t-on le soin 'de chauffer
très modérément au commencement pour éviter
de fondre les sulfures, de n'élever la température
que graduellement et seulement à mesure que la
quantité de sulfure diminuant, on n'a plus à
craindre que - les matières puissent devenir li-
quides.

Comme nous l'avons déjà dit, le schlich grillé
ou les crasses, soumis à une chaleur rouge très déci-
dée dans un creuset de terre, n'ont point éprouvé
de fusion; cette infusibilité ne -peut être attribuée
qu'au sulfate de baryte et à la chaux, et il est
probable que le calcaire, qui est ajouté. clans
quelques cas, est surtout destiné à rendre la
masse infusible. Cette conséquence est tout-à-fait
opposée aux idées de M. Fournet, qui (dans une
note insérée Ami. des Mines , 3% Série, tome II,
Théorie du traitement de la galène au réver-
bère), rapporte qu'on ajoute en Carinthie du -

sulfate de baryte pour fondre le sulfate de chaux,
provenant de l'action de l'acide sulfurique sur le
carbonate de chaux. Cette assertion est inexacte,
parce que l'on n'ajoute point de sulfate de Leyte
lequel se trouve dans la gangue, et si l'on fait une
addition quelconque, c'est celle du calcaire, mais
non dans le but de fondre les gangues qu'on a, au
contraire, le plus grand intérêt à rendre réfractai-
res. On parviendrait au reste à ce dernier but par
ce moyen, parce que le sulfate de chaux et celui
de baryte ne forment pas, d'après M. Berthier
(Almz. des Mines, 30 Série,tome II), de combi-
naison fusible.

1l reste dans les crasses pauvres 7,3 pour toode plomb : la quantité de ce plomb, retenu dans

1
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Perte les diverses .combinaisons qu'il forme: avec les

"en Plomb. Matières étrangères. doit nécessairement aug-

menter avec la .quantité de ces matières. On à
adopté clans les usines un tarif qui règle les pertes

:en plomb. selon la teneur du minerai.
'..:Lorsqué le Mineraiiiebt 82 p. t oo de plomb, la perte ne

doit, pas surpasser 2 p. t:,

So. 3

_ 78. 4
76 ri

74
7. 7

70. 3,
:9

66 to
'04 1 t

____ .62 12

.lio '13

Autrefois .on traitait seuls les schlichs prove-
nant des crasses pauvres, et on tolérait une perte
de 20 pour loo.

L'ouvrier reçoit 2 kreutzer s( 2 sorts) par livre

de plomb qu'il obtient au-dessus de ce tarif, mais
il paye 5 kreut. par livre qui manque.

On voit, d'après cette table, que la perte croît
rapidement à mesure que la richesse diminue; il

:en résulte qu'on ne peut traiter avec avantage par

ce procédé que 'des schlichs très riches en plomb;

aussi ne reçoit-on aux usines que les schlichs qui
donnent au moins 5o pour. Io() aux essais faits en

petit.
Pour amener les schlichs à la richesse conve-

nable, il faut leur faire subir une préparation
mécanique et un lavage très soignés, et par suite

la main-d'oeuvre devient très coûteuse si elle est

à un prix élevé. Au Bleyberg ce n'est pas un in

AU BLEYBERG CAR/STHIE Si1

convénient, parce que la journée d'ouvrier est à
un prix très modique.

Dans beaucoup de:localités, an ne pourrait pas
amener les schlichs à une grande richesse en plomb
sans de grandes pertes,en supposa nt-même la mai n-
d'ceuvre à vil prix ; c'est lorsque les matières mé-
talliques accompagnant le plomb, telles que la
blende. et la pyrite, tiennent de l'argent; il faut
alors de toute nécessité laisser toutes ces sub-
stances dans le schlich.

il résulte de là que le procédé du Bleyberg
doit se borner à quelques localités, ou, comme
en Carinthie, la teneur en argent des minerais
est pour ainsi dire nulle.

Quant aux avantages du procédé carinthien ils
sont assez considérables sous le rapport de l'éco-
nomie du combustible, ainsi que cela résulte de
la comparaison de ce traitement avec le procédé
analogue suivi à Poullaouen.

Au Bleyberg, pour I 2 à 13 quintaux de 56 kil.
de plomb obtenu, on consomme une toise de
bois de 4 pieds de longueur, ou -par quintal , en-
viron 15 pieds cubes de Vienne de bois.

En réduisant tout en mesures françaises ,
trouve que pour t quint. de plomb obtenu on a
eonsommé I 21'e.,5 de bois. A Poullaouen en 1 824;.
(l'après un mémoire de M. Baillot, on traitait un
minerai contenant moyennement 6o pour loo de
plomb; on en obtenait 42, de sorte que la perte
était de 18 sur Go ou de 3o pour ioo : toutefois,
cette perte. n'est pas réelle, puisqu'on retire une
partie de ce plomb au fourneau à manche ;- mais
'enfin il faut une autre opération. Pour des schlichs
tenant 6o pour ioo au Bleyberg, la perte ne serait,
que. 13-pour 100.

Avantages
du procéda.
earinthien.
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Pour obtenir un quintal de plomb on con-
somme 47 à 48 pieds cubes de bois, c'est-à-dire
près de 4 fois autant qu'au Bleyberg. En outre où
consomme à Poullaorien 6 liv. d'outils en fer par
quintal, tandis qu'au Bleyberg on n'en use que de
livre : ce qui tient à ce que le grillage donne beau-
coup de sulfate, qui étant décomposé ensuite par
le charbon et le fer sulfure le dernier. Le procédé
carinthien a donc d'immenses avantages; il est
très commode et très facile à pratiquer; le travail
est peu pénible , puisqu'il n'exige qu'un seul
ouvrier, c[ui peut travailler tout le temps d'un
poste, qui est de 21 heures. La dépense en com-
bustible ost très faible, et la perte en plomb aussi
peu considérable. Mais par ce genre de traite-
ment, on ne peut opérer que sur de petites masses;
en effet, en 21 heures on ne produit que 4 quint.
à 4 quint. de plomb (mesure de Vienne ), soit
4 à 5 quint. , mesures françaises. A Pouf-
laouen dans le même temps, et même en 18
heures, on en produit 12 à 13.

Il est probable que l'emploi d'un grand four-
neau ferait perdre au procédé carinthien ses
avantages, la facilité du travail et l'économie du
combustible ; en effet, à Poullaouen la, plus
grande dépense de combustible se fait lorsqu'on
opère le ressuage, dans lequel la température doit
être très élevée, quoique le fourneau soit consi-
dérablement agrandi par suite de la diminution
des matières. Aussi à Alsau et Holzapfel, où on a
introduit le procédé carinthien, on n'opère de
même que sur de faibles quantités.

i83

NOTICE

Sur Mage de la fonte dcine- un fi,yer i deux
tuyères, à Rohnitz (Basse-Hongrie).

Extrait du linfrruit fiir tedmischc und Oketzomische (Ye,nje,
tome X11, page 349.

Depuis quelque temps on emploie avec un
grand avantage, en Hongrie,. des .feux d'affinerie
qui ont deux tuyères placées dans les parois oppo-
sées du creuset; on épargne, à l'aide de cette dis-
position, beaucoup de temps et de charbon dans
l'affinage de la fonte de fer..

Le creuset (PI. III, fig. 5) a 42 pouces de
longueur sur 29 de largeur, et il est formé,
comme à l'ordinaire, de plaques de fonte; depuis
le fbnd jusqu'au centre des orifices des tuyères,
on compte 12 pouces de distance verticale. La
distance des tuyères à la rustine est de / i pou-
ces. Les tuyères ont l'une et l'autre une inclinai-
son de 19.; elles sont en cuivre, ont 18 pouces
de long, et intérieurement au pavillon i / pouces
sur 14. L'eeil , de forme elliptique, a pour axes 2 t

Unies et 12 lignes; chaque tuyère reçoit deux bu-
ses; il y a 4 caisses soufflantes, ayant une capacité
de 22 pieds cubes, te creuset reçoit, pendant la
fusion de la fonte, 35o pieds cubes d'air par mi-
nute, et 572 pendant l'affinage proprement dit.

Il faut i heure r' pour fondre les 5 ou 6 quint.
de fonte qu'on affine à la fois et qu'on place, en



84 AFFINAGE ms LA FONTE A ROHNITZ.

trois morceaux, dans le creuset, au point où se
croise le vent des deux tuyères: pendant ce temps
on étire les lopins de l'opération précédente. On
fait couler les scories, on brise la masse métal-
lique., on y fait entrer des battitures, et, plaçant
le tout sur du charbon et au-dessus de la tuyère,
on la fait fondre de nouveau. C'est là le commen-
cement déTaffinage proprement dit, appelé gez-
wungene anlaufen ; on retire ensuite par atta-
chement des portions de loupe que l'on cingle
immédiatement; ce travail dure de 4 à 5 heures.
Lorsqu'il reste encore dans le creuset des parties
liquides, on y ajoute un peu de battitures de fer,
ou bien de 25 à 3o livres de rognures de tôle; puis,
"après une demi-heure> ou peut retirer tout le
métal et te cingler.

Il y a deux marteaux pour chaque feu d'affine-
rie , l'un de 3 l'autre de 4 quintaux; l'opération
dure en tout 8 heures, et occupe 3 ouvriers. 600
livres de fonte donnent 523 livres de fer en barres,
et consomment, en charbon, 152 pieds cubes.

Lorsqu'on ne travaillait qu'il une seule tuyère,
en travaillant 8 heures on n'affinait que 35o liv.
'de fonte., qui produisait 297 liv. de fer forgé, et
l'on consommait 84 pieds cubes de charbon; en
employant la nouvelle méthode, on gaine beau-
coup pl us rapidement avec le même nombre d'ou-
vriers; de sorte que i 2 feux à deux tuyères peuvent
en remplacer 20 environ à une seule tuyère.

Surl a préparation de l'acide sulfuriquefumant
dans le nord de l' Allemagne.

Par M. F. LE PLAY, Ingénieur des Mines.

L'acide sulfurique fumant, connu également
sous le nom d'acide sulfurique de Nordhausen ,
est employé dans une grande partie de l'Allema-
gne aux mêmes usages que l'acide hydraté ordi-
naire préparé dans les usines françaises. Il est plus
propre que ce dernier à la dissolution de l'indigo,
opération dans laquelle deux parties d'acide fu-
mant peuvent remplacer trois parties d'acide or-
dinaire : les quantités d'acide réel, contenues dans
ces deux produits, différant seulement dans le rap-
port de ioà il en résulte que les dissolutions
d'indigo préparées avec l'acide fumant contiennent
beaucoup moins d'acide libre que les autres, et
qu'ainsi la teinture exerce une-influence moins fâ-
cheuse sur la qualité des étoffes. C'est pour cet usage
que l'on importe chaque année en France 10.000
kilogr. d'acide fumant, malgré le droit énorme de
5o fr par ioo kulogr. imposé a l'entrée de ce pro-
duit.

Le procédé suivi en Allemagne pour la prépa-
ration de cette substance n'a été décrit en France,
du moins à ma connaissance, dans aucun traité de
technologie : je crois donc utile de donner ici le
détail des opérations pratiquées dans l'une des
l'abriques du pays de Nordhausen , que je

Usages.

Prncédé
de

prepa ration
noli décrit.
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en 829, avec nies amis J. Reynaud et T. CAM-
son , et dans laquelle une circonstance heu-
reuse nous permit de recueillir des renseignemens
assez complets. J'y joindrai ,un extrait du procédé
à peu près semLlable suivi aux environs de
Radnitz en Bohême , et dont M. Gruner, inge-
nieur des mines, a donné la description dans le.
journal .de son voyage en Allemagne; je termine-'
rai enfin par la comparaison des démens du prix
de revient de l'acide dans ces deux localités et
dans les usines des environs de Paris.

Théorie On sait que la fabrication de l'acide fnniant est:
IIC

"12ér"i>"" l'ondée sur l'action qu'exerce une haute tempéra-
ture sur les sulfates décomposables par la chaleur.
On emploie toujours pour cette opération la cou-
perose, celui de tous les sulfates qu'on préparé
dans les arts au prix le moins. élevé. Lorsque ce,
sel anhydre ( 4 Fe 'S.) est chauffé au rouge, ilr
se produit d'abord un sous-sulfate de peroxide
(2 et de l'acide sulfureux (2.S); puis le sous-
sulfate en se décomposant lui-même donne de
l'acide sulfurique anhydre (2.S.), dont une par-
tie plus ou moins grande, suivant la manière dont
la distillation est conduite, se décompose en acide
sulfureux et oxigène. On recueille dans un réci-
pient l'acide sulfurique , soit empiétement anhy-
dre, soit combiné à une petite quantité d'eau si le
sel n'avait pas été complétement desséché. -

Ainsi, dans le cas le plus favorable , que ne
réalise jamais l'expérience, on ne peut extraire du
protosulfate de fer que la moitié de l'acide qu'A
contient. 11 en résulte aussi que l'on doublerait le
produit d'un poids déterminé de ce sel, .si on pou-
vait, 'avant la distillation, transformer le protoxide
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en peroxide, non par une calcination aux dépens
de l'acide sulfurique, mais par une sorte de gril-
lage opéré au moyen de foxigène atmosphérique.
L'action lente de l'air humide sur la dissolution de
couperose produit très-économiquement ce résul-
tat , et l'on verra plus loin que les sels qu'on distille
en Allemagne doivent avoir été soumis à cette
influence.

Fabrique de Bran n1 age , près de Nordhausen
(Jlartz).

Les fabriques de Saxe ne sont point établies à
Nordhausen

même'
petite ville située sur la' Zor-

ge , dans la plaine de la Basse-Saxe, entre Oste-
rode et Mansfeld , sur la lisière méridionale du
Hartz : cette ville n'est que le lieu de dépôt de
l'acide qui se fabrique dans la montagne.

L'usine de Braunlage, à 4 my riamètres N.O. de
Nordhausen , et près des mines d'argent d'An dreas-
berg, est située au milieu des forêts de sapins qui
recouvrent cette partie du Hartz. Elle n'offre pour
l'importance aucune analogie avec les grandes fa-
briques de France, et consiste simpçlement en
quatre petits fourneaux de distillation, tous sem-
blables entre eux et abrités par une sorte de han-
gar. L'un de ces fourneaux, dont le dessin a été
fait avec soin sur les lieux, est représenté, avec tous
les détails convenables, PI.III,fig. 6, 7,3 et 9. Il
est formé d'une chauffe longitudinale a, surmontée
d'une double rangée de cornues presque cylindri-
ques( fig. o), adossées deux à deux par leur extré-
mité fermée; de part et d'autre de cette chauffe sont
deux rigoles parallèles b, oi l'on place la cou-
perose c avant de l'employer, afin que l'eau de cris-
tallisation en soitchassée par la chaleur du foyer.

Consistance
de la

fabrique.

Fourneau.
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Le fourneau étant disposé pour une distillation,
on charge dans les cornues .le sulfate de fer dessé-
ché qui, à cet état, a une couleur blanchâtre, ti-
rant sur le jaune. On se sert pour cette opération
de la cuillère creuse cylindrique (fig. 12). On
adapte ensuite les récipiens-. (fig. 1) qu'on lute
aux cornues avec un mélange d'argile et de sciure
de bois. On place dans les rigoles b la couperose
qui doit être employée dans l'opération suivante;
puis on commence à chauffer graduellement sans
prendre, au reste, beaucoup de précautions. Après
-quelques heures,, la distillation commence et en
:24 heures l'opération est terminée.. Elle n'exige
de la part de l'ouvrier d'autre soin que celui d'en-
tretenir le feu. Quoiqu'il n'y ait point de hotte au-
dessus des fourneaux., on estpeu incommode par
le dégagement de l'acide sulfureux, qui paratt
se produire qu'en petite quantité et dont une
partie se condense dans les récipiens.

L'ouvrier enlève aisément les récipiens en cas,
sant,_avec quelques coups d'un outil en fer, le
bourrelet d'argile durcie qui les unit aux cornues.
Il verse l'acide dans de grandes bouteilles en grès,.
dans lesquelles ce produit est expédié au loin, et
enfin il enlève avec une curette (fi.g. i 3) le peroxide
de fer, résidu de la distillation.. Ces diverses ma ni-
pulations, le remplacement des vases cassés et la
charge des cornues exigent encore 24 heures en-
viron; en sorte qu'on ne fait dans chaque fourneau
que trois distillations par semaine,.

La fàbrique de I3raunlage tire la couperose
d'une fabrique située à Goslar sur le versant
septentrional du Hartz, à la naissance de la plaine
de Hanovre. Cette dernière usine est elle-même
alimentée par les minerais pyriteux et surtout..
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par les matières effleuries des anciens' travaux du
Rammelsberg, en sorte que cette célèbre mine -

-a Sans doute été la cause première de rétablisse-
ment de l'industrie du pays de Nordhausen. On.
n'expédie à Braunlage que les vitriols les plus
impurs, et surtout les produits incristallisables
qui se déposent au fond des cuves, où la liqueur
concentrée séjourne pendant quelque temps avant
(-Pue transvasée dans les tonneaux de cristallisa-
tion. Le sel , desséché à l'usine, y revient environ
à ii fr. les Io°

Les cornues et les récipiens sont fabriqués dans coimues

le voisinage de l'usine, et ne coûtent que or,o6 et rée`Pie's
la pièce; ils ont d'ailleurS une très longue durée;
en sorte que, sous ce rapport, les frais d'établis-
sement et d'entretien sont fort peu considérables.

Le fourneau est chauffé avec du bois de sapin Coml,ustible.
qui coûte à l'usine environ 2 fr. le stère. Il est
important que ce. combustible soit bien desséché
avant d'être employé à la ; dans le cas
contraire, cette opération rste incomplète dans
beaucoup de cornues; on n'obtient alors dans les
récipiens qu'une liqueur non fumante qu'on ne
peut livrer au commerce, mais que l'on distribue
par petites portions dans les récipiens qui doivent
servir à l'opération suivante. Il est probable tou-
tefois que ce mauvais résultat de la distillation est
dû souvent à l'imperfection du procédé suivi pour
la dessiccation du sulfate de fer.

Un homme, aidé d'un enfant, est à la fois le
directeur, le gardien et l'ouvrier de la fabrique;
il mène en même temps deux distillations, deux
des quatre fourneaux étant toujours en activité.

On charge moyennement par opération 72 kit.
de sulfate Sec , qui produisent M kil, d'acide [u-

Ouvriers,

Résultats.
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matit, avec une consommation de 1,06 stèl'e de
bois. On obtient en outre 37 kil. de peroxide de
fer, qui est vendu à raison de d,3 les 100 kil.,
.et enfin une petite quantité de cendres que l'on
vend pour la préparation de l'alcali destiné aux
fabriques de bleu de cobalt du voisinage.

On obtient donc environ 45 d'acide fumant
pour ioo de sel desséché. On sait par expérience
que lOo parties d'acide fumant contiennent géné-
ralement autant d'acide que I Io parties d'acide
ordinaire ; il suit de là que too parties d'acide fu-
mant tiennent approximativement :

Acide sulfurique. . . 0,898
Eau. 0,102

et par suite qu'une partie de sel desséché donne
environ,

Acide sulfurique. . 0,4o
Eau o,o5

Or, une partie de protosulfate de fer desséché
et retenant seulement o,o5 d'eau, ne contient que
o,5o d'acide réel et ne peut donner théoriquement
pl us de 0,25 d'acide anhydre, même dans le cas où
il ne se dégagerait pas d'oxigène pendant la distil-
lation; il est donc évident que le sel employé à
Bratudage doit être composé en grande partie de
sulfate de peroxide de fer. En supposant en effet
que tout l'oxide de fer soit au maximum croxida-
lion et que ce produit ne retienne que o,o5 d'eau,
il doit contenir 0,48 d'acide anhydre, et 0,53
cide- fumant. Dans cette hypothèse, la distillation
ne décomposerait que le sixième de la quantité
d'acide 'contenue dans le sel. Il est probable au
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reste que le rendement considérable des sels
qu'on emploie, soit à Braunlage , soit, comme on.
le verra plus loin, à Radnitz en Bohême, est d4
en partie à ce que le sulfate de fer y est mélangé
d'une certaine quantité de sulfate d'alumine,
lequel est plus riche 'en acide que ce dernier,
puisqu'a l'état sec il en contient 70 pour Io°.

On ne peut évaluer à plus de 800 fr. le prix d'éL
tablissement des quatre petits fourneaux sans che-
minée et de leurs accessoires, et à plus de 1.200 fr.
le prix du bâtiment qui les recouvre. L'intérét du
'capital engagé ne dépasse donc pas 200 fr., à ré-
partir sur une production annuelle de 17.000 kil.

Fabrique des eimirons de Radnitz ( Buhéme).

Les circonstances qui ont déterminé Tétablis,
.sement de cette industrie près de Radnitz sont la
présence d'une ampélite pyriteuse de transition-,
avec laquelle on prépare le sulfite de fer, et la
proximité de mines de houille, qui fournissent le
combustible nécessaire à la distillation.

L'ampélite pyriteuse qu'on exploite par travaux
souterrains ou à ciel ouvert, est d'abord disposée
en grands tas sur une aire d'argile battue : la py-
rite s'effleurit lentement par l'action de l'air
humide et le sulfate formé est enlevé tous les
deux mois par un lessivage qui dure environ huit
jours. Les mêmes tas fournissent ainsi des liqueurs
vitrioliques pendant une dizaine d'années.

On rapproche les dissolutions, d'abord dans des
chaudières de plomb jusqu'à 5o ou 600 de l'aréo-
mètre de Beauiné , puis dans des chaudières en
fonte jusqu'à ce qu'elles aient pris la consistance
sirupeuse. On dessèche enfin complétement le Sc!

Préparatiiiint
de ln
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en Te portant de nouveau à la fusion aqueuse sur

la sole d'une espèce de four à réverbère -à deux

chauffes, de construction assez vicieuse. Le .sel bien

desséché doit être de couleur blanche; il est jau-
nâtre dans le cas contraire; il coûte à cet état 5',4o

les ioo kilo.
Fourneau. La distillation du sel calciné se fait dans des

fours qui diffèrent de ceux de Braunlage en ce
qu'ils contiennent deux étages de cylindres, et en
ce qu'ils ont une cheminée de tirage à l'extrémité
opposée à la chauffe. Lesfigures 14 et 15, dessinées

avec quelques données approximatives, donnent

une idée de la disposition de ce fourneau qui con-

tient 114 cornues cylindriques ; savoir, 53 à ré-
, tage inférieur et 56 à l'autre étage.

Distillation. On chauffe d'abord les cylindres en les laissant

ouverts pendant quelques temps ; on y adapte en-

suite les récipiens qu'on lute avec de l'argile après
y avoir mis un peu d'eau. La distillation dure trois
fois 24 heures, et l'on en fait huit par mois dans
chaque fourneau. On verse l'acide obtenu dans des

vases de terre tenant 28 kilogrammes d'acide , et
dont le col tourné en écrou reçoit un tampon à vis

en terre, qu'on lute avec de la cire. Ainsi renfer-
mé, et les bouteilles emballées dans des caisses,
l'acide fumant se vendait à Radnitz, en i833,
36,5o les Io° kilog.

Résultats. La charge des 114 cornues se compose de loo

kilog de sel calciné, dont on obtient au moins 4o

kilog. d'acide fumant, légèrement jaunâtre, et te-

nant un peu de selenium. On chauffe le fourneau

'avec de la houille menue dont on consomme par
opération 568 kilog. Le combustible rendu aux

usines ne coûte que 01,48 les ioo kilog.
Les cylindres , les récipiens et les bouteilles de

193
grès se fabriquent à l'usine; les premiers revien-
nent environ à of,o.7, la pièce et les bouteilles à
of.,1'7.. On casse Moyennement par opération 9 cy-
lindres ou récipiens. .

Le bas prix dé là couperose à Radnitz -donne
aux fabriques de ce pays un grand .avantage sur
,celles du Hartz , qui ne reçoivent cette matière
première qu'après un transport de 4 myriamètres
en pays de montagnes. C'est par ce motif que les fa-
briques de Radnitz, qui ne datent que de douze ans
environ,produisent déjà annuellement ..136.000 k.
d'acide et .enlèvent Chaque jour aux usines du
Hartz leurs anciens débouchés.I1 n'y a même aucun
douté que les circonstances de la fabrication de
l'acide sulfurique en Bohême, si elles étaient trans-
por ées en France, ne pussent soutenir avanta-
geusement la concurrence contre les méthodes
perfectionnées suivies pour la préparation de
l'acide ordinaire, lequel se vend aujourd'hui 32:fr,
les I 00 kilogrammes. A l'appui de ces assertions
je présenterai lès résultats suivans

Prix de revient de I 00 kilog. d'acide sulfurique.

Fabrique du Hartz en 1829.

Éraunlage.

Produit annuel
de 4 fourneaux

- 17.000 kilogr.

taiss LE NDRD DE L'ALLEMAGNE'.

'Sulfate de fer desséché , 221 kilogr.
Bois de sapin. . . . . . . 3%20.
Main-d'oeuvre
Cornues, récipiens, emballage, ( au plus)
Intérêt du capital

24t,5o
6,4o
5 ,00

,5o
1 ,1 7

38,57
Somme dont il faut déduire

Pour no kilogr. de peroxide de fer. . of,8o
Cendres des 3,2o stéres de bois. . . ,5o

Total du prix de revient..

Prix de revient de gi k1. d'acide fumant
équivalant i loo kil. d'aride ordinaire. 33 ,92

Tome rft, 1835. 13

compares,
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Fabriques de Bohême en 1833.

Sulfate de fer calciné. . . . 25o kilogr. 13,9x

Ratnitz. Houille 1.420 kiloe,r. 6,75
i Main d'oeuvre ; cylindres, récipiens , frais

produit annuel d'emballage 7,93

de 4 fourneaux
Intérêt du capital supposé le même que

:

kilogr.
dans les usines du Hatti. 17

Total du prix de revient.. 29,4o

Prix de revient de 91 kil. d'acide fumant
équivalant â ion kil, d'acide ordinaire. 26,75

Fabriques de France en 1834 (1).
3k,2r. 5,15

351(,70 10,01)
io4kilogr. 4,5',

1,95
2,51

d'une fabrique :
385 .000 kilogr.

Département
de la Seine.

Produit moyen 2 5i
çNitrate

de potasse
Soufre
Houille
Frais généraux
Main eceuvre , o,.,88 de jdurnée à
intérêt du capital

Total du prix de revient de ion kil.
d'acide ordinaire. . . 21,88

Devis du prix
Je terminerai cette notice en faisant remarquer

de revient qu'il y aurait un grand avantage à fabriquer en
en Fiance. France l'acide fumant, que les teintureries indi-

gènes tirent aujourd'hui à grands frais de l'Alle-
magne. Il n'existe guères de prix courant établi

pour cette substance : les fabricans qui en font
usage la font sans doute venir directement des
dépôts établis en divers points de l'Allemagne.Mais
il -est facile de voir par les nombres suivans, que
racide sulfurique fumant, rendu à 'Paris, ne peut
revenir à moins de 146 francs les zoo kilog. Cette
augmentation de i 10 fr. sur le prix de vente au
lieu de production tient principalement aux frais

(I) Ces renseignemens sont extraits des Recherches statistiques sur
'la ville de Paris et le département de la Seine (1326 ). On y a fait
les changoeuens nécei5itéspar la variation du prix des matiéres pre-
inière'S
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d'un long transport par terre , -aux- accidens qui
en sont inévitablement la suite et enfin au droit
-d'importation.

Prix dé revictit approximatif. de l'acide salpingite
fumant , rendu à Pans.

Àchat de l'acide en Bohème 36 fi':
-Transport par terre ( Loo° kilométres) à raison de 01',03 au

_ moins par quintal métrique et par kilomètre 30
Droit d'importation . ' ' 50
Casse, commission , frais divers (un quart des précédens). . 3o

il existe en France plusieurs localités on l'on Asantares
Min-rait fabriquer l'acide sulfurique fumant à un

fa bértiachaitii:taux beaucoup moins élevé. On sait par exemple,
par des renseignemens recueillis par M. Bineau dans l'Oise.
pour l'administration des mines , que l'une des
Iiihriques qui exploite les terres pyriteuses et
mineuses du département de l'Oise , vend la
couperose cristallisée au prix de 7 fr. les loo kil.
et les magmas à 31,5o. Ce dernier produit est une
masse compacte , à demi desséchée par une éva-
poration à consistance pâteuse, et composée de
proto-sulfate de fer et de sulfate d'alumine : on
en extrait par un traitement ultérieur 52 p de
couperose et 32 p. d'alun cristallisés. Conve-
nablement desséché, ce produit serait beaucoup
plus propre que le protosulfate de fer à la fabrica-
tion de l'acide sulfurique fumant; puisque le sel
terreux, qui y est mélangé, renferme 70 p.
d'acide et une base qui ne peut se suroxider aux
dépens de racide sulfurique.

Au lieu de soumettre les liqueurs vitrioliques à
deux évaporations successives et d'en extraire 0,25
de couperose cristallisée et 0,75 de

magmas'
il

faudrait, si l'on destinait ces produits à la. fidiri-
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cation de l'acide fumant , laisser la dissolution
exposée au contact de l'air assez long-temps pour
que le protoxide de fer passât au maximum d'oxi-
dation , puis évaporer ces liqueurs à .siccité.. Si
l'on a égard au prix de vente actuel des magmas,
il est probable qu'une manipulation aussi simple
permettrait de vendre avec profit les sulfites des-.
séchés , retenant seulement 5 p. 2. d'eau 5' ail prix
de 6 fr. le quintal métrique.

Les fourneaux de distillation pourraient être
alimentés avec le lignite qui sert aujourd'hui
chauffer les chaudières et qui vaut à la fabrique
o ,4o le quintal métrique. .

Il résulte des détails précédens que l'on peut
établir approximativement , ainsi qu'il suit, le
prix de revient de l'acide fumant dans le dépar-
tement de l'Oise

Devis du prix de revient de ioo kilog. d'acide sulfurique
fumant, dans le département de l'Oise.

Le mélange de sulfate d'alumine et de peroxide de.fer don-
nerait.un produit au moins aussi considérable gaie les sels.
employés au Harle et en Bohême : en sufmosant seulement
le rendement de 40 pour loc), il faudrait 25o kilogr. de
magmas, valant ag fr.

Lignite pour la distillation, 5o pour Io° en -sus de la quantité .

de houille consommée en Bohème , 2.200 kilogr. S 5o

Main d'eeuvre , frais généraux , intérêt du capital , cornues',
récipiens , emballage ; frais évalués à 5o pour eent au-dessus
de ce qu'ils sont dans le Rartz ........ . . 11,50

Toinr. 37,00

-
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Sur Les terrains tertiaires du bassin du midi.
de la France.

DEVN.11:ME PAIME (I);

Par M. DUFRÉAOY , Ingénieur en chef des mines.

DES TERRAINS TERTIAIRES MOYENS..

La nature minéralogique de cette partie des ter-
rains tertiaires et leurs caractères extérieurs va-
rient d'une localité à l'autre, suivant les circon-
stances qui ont présidé à leur dépôt. Cette diffé-
rence de composition apporte quelque difficulté à
l'étude de ces formations, et pour en saisir l'en-
semble, il est' nécessaire de les observer à la fois
sûr une grande étendue : lorsqu'on ne les étudie
que dans quelques-points isolés, on est conduit à
généraliser des caractères qui souvent ne sont
qu'accidentels. C'est à cette difficulté d'observation
que sont dus quelle es rapprocheinens erronés, tels
que l'association du gypse d'Aix et des lignites do
là Provence avec la pierre à plâtre de Montinartre
et l'argile plastique du bassin de Paris. Une

autreerreur, moins importante que les précédentes
parce qu'elle n'exerée aucune influence sur la clas-
sification des terrains tertiaires, est d'avoir suppOsé

.

(1) La première partie de cc mémoire a .é é insérée
tome VI, page 4[7.
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la mollasse coquillière antérieure au calcaire.
d'eau douce, tandis que sa superposition sur le
dernier calcaire , est au contraire , un des plié- .
nomènes géologiques les plus 'certains. On peut
observer la position relative de ces deux formations
dans la plupart des coteaux qui bordent la Ga-
ronne depuis. Aiguillon jusqu à Marmande, dans
presque tout l'Agenois, ainsi que dans les environs
de Montpellier et de lmes, C'est sans doute à
quelques circonstances particulières qu'on doit
attribuer l'opinion contraire qui a été émise.

L'étage moyen des terrains tertiaires est extrê-
mement développé dans le Midi; il comprend à
la fois les calcaires d'eau douce de l'Agenois et de
la Provence, la mollasse d'eau douce du Langue-
doc, les gypses et les lignites de la Provence
le calcaire moellon de Montpellier, la mollasse
coquillière de Béziers et des environs de. Bordeaux,
les faluns des Landes et de la Touraine,. quelques
grès, comme ceux de Bergerac employés pour le.
pavage, enfin les argiles sablonneuses que l'on'
observe sur beaucoup de plateaux et qui fournis-
sent la plus grande partie des minerais de fer qui
alimentent nos forges.

Cette grande variété de manière d'être des ter-
rains tertiaires nous apprend que leur dépôt n'a
pas eu lieu sous les nierne conditions que celui
des terrains secondaires , lesquels sont homogènes
dans un même basin, et les rapprocheniens que
je viens d'énoncer sont fondés sur l'observation de
la position relative des différentes formations des
terrains tertiaires ; cette position est en rapport
avec la nature des fossiles.II résulte de cette concor,
dance , qu'une fois l'âge géologique bien constaté
cri quelques points, par les caractères de superposi,
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tion , l'identité des fossiles fournit e moyen d'as-
similer des localités pour lesquelles ces considé-
rations ne peuvent plus être invoquées..

Les différentes assises des terrains terti4ireS-Distramni.
moyens ne, sont: pas confondues ensemble
pourrait,. jusqu'à, un certain' point, en tracer les-les
limites générales sur une- carte . géologique- dé-
taillée; ainsi le calcaire d'eau douce. forme,
pl. KI ,fig. 1,, la partie montueuse du pays, dont le.
sol est composé de ces terrains moyens., comme
FAgenois, les environs de Castres et d'Alby.

La mollasse proprement dite, dans laquelle,on.
trouve-des restes assez nombreux de paléothe
rium , constitue- un second étage& collines d'un
ordre inférieur. Les environs de Toulouse, de
Montauban., etc..., appartiennent:à cette sons-di-4:
vision, laquelle n'est pas. très tranchée, et se fond,
souvent avec le calcaire d'eau douce...

Les faluns sont déposés presque uniquement
dans les parties basses de la contrée- tertiaire ; on.
les trouve principalement dans les Landes, on ils
sont recouverts par une. couche très mince de
sables, que nous rangeons dans le-troisième étage
tertiaire.

La mollasse coquillière, est en. général, assez
mince et peu développée, du moins dans kt partie
du bassin du Midi que je décris dans ce mémoire.
Dans l'Agenois, elle recouvre immédiatement le.
calcaire 'd'eau douce et forme la sommité d'un
grand nombre de collines; elle constitue en outre
quelques dépôts plus ou moins considérables au
centre même du bassin, tels sont ceux .de Nar-
bonne, de Béziers, des environs de Montpellier et
de Sommières.

Enfin les argiles sablonneuses et les mineriUs-cl&.
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fer qui appartiennent à cet étage tertiaire, re-
couvrent en dépôts minces les coteaux de craie
et de calcaire jurassique du Périgord, de la Sain:
tonge et du Quercy.

'cuites les fois que le terrain d'eau douce existe,
il. forme l'assise inférieure et constitue pour ainsi
dire les parois du bassin dans lequel se sont dépo-
sées les formations tertiaires qui nous occupent. Le
calcaire recouvre des espaces considérables, et pré-
sente dans certaines parties une très grande puis-
sance ;.cependant la mollasse est plus abondante et.
constitue en réalité dans le Midi cette assise infé-
rieure : il est rare de voir des escarpemens de cal-.
caire sans aucune 'couche d'argile ou de sable qui
rappelle la mollasse, tandis que le plus fréquem-
ment celle-ci ne contient de calcaire que sous forme
de ciment ou -de rognons.Le calcaire d'eau douce
pourrait donc être regardé comme formant des.
amas alongés ou des couches qui s'amincissent
graduellement au milieu de la vaste formation
a renacée. d'eau douce., La mollasse coquillière re-
pose fréquemment sur le calcaire d'eau. douce;
quant aux faluns coquilliers comme ceux de
Saucats, de Mérignac -et de Dax, on les voit bien
reposer dans quelque cas sur le calcaire grossier,.
mais souvent ils sont associés avec la mollasse
coquillière , et comme la plupart des fossiles qu'ils
renferment se retrouvent dans cette roche,.
doit -conclure que ces sables en sont exactement
la représentation; seulement dans les parties oit
les faluns se Sont accumulés, il ne se déposait pas.
le carbonate de chaux nécessaire pour leur donner
la consistance de la mollasse.

J'ai déjà fait voir, que le caleaire d'eau douce
repose à une petite distance de Blaye sur le calcaire.
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grossier, et qu'il en est de même à la montée de
La Réole. Dans cette dernière localité, le calcaire
d'eau douce se rattache d'une manière continue au
calcaire d'Agenqui vient mourir sur les formations
tertiaires inférieures du bas de la vallée de la Ga-
ronne. On observe également à Nérac la super-
position du calcaire d'eau douce sur le calcaire,
grossier. Je pourrais multiplier ces exemples ;
en résulte que la position du calcaire d'eau douce
au-dessous du calcaire grossier est un fait établi
d'une manière certaine et dont je ne m'occuperai
plus. Je vais maintenant indiquer les principaux
caractères du terrain d'eau douce, puis je ferai
voir que cette assise est constamment inférieure
à la mollasse coquillière.

Le département dé Lot - et - Garonne, dont
Agen est le chef-lieu, est formé en grande partie
de calcaire d'eau douce ; la Garonne coule près de
cette ville aux pieds d'un escarpement de ce calcaire,
et le lit du Lot, à Villeneuve- d'Agen , est égale-
ment creusé dans cette formation. Seulement,
dans cette dernière localité, on trouve au bas de
l'escarpement des couches d'argiles jaunâtres, ma-
culées de parties un peu micacées, blanches et
très sablonneuses, qui appartiennent à la mollasse
proprement dite. -

Le calcaire d'eau douce à Agen et à Villeneuve-
d'Agen présente une grande unifôrmité de carac-
tères; cependant on peuten distinguer deux .varié-
tés. Les couches qui occupent la partie inférieure
et qui s'élèvent à peu près jusqu'aux deux tiers
de l'escarpement sont d'une blancheur remar-
quable ; elles sont terreuses et peu dures,
quelques unes plus .solides présentent une cas-
sine compacte , mais peu homogène, c'est-à-dire

Environs
d'Agen.
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qu'on y distingue des parties lisses plus ou moins
larges, et de nombreuses petites cavités irrégu-
lières : les couches solides contiennent des fossi-
les, ce sont en général des moules dhélices (
candidissima), des lymnées ( L. acuminata
lonL,Yiscata).et quelques planorbes ; ces derniers
fossiles, très rares à Agen, sont au contraire
abondans dans quelques localités, à Aiguillon à
Castres, aux environs d'Alby, etc., ils sont presque
toujours à l'état de calcaire spathique.

La partie supérieure des collines d'Agen est
formée par un calcaire d'un gris bleuâtre,- coloré
par du bitume quilui communique une odeur
fétide. Ce calcaire est caxerneux et à cassure
terreuse; il contient beaucoup plus de fossiles
que le calcaire complétement blanc. Ce sont
également des hélices, des lymnées et quel-
ques planorbes; je n'y ai pas rencontré de gyro-
gonites, si abondantes dans le calcaire d'eau douce
supérieur de Paris.

Dans l'escarpement de Villeneuve-d'Agen, les
deux variétés de calcaire sont séparées par des
couches d'argile blanche maculée; ces argiles sont
semblables à celles que j'ai indiquées sur le bord
de la Garonne, elles sont en outre analogues à
celles de la mollasse de Montauban. L'intercala-
tion de ces argiles au milieu des couches de cal-
caire d'eau douce dans les points où elles sont le
plus développées, montre, ainsi que je l'ai déjà
annoncé , que la mollasse et le calcaire d'eau
douce forment une seule et même assise.

La Garonne et le Lot, à Agen et à Villeneuve-
d'Agen , coulent l'une et l'autre aux pieds d'escar-
pemens d'une hauteur à peu près égale. Mais si
on étudie avec soin la position des couches sur les
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deux escarpemens opposés, on remarque que les
couches de même nature sont plus élevées sur la,,
rive gauche que sur la rive droite (Pl. FI, fig. )

Cette circonstance est facile à constater, par la
présence de la mollasse qui se montre au bord du
Lot, ainsi que par l'existence du calcaire dans l'es-
carpement qui surmonte Agen, tandis qu'on ne le
voit pas dans la descente vers Villeneuve-d'A gen.
Cette disposition remarquable nous fait penser que
le mouvement qui a produit la grande différence
de niveau entre les deux rives .de la Garonne depuis
Tonneins jusqu'à la mer, s'est encore fait sentir
dans le haut de la vallée à Agen, mais avec une
énergie beaucoup moindre, et qu'il en est résulté
seulement une discordance entre les mêmes
couches sur les deux rives.

Le calcaire d'eau douce complétement pur, caleire
près d'Agen , est fréquemment mélangé d'une
grande quantité de silice, disséminée dans eaumoia.

sa masse même, et donnant naissance à un cal-
caire dur et siliceux, réunie sous forme de ro-
gnons. Dans ce dernier- cas, les silex sont en
général à l'état de quartz résinite; il existe
alors une analogie complète entre ce calcaire
d'eau douce et les meulières des environs de
Paris. Cette manière d'être du terrain d'eau douce
se représente dans beaucoup de localités; mais
elle est surtout très-prononcée dans les collines
des terrains tertiaires du département de la Dor-
dogne, entre Montpassier et Beaumont. La silice
y est tellement abondante, que dans . plusieurs
points on exploite des pierres meulières semblables
à celles de Paris, notamment aux environs de
Bergerac et de Beaumont. je vais donner quel-
lues détails sur cette dernière localité, oit le cal-
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caire d'eau douce contient en outre de la pierre
à plâtre. La ville de Beaumont est située exacte-
ment à la séparation du terrain de grès vert et du
calcaire d'eau douce. On voit , dans plusieurs
jardins de la ville,le contact de ces cieux terrains,
qui sont l'un et l'autre en couches. horizontales. Le
sentier qui monte du fond de la vallée à la ville
donne la facilité d'étudier le calcaire d'eau douce
sut- une . grande épaisseur; cette coupe est en
outre intéressante , parce qu'il résulte nécessaire-
ment du développement du calcaire d'eau douce
au pied de la colline, que ses différentes couches.
viennent buter successivement contre le grès vert.

Le calcaire d'eau douce est très uniforme; ce-
pendant on distingue la succession -suivante de
couches

flonoiis 1. Des marnes blanches légèrement schisteuses
de 'silex se délitant à l'air. Ces marnes contiennent' quel-

ques rognons de silex gris , peu adhérens à la.
pâte, et entourés de tous côtés par des parties
siliceuses, blanches et peu dures.

. 2. Calcaire d'eau douce terreux contenant
une infinité de nodules marneux , traversé,
dans tous les sens par du calcaire spathique .qui
forme des petits filets ramifiés; souvent 'ces .no-
dules deviennent assez grands, et le calcaire paraît
composé de deux parties distinctes. Cette con-
Che renferme une assez grande quantité de,
lymnées , exclusivement répandues dansla partie
calcaire.

Vers le haut, cette seconde assise de couches
présente des bandes assez régulières de silex noirs.
Les marnes qui les séparent forment des petites
couches feuilletées, milieu desquelles on
trouve une grandie quantité de coquilles turitel-
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lées, que je suppose être des potamides. Ces
marnes sont aussi fréquemment recouvertes d'as-
pérités dues à des impressions végétales très im-
parfaites.

L'assise de calcaire terreux peut avoir 4o mètres
de puissance, et les couches de silex et de marnes
au plus 3 mètres.

Le calcaire devient très compacte, sa blan-
cheur, et surtout les petites cavités nombreuses
qu'il contient, sont les seules circonstances qui
empêchent de le confondre avec le calcaire secon
claire. Cette variété de calcaire ne forme pour
ainsi . dire qu'une exception, elle est pénétrée
tomme le calcaire terreux de petits filets spa-
thiques disposés en réseau ; cette couche ne m'a
pas offert de fossiles.

La partie supérieure du coteau, sur une
épaisseur considérable, au moins 3o mètres, est
-composée de calcaire d'eau douce siliceux ; il ,y
existe en outre des silex calcédonieux , qui y
constituent des masses plus ou moins considé-
rables. Souvent ces silex sont opalins, fortement
translucides, et se cassent avec facilité en éclats
aigus. Ils sont alors disséminés assez régulière-
ment clans les couches. D'autres fois, ces silex
forment des ruasses puissantes, caverneuses, mais
non cariées à la manière de la pierre meulière
de Meudon, dont ils diffèrent par leur état
calcédonieux et opalin. Ces masses siliceuses ne
font pas alors partie d'une couche. Elles sont
plutôt intercalées d'une manière irrégulière clans
le terrain, et paraissent le produit de filtrations
qui l'auraient traversé à une époque peu posté-
rieure à son dépôt. Ces masses siliceuses sont
quelquefois assez considérables pour être em-

Pierres
meulières..
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ployées pour meules. On en exploite près de
Beaumont, à Cunial , au Rocal de Cunial , à Saint-
Aubin et au Faux; mais les meules les plus cé-
lébrés du Midi sont tirées des environs de Ber-
gerac.

Le calcaire d'eau douce de Beaumont contient
de la pierre à plâtre ; les carrières on l'on exploite
cette substance sont situées au Roc de Pers, à dix
minutes au sud de Saint-Sabine. La pierre à
plâtre n'y forme pas de masses puissantes; elle
se compose de petits cristaux de gypse, disséminés
dans une marne schisteuse, analogue à celle que
nous avons indiquée au pied de la colline de
Beaumont, du côté de Montpassier. 11 existe
plusieurs couches de marnes avec cristaux de
gypse ; deux seulement fournissent une bonne
pierre à plâtre. Quelquefois le gypse est' sous la
forme de gros cristaux en fer de lance;. ces der-
niers sont rarement assez nombreux pour être ex-
ploités. Au milieu des marnes on trouve des ro-
gnons compactes, très lourds, imprégnés de stron-
tiane sulfatée. Dans les carrières mêmes, on ne voit
pas d'une manière positive l'intercallation des
marnes gypseuses dans le terrain d'eau douce,
elles y forment la surface du sol, mais dans
les monticules qui bordent au nord et au nord-
est la petite plaine de Sainte-Sabine, et qui sont
peu distans des exploitations ; ces marnes al-
ternent avec le calcaire d'eau douce, qui forme
tout le plateau supérieur, de sorte que la con-
temporanéité de ces couches n'est pas douteuse.
Le calcaire de Beaumont est exactement dans
le prolongement des calcaires d'Agen et de La
Réole , dont nous avons établi la position d'une
manière positive ; il en résulte que le gypse de
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Ste.-Sabine - est enclavé dans le -second étage des
terrains tertiaires. Nous verrons plus tard que
cette position 1111- est commune avec tous les
gypses tertiaires du Midi.

avec

Le calcaire d'eau douce de Castres contient de calcair'e

nombreuses concrétions calcaires qui lui donnent; de Castres

lorsqu'elles sont de petites dimensions, concrétionnés.

rence d'une oolite à gros grains. La structure de
-ces concrétions, dont tous les cabinets de miné-
ralogie possèdent depuis long-temps des échan-
tillons, l'ait supposer qu'elles ont été produites
sur place, et non par le roulement dans une
-eau chargée de chaux carbonatée, à la manière.
des pisolithes ; en effet, ces dernières présen-
tent presque toujours au centre un grain de sable,
autour duquel la chaux carbonatée a cristallisé en
formant des couches concentriques; dans les con-
crétions des environs de Castres, le centre est
presque toujours à l'état de calcaire spathique; il
faut donc qu'il ait pu cristalliser tranquillement,
tandis que les couches concentriques qui le re-
couvrent ont cristallisé d'une manière confuse.
Ces concrétions sont plutôt cylindriques que
-sphériques, quelquefois elles ont jusqu'à 6 ou
8 pouces de long sur 3 ou 4 de diamètre ; le
plus ordinairement leur grosseur est celle d'un
pois, souvent même elles sont encore plus petites.
Ces nodules sont alors agglutinés par une pàte
calcaire et forment par leur réunion une pseudo-
oolite. Cette texture , fréquente dans les calcaires
d'eau douce du Midi, fournit souvent un caractère
excellent pour les distinguer ; les calcaires des
environs de Narbonne, de Nîmes, d'Aix et de
Marseille la présentent souvent.

Ce calcaire pseudo-oolitique alterne avec des



208 TEMIAINS TERTIAIIIES

marnes calcaires blanches et des calcaires d'eau
douce semblables à ceux d'Agen et de Beaumont;
souvent on observe dans le calcaire et dans les mar-
nes une tendance à la structure concrétionnée,
dévoilée seulement par des taches arrondies, ou
par des différences dans la compacité du calcaire
Les couches formées en partie de concrétions ne
contiennent pas- de fossiles; Mais le calcaire ter-
reux de la côte d'Aumontel, ainsi que de Castres
en renferme beaucoup ; les plus abondans sont des
planorbes transformés à l'état de calcaire cristal-,
lin; les lymnées y sont en comparaison très rares.
J'ai recueilli en outre à Aumontel un cyclostome
et deux moules d'hélice.

Une autre circonstance que présente le ter-
rain d'eau douce de- Castres, et qui lui est com-
mune avec la plupart des calcaires du Midi, c'est
que les couches inférieures sont fréquemment co-
lorées en rose Par une certaine quantité de -fer
oxidé; souvent aussi ces couches rosées contien-
nent quelques nodules à structure concentrique,
ou du moins concrétionnée. On ne les distingue
pas toujours dans les cassures fraîches; mais par
leur exposition à l'air, ces calcaires se délitent, et
les noyaux arrondis se séparent de la masse.

Le calcaire d'eau douce repose sur des couches
d'argile et de mollasse ; aux Pesquiers, l'argile est
exploitée pour la fabrication des briques. Les cal-
caires blancs et les marnes sont compactes et assez
solides. Ces différentes roches sont fréquemment
traversées par des petits filets de calcaire spathi-
que , qui se ramifient dans tous les sens; le cal-
caire contient en outre de nombreuses géodes de
chaux carbonatée lamelleuse.
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On observe souvent au milieu du calcaire, sur-
tout dans les couches supérieures, des parties si-
liceuses , très compactes, de couleur jaunâtre et
verdâtre, qui rappellent le calcaire d'Orléans.

J'ai déjà indiqué, près d'Agen- et .de Castres,
de la mollasse à la partie inférieure du calcaire
d'eau douce, ainsi que de petites couches de cette
roche, au milieu de ce même calcaire ; la mollasse
paraissait alors accidentelle au milieu du calcaire
d'eau douce. Dans un grand nombre de localités,
au contraire, le calcaire ne forme que des couches
minces, ou seulement même des rognons, au
milieu d'une épaisseur considérable de grès ou
d'argile; il 'résulte nécessairement de cette dis-
position que la mollasse et le calcaire d'eau douce
se fondent l'un dans l'autre, et que le développe-
ment de l'une ou l'autre de ces roches est dû à des
circonstances locales.

Le coteau sur lequel sont construits les mou-
lins de la Ramière et qui force le Lot à faire une
pointe au sud vers Aiguillon, nous offre un exem-
ple très marqué de couches calcaires incercalées
au -milieu de la mollasse.

1°. Le bas de l'escarpement sur une hauteur
d'environ 3o mètres (Pl. ,fig. 3 ), est com-
posé de couches d'argile et de grès micacé, pres-
que sans consistance ; les argiles sont jaunâtres,
maculées de parties beaucoup plus claires, qui
forment des taches et des veinules ramifiées
dans différens sens. Cette disposition, difficile à
bien décrire, est constante dans les argiles de la
mollasse, et peut servir dans une même contrée à
reconnaître cette formation. Le grès mélangé avec
ces argiles est composé à la fois de grains de
quartz hyalin et de feldspath blanc terreux ; cette

Tome VII, 1835. 14
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dernière substance, par son éclat mat, donne au
grès une apparence toute particulière. Le ciment
qu1. relie ces dilférens grains .est, :composé de la
même argile que nous venons de décrire; il en
résulte que, Suivant que le mélange d'argile et de
sable est plus ou moins considérable, il existe un.
passage insensible entre les couches argileuses et
les couches de. grès ou mollasse ; Malgré ce pas-
sage, les couches argileuses et les grès sont géné-
ralement bien séparés. Dans,la montée desMou-
lins de la Ramière les grès sont à grains fins et
ru icacés.

2. Au-dessus de ces couches, peu consistantes,
et qui tombent en poussière par la simple dessic-
cation , on rencontre une couche , ou mieux
une série de couches, pouvant avoir 8 mètres de
puissance environ, d'une mollasse solide, rési-
stant, assez bien aux actions atmosphériques et
que-l'on exploite pour pierres de construction ; ce
grès à grains plus gros que les couches sur les-
quelles ii repose., ne. peut cependant pas encore
être qualifié de grès à gros grains. Il est com-
posé , comme le premier, de petits galets arrondis
de quartz hyalin et de fragmens.de feldspath-ter-
reux ; le ciment est à la Ibis argileux et calcaire ;
c'est à la présence de cette dernière substance
qu'est due la solidité de cette seconde assise de
mollasse.

3- Un système de couches de calcaire d'eau
douce , ayant environ 20 mètres de puissance,
recouvre la mollasse ; ce calcaire, d'un beau
blanc , est généralement tendre; cependant il ne se-
désagrége pas comme la mollasse, et forrne
escarpemens beaucoup plus brusques; de loin on
distingue parfaitement, au profil de la montagne,-
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'la partie de la montée ouverte sur lecalcaire d'eauk
douce, et celle qui traverse les argiles et la mol--
lasse : le çalcaire d'eau douce contient des fossi-
les peu nombreux, ce sont des hélices (H. candi-
dissima ) et des lymnées (L.longiscata , cornea).

Vers la partie supérieure, le calcaire est ar-
gileux , et passe à des masses schisteuses. Celles-
-ci ,admettent bientôt un mélange de grains quart-
zeux et de feldspath, et qui donnent naissance à
de la mollasse très calcaire.

La mollasse forme de nouveau une seconde llogons
assise qui peut avoir de 12 à 15 mètres de puis_ de calcaire
sauce, elle est à grains très variés, non schisteu- l
se, et sans paillettes de mica. Elle contient une
grande quantité de feldspath terreux. On y trouve
en outre assez fréquemment des rognons de la
grosseur d'une noix d'une matière blanche magné-
sienne : le ciment est argileux et peu abondant,
Ce qui rend cette partie de la côte sablonneuse,
en même temps que glissante et difficile à gravir
à cause de la présence de l'argile.

Le sommet du coteau est couvert par une
espèce de chapeau, de 8 à 10 mètres au plus de
puissance, d'un calcaire gris foncé ,tres
quoique sans silice ; il est fétide, criblé
tés et contient une grande quantité de fossiles;
ce sont des lymnées et principalement des pla-
norbes, avec leur têt.

Dans le bassin de Toulouse et dans celui de
Pau , en général , dans la partie méridionale de
la bande de terrain tertiaire, qui court parallèle-
ment aux Pyrénées le calcaire est très peu déve-
loppé, et souvent il est représenté par de simples
rognons, disséminés au milieu de la mollasse.

A Toulouse, le lit de la Garonne est rempli



_Il 12 TERflA1.S TERTIAIRE

d'Ull terrain d'alluvion ) qui s'étend sur presque
toute la longueur du cours de .ce fleuve ; mais la
vallée .est creusée -dans la mollasse, qui forme les
collines voisines et il existe une-grande homogénéi-
té dans la composition de ces collines, exactement
de -même nature que 'celles qui bordent le Tarn
devant Montauban ; la seule. différence consiste
dans la plus ou moins grande quantité de calcaire,
lequel est toujours exceptionnel dans cette partie
du bassin tertiaire du Midi.

Les collines de Montaudran au sud-est de Tou-
buse, sur la route de Sorreze, présentent la suc-
cession suivante

i. On voit à la partie inférieure de ces colli-
nes, -et seulement lorsque quelque fossé profond
le met tout au jour, un grès argileux, composé de
galets , de quartz hyalin, d'un peu -de feldspath
et de mica. Ce grès est peu solide et se désagrége
par l'action de l'air; de sorte qu'on n'en voit
lordinairement que les débris; il donne :naissance
par sa destruction .à un sable siliceux très grossier.

j La vallée de la Garonne, et en général la plupart
des vallées qui descendent des Pyrénées , sont couvertes

d'alluvions considérables. Ces alluvions présentent pin-
sieurs terrasses successives , phénomène qui nous indique
que ces dépôts de transport remontent à une époque an-
cienne; mais il y a une grande différence d'âge entre les
galets qui occupent le fond des vallées et ceux qui recou-
vrent les hauteurs. La nature des galets offre , en outre
des caractères qui distinguent très-bien les deux dépôts.
Ainsi les premiers sont presque toujours le résultat de la
destruction des terrains anciens, tandis que les autres sont
de roches très variées , et souvent appartiennent à des ter-
rains modernes, tels que le calcaire du Jura et même le

grès vert.
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Une suite de couches, pouvant avoir Io à

Jr a mètres de puissance, d'argiles jaunâtres, com-
pactes, sablonneuses et un peu micacées; ces argi-
les, plus ou moins colorées, sont quelquefois ren-.
dues schisteuses par une certaine quantité de mica,
lequel, au reste, est toujours peu abondant. Outre
leur couleur ferrugineuse , ces argiles présentent
des parties blanchâtres qui courent irrégulière-1.
ment dans la masse ; on dirait qu'un liquide
décolorant a traversé ces argiles , et que partout
où il s'est répandu il a enlevé 'le fer; cette dispo-
sition, que j'ai déjà signalée, est caractéristique
pour ce terrain (1).

Des argiles analogues aux précédentes;.mais.
effervescentes par le mélange d'Une petite (Pian-
flué de calcaire, forment une assise de 3 à 4 mè-
tres ; au milieu de cette assise , le suc calcaire
S'est réuni quelquefois en assez plus grande quan-
tité , et a donné naissance à des rognons de la
grosseur du poing; ils sont placés à peu près à
la même hauteur et affectent par leur ensemble
l'apparence d'une concile, de même que les silex
de la craie; ces parties calcaires, ordinairement très
solides, sont en saillie au milieu de la mollasse qui
se désagrége la cassure de ces rognons est un peu

(1) Les argiles qui accompagnent les arènes et les arkoses
présentent aussi cette difference dans la coloration ;mais
«tore la position géologique de ces terrains placés constam-
ment à la séparation 'des terrains anciens et des terrains
secondaires, il existe encore une dillérenee totale dans la
nature même des argiles; ces dernières contiennent jus-
qu'à 24. pour ioo d'eau, et sont solubles dans les acides,
tandis que les argiles tertiaires, constamment produites par
des dépôts sédimentaires, sont insolubles dans les acides,
et ne contiennent presque jamais plus de 12 !i> deau.



cristalline ; mais on voit qu'ils contiennent une.
certaine quantité de sable et d'argile.

A Gaillac , sur le Tarn, la même disposition
se représente; seulement le calcaire est beaucoup
plus abondant. Au lieu de constituer simplement
des rognons, il forme une couche très irrégulière,
qui donne de la chaux hydraulique de bonne
qualité.

Le sommet des coteaux est recouvert de galets.
incohérens , qui nous paraissent appartenir à une
époque plus moderne, et que nous rangeons dans.

le terrain tertiaire supérieur.
La route de Pau à Monnein nous fournit un

Environs
de Pau. second exemple de rognons de calcaire au milieu

de la mollasse; nous le choisissons parmi un grand
nombre d'autres, parce que le calcaire, malgré
son peu d'épaisseur, présente des traces certaines.
de son origine lacustre. Cette route, après avoir
suivi le pied des coteaux de-Jurançon pendant
à peu près deilx lieues, les traverse à deux re-
prises pour. passer dans la vallée de Monnein. Elle
fournit ainsi la facilité d'étudier plusieurs coupes.
de ces terrains tertiaires sur une épaisseur très.
considérable.

. Le bas de la montée est ouvert dans une
argile jaunâtre très-sablonneuse, contenant des
parties endurcies par la concentration d'une assez
grande quantité de fer oxide hydraté. Sur la
route même ces parties ne sont pas assez riches,.
et surtout pas assez abondantes pour être exploi-
tées; niais dans plusieurs localités, notamment
aux environs de Vie en Carladez, on a exploité,
des minerais de fer dans une position identique;.
les minerais des Landes, qui alimentent un
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assez grand nombre de hauts-fourneaux, appar-
tiennent également à cet étage des terrains ter-
tiaires, et sont, ainsi que nous l'indiquerons plus
tard, au milieu des sables de la mollasse.

Le terrain de transport ancien , qui recouvre
le fond de la vallée du Gave de Pau, cache sou-
vent la couche inférieure que nous venons
diquer,, et empêche d'en connaître l'épaisseur.

Immédiatement au - dessus, on trouve des
argiles très-calcaires, mélangées de rognons entiè-
rement analogues à ceux que nous avons indiqués
dans les collines qui environnent Toulouse.

Le calcaire augmentant successivement
dans cette couche, l'argile calcarifère passe à des
marnes blanches, analogues à celles qui existent
dans les terrains d'eau douce les mieux pronon-
cés. Ces marnes sont tendres, se délitent à l'air et
contiennent des moules rares d'hélices et de palu-
dines, dont la forme est très reconnaissable, mais
dont il est impossible de déterminer l'espèce avec
quelque certitude. On trouve en outre dans ces
marnes des rognons plus durs que la masse, et
des nodules tantôt sphériques, tantôt allongés,
composés. de couches concentriques, présentant
au centre un petit noyau de calcaire spathique.
Ces concrétions, semblables à. celles du calcaire
d'eau douce de Castres, se retrouvent également
dans les calcaires des environs de Narbonne, de
Montpellier, d'Aix et de Marseille; elles fournis-
sent un caractère constant, qui permet de regarder
tous ces calcaires comme appartenant à une même
assise. Quelques galets sont disséminés dans ces
marnes.

.Cette couche, dont l'épaisseur est d'environ
deux mètres, dans la montée qui conduit an col de
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Poublanc le premier que l'on. doive passer avant.
d'arriver Monnein , ne se retrouve pas dans
la descente après le col. Il en résulte nécessaire-
ment que les marnes ne forment pas une couche
continue, mais plutôt un vaste noyau au milieu
de la mollasse ; cependant les eaux dans lesquelles
la mollasse se déposait, quoique plus chargées en
calcaire à la partie qui correspond à la coupe qiie
je décris en ce moment, en contenaient encore une.
certaine quantité à la hauteur de Monnein , car
les couches correspondantes aux marnes sont cal-
carifères.

De la mollasse très peu solide succède
immédiatement aux marnes; elle est composée
de petits grains siliceux, de la grosseur d'un
grain de millet, agglutinés par de l'argile ana-
logue à celle qui forme la base du coteau. Outre
ces grains siliceux, cette mollasse contient quel-
ques galets de calcaire siliceux qui proviennent du
terrain de grès vert.

Elle est recouverte par une masse puissante
de poudingue composé d'une quantité énorme
de galets de la grosseur d'un oeuf, souvent même
de la grosseur du poing, de quartz blanc, de
calcaire jaune compacte ou de grès quartzeux
réunis par de l'argile jaunâtre : les galets appar-
tiennent pour la plupart au terrain crétacé sur
lequel le terrain tertiaire s'appuie; plusieurs con-
tiennent encore des milliolites. L'abondance de
ces cailloux roulés est souvent telle , qu'ils se
touchent, et qu'a peine s'ils sont cimentés entre
eux; il n'existe aucune séparation tranchée entre
les couches d'argile qui contiennent des galets; et
la mollasse sur laquelle elles reposent; il est donc
naturel de supposer qu'elles appartiennent aux
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mêmes terrains tertiaires. Cependant un ensem-
ble de faits conduisent à les supposer d'une
époque plus moderne, et _je les rapporte à l'é-
tage supérieur des terrains tertiaires. Cette accu-
mulation immense de galets annonce en effet
qu'une cause générale a apporté une certaine per-
turbation au dépôt tranquille des terrains ter-
tiaires, et il est naturel de supposer qu'elle cor-
respond à la séparation des assises moyennes et
supérieures de ces terrains.

(3. Enfin tous les plateaux sont complétement
recouverts par des galets incohérens , qui donnent
une grande aridité à ces sommités, sur lesquelles
il ne croît que des bruyères; leur stérilité forme un
contraste remarquable avec la végétation vigou-
reuse des vallées, que la nature semble par com-
pensation s'être plu à orner de toutes les richesses
du Midi.

Ces galets sont le résultat de la désagrégation de
la partie supérieure de la couche de poudingue.,
dont le ciment, d'abord altéré par les agens atmo-
sphériques , a été enlevé par les eaux pluviales.
Quelques personnes ont comparé ces galets aux
blocs erratiques. dés Alpes; mais le phénomène qui
les a produits est d'un ordre différent. On peut, du
reste, s'en assurer facilement par la nature des ga-
lets qui recouvrent les plateaux des environs de Pa u,
et de ceux qui sont dispersés dans les vallées qui
aboutissent aux Pyrénées. Ces derniers, presque
exclusivement granitiques, appartiennent aux al-
luvions anciennes, que j'ai signalées, tandis qu'on
reconnaît avec évidence que les cailloux roulés qui
recouvrent presque exclusivement les hauteurs
sont composés de quartz hyalin et de grès des
terrains crétacés.
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Cette différence est très 'remarquable sur 4
route de Bagnères de Bigorre à Tournay, la vallée.
de l'Adour étant semée. de galets et de blocs
énormes de granite, tandis qu'on n'en observe plus
un seul sur les coteaux d'Orignac et de Cieuta.

Les galets disséminés au milieu des argiles
et des poudingues tertiaires des environs de Pau
sont en grande partie calcaires. Cette circon-
stance se représente dans toute la bande des ter-
rains tertiaires déposés aux pieds .des Pyrénées
tandis que les galets de la mollasse, qui s'appuient
sur les montagnes de la Vendée et du Limousin,
sont formés entièrement aux dépens des terrains
anciens ; cette différence remarquable entre les
élémens d'un même terrain et dans un même bas-
sin, montre que les formations tertiaires quoique

Différence résultant d'une cause générale qui a agi à la
entre même époque, ont cependant été formées presque

les terrainsdanuvion sur place et aux dépens des roches qui se trou-
e les terrains vaient à la proximité de chaque dépôt. L'aboli-

tertiaires. dance des galets de calcaire est peut-être la meil-
leure preuve que l'on puisse donner de ce fait inte,
ressaut, le peu de dureté de cette substance ne lui
permettant pas de subir une trituration prolon-
gée ; en effet l'on ne tro uve que rarement des galets
-calcaires dans les terrains de transport qui occupent
le fond des vallées des Pyrénées, et s'élèvent
jusqu'à une certaine hauteur sur leurs pentes; ce-

-pendant ces terrains d'alluvion sont comme les
terrains tertiaires formés aux dépens des roches
qui existent dans les Pyrénées,. et en outre des
terrains tertiaires où les galets de calcaire sont si

abondans.
Les terrains tertiaires doivent donc avoir été

formés presque sur place, et sans que leurs élé-
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mens aient éprouvé un grand frottement; on corn-
prend alors que leur composition soit soumise à..
une foule de causes locales, et qu'a une petite dis-
tance une même assise puisse se présenter sous des
formes très différentes. La continuité des couches,.
le passage des unes aux autres,, et surtout leur posi-
tion relative, sont donc des caractères importans,
à constater, pour établir la contemporanéité des
différentes parties de ces terrains; l'identité de
composition, très bonne aussi, ne se présente que
rarement.

La différence de nature entre les galets des tei.
rains tertiaires et des terrains d'alluvion est sou.
vent un caractère utile pour distinguer ces deux
terrains, qui se présentent quelquefois avec le
même aspect; par exemple, aux environs de Mi..
repoix , de Pamiers et de Varilhes , la régularité
du terrain d'alluvion , et la hauteur assez consi.
dérable qu'il atteint au-dessus de la vallée, m'ont
fait douter pendant quelques instans de l'époque
géologique de ces dépôts modernes ; mais l'exa-
men des galets m'a bientôt convaincu qu'ils ap-
partenaient tous au terrain d'alluvion ancien. La
différence d'époque entre ces deux dépôts de sé.
diment est du reste marquée d'une manière posi.
tive par fapparition des ophites qui a eu lieu
postérieurement au dépôt des terrains tertiaires
les plus modernes, et antérieurement au terrain
de transport.

La mollasse d'eau douce qui forme une épais-
seur considérable, au nord de la Garonne, et qui Mollasse
constitue tout le pays compris sous le nom de sablonneuse
LandesAela Saintonge, est . presque compléte-
nient à l'état ..de sables et de galets siliceux : d'a-

la Saintonge.

près les caractères extérieurs de cette contrée, on
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est conduit d'abord à la supposer couverte, d'une
alluvion ; mais bientôt on reconnaît que ces sables
admettent dans quelques points un mélange de
calcaire et de silex opalin qui indignent une
liaison avec ce calcaire d'eau douce ; en outre,
dans quelques localités, et notamment à la Grave,
résidence de M.. le duc Decazes, on a trouvé des
ossemens de paléothérium et de tortues d'eau
douce,, caractéristiques du second étage des ter-
rains tertiaires..

La mollasse se présente à l'état sablonneux
comme dans la Saintonge'; de plus les couches
ne sont pas continues sur une grande Ion-.
gueur, passent de l'une à l'autre ou se superpo-
sent de différentes. manières. Enfin, les sables
siliceux, l'argile et les galets, qui en forment lès
démens essentiels., varient d'abondance à chaque
instant, de manière qu'une même couche change
de caractère sur une très petite longueur. Je vais
néanmoins indiquer la disposition que l'on observe
dans les collines gui bordent file , et le Larry
un de ses affluens.

Près de IVIontguyon on voit immédiatement, au
contact du grès vert, des couches puissantes de
sables argileux mélangés de galets ; les grains
de sable , presque toujours anguleux, rarement
plus fins que les grains de . millet, sont com-
posés principalement de quartz hyalin blanc.. Les
galets, ordinairement de même nature , sont fré-
quemment encore de granite et de granite gra-
phique analogues aux roches anciennes du Péri-
gord. L'argile mélangée à ces couches sablon-

. neuses est fortement colorée par du fer; souvent
même ces sables contiennent des petits nodules de
minerai de fer disséminés très irrégulièrement. La
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variété de ..grosseur du sable, le mélange plus ou.
moins considérable de galets, et l'intensité ,de la
coloration .sont des caractères qui rendent très sen-
sible la différence qui existe .entre les strates et les
couches ; les premières, qui ne sont que des élé-
mens des eouches présentent des lignes de sépa-
ration souvent fortement inclinées, tandis que les
couches sont parfaitement horizontales.

Ces sables deviennent très argileux à Chepniers ,
à une demi-lieue au sud-ouest de IVIontlieu , et au
Gibaut : ils passent même à des argiles verdâtres
assez pures pour être employées à la fabrication

e de poteries, et surtout de grès 'd'assez bonne qua-
lité. On trouve quelquefois dans ces argiles des
lignites sur lesquels on a fait, -à plusieurs reprises,
des recherches infructueuses : la réunion des ar-
giles propres à la poterie fine et de lignites a fait
supposer par quelques personnes que 'ces sables
appa den aient à l'argile plastique; mais leur super-
position Mir le calcaire grossier est incontestable.
Les argiles ne forment pas de couches régulières,
elles constituent seulement des amas ou des veines
qui se terminent en coins.. On trouve assez fré-
quemment au milieu de ces sables des parties
consistantes, qui sont de véritables mollasses. Dans
les environs. de Montlieu, cette roche n'est qu'ac-
cidentelle , tandis que dans la colline de la Grave
et de Bonzac, dont je parlerai bientôt, elle forme
des couches puissantes.

Au-dessus de ces argiles on trouve,, près de.
La gorce, -des couches plus ,ou moins puissantes de
sable et de galets., .soit disséminés au milieu du
sable , soit réunis par bandes, et y formant de vé-
ritables strates.

Le sommet des plateaux de ce terrain sablon-

Argiles
et lignites.
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neux est fréquemment couvert de blocs cle mol-
lasse à ciment calcaire, de silex cariés, quelque-
fois même de véritable calcaire siliceux enfin
de grès analogues à, celui de Fontainebleau
produits par l'agglomération du sable, soit par un

.etsicitclecazeicment siliceux ; soit par un ciment calcaire: Ce
dans grès eStpresque toujours en blocs arrondis et tuber-

les sables
de hcmasse..CUletlX, à la manière des concrétions d'agate.

Dans quelques circonstances le calcaire a été assez
abondant pour imprimer la forme au grès qu'il a
empâté, et l'on trouve des cristaux en: rhombo-
èdres inverses qui rappellent ceux des environs de
Fontainebleau et de Nemours. Si on cherche l'ori-
gine de ces espèces de blocs erratiques, on recon-
naît bientôt qu'ils sont en place, et .qu'ils pro-
viennent de la destruction du terrain par les a gens
atmosphériques lesquel s ont entraîné le sable et les
argiles qui les entouraient, et les ont ainsi laissés à
nu. Nous avons vu en place, entre Montlieu et
Mont-Guyon, dans :une tranchée récemment ou-
verte pour la grandie route de Paris à Libourne,
un assez grand nombre de ces blocs de grès cal-
caire et de calcaire siliceux; cette dernière rroche
diffère de celle qui accompagne les meulières de
Paris, seulement en ce qu'elle contient des Petits
galets de quartz hyalin , empâtés dans sa masse;
quant au .grès , il est à grains plus gros que celui de
Fontainebleau ; on y, distingue aussi très bienléS
petits galets quartzeux qui ont été agglutinés par
le ciment. .

Empreintes A Bergerac, où le même terrain; se prolonge,
végétal" les blocs de grès sont très nombreux; on les ex-

dans le grès
de Bergerac. ploite pour le pavage de là ville de 'Bordeaux.

La position de Bergerac sur les bords de la Dor-
dogne permet d'exporter .ce grès assez,,loin

Grès
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Le pavage de Bayonne est en partie exéCtité avec
,cette roche. Outre son abondance, le grès de Ber-
gerac est encore intéressant, parce qu'il contient
une assez .grande quantité d'empreintes de feuilles
de dicotylédones et de conifères. Ces plantes fos-
siles , dont on trouve les analogues dans le calcaire
d'eau douce de Sijean, nous fournissent une raison
de plus pour identifier la mollasse sablonneuse de
la Saintonge à l'assise inférieure de l'étage moyen.

annoncé que dans le coteau de lBonzac la
mollasse solide forme des couches puissantes, et
qu'elle renferme des osssemens fossiles de paléo-
thérium et de tortues. Ce coteau , qui borde la
rivière de l'Ile , est formé, jusqu'aux deux tiers de
sa hauteur environ, par une succession de couches
de mollasse, composée de grains de quartz hyalin,
de fragmens de feldspath et de quelques paillettes
de mica. La pâte de ce grès est argileuse et feld-
spathique; le mélange d'argile rend cette pierre
impropre aux constructions, malgré son assez
grande solidité.

Au milieu de cette série de couches de mollasse,
environ à 45 mètres au-dessus du niveau de la ri-
vière, existe une couche d'argile grise bitumi-
neuse , de 8 à i o pouces de puissance, dans la-
quelle on a .trouvé , en faisant la recherche d'une Ossernens
source d'eau vive, des squelettes de trois paléo- paléottilLium,
thériums , de tryonix et d'émydes. Ces espèces etc.,
de paléothériums sont différentes de celles dont la
on trouve les dépouilles dans les couches de pierre
à plâtre de Montmartre.

La différence eutreles espècesde paléothériums
est d'accord avec l'âge relatif des terrains tertiaires
de ces deux localités.
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La série de couches solides précédentes est re-
couverte par une épaisseur de 20 mètres environ
d'un grès argileux effervescent, à, grains lins et
très micacé, à la fois jaunâtre et blanchâtre
ses caractères extérieurs ont une analogie com-
plète avec la Mollasse de Montauban et de Tou-
louse.

Le coteau de Bonzac , dont la pente est assez
douce, s'élève alors brusquement., et présente une
espèce de chapeau dont la couleur blanchâtre
contraste de loin avec l'aspect général du pays. Il
est formé de mollasse à grains très fins, dont la
pâte calcaire devient très dominante vers le haut
du coteau : celui-ci est recouvert de marnes d'eau
douce et de quelques fragmens de calcaire sili-
ceux. La hauteur de Bonzac est la même que celle
du plateau qui forme le pays au nord de l'Ile;
les marnes qui la recouvrent représentent les
blocs de calcaire siliceux et de mollasse à pâte
calcaire, dont j'ai indiqué la présence près de
Montguyon et de Montlieu.

J'ai déjà mentionné près de Beaumont
da"' l'existence du gypse au milieu des couches de cal-

le calcaire
d'eau douce' caite d'eau douce: Cette substance, rare dans la

partie Ouest du bassin tertiaire du Midi , est au
contraire assez fréquente vers son extrémité
Est (i); on en trouve avec quelque abondance à
Sijean , à moitié chemin de 'Perpignan à Nar-
bonne, près de cette dernière ville, à une petite
distance de Castelnaudari, et surtout aux environs
d'Aix en Provence; dans ces différentes localités,

(i) Il ne faut pas confondre le gypse tertiaire avec le
:Iypse qui est en relation avec les ophites : ce dernier est,
beaucoup plus abondant et ses dépôts plus nombreux.
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le gypse existe dans la même position géologique
et se présente avec les mêmes caractères.

Les carrières des etivirons de Narbonne et d'Aix
sont les plus importantes; nous allons donner
quelques détails sur les premières, les carrières
d'Aix ayant déjà été le sujet de plusieurs descrip-
tions. Le terrain d'eau douce de Narbonne con-
-tient en outre des amas assez considérables de

--soufre, circonstance qui donné encore plus d'in-
térêt à Cette

Les couches de ce terrain sont inclinées vers le
Nord 200 Ouest; cette 'direction est due à l'appa-
rition des ophites, dont on voit plusieurs monti-
cules à une petite distance; par suite de cette incli-
naison, les couches affleurent successivement au
jour, et l'on observe au-dessous et au-dessus du
gypse des couches plus ou moins nombreuses de
calcaire d'eau douce. Plusieurs carrières de pierre
à plâtre peu distantes l'une de l'autre, et qui
relient celles de Narbonne et de Sijean , nous
fournissent un moyen certain pour bien juger de
l'intercalation de cette substance au milieu des
marnes d'eau douce.

La partie inférieure du terrain d'eau douce,
que l'on voit de tous côtés reposer sur les calcaires
secondaires des Corbières et de la montagne de la
Chipe, se compose d'un conglomérat à galets de
calcaire compacte jaune, et de calcaire compacte
gris, réunis par un ciment argilo-calcaire ; ce con-
glomérat, dont la puissance est assez considérable,
est formé aux dépens de la craie et du lias.

in est recouvert par des marnes schisteuses,
jaunâtres, dans lesquels j'ai observé quelques em-
preintes de feuilles entièrement analogues à celles
que j'ai déjà indiquées dans les grès de Bergerac;

Tome 1711, 1835 15



2() TERRAINS TERTIAIRES

ces empreintes établissent un rapprochement
important entre ces deux localités et confirment
la contemporanéité que j'ai déduite de la super-
position entre les différentes roches du terrain ter-
tiaire moyen.

3. L'assise gypseuse est placée au-dessus de ces
marnes; elle se compose d'une série de couches de
marnes et de gypse qui alternent ensemble un
grand nombre de fois, et sur une épaisseur de
12 mètres environ ; les veines gypseuses ont en-
viron 2 à 3 pouces de puissance, et sont séparées
par des couches d'argile de 4 à 5. Le gypse est à
l'état de petits cristaux disséminés dans la pâte ar-
gileuse. Les couches argileuses sont plus puissantes
à la partie inférieure de cette assise; elles sont gé-
néralement schisteuses, et contiennent quelques
veinules, et filets de gypse à l'état fibreux. Celles
de la partie supérieure contiennent, dans quel-
ques carrières, des cristaux de gypse groupés
d'une manière tout-à-fait analogue à la couche
connue dans le bassin de Paris sous le nom de

-:pieds d'alouette. On trouve dans les carrières de
Sijean des couches de marnes schisteuses sur
,lesquelles il existe une multitude d'empreintes de

petits poissons, qui appartiennent, d'après l'exa-
men de M. Agassiz., à une espèce fluviatile.

4. Les couches gypseuses sont surmontées
d'une série de couches de calcaire d'eau douce
assez solide, quoique sa cassure soit plus ou moins
terrefise. On ne voit pas cette superposition dans les
carrières de Sijean même, mais elle existe d'une
manière très prononcée entre Sijean et Narbonne,
du côté de l'étang de Bayes. Ces calcaires contien-
nent une assez grande quantité de lymnées. Une
petite couche schisteuse est remarquable par la pré-
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Sence des potamides; j'ai retrouvé ces couches à
plusieurs endroits, notamment à un quart d'heure
de Sijean , sur le chemin qui conduit à Dur-
ban (1). Il existe fréquemment du silex pyro-
maque dans les couches supérieures, il forme des
rognons qui sont disposés dans le sens de la stra-
tification. -

L'assise gypseuse contient du soufre à Mal- SoufreVéS1_, Situé à 6 kilom. environ au nord-est de dans
Narbonne; il a été reconnu par le percement d'un d'oeacuLdouce.puits fait pour les besoins du domaine ; les eaux
qui furent découvertes par ce puits étant noires et
très bitumineuses, on prolongea le puits jusqu'à
25 ou 3o pieds pour en chercher de meilleures.
Ce percement apprit alors que les eaux devaient
leur odeur à des rognons ou amas de soufre dis-
séminés au milieu de l'argile schisteuse ; je
vais donner la succession des couches traver-
sées par ce puits; elle fournira un nouvel exem-
ple de la disposition du gypse dans le terrain.
Les couches sont inclinées clans le puits d'environ
no° ; elles se dirigent du sud-ouest au nord-est,
et plongent vers le nord.

I. La couche inférieure est une argile schis-
teuse dure, dans laquelle on a trouvé quelques
rognons de soufre et un peu de lignite.

Calcaire marneux, avec petits filets de gypse
fibreux qui courent dans différens sens.

Argile schisteuse analogue au n°. i., à ro-
gnons peu abondans de soufre.

Couche de gypse de 3 pouces de puissance ;

(1) M. Marcel de Serres a indiqué la présence d'insectes
-dans les marnes qui accompagnent la pierre à plâtre de
Narbonne.
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elle est presque pure ; donne une excellente pierre
à plâtre semblable à celle de Montmartre.

Argile tendre, très épaisse, contenant des
rognons ou amas aplatis de soufre, dont l'épais-
seur moyenne est d'un pouce ; ces rognons for-
ment deux couches non suivies ; c'est le point le
plus riche en soufre.

Marne dure, Schisteuse et rubannée ; elle a

une odeur bitumineuse très forte ; c'est à, la plus

ou moins grandie richesse en bitume de ses feuil-
lets qu'elle doit son aspect rubanné.

Marne schisteuse contenant des cristaux
de gypse, formant des petites couches de deux
pouces; les cristaux sont disséminés en trop petite
quantité pour donner une bonne pierre à plâtre :
ils sont plus gros que dans- la couche il'. 4..

Marne rubannée présentantdes petites veines

de soufre , disposées selon le sens des feuillets.
Analogue à la couche n°.

Argile à tissu compacte, contenant quel-

ques cristaux de gypse en fer de lance.
ii Marne argileuse à schistes contournés.
I 2. Argile compacte, dans laquelle on trouve

un assez grand nombre de cristaux de gypse, ayant
5 à 6 pouces de longueur, et complétement

Argile gypsifère ayant un pied de puis-
sance; le milieu est occupé par une petite couche
de gypse fort riche de trois pouces de puissance ;
le soufre y forme aussi une veine d'un demi-pouce
d'épaisseur, mais dans laquelle cette substance est

disséminée.
Petite couche de silex pyrornaque de 4

pouces de puissance, contenant du soufre , tant à
l'état terreux qu'en cristaux.
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Argile schisteuse jaunâtre, contenant de

petits cristaux de chaux sulfatée : elle a 20 pouces
de puissance, et contient trois petites couches cha-
cune de deux pouces de puissance de chaux sul-
fatée cristalline.

Cette couche est la première couche solide que
le puits ait traversée - au-dessus existe une épais-
seur assez considérable de terrains d'alluvion.

Le soufre forme des rognons disséminéS d'une
manière assez régulière ; il s'y trouve à deux états
différens : quelques échantillons possèdent l'éclat
vitreux habituel aux cristaux de soufre; mais dans
la plupart des rognons, cette substance est d'un
blanc jaunâtre terreux, com piétement nia Lte , ne
rappelant eu rien les caractères extérieurs du sou-
fre; néanmoins ces rognons sont composés de
soufre presque pur, l'analyse en ayant donné jus-
qu'à 95 pour ioo. Cette variété a une pesanteur
spécifique moindre que le soufre cristallisé, 1,93
an lieu de 2.,07. Elle prend de l'éclat par la ra--

ti ce.

Le gisement de la pierre à plâtre à Aix et dans
les environs de Narbonne est le même; en effet, si
on compare les différentes circonstances qui ac-
compagnent le gypse, dans ces deux lobalités.,
on reconnaît qu'il existe une identité complète,
non-seulement dans la position géologique, mais
même dans les plus simples détails. }ans l'une et
l'autre , le gypse est déposé au milieu du, calcaire
d'eau douce; il forme de petites couchés alterna-
tives, assez pures, alternant avec des marnes schis-
teuses, et ii se trouve en cristaux disséminés au
milieu de ces marnes. La pierre à plâtre et les
marnes contiennent des squelettes de poissons
d'eau douce, des insectes, et même des empreintes

Comparaison
du gisement
de la pierre

à plâtre
à Aix

et à Sijean.
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de plantes. Un peu au-dessusAu plâtre on trouve,
à Aix, comme à Sijean , des couches de calcaire,
avec potamides , et des rognons de silex; enfin.
un poudingue calcaire forme aussi, dans ces deux,
localités , la base du terrain..

Position des lignites dans le.. terrain d'eau
douce.

Le Midi, très pauvre en mines de houille
possède, comme par compensation, un grand,
nombre d'exploitations d'un combustible coni-.
pacte, dans lequel le tissu végétal est complète-
ment effacé, du moins dans les morceaux fraîche-.
ment extraits du sein de la terre ;mais au bout de
peu de temps d'exposition à. l'air, il s'exfolie et
le tissu ligneux est mis à nu; les usages de ce com-
bustible dans les arts, ainsi que ses caractères
chimiques, se réunissent à ceux tirés de sa struc-
ture pour le faire ranger parmi les lignites.

Ce combustible existe dans presque toutes les
parties du bassin tertiaire, occupé par le calcaire
d'eau douce; mais souvent il n'est pas assez abon-
dant pour être exploité.

Ses principales mines sont à la Cannette et
à Minerve, près de Carcassonne, kSaint-Paul-du-

Mont-Carmel'
près Montpellier, au Pont-Saint-

Esprit, dans le Gard à Gardanne et dans le
département des Bouches-du--Rhône; si on exa-
mine la position de ces différentes mines sur
une carte géologique, on reconnaît bientôt
qu'elles sont toutes à la limite inférieure des ter-
rains tertiaires, et au contact des terrains secon-
daires; cette disposition conduit naturellement
les regarder comme appartenant à la partie la.

plus ancienne des terrains tertiaires :..alors on les,
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assimile aux lignites qu'on trouve dans l'argile plas-
tique des environs de Paris. Mais si on étudie de
proche en proche les différens dépôts tertiaires du
Midi, on reconnaît bientôt qu'iis se lient avec les
lignites qui existent dans les Landes, à Béliet,
ainsi que ceux que nous avons déjà indiqués près
du Gibeau , dans la Saintonge; or, ces derniers
dépôts de combustible appartiennent d'une ma-
nière certaine au second étage des terrains ter-
tiaires; lequel repose, ainsi que je l'ai indiqué,
en stratification interrompue sur le calcaire gros-
sier; c'est donc également à cet étage que l'on
doit rapporter les couches puissantes de Gar-
danne. La conclusion qui résulte de la position
semblable des dépôts de lignite peut se déduire
également, et peut-être même avec plus de cer-
titude, dela continuité du calcaire d'eau douce,
lequel est, ainsi que je l'ai montré constamment,
le même depuis Marseille jusqu'à La Réole, où
il repose sur le calcaire grossier.

Le lignite forme des couches assez continues,
dont le nombre varie d'une localité à l'autre
dans plusieurs mines, il n'existe qu'une couche
exploitable; dans quelques autres, ce nombre est
assez grand; ainsi., à la Cannette, on connaît
trois couches de lignite, et à Gardanne il s'élève à
neuf. Ces différentes couches ne sont pas conti-
nues, et ne se retrouvent pas dans toutes les mi-
nes : une seule présente les neuf couches réunies.
L'épaisseur de ces diverses couches varie de o"',4o
à lm.; une seule couche, désignée sous le nom
de grande couche, a im,5o de puissance ; elle est
connue par plusieurs exploitations.

Le gisement du lignite étant presque identi-
que dans toutes les localités où on l'exploite ,. il
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suffira, pour constater la position. que ce com-
bustible occupe dans le terrain, de donner un ou
deux exemples.. Je choisirai de préférence les,
environs de Saint-Chinian et de Saint-Paul-du-:
Mont-Carmel, parce que le calcaire d'eau douée y
présente, une compacité qui ne lui est pas habi-,
tuelle.

On exploite dans le voisinage de Saint-Chinian
le lignite, à Minerve, à La Cannette, à Saint-
Chinian et à. Cessenon. Ces quatre points, dont

Lignite les deux extrêmes sont éloignés d'environ 24,000,
chini. mètres,. sont placés exactement sur une même.

ligne droite, qui làit, avec la ligne Est et Ouest,.
un angle de 22° à 240, direction qui est celle de
toutes les couches de ce pays.. II résulte de cette
identité de direetio» que. les différçns dépôts de
lignite appartiennent à la même assise.. Effecti-
vement lorsqu'on suit pas à pas cette direction
on reconnaît que le terrain est constamment bitu,
mineux, et si la cause qui a déposé les lignites
n'a pas produit partout des masses d'une égale
puissance., cependant elle paraît avoir agi con,
stamment.

°. La partie inférieure du terrain d'eau douce
est composée à Saint-Chinian de couches argi-
leuses tendres contenant quelques galets de quartz;
outre ces couches argileuses, on voit aussi des
couches. de grès à. gros grains dont la pâte est ar,
gueuse; elles sont analogues, par l'ensemble. de
leurs caractères , à certaines couches de mollasse
quoique les galets soient plus gros qu'il n'est ha-
bituel de le voir dans ce grès;. ces couches infé-
rieures sont fréquemment rougeâtres, quelquefois
même elles sont rouges, et comme elles se déli-
tent facilement, elles ont, dans quelques circour
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stances, notamment près de la mine de Cessenon,
l'apparence des marnes irisées. Mais ces marnes
ne sont pas micacées elles contiennent en outre
des nodules calcaires qui correspondent aux
concrétions de Castres; le grès est lui-même for-
tement effervescent, propriété que ne possèdent
pas les marnes irisées ; le lignite exploité à la
métairie de la Motte, et que l'on désigne sous le
nom de mine de Cessenon , est placé au milieu de.
ces couches de molasse. L'argile schisteuse qui
accompagne le lignite contient des lymnées et des
planorbes dont la présence ne laisse aucun
doute sur l'âge du terrain. Cette circonstance est
d'autant plus heureuse, que le calcaire supérieur
au lignite est d'une compacité peu ordinaire dans
les terrains modernes.

A la Caunette, le' lignite est placé au milieu
de couches de calcaire marneux ; plusieurs mines
sont ouvertes sur des couches qui varient un peu
d'épaisseur; dans la mine située à un quart d'heure Mine
de la ville, sur la route de Bize , il existe trois de

la Cannette,couches ; deux seulement sont assez puissantes
pour être exploitées avec profit; dans l'une d'elles,
l'inférieure, le lignite est d'un noir brunâtre,
est compacte, et sa cassure luisante et un peu
résineuse ne rappelle en aucune manière le tissu
ligneux; sa couleur a souvent fait désigner ce
combustible sous le nom de houille brune.

La seconde couche est composée d'un com-
bustible schisteux, noir, terne, qui se fendille
dans différens sens par l'exposition à l'air; le tissu
végétal peu sensible quand le lignite est récem-
ment tiré de la mine, se développe par l'ahuris,
serpent qu'il éprouve. Cette couçhe est de moins
bonne qualité; d'abord le lignite est mélangé
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d'une certaine quantité d'argile, en outre il con-
tient quelques pyrites qui hâtent sa décomposi-
tion , et rendent nécessaire son emploi presqu im-
médiat ; cette circonstance ne permet pas de faire
d'approvisionnemens et restreint beaucoup les
exploitations.

La puissance réunie de ces deux couches de.
combustible varie de im,2o à im,60 , l'inférieure
est la plus épaisse; ces deux couches sont séparées
par un calcaire schisteux et bitumineux, ayant
quelque analogie avec les argiles schisteuses du
terrain houiller; mais deux circonstances le dis-
tinguent con.iplétement de ces argiles; la pre-
mière, de faire effervescence, la seconde, de conte-
nir, au lieu d'impressions végétales, des coquilles.
d'eau douce ; ces fossiles sont surtout abondans
dans la partie immédiatement en contact avec le
lignite; ils sont en général très comprimés, et se
distinguent par la couleur blanche de leur têt;
les planorbes dominent beaucoup; on trouve en
outre des mytilus dont le têt violacé présente

Fossiles encore l'éclat ,nacré et la couleur qui lui est
d'eau douce propre ; les lymnées sont rares, cependant on en

très aboridans. -voit quelques-unes, ainsi que des paludines et
des mélanies.

La couche inférieure de lignite repose sur du.

calcaire argileux rosé, contenant des nodules dal-,
caires plus solides que la rnasse ; on ne trouve pas
de fossiles dans l'intérieur de ce calcaire, sa sur-
face de contact avec le lignite en est au contraire
chargée.

Le lignite est recouvert par des couches puis-
santes Cle calcaire d'eau douce assez compacte,
dans lequel on aperçoit, de distance en distance,
des planorbes passés à l'état spathique.
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Une seconde série de. calcaire argileux-, gris.
ale, contenant une quantité considérable de

planorbes et de lymnées ayant leur têt, succède
au calcaire compacte. On trouve ensuite un grès.
gris foncé, composé de grains quartzeux et d'un
ciment calcaire grisâtre, qui donne à la roche. une
.cassure esquilleuse. Ce grès pénétré d'une grande
quantité de petits filets spathiques, est intercalé
au milieu du calcaire d'eau douce, et offre un
nouvel exemple du passage de la molasse et du
calcaire.

Dans la vallée de Saint-Chinian , les couches
associées aux lignites sont plus développées
qu'à la Cannette ; elles occupent le fond de la
vallée où elles forment un 'talus allongé ; leur
mélange de calcaire et -d'argile communique au
sol une fertilité qui présente un contraste frappant
avec l'aridité des escarpemens abruptes de calcaire
compacte qui les recouvre, et sur lesquels on
aperçoit seulement de loin en loin quelques
chênes verts, ou des vignes sauvages dont les ra-
meaux grimpans s'entrelacent dans les rochers, et
donnent un aspect pittoresque à ce site ingrat et
sauvage.

Le calcaire qui forme les escarpemens est de
deux espèces; les couches inférieures, encore très

CalcaireMélangées de bitume, sont d'un gris bleuâtre C, à
cassure compacte, et légèrement esquilleuse. tr_s compacte.
village de Pierrevue , situé à une demi-lieue au,
sud-est de Saint Chinian, ce dernier caractère est',
très prononcé. Le calcaire des escarpemens aux'
pieds desquels est placé ce village, et qui se pro-
longent jusqu'au bord de la rivière dont ils res-
serrent fortement le lit, a tous les caractères du.
lias; j'ai commis cette erreur la première fois que
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j'ai visité le Languedoc., et je. crois que, l'on suppose
encore généralement que ce calcaire appartient
aux formations jurassiques ; mais j'y ai trouvé des
.fossiles d'eau douce, et de plus j'ai constaté qui].
repose sur la craie. Cette nouvelle classification
des terrains de St.-Chinian et des escarpernens
qui se prolongent jusqu'à la montagne du Mont.,
Carmel, donne une grande simplicité à la carte
géologique de cette contrée, et est plus en rap-
port avec les accidens du sol,

La seconde espèce de calcaire est blanc jaunâtre,
à cassure esquilleuse ; à bien dire, c'est le calcaire
précédent dans lequel il n'existe pas de mélange
de bitume. Sa position éloignée des lignites ex-
plique sa pureté ; ces deux variétés de calcaires
sont très pauvres en fossiles; je n'ai pu en trouver
aux environs de St-Chinian même, mais j'en ai
recueilli dans le prolongement de ces escarpe-
mens , ainsi que je le dirai bientôt.

Cette localité présente une roche que nous
n'avons pas encore indiquée dans le terrain d'eau

Poudingue douce, et qui est très fréquente dans la partie Est
calcaire du bassin tertiaire du midi. Elle consiste en un

dans
-le terrain poudingue calcaire , composé de galets de calcaire

. d'eau douce, compacte appartenant la plupart aux terrains de
craie. Ces galets, rarement plus petits qu'un oeuf,
tantôt jaunâtres> tantôt d'un gris assez foncé, sont
toujours esquilleux ils sont reliés par un ciment
de calcaire d'eau douce, fréquemment rosé, et
quelquefois même assez fortement coloré en
rouge. Ce poudingue fort abondant dans le cal-
caire d'eau douce des environs d'Aix eu 'Provence,
est connu dans les arts sous le nom de brèche du
Tdonnet , qu'il a emprunté au village où il est
exploité près d'Aix Ce poudingue fournit un

DliM I DI ..DE L'A

marbre d'un aspect assez agréable, par la diversité
de couleurs des galets et de la pâte ; son emploi
est maintenant peu considérable , mais sous
Louis XIV, il était très répandu : et dans beaucoup
de maisons dégantes, construites à cette époque,
on employait la brèche du Toulonnet comme
objet d'ornement; ces couches de poudingue
s'observent aux moulins Réals , où l'on traverse
l'Orb pour aller de Saint-Chinian à Murviel; elles
forment un défilé étroit et élevé, au milieu
duquel l'Orb est très resserré. Ce poudingue est
supérieur aux couches argileuses qui contiennent
les lignites de Cessenon.

Les escarpemens de Saint-Chinian se prolon-
gent beaucoup à l'Est., et forment la montagne du ccoainic;ic7e

Mont-Carmel, remarquable par la hauteur que du dénié
le calcaire d'eau douce y atteint, ainsi que par ses mont Carmel.

du

caractères; la route qui conduit de Clermont-de-
Lodève à Montpellier est ouverte transversale-
ment aux couches, et fournit une des coupes les
plus intéressantes à étudier ; je la citerai parce
qu'il existe aussi au Mont-Carmel plusieurs exploi-
tations de ; elle complétera ce que nous
nous proposons de dire sur le terrain d'eau douce
du second étage des terrains tertiaires.

La hauteur à laquelle le terrain tertiaire s'élève
au Mont-Carmel parait due au croisement de deux
soulèvemens differens, plus modernes l'un et l'au-
tre que les terrains tertiaires ; en effet, dans la
première partie du défilé, du côté de Gignac , les
couches se dirigent Est 20 à 250 Sud, tandis que
près du sommet de la montée, les couches repren-
nent la direction Est 20 à 25" Nord, qui lui est
commune avec les escarpemens de Saint-Chi--
juan, et de toute cette bande de calcaire d'eau

Brèche
du

Toulonnet.
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douce; cette dernière direction est due atisoffin
lèvement de la chaîne principale des Alpes, et des
ophites; la plupart des accidens de la Provence s'y
rapportent.

D'après l'inclinaison du terrain, les couches. qui
plongent vers le sud et qui forment le haut de la
montagne sont les plus anciennes, je commen-
cerai par les indiquer :

T. Près du bourg du Mont-Carmel, on trouve
des marnes rougeâtres analogues à celles de Saint-
Chinian et de Cessenon; ces couches, souvent
en partie sableuses , passent à un grès grossier;
elles sont associées à un calcaire argileux gris,
qui alterne avec elles ; c'est au milieu de ces der-
nières couches qu'existe le lignite sur lequel on
a fait depuis quelque temps des recherches jus-
qu'ici peu fructueuses. Elles sont ouvertes environ

Un quart d'heure au nord-est du bourg: la couche
de lignite que l'on explore peut avoir de om,45 à
om,fio de puissance; elle est enclavée dans une
marne noire schisteuse qui en forme le toit et le
mur (1)1. FI,fig. 5). Un petit lit de ces -marnes
.contient une prodigieuse quantité de lymnées et
de planorbes avec leur têt.

Ce lignite est compacte, n'offre aucune trace
d'organisation végétale; son mélange de terre et
de pyrites le rend de mauvaise qualité et le fait
déliter promptement : les couches du terrain
plongent, à l'exploitation même, de 300 vers le
Sud 25° Est, direction très rapprochée de celle
du lignite de Cessenon. Dans la galerie et dans le
puits, ouverts pour la recherche de ce combustible,
on voit le lignite intercalé entre des couches argi-
leuses rougeâtres qui en forment le mur, et de
calcaire compacte argileux, placé au toit.

DU MIDI DE LA'7eRANCE. 1,39

- 2. Un calcaire compacte, gris clair, à cassure
.presque toujours esquilleuse, repose sur le calcaire
argileux qui accompagne le lignite; le premier
calcaire forme une série de couches, dont l'en-
semble présente une puissance considérable ;
c'est même probablement à cette épaisseur que
sont dus en partie les caractères de ce calcaire
d'eau douce, qui se rapportent plutôt aux for-
mations jurassiques qu'à des formations tertiaires.
C'est à la même cause que l'on doit attribuer la
rareté des fossiles disséminés dans le calcaire,
les lymnées et les planorbes vivant ordinairement
sur les bords des rivages. Les caractères du cal-
caire d'eau douce ne changent point dans le long
défilé que la route parcourt entre le bourg du
Mont-Carmel et Saint-Jean-de-Laval; les couches
sont presque verticales ( 70. à 80.), et fortement
contournées en grand; elles sont en outre fen-
dues dans tous les sens, ce qui tient à la pression
qu'elles ont subie, et surtout au double relève-
ment qu'elles ont éprouvé.

J'ai recueilli quelques échantillons contenant
des lyninées , des planorbes et des mélanies; la
plupart de ces fossiles sont disséminés dans une
petite couche argileuse : mais j'ai également re-
cueilli plusieurs fossiles dans des couches com-
pactes et esquilleuses. La présence de ces fossiles,
malgré leur rareté, confirme la réunion de ce
calcaire au terrain tertiaire, laquelle résulte égale-
ment de sa position au-dessus des lignites.

3. Le commencement de la montée est sur un
calcaire terreux, de teinte rosée, remarquable
par une grande quantité de nodules plus durs,
qui se séparent de la masse lorsqu'elle est expo-
sée un certain temps à l'action de l'air. Le
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calcaire rosé contient une grande quantité de
nées et de planorbes ; il repose immédiatement
sur des calcaires esquilleux , lesquels sont par
conséquent intercalés au milieu du terrain d'eau
douce.

Des couches de Marnes maeulées, de diffé-
rentes couleurs semblables à la mollasse de Mon-
tauban, recouvrent le calcaire rosé ; elles sont
associées au innie poudingue calcaire que j'ai
signalé aux moulins de Réais, près Saint-Chinian.

Ce terrain d'eau douce est surmonté par des
couches, contenant de nombreuses coquilles ma-

- rines, appartenant à la mollasse coquillière. On
observe cette superposition aux deux extrémités
du défilé du Mont-Carmel : sur la pente vers
Gignac , la mollasse coquillière est représentée par
des sables argileux, contenant des nodules solides
cimentés par du calcaire. Les fossiles y sont ré-
pandus avec une grande profusion, et les nodules
en sont en grande partie formés. Dans la descente,
vers Montpellier, la mollasse coquillière repose
également, un quart d'heure avant Juvimac ,
sur le poudingue d'eau douce ; dans cette seconde
localité, cette roche est presque entièrement
composée d'un calcaire très caverneux et cristal-
lin.

(La suite à la prochaine livraison. )

LE MINISTRE SECRÉTAIRE D'ÉTAT DE L'INTÉRIETJR,

VU. Son arrêté en' date du 2 juin dernier,. qui a ré-
parti le territoire-du royaume, sous le rapport-dit-seil..=
vice des mines, en six divisions d'inspecteurs généraux

Considérant que pour compléter l'organisation relative
à ce service, il resté à déterminer les arrondissemens et
sous-arrondissemens dont les divisicins seront formées,
et à désigner les ingénieurs qui doivent être chargés de
chacun d'eux;

Sur la proposition de M. le conseiller d'état, direc-
teur général des ponts et chaussées et des mines;

Arrête ce qui suit

ART.

Le service des arrondissemens. et sous-arrondissemens
est réglé pour chacune des six divisions minéralogiques,
conformément au tableau ci-annexé.

ART. 2.

M. le:Conseiller d'état, directeur. général des ponts et
chaussées et des i mines, est chargé de l'exécution du pré-

. , .

sent arrêté.

Paris, le 31 janvier 1835.

Signé Tnntas.

.11



SERVICE ORDINAIRE DES MINES.

RÉPARTITION DU TERRITOIRR DE I.A. FRANCE EN ARRONDISSEMENS ET SOUS-AREONDISSEMENS,

ET dSLGNATION DES nvnérrinuns CHARGÉS DU SERVICE.

Paris.

Paris.

Amiens.

Troyes.

MM.
Nord. Valenciennes.

Cocquerel. . Siiintne. '

Pas-de-Calais.

Aisne.
Oise. Beauvais.

Arras.
Amiens.

Gobé , ingénieur Ardennes.
Mézières.ordinaire, lai- Meuse.

sant fonction Marne.
d'ingénieur en Aube. I Troyes.
chef. Yonne.

Seine (1).Trémery. Sein --et-Oise. Paris.

iL;. Seine-et-Marne.
. Loiret. Paris.

DIVISION

DIVISION DU NORD. - ( M. DE Tirtirtv, inSpecteur gérié rd)
MM.

Bondousquié.
Cla peyrom
Service' fait par l'ingén.en chef.

Binent,.

De Hennezel.

Service fait par Ting. en chef,

Saint-Brice.

Service fait par ring. en chef,

(1) li n'est rien changé à l'organisation spéciale du service des carrières, confié à MM. Tré-
mery, Allou et Saint-Brice.

DE L'EST. - BROCHANT DE VILLIERS inspecteur( M. ,

DIVISION DU, CENTRE. - ( M. BE.moNtEu , inspecteur général.)

(e) M. Varin demeurant en mémo temps chargé du service du laboratoire d'Alais, continuera
à résider dans cette ville.

DIVISION DE L'OUEST. - ( M. Menrianott , inspecteur général.)

DiPARTEMENS
composant

les arron lissemens
elles

sou s-a rtiondissem.

Approuvé pour être joint à l'arrêté de ce jour.
Parie, le 3, janvier 1835.

Le ministre secrétaire d'état de l'intérieur,

Signé THIERS.

cnErs-LIEUX
des sous-

a rro nd esse en lins,
et résidences

des ingénieurs
ordinaires.

/11GfillIEURS ORDISUIAES.

Proposé par le conseiller d'état, directeur général
des ponts et chaussées et des mines.

Paris, le 26 janvier 1835.

Signé LEGRAND.

DIVISION DU SUD-EST. - ( M. DE
MM. Isère.

ILI tes-Al pes.
B oses-Alpes.

BONNARD , inspecteur

Grenoble.

général.)

Gras.

Grenoble. Gueymard. Drome.
Vaucluse.
Var. Marseille. De Villeneuve.
Bouches-du-Rhône.
Gard. Mais. Service fait par l'ing. en chef.

Alais. Thibaud , ingé- Ardèche.
nielle ors!! Lozère.
noire, faisant H -nuit.
fonction d'in- Corse.
gén. en chef. Aude.

Pyrénées-Orientales.

Mende.

Montpellier.

Perlpigtian

Varia (e).

Garella.

Vêne.

DIVISION DU SUD-OUEST. (
D o rdo g ne.

M. CORDIER inspecteur général.)

Cantal. Périgueux. AIarrot.

Périgueux.
Corrèze.A désigner ulté-Lot.

rieurernent. v eyron. Vi llefranche. Manès.

La -et-Garonne. Bordeaux. A désigner ultérieurement.

Gers.
Landes.
Bosses-Pyrénées. Mont-de-Marsan. Lefebvre.

Toulouse. D'Aubuisson.
H lites-Pyrénées.
Hante-Garonne.
'farn-et-Garonne. Toulouse. Service fait par ling. en chef.
Ta ru.
Ariége. Viedessos. François.

Strasbourg. Volte.

tBas-Rhin.

Moselle.
Meurthe. Metz. Reverchon.

général.)
I Strasbourg. Service fait par l'ing. en chef.

Han t-Rhin. De Billy, et provisoirement
Vosges. Colmar. M. Martha.
Hante-Saône. Vesoul. Thirria.

Chaumont. Haute-Marne. Langres. Duhatnel.
Côte-d'Or. Dijon.
Saône-et-Loire. Chal.-sur-Saôn. Coste,et prov.M.deMontmarin

Mâcon. Doubs.
Jura. Ilesancon. Parrot.
Ain. Service fait par l'ing. en chef.

de-Gier.)
LoirM( Moins Rive-1 Saint_,,unne. Gruner.

Loire. Territoire
St.-Eti"nne.I Delsériès. houiller de Rive-

de-Gier, y compris
la concession de Ri"-de-Gier. Foy"
Saint-Chamond.

Puy de-Dôme.
Haute-Loire. Baudin.

Clermont. Burdin. Allier.
Nient-e.
Cher. Nevers.

f Creuse.

Delamotte, et prov.

' Haute-Vienne,
Vienne. Guêret. Service fait par l'ing. en chef

Guéret. Fergaud. Charente.
Chu rente-Inférieure.
Indre.
Indre-et-Loire. ) Tours. Sage-y.
Loir-et Cher.

Eure. 1 Rouen. De Saint-Léger.

Caen. Hérault.

Seine-Inférieure.

Calva los.
Eure et-Loir.

) Caen. Service fait par l'ing. en chef.
Manche.
Ori.e.
Mayenne.
sa rth e.

I Laval. Blavier.

Ille-et-Vilaine.
Loire-Inférieure.
Côtes du-Nord. Nantes. Lorieux.

Nantes. Chérou. Fi nistère. .

Morbihan.
Maine et-Loire.
Vendée. Angers. De Senarmont.

1 Deux-Sèvres.

c.,

"IliGtirilEURS.
nb,ARTEMENS
composant

les arrondissernens
et les

sous-arrondissetn.

CUEFS-LIEUX
dés sous-

arrondissemens,
et résidences

des ingénieurs
ordinaire.

incLetzuns
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RAPPORT

Sur l'emploi de la tourbe pour, le puddlage de
la fonte èt le travail du fer, aufour à ré-
verbère , dans les forges d'IchCiux ( Landes ).

'Par M. BINEAU; Ingénieur des Mines.

DEUXIME 'PARTIE (I).

a) Conversion du fer carré brut en fer plat brut.

On s'est servi à cet effet du fourneau de chauf-
ferie que j'ai décrit, et qu'on chauffe absolument
de la même manière que le fourneau de pudd-
lage. La sole de sable de ce fourneau est si
promptement dégradée par les lourds bidons de
fer carré brut, qu'il est nécessaire de la rétablir à
neuf après 4 ou 5 chaudes, et c'est encore là un
inconvénient du procédé irrégulier d'étirage qu'on
a été obligé de suivre.

Par cette opération, on a obtenu du fer brut en
barres plates de om,i de largeur, sur om,o1 d'é-
paisseur, et qui, pour le corroyage, a été coupé à
la longueur de Ooe,20. L'état ci-joint ( page sui-
vante) donne les détails et les résultats de cette opé-
ration , sous le rapport de la durée, des consom-
mations et des produits.

En ne considérant que les deux fontes entiè-
rement brutes, on voit que, pour leur ensemble,

(1) La première partie a été publiée dans la livraison
précédente, même tome, page 113.

Tome VII, 1835. 16
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le poids moyen de la charge a été de 324,25
de fer carré brut, et que la durée moyenne
de chaque opération a été de iot minutes, dont
9 pour charger, 7o pour échauffer et 21 pour
sortir le fer. Cette dernière période a été beau-
coup trop longue, et serait certainement abrégée
avec des ouvriers plus habitués à ce travail et avec
une plus grande vitesse des cylindres: Avec le
travail actuel on ne fabriquerait, par 24 heures,
que 4,07 i kil. de fer brut en barres plates, tandis
qu'on en devrait faire environ 6,000.

Pour obtenir 1000 de ce fer il a fallu, terme
moyen, 1132 de fer carré brut, ce qui correspond
à un déchet de ii pour toc) sur ce fer, et on a
dépensé 1,374 de combustible, dont 14 centièmes
de bois.

b) Corroyage et fente.

Le fer brut en barres plates a été assemblé -en
trousses, formées tantôt de 3, tantôt de 4 barres
superposées; il a été chauffé, passé aux cylindres
à cannelures plates, et quelquefois aux cannelures
carrées, afin de le comprimer dans les deux sens,
ce qu'on eût toujours dû faire; puis, après avoir
été amené à l'épaisseur de om,007 , il a été coupé
par les taillans de la fenderie en verge ou carillon
de orn,007 de côté en carré.

Le tableau ci-joint contient tous les détails et
les résultats de cette opération.

Les ouvriers n'avaient jamais fait ce travail du
corroyage qui. , pour-la formation, le chargement
des trousses et leur étirage, exige une certaine
habitude ; de plus, pour se prêter aux dispositions
des cylindres, ils ont souvent donné aux trousses
trop peu d'épaisseur-, de . sorte .que 'de toutes ces

qUMIMATIOINS

d'ot plat brut obtenu.
1

4

Totau

Moye

5

Totaux

Moyen

corroyage.

Combustible.

Bois. Total.

166 1474

j

k.

244

244

k.

4,87

3952

Page 242.

OBSERrÀ TIÔNS

(I)

Le fer carré brut employé a
om,08 de eûté; le fer plat brut
obtenu a om, I sur om, 0 t.

Totaux

Moyen 187 1374 214 407 1

6 11 228 1367 244 5184

/278211



ltumnos
d'ordre

o

36

. .

Moyennes..

Totaux gémir.

Moyen.génér.

DURÉE DES OPERATIONS.

gci3 â)
,Ç2

5:

70 x8

37
j

o 52 1 55

29

21

25

21

6 h. 46'

TOI

23 90

(a) Conversion du carré brut brut destiné au Pagefer en fer plat corroyage.

etPiseosBrocas,
Ire fusion.

1297 1361

324.25 340

Brocas, I 360 I 369
2e fusion.

FABRICATION DE LA VERGE.

Résumé pour l'ensemble des deux fontes entièrement brutes de Pissos et de 13rocas.

392

4071

(I)

F. CARRÉ 131,,,,
employé. COS111USTIBLE ERULÉ.

FER

CoNsommArrows
pour 1,000 de fer plat brut obtenu.

,,., P-a -,.=.,... e.2 ,3

..

DJ Se

plat brut
Fer carré Combustible.

::«, .a ,. .-É ''''
%.

' OBSERFATIÔNS
Total. Nature. Quantité. Tourbe. Bois.

3 h. r5 s 647 6o5 120

Total. obtenu.
brut. Tourbe. Bois. Total.

, .., 41 G
o

c.., 11

n, k. k.
100 Pissos. 328.5

95 318.5 ,»

k. k.
287.5

279.5

1142

x t39

D om,08 de côté ; le fer plat brut
k. k. Le fer carré brut employé a

obtenu a orne sur 0111, 0 I.

725 567

97 s 3215 3o3 6o 363 283.5 1141 1067 211 1278 244 4187

99

113

Brodas,
iye fusion.

308.5

34x.5

272 r134

3o6 x .6

rn. 111. m.
0 8 73 59

2 8 68 17

334

34

Totaux. . .

Moyennes. .

8

It 79
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causes réunies, il est résulté une augmentation,
considérable de déchet, et surtout de consomma-
tion de combustible et de temps.

En continuant à ne considérer que les produits
des deux fontes brutes, le poids moyen de la
charge n'a été que de 246,25 , et. la durée
moyenne de l'opération a été de i o6 minutes, dont
o pour la réparation de la sole, 15 pour le char-

gement, 61 pour l'échauffement et 20 pour la sor-
tie du fer. La seconde et la dernière période, et
peut-être même la troisième, seraient considéra-
blement abrégées avec des ouvriers plus habiles et
des cylindres ayant une vitesse convenable; aussi
le travail n'a-t-il correspondu qu'à une fabrication
journalière de 2,909 kil., tandis qu'elle pourrait
atteindre 5,000 kilogrammes.

Pour obtenir 1,000 de verge, on a dépensé
1,152 de fer plat brut, ce qui correspond à un
déchet de 13 pour i oo sur ce fer, et on a con-
sommé 1,879 de combustible, dont 21 centièmes
de bois. Cette proportion du bois à la tourbe est
plus forte que dans les opérations précédentes,
et cela vient de la lenteur de la sortie du fer, et
de la nécessité de ne pas refroidir encore par la
lenteur du chargement de la tourbe, le fourneau
qui, pour le soudage des trousses, a besoin d'une
haute température, et qui déjà est considérable-
ment refroidi par l'ouverture répétée de la porte
de travail.

6.. Fabrication du petit fer.
On fabrique ordinairement le petit fer l'aide

d'un corroyage et de deux chaudes, ou plutôt
d'une seule chaude et d'un réchauffement de quel.,
ques minutes opéré sur le fer dégrossi sans
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interruption de l'étirage. A
'choux'

si l'on eût
voulu corroyer, il eût fallu donner deux chaudes
et un réchauffement, ou plutôt trois chaudes,
parce que les ouvriers ne sont pas habitués à la
rapidité de travail qui est nécessaire pour cette.
manière d'opérer, qui d'ailleurs eût épuisé trop
promptement les eaux dont on pouvait disposer.
On s'est donc abstenu de corroyer, et on a sim-
plement fabriqué le petit fer au moyen de deux
chaudes, l'une pour dégrossir le fer carré brut,
l'autre pour convertir le fer dégrossi en petit fer
Marchand.

a) Dégrossissage du fer carré brut.

Par cette opération, le fer carré brut a été con-
verti en barres carrées de o,o45 de côté pour le
fer de Pissos, et de om,o35 de côté pour le fer de
Brocas. Les détails et les résultats en sont consi-
gnés dans le tableau ci-joint.

On peut appliquer ici, sur la lenteur de l'opé-
ration, sur les consommations, et sur la dégra-
dation de la sole, les observations que j'ai faites
plus haut, au sujet de la conversion du fer carré
brut en fer plat brut destiné au corroyage.

La charge moyenne n'a été que de 319k,25 de
fer carré brut, et l'opération a duré 94 minutes,
ce qui correspond à une fabrication journalière
de 4,378 kil. de fer dégrossi, au lieu de 6,000
qu'on pourrait aisément obtenir.

Pour fabriquer i,000 de fer dégrossi, de on',04
de côté en carré, terme moyen, on a dépensé
1,118 de fer carré brut, ce qui correspond à un
déchet de Io 1, pour ioo sur ce fer, et on a con-
sommé 1,249 de combustible dont 21 centièmes
de bois.

EROS
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Conversiim du fer dégrossi en petit fer.

Le fer dégrossi a été remis froid dans le four de
çhatifferie.,. puis après y avoir été échauffé, il 4
été transformé par l'étirage, partie en petit fer
carré, l'un de om,o2. de côté , l'autre de om,o 3 dà
côté, partie en petit fer plat, l'un de ()m'oit
e,007, l'autre de om,o36 sur o,005.

Le tableau précédent donne les détails de cette
fabrication qui n'a pu se faire que sur de petites
quantités à cause de l'épuisement des eaux du
ruisseau qui donne le mouvement à l'usine.

Cette opération, ainsi faite, dépense beaucoup,
plus de temps et de combustible qu'on en dépen-,
serait, en fabricant le petit fer par un étirage

continu'
c'est-à-dire en remettant de suite au four

les fers dégrossis .pour les achever quelques Mi,
'putes. après. Le déchet est aussi augmenté.

En prenant la moyenne des divers échantillons
et des 'différentes espèces de fer, la charge n'- été
que 135',5 et l'opération a duré 66 minutes ,.ce

t..».,corresponcl à une fabrication jonrnalière, de
2,5o3 kil. seulement.

Le déchet a varié avec l'échantillon du fer em-
ployé et du fer obtenu; il a fallu, 'terme moyen,
1,181 de fer dégrossi pour obtenir 1,o00 de petit
fer; ainsi le déchet moyen à été de 5.3 p. sur le
fer dégrossi, ce qui est très considérable.

Cette fabrication de.. I, 000 de petit fer a dé,
pen4s0éi:,,187 de combtiâtible dont 21 Centièrnée'
en

45rOU R L'eeUDDLAGE DE LA FONTE.
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- En rapprochant les résultats des diverses opé-
rations qu'on fait successivement subir à la fonte
pour la transformer en fer marchand, et ajoutant
à la consommation de combustible de chaque
opération la dépense qui résulte de l'échauffement
préalable du fourneau au commencement de
chaque semaine comme je l'ai indiqué plus
haut, on a pour la- fabrication des différentes
espèces de fer marchand le résumé suivant

Fabrication de la verge ou carillon au moyen
d'un seul corroyage et de deux chaudes.

Total par 1,090 de verge 5731 1220 6951
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2Q. Fonte de Brocas, de C.. fusion.

Puddla., : 1,122 de fonte donnent 1,000 de fer

Bois. Total.

carre brut et consomment ...... . . . . 2270 324 2591
Première chaude; 1,124 de fer carré brut don-

nent 1,000 de fer plat brut et consomment . 1308 166 1474
Corroyage et fente : 1,142 de fer plat brut don-

nent 1,000 de verge et consomment

d'où

1433 393 183;

Échauffement préalable du fourneau de puddlage
par 1,000 de verge. 154 14 168

Puddlage : 1441 de fonte donnent 1234 de fer
cari,/ brut et consomment. . . . . . . . 2914 415 3329

Échauffement préalable du fourneau de chaufferie
par. I,000 de verge 5o 6 56

Première, chaude :-123.4 de fer carré brut donnent
1,142 de fer plat brut et consomment 1494 189 1683

Corroyage et fente 1,142 de fer plat brut don-
nent 1,000 de verge et consomment 1438 393 1831

Total par /,000 de verge 6o5o 1017 7167

S. Fonte de Brooas de 2e. fusion.

Puddlage : 1,109 de fonte donnent 1,000 de fer
carre brut et consomment 2289 169 2458

Première chauele :1,111 de fer carré brut donnent
1,000 de fer plat brut et consomment 1139 228 1367

Corroyage et fente:1,106 de fer plat brut donnent
1,000 de verge et consomment

d'où

1278 35o 1628

Échauffement préalable du fourneau de puddlage
par 1,000 de verge . 147 13 160

Puddlage: 1,363 de fonte donnent 1,229 de fer
carré brut et consomment 2813 208 3021

Échauffement préalable du fourneau de chaufferie
par 1,000 de verge 5o 6 56

Première chaude: 1229 de fer carré brut donnent
2W6 de fer plat brut et consomment 1260 252 /512

Corroyage et ferite:.1,106 de fer plat brut donnent
,000 de verge et consomment 1273 350 1628

Total par 1,000 de verge 5548 829 6377

'0)00 de fer plat brut et consomment 1067 211 1278
Corroyage et fente : i,i63 de fer plat brut don-

nent 1,000 de verge et, consomment..., . . .

d'où :

15.18 413 1931

Échauffement préalable du fourneau, de puddlage
, par 1,0cm de verge 161 15 176

Puddlage 1,460. de fonte donnent 1,,327 de fer
carre brut et consomment 2761 541 3302

Échauffement préalable du fourneau de chauf-
ferie par 1,009 de verge. .; . . . , 6 56

Première chaude: 1,327 de fer carré brut donnent
1,163 de fer plat brut et dépensent 1241.. 245 1486

Corroyage et fente: 1,163 de fer plat brut don-
nent i,000 de verge et dépensent /513 413 1931

1.. Fonte de Pissos. Tourbe. Bois. Total.

Échauffement préalable du fourneau de puddlage
par 1,000 de fer carré brut. . . - 120

--
II 131

Puddlage : 1400 de fonte donnent 1,000 de fer
carré brut et consomment 2081 4o7 2488

Échauffement préalable du fourneau de chaufferie
par 1,000 de verge 50 6 56

Première chaude 1141, de fer carré. brut donnent
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On voit que la fonte de Brocas de deuxième
fusion u, comme il était facile de le prévoir, subi
un moindre déchet et exigé moins de combustible
pour l'ensemble de la fabrication, que les deux
autres fontes qui étaient entièrement brutes.

Ces deux dernières fontes ont donné à peu près
le même déchet total ; mais pour l'une il s'est
également réparti sur les trois opérations, tandis
que pour l'autre il s'est porté surtout sur les deux
dernières.

Les moyennes pour l'ensemble de ces deux
fontes brutes, eu égard à leurs quantités respec-
tives, sont en nombres ronds 1,45o de fonte pour

,000 de verge, ce qui correspond à un déchet de
31 pour ioo sur la fonte, et de 7,100 de com-
bustible, dont 16 centièmes en bois.

Dans le paragraphe suivant je discuterai ces
résultats numériques, et les comparerai à ceux
qu'on aurait pu obtenir de l'emploi de la houille.

Fabrication du petit fer marchand au moyen
de deux chaudes et sans corroyage.

Comme les quantités fabriquées ont été peu
considérables, je rappellerai seulement ici les ré-
sultats moyens relatifs à l'ensemble de la fabrica-
tion du petit fer marchand, provenant des deux
espèces de fonte brute, et obtenu à différens
échantillons plats ou carrés.

Ainsi, en nombres ronds pour la fabrication de
1,000 de petit fer marchand de divers échantil-
lons , il a fallu 1,470 de fonte brute, ce qui cor-
respond à un déchet de 32 p. ioo sur cette fonte,
et on a dépensé 7,260 de combustible dont 17
centièmes en bois.

Dans le paragraphe suivant je reviendrai sur
ces résultats et sur l'utilité dont ils peuvent être
pour r appréciation des avantages ou des incon-1.
i?éniens de l'emploi de la tourbe,
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Tourbe. Bois. Total.

Échauffement préalable du fourneau de puddlage
par 1,00o de fer carré brut 120 II 131

Puddlage : 1,114 de fonte donnent 1,000 de fer
carré brut et consomment 2204 351 2555

Échauffement préalable du fourneau de chaufferie
par i,000 de petit fer marchand 50 6 56

Dégrossissage : 1,118 de fer carré brut donnent
1,000 de fer dégrossi et consomment 983 266 1149

Dernier étirage 1,181 de fer dégrossi donnent
1,000 de petit fer marchand et consomment. . 171.6 471 2187

D'où

Échauffement préalable du fourneau de puddlage
par 1,000 de petit fer marchand 158 15 173

Puddlage : 1,470 de fonte donnent 1,320 de fer
carré brut et consomment 2909 464 3373

Échauffement préalable du fourneau de chaufferie
par 1,000 de petit fer marchand 50 6 56

Dégrossissage : 1,320 de fer carré brut donnent
1,181 de fer dégrossi et consomment 1161 314 1475

Dernier étirage 1,13i de fer dégrossi donnent
1,000 de petit fer marchand et consomment. 1716 471 2187

Total par 1,000 de petit fer marchand . . 5994 7264
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S IV. RÉSULTATS ÉCONOMIQUES DE L'EMPLOI DE LA
TOURBE.

1°. Comparaison avec les résultats habituels d,t4
travail à la houille.

La durée .moyenne de l'opération du puddlage,.
pour les deux fontes brutes seulement, a été de
158 minutes, ce

qui'
pour une charge de 175 kil.

de fonte, correspond à une fabrication journalière
de 1,429 kil, de fer carré brut, ou à environ 1,400
de fer brut ordinaire .en barres plates, comme on,
l'obtiendrait dans un travail régulier. Sur ces 158
minutes, il. y a eu huit minutes de temps perdu
entre deux opérations successives, restent 15o
minutes, et il est certain, qu'avec des ouvriers,
plus exercés, cette durée eût été réduite à i35, ce
qui correspondrait à une fabrication journalière de
1,640 kil. de fer plat brut, chiffre qu'il n'est guères
possible de dépasser avec la houille, pour des fon-
tes brutes aussi grises que celles que l'on a
traitées.

La durée moyenne de. la chaude de corroyage
a été de i o6 minutes, ce. qui, pour une charge de
246' a correspondu seulement à une fabrication
journalière de 2,909 kil., ce qui n'est pas les 13. de
ce qu'on eût pu obtenir : mais cette lenteur du
travail n'est pas due à l'emploi de la tourbe, elle
vient de ce que l'épaisseur des trousses était trop
faible-,. et de ce qu on n'en a pas assez placé dans.
le fourneau, ce qui a réduit la charge aux 7: de ce
qu'elle aurait dû être, et, en outre, de ce qu'on a
perdu beaucoup de temps à enfourner, ,défourner
et étirer, inconvéniens qui sont tous dus à fin-
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expérience des ouvriers, qui jamais n'avaient cor-
royé.

Quant au petit fer, la fabrication en a encore été
plus lente; Mais c'est, comme je l'ai dit, pour des
èauses tout-à -fait étrangères à l'emploi de la
tourbe.

En résumé, rien dans l'emploi bien entendu de
ce combustible ne tend à ralentir la fabrica-
tion.

La nature du combustible employé peut influer
sur la qualité du fer, par le degré de température
qu'il produit, et par la nature des vapeurs aux-
quelles il donne naissance, et qui se mêlent dans
le fourneau aux produits de la combustion, L'ex-
périence a prouvé que la tourbe développe . une

température suffisante pour souder le fer et pour
lui enlever à la fin du puddlage les dernières
particules de carbone qu'il renferine; quant à la
nature- des gaz, il est clair que, sous ce rapport,
l'avantage est pour la tourbe; car, sauf des ex-
ceptions extrêmement rares, elle ne contient au-
cune trace de pyrites, et les vapeurs sulfureuses
qui pourraient, dans certains cas, résulter de la
décomposition du sulfate de chaux que renfer-
meraient les cendres, ne pourraient certainement
exercer sur la qualité du fer une influence aussi
nuisible que celle des pyrites qui sont dissémi-
nées dans la plupart des houilles.

Du reste, pour apprécier l'influence de
mode d'affinage sur la qualité.du fer, j'ai soumis
ce fer-à plusieurs essais, comparativement avec le
fer obtenu des mêmes fontes par l'affinage au
charbon de bois. Je rapporterai pl usloin ces essais.

Comme la proportion de cendres est ordinaire-

Qualité
du fer.
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ment plus considérable pour la tourbe que pour 14
houille, on pourrait craindre que ces cendres, en
se mêlant au gaz, ne vinssent à s'attacher sur le
fer et à en altérer la qualité ; mais d'abord, dans
tout le cours des essais, je n'ai pu observer aucun.
dépôt de cette sorte, le tirage de ces fourneaux
étant beaucoup trop fort pour permettre aux
particules entraînées de s'arrêter sur la sole, et
ensuite il est probable que si ce dépôt avait
lieu, il aurait au moins autant d'avantages que
d'inconvéniens ; car si d'une part, pendant le
puddlage, les cendres mélangées pouvaient nuire
à la qualité à cause des sulfates ou des phosphates
qu'elles contiendraient, pendant le réchauffage,
au contraire, elles serviraient à diminuer le déchet
en préservant les surfaces du contact de l'air
oxidant. Toutefois, il existe dans les tôleries de
fer, et surtout de cuivre,, des fourneaux de ré,
chauffeinent à tirage très faible, clans lesquels on
pourrait redouter le dépôt de ces poussières qui
nuiraient au poli des surfaces, sans avoir aucun
avantage pour la diminution du déchet; dans ce
cas, il faudrait rejeter pour cet usage les tourbes
très terreuses, et n'employer que les plus pures.

Consommation La disposition de la partie mécanique de Vu.,
sine, en ne permettant pas de suivre pour la fa-

déchet. brication les procédés d'étirage qui sont habi-
tuellement usités, a rendu moins facile et moins
immédiate la comparaison des résultats écono-
miques de l'emploi de la tourbe, avec ceux que
donne ordinairement l'emploi de la houille. Tou-
tefois, cette comparaison est possible.

Le petit fer fabriqué avec deux chaudes, quoi-
que sans corroyage, a subi nécessairement plus
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le déchet qu'il n'en aurait subi, et surtout exigé.
plus de combustible qu'il n'en aurait exigé, s'il
3ût été fabriqué suivant le procédé habituel, avec'
me seule chaude pour le corroyage, et un ré-
hauffement de quelques minutes opéré sur le fer
égrossi encore rouge, de manière à faire suc-
éd.er immédiatement, et sans interruption, le
mouvement des cylindres finisseurs à celui des
dégrossisseurs de petit fer: Comme il est assez
lillicile d'apprécier, sous le rapport des déchets et
iurtout des consommations, l'influence du rem-
elacement de ce réchauffement de quelques mi-
autes par une chaude entière, et que la fabrication
Je la verge présente des termes de comparaison
plus faciles, je ne m'arrêterai pas à la fabrication
du petit fer, qui d'ailleurs a eu lieu sur de moin-
dres quantités que celle de la verge, et pour la-
quelle, en outre, une cause particulière d'aug-
mentation de consommations de toute sorte
résultait de la lenteur du mouvement des cylin-
dres, tant dégrossisseurs que finisseurs.

La verge de fenderie, fabriquée comme on le
fait le plus souvent dans les usines à l'anglaise,
c'est-à-dire avec une seule chaude et un seul
corroyage, pratiqués sur le fer brut en barres
plates, obtenu immédiatement des boules par le
premier étirage, peut être assimilée, sous le rap-
port des déchets et consommations, à ce qu'on
nomme le fer macrhand ordinaire, c'est-à-dire en
grosses barres; seulement il y a pour cette verge
une légère augmentation de déchet, et par suite
de temps et de consommation de combustible. La
fabrication de la verge fournit donc un terme de
comparaison assez commode, mais cette fabrica-
tion, comme on a été obligé de la faire avec deux
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ment plus considérable pour la tourbe que pour 14
houille, on pourrait craindre que ces cendres, er
se mêlant au gaz, ne vinssent à s'attacher sur
fer et à en altérer la qualité ; mais d'abord, dan
tout le cours des essais, je n'ai pu observer aucun
dépôt de cette sorte, le tirage de ces fourneaux
étant beaucoup trop fort pour permettre aux
particules entraînées de s'arrêter sur la sole, et
ensuite il est probable que si ce dépôt avaii
lieu, il aurait au moins autant d'avantages qui
çl'inconvéniens ; car si d'une part, pendant le
puddlage, les cendres mélangées pouvaient nuire
à la qualité à cause des sulfates ou des phosphates
qu'elles contiendraient, pendant le réchauffage,
au contraire, elles serviraient à diminuer le déchet
en préservant les surfaces du contact de l'air
oxidant. Toutefois, il existe dans les tôleries de
fer, et surtout de cuivre, des fourneaux de ré,
chauffement à tirage très faible, clans lesquels on
pourrait redouter le dépôt de ces poussières qui
nuiraient au poli des surfaces, sans avoir aucun
avantage pour la diminution du déchet; dans ce
cas, il faudrait rejeter pour cet usage les tourbes
très terreuses, et n'employer que les plus pures.

Consommation La disposition de la partie mécanique de ru-
combsti

,
sine, en ne permettant pas de suivre pour la fa-ducble

0 déchet. brication les procédés d'étirage qui sont habi-
tuellement usités, a rendu moins facile et moins
immédiate la comparaison des résultats écono,
miques de l'emploi de la tourbe, avec ceux que
donne ordinairement l'emploi de la houille. Tou.5
tefôis, cette comparaison est possible.

Le petit fer fabriqué avec deux chaudes, quoi,
que sans corroyage, a subi nécessairement plus
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de déchet qu'il n'en aurait subi, et surtout exigé.
plus de combustible qu'il n'en aurait exigé,
eût été fabriqué suivant le procédé habituel, avec
une seule chaude pour le corroyage, et un ré-
chauffement de quelques minutes opéré sur le fer
dégrossi encore rouge, de manière à faire suc-
céder immédiatement, et sans interruption, le
mouvement des cylindres finisseurs à celui des
dégrossisseurs de petit fer. Comme il est assez
difficile d'apprécier, sous le rapport des déchets et
surtout des consommations, l'influence du rem-
placement de ce réchauffement de quelques mi-
nutes par une chaude entière, et que la fabrication
de la verge présente des termes de comparaison
plus faciles, je ne m'arrêterai pas à la fabrication
du petit fer, qui d'ailleurs a eu lieu sur de moin-
dres quantités que celle de la verge, et pour la-
quelle, en outre, une cause particulière d'aug-
mentation de consommations de toute sorte
résultait de la lenteur du mouvement des cylin-
dres, tant dégrossisseurs que finisseurs.

La verge de fenderie, fabriquée comme on le
fait le plus souvent dans les usines à l'anglaise,
c'est-à-dire avec une seule chaude et un seul
corroyage, pratiqués sur le fer brut en barres
plates, obtenu immédiatement des boules par le
premier étirage, peut être assimilée, sous le rap-
port des déchets et consommations, à ce qu'on
nomme le fer macrhand ordinaire, c'est-à-dire en
grosses barres; seulement il y a pour cette verge
une légère augmentation de déchet, et par suite
de temps et de consommation de combustible. La
fabrication de la verge fournit donc un terme de
comparaison assez commode, mais cette fabrica-
tion, comme on a été obligé de la faire avec deux
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chaudes et un -seul corroyage, a donné autant de,
déchet, et exigé autant de temps et de combus-
tible , que si on eût corroyé deux fois; ainsi, pour
apprécier les résultats sous le rapport du déchet et
des consommations, il faut comparer, sous ce
double rapport, la verge obtenue au fer marchand
corroyé deux fois.

Toutefois, comme le fer marchand corroyé deux
fois n'est pas dans les usines l'objet de la fabrication
usuelle, et que les déchets et consommations sont
moins connus que ceux du fer marchand corroyé
une fois, il sera plus commode de réduire les
déchets et consommations de la verge, à ce qu'ils
auraient été à ichoux par l'emploi d'une seule
chaude dans .un travail régulier, afin de les com-
parer aux résultats bien connus de la ,fabrication
du fer marchand au moyen d'un seul 'corroyage.

Pour réduire les déchets et consommations à ce
qu'ils auraient été par une seule chaude il faut
supprimer la première chaude qui a été faite sur
le fer carré brut, et supposer que le fer en barres
plates a. été immédiatement obtenu des boules
par le premier étirage ; mais comme le fer en
passant aux cannelures plates aurait perdu encore
une partie de son poids, je supposerai que ce pas-
sage aurait augmenté de 2 pour leo le déchet de
la fonte , et de même, comme le fer brut qui en
serait résulté aurait perdu au corroyage un peu
plus que ii a perdu le fer qui déjà avait reçu une
chaude, je supposerai que cette différence de dé-
chet aurait encore été de 2 pour ioo. Ce sont là
des hypothèses ; niais d'abord elles sont plutôt
défavorables que favorables à l'emploi de la
tourbe, car elles élèvent à 25 = p. pour un tra-
v.til par une seule chaude, le déchet total moyen
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de la fonte, qui n'a été que de 31 pour ioo pour
le travail par deux chaudes, et ensuite l'erreur
qui peut exister sur, ces hypothèses n'exercerait
qu'une très faible influence sur la consommation
de combustible, qui, de tous les résultats écono-
miques, est le plus important à constater.

D'après cela, et en ne considérant que les deux
fontes entièrement brutes de Pissos et de Brocas,
ce travail régulier eût donné les résultats suirans

Fabrication de la verge ou carillon au moyen
d'un seul corroyage et d'une seule chaude.

O Fonte de Pisses.
Tourbe.l Bois. Total.

Échauffement préalable du fourneau de puddlage
par 1,000 de fer brut en barres plates 123 II 134

Puddlage : 1,123 de fonte donnent 1,00o de fer
plat brut et consomment 2127 416 2543

Échauffement préalable du fourneau de chaufferie
par 1,000 de verge 25 3 28

Corroyage et fente: 1,190 de fer plat brut don-
nent I,000 de verge et cousomment i554 422 1976

D'où

Échauffement préalable du fourneau de chaufferie
par i,000 de verge 146 13 159

Puddlage 1,342 de fonte donnent 1,190 de fer
brut et consomment. 2531 495 3026

Échauffement préalable du fourneau de chaufferie
par i,000 de verge. 25 3 28

Corroyage et fente : 1,190 de fer brut donnent
1,000 de verge et consomment 1554 422 1976

Total par 1,000 de verge 4256 933 5189



Les moyennes pour l'ensemble des deux espè-
ces de fonte, eu égard à leurs quantités respec-
tives, sont en nombres ronds de 1,34 de fonte
pour I ,000 de verge, ce qui correspond à un dé-
chet de 25 ; pour tocs, et de 5,16o de combusti-
ble, dont 16 centièmes en bois, et ce combustible
est ainsi réparti:

Échauffement préalable du fourneau de
puddlage au commencement de la se-
maine 16ok.

Puddlage 3,050
Échaufiement préalable du fourneau de

chaufferie au commencement de la se-
maine 3o

Corroyage et fente 1,920

D'après ces moyennes, le déchet a été à peu
près ce qu'il est ordinairement dans le travail
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à la houille; car en France, où le puddlage
des fontes brutes , fabriquées au charbon de
bois, a pris .assez de développement depuis quel-
ques années', on admet qu'il faut de i ,35o à 1,400
au plus de fonte pour obtenir 1,000 de fer mar-
chand. Du reste, il ne 'faut pas oublier que dans
des essais la détermination rigoureuse du déchet
est, pour divers motifs, plus difficile que celle de
la consommation, de combustible. Il n'y a d'ail-
leurs aucune raison pour que le déchet soit plus
considérable avec la tourbe qu'avec la houille ;

peut-être même pourrait-il être moindre à cause
de la nature de ce combustible, qui s'enflammant
très rapidement , peut laisser échapper moins
d'air non décomposé, et par conséquent produire
des gaz moins oxidans.

Relativement à la consommation de combus-
tible, on admet généralement que pour les fontes
grises, obtenues au charbon de bois et puddlées
brutes dans les fours ordinaires, elle est moyen-
nement, par 1,000 de fer marchand, 2,000 de
houille, dont 1,3oo pour le puddlage et 7oo pour
la chaufferie. Quelqutf,4bis cette consommation
n'atteint pas ce chiffre et ne s'élève pas même
à 1,5oo , comme dans la Haute-Marne , dans
des usines où la houille est extrêmement chère,
et où on la ménage avec une sévère économie,
même aux dépens de la quantité -ou de la
qualité du fer, soit en conduisant l'opération
du puddlage avec beaucoup de rapidité, soit à
l'aide d'un échauffement préalable de la fonte
pratiqué vers l'extrémité du four de puddlage, ce
qui augmente le déchet, soit en -travaillant sur
des fontes demi-blanches, ce qui exige ou des
minerais très purs, ou une préparation pour le

Tome Pif, 12i35. 7
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20. Fonte de Rrocas de 2,,..insion.

Puddlage 1448 de fonte donnent 1,00o de fer
brut et consomment 2322 331 2653

Corroyage et fente : 1,168 de fer brut donnent
,000 de verge et consomment 1471 102 1873

D'où

Échauffement préalable du fourneati de phddlage
par 1,000 de verge 144 13 157

Puddlage: 1,341 de fonte donnent 1,168 de fer
brut et dépensent 2712 387 3099

Échauffement préalable du fourneau de chaufferie
par i,000 de verge 25 3 28

Corroyage et fente : 1,168 de fer brut donnent
1,000 de verge et dépensent 1471 402 1873

Total par r,000 de verge 4352 8o5 5157
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blanchiment de la fonte. D'un autre côté, il
semble que quelquefois, pour des fontes très grises,

la consommation s'est élevée, comme à Charen-

ton, à 2,400 de houille ; on peut donc sans erreur

prendre 2,000 pour le terme moyen applicable

aux fontes grises puddlées dans des fours, où,
comme dans celui d'Ichoux , on ne pratique sur

la fonte aucun échauffement préalable, et où l'on

a intérêt à économiser la fonte aux dépens du

combustible.
D'après cela, puisque la consommation de com-

bustible a été à Ichoux de 5,16o , il en résulte
que pour produire le même effet qu'avec i de
houille, on a dépensé 2,58 de combustible, dont

16 centièmes en bois et le reste en tourbe.

4p. ". pour l'échauffement préalable des fours au

s
commencement de la semaine.

avoir 59 id. pour le puddlage. j ce qui est à peu près clans

37 id. pour la chaufferie.). le rapport habituel.

En
résumé'

on voit que, sous le rapport des
déchets et de la durée des opérations, -1a. tourbe

n'a influé en rien, et a donné les mêmes résultats

que le travail à la ; que sous le rapport de

la qualité du fer, s'il y a une différence entre ces

deux combustibles, elle doit être à l'avantage de

la tourbe; enfin que, sous le rapport des consom-
mations de combustible, il a fallu en poids 2 ;

parties de tourbe et bois pour équivaloir à une

partie de houille.
Si l'on réfléchit à toutes les causes qui dans le

travail d'Ichoux ont tendu à augmenter la con-
sommation de combustible, causes dont les prin-

cipales sont : 10. le défaut d'habitude des pud-

dleurs , qui n'avaient pas fait ce travail depuis
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plusieurs mois, et des chauffeurs qui n'avaient ja-
mais corroyé; 20. le refroidissement considérable
du fourneau par l'habitude de ne charger le com-
bustible qu 'à de longs intervalles, de 25 minutes le
plus souvent, et par la nécessité de ne le faire qu'a
la main, à cause du trop grand volume des bri-
quettes, ce qui fait durer le chargement jusqu'à
dix minutes ; les circonstances défavorables
dans lesquelles se faisait la combustion lorsque la
chauffe était entièrement remplie jusqu'à la voûte
par suite des dimensions et de la position de la
grille, de l'extrême légèreté de la tourbe
choux , et du trop long intervalle des Charges

Si, de plus, on remarque que dans la totalité
du combustible il y a 16 centièmes de bois de
six mois de coupe, contenant 3o pour i oo d'hu-
midité, et qui., à poids égal, développe moins de
chaleur que la tourbe :

En tenant compte de toutes ces influences nui-
sibles, on conclura ,je crois, que des ouvriers plus
exercés 'avec une chauffe mieux disposée, et la
même tourbe mieux préparée, ne consomme-
raient pas plus de 2 kil. de tourbe pour obtenir
l'effet que produit i kil. de houille.

En effet, le pouvoir calorifique de la tourbe de
qualité moyenne, comme celle d'Ichoux, est à peu
près moitié de celui de la houille, en sorte que
pour tous les cas où ces deux combustibles brû-
lent dans des circonstrances également favorables
pour tous deux, les effets calorifiques doivent être
comme I est à 2, c'est-à-dire que 2 kil, de tourbe
doivent remplacer i kil, de houille. C'est là,
effet, ce qui a généralement lieu dans le chauffage
.des chaudières de toute sorte, quelle que soit la
pression de la vapeur qu'elles produisent. Si la
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température développée par la tourbe était à peine
insuffisante pour le travail auquel on veut l'em-
ployer, le rapport des effets calorifiques, ou effets
utiles,deviendrait inférieur au rapport despouvoirs
calorifiques ou effets totaux, de sorte que suivant
le degré de température, il arriverait ou que pour
produire le même effet qu'avec la houille, il fau-
drait en tourbe un poids plus que double, ou
même que cet effet ne pourrait être produit. Il ne
paraît pas que cette cause de diminution de l'effet
utile de la tourbe soit applicable au travail du fer,
car dans les fourneaux d'Ichoux , la température
était à peu près aussi élevée que dans les fours à
la houille; ce qu'on reconnaissait à la facilité avec
laquelle le fer se soudait.

On peut, du reste, établir quelques prévisions
à ce sujet par des considérations théoriques sur
la température que peuvent produire les divers
combustibles, et par l'évaluation approximative
de la température des fourneaux à réverbère où
s'opère le travail du fer.

Pour calculer la température que peuvent pro-
Température
que peuvent dune les divers combustibles, soient

Pouvoir calorifique du carbone = 7815 calories.
Pouvoir calorifique de l'hydrogène = 23640.

c' Quantité de carbone libre contenue dans de combus-
tible.

c Quantité de carbone libre contenue dans i de ce même
combustible supposé privé de cendres.

h' Quantité d'hydrogène libre contenue dans i de com-
bustible.

h Quantité d'hydrogène libre contenue dans de ce
même combustii)le supposé privé de cendres.

Quantité d'eau, soithygrométrique soit combinée, con-
tenue dans i de ce même combustible privé de cen-

dres.

produire
les divers P

tombustibles.
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o Quantité d'oxigène qui se combine à i de carbone pour

faire de l'acide carbonique 2,6525.
o' Quantité d'oxigène qui se combine à i d'hydrogène pour

faire de l'eau 8,038.
in Proportion d'azote qui dans l'air correspond à i d'ori-

gène = 3,31.93.
n Rapport de l'air non désoxigéné à l'air désoxigéné par

la combustion.
a Chaleur spécifique de l'acide carbonique rapportée à

celle de l'eau = 0,22F.
a' Chaleur spécifique de la vapeur d'eau à pression cons-

tante = 0,847 (1).
a" Chaleur spécifique de l'azote -= 0,2754.
a' Chaleur spécifique de l'air atmosphérique 0,2669.

Le pouvoir calorifique du combustible est
p + ,

formule qui s'accorde très bien avec les résul-
tats d'expériences ; et en supposant, ce qui est
assez probable, que pour les combustibles com-
posés les températures produites sont indépen-
dantes de la nature des combinaisons qui se
forment à l'instant qui précède la combustion,
pourvu toutefois que Foxidation des parties brû-
lées soit complète, la température produite peut
être représentée par la formule :

Pc P'n
C (0-1-1) a+h +1) a(oc+o'h) ina"÷vd +a. (oc+ai h) (in+ i) a"'

dont le numérateur est la quantité de chaleur
que développe i de combustible sans mélange

(1) Ce nombre est sans doute inexact ; mais je ne puis le
rectifier, M. Dulong n'ayant pas encore publié -ses re-
cherches à ce sujet. La formule suivante est établie dans
rhypothèse que la chaleur latente de la vapeur d'eau est
nulle aux températures très élevées dont il s'agit ici.
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de parties terreuses, et dont le dénominateur est
la somme des quantités de chaleur emportées

par chacun des différens gaz qui composent les

produits de la décomposition.
Pour tous les combustibles, cette formule donne

des résultats plutôt trop forts que trop faibles,
parce qu'il est probable que les chaleurs spécifi-

ques croissent avec la température, parce qu'une
partie de la chaleur développée passe dans les
murs de la chauffe et ne sert pas à échauffer

les gaz, et parce qu'enfin quelques particules de
combustible échappent à la combustion ou ne
sont pas complétement oxidées.

Les résultats relatifs aux combustibles hydro-
génés sont, du reste, plus inexacts que les autres
à cause de l'incertitude plus grande qui existe sur
la chaleur spécifique et la chaleur latente de la
vapeur d'eau à diverses températures.

Cette formule donne les températures suivantes

en degrés centigrades :

Carbone pur
Hydrogène pur

carbone. . 77
Houille. Soit une houille hydrogène. 3

composée de. . oxigène . . 15
cendres . . 5

IO

C'est une houille de qualité moyenne , son
pouvoir calorifique calculé est de 6,287
calories, et la température qu' elle peu
produire

De la comparaison de ces nombres il résulte
1°. que sous le rapport de la température pro-
duite, la tourbe simplement desséchée à l'air a
l'avantage même sur le bois desséché 1000,
comme je l'avais déjà dit plus haut en en dévelop-

re 1,V) cc Pn ce in

E :.-à '.-g -' '

d. c. d. c. d. c.

. 1815 1340 106,

,

1717 1286 1028

1863 1366 1079
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10. de plus de 2 ans j carbone. . . 43.
de coupe, ou des- eau combin. 40.
séché à l'étuve è eau hygro-
i000, il est com- métrique. 15
posé de cendres. . .

loo
Son pouvoir calorifique est de 3415 d'

près la formule précédente, et la le
pérature qu'il peut produire est . .

carbone .. 38.
0o. d'un de eau eombin. 35.

il contient . . . . eau IlYg`r°-
métrique. 25

cendres. . . 1

100
Sou pouvoir calorifique calculé est 3,080

et la tempér. qu'il peut produire estde
carbone. . . 4

Tourbe. Soit une tourbe eau T'ubi 3
composée de . eau "ygru-métrique. 1

cendres. . . 1

100

C'est une tourbe de qualité moyenne
car il y en a qui contiennent jusqu'à 6
pour cent de carbone, et beaucoup qui en
contiennent 45.
Son pouvoir calorifique calculé est de 3,282

( j ai dit plus haut que celui de la tourbe
d'Ichoux telle qu'elle a été employée dans
les essais, pouvait être évalué it 3,268). La
température qu'elle peut développer est. .

,
2423
1579

2.109

c.
1644
1212

1638

d. c.
1245
-976

1241
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pant les causes; 2°. que pour tous les combusti-
bles, l'influence de la proportion d'air non dés-
oxigéne est bien plus grande que celle de la
composition et de l'état hygrométrique, d'où il
résulte que la condition la plus, importante de.
l'établissement des fourneaux est dans la dimi-
nution de cette proportion.

Quoique ces évaluations ne soient qu'approxi-
matives, comme elles sont plutôt trop fortes que
trop faibles ,. elles suffisent pour détruire les. exa-
gérations , qui souvent encore portent à 6,000 de-
grés centigr. la température de la chaleur blanche.

L'appréciation rigoureuse de cette température
Évaluation est impossible dans l'état actuel de la science ,

approximative .

de la mais on peut obtenir une approximation. Pour
température cela, j'ai employé la 'méthode des mélanges qui
de la chaleur

blanche. donne des résultats plutôt trop forts que trop
faibles à cause de l'augmentation probable des
chaleurs spécifiques dans les hautes températures.
L'eau est le milieu dont je me suis servi en em-
ployant un vase assez profond pour qu'a l'aide
d'une très rapide immersion du corps chaud il
n'y eût aucun dégagement de vapeur. Quant au
corps à échauffer, n'ayant à ma disposition ni un
morceau de platine d'un poids suffisant ni une
argile dont la chaleur spécifique fût bien déter-
minée eu égard à sa composition, j'ai été obligé
de me servir d'un barreau de fer. Cette substance
a le grave inconvénient de décomposer beaucoup
d'eau ce qui modifie la température du mélange
en l'augmentant sans doute.

Quoiqu'il en soit, voici les résultats de quatre
essais calculés par la formule habituelle.

.pa (tT) p' C r
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dans laquelle p, a, t, représentent le poids, la
chaleur spécifique et la température du fer, p', a',
t', T, les mêmes élémens pour l'eau, soit avant,
soit après l'immersion du fer.

Le barreau de fer employé avait om, o3 de
Côté en carré.

p = ik,258 a = 0,1228

pour tous les essais.

I"' Essai.
Le fer est resté 15 minutes sur l'autel du four-

neau de puddlage pendant le soudage et la sortie
des boules,

p' = 30k,41 T = 24,5
d'où t.---_--1008d.e. Température acquise par le fer.

Essai.
Le fer est resté 25 minutes sur l'autel du four-

neau de puddlage pendant le soudage et la sortie
des boules,

= 33k,84 t' = 20,5 T =-- 25,5

d'où t=i125'''. Température acquise par le fer.

Essai.
Le fer est resté 15 minutes sur l'autel du

fourneau de -chaufferie,
p' = 32k,5 t' 20 T = 26

d'où 288`'.e. Température acquise par le fer.

4e Essai.
Le fer est resté 20 minutes sur l'autel du

fourneau de chaufferie. Il était plus chaud que
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dans les essais précédens , et a décomposé beau-
coup plus d'eau,

pi = = 20 T = 26,5

d'où t 1393(Le. Température acquise par le fer.

Dans ces quatre essais, la température n'était pas
la même, et elle a été réellement en croissant
depuis le premier jusqu'au dernier, comme l'indi-
quent les résultats; dans le dernier, elle était
aussi élevée qu'il est possible de l'obtenir dans
ces fourneaux; et, à ce degré de température, le
fer est très-mou, et s'oxide avec une extrême ra-
pidité.

Ces nombres approximatifs, qui, pour les deux
causes que j'ai signalées, sont plutôt trop forts
que trop faibles, permettent de supposer que la
température de la chaleur blanche à laquelle se
soude le fer ne dépasse, pas 12000 centigrades, ce
qui s'accorde assez bien avec le tableau ci-des-
sus des températures que peuvent développer les
divers combustibles.

20 Comparaison des résultats obtenus à Ichoux
avec ceux des essais en petit qui dejà ont été
faits dans d'autres usines pour le puddlage
à la tourbe et au bois.
Les annales des mines (1"série 1 tome XIII et

ne série, tome r) contiennent deux notices de
M. Alex sur les essais qu'il a faits à l'usine de
Lauchan-imer, , près Dresde, pour l'emploi de la
tourbe dans l'opération du puddlage.

Le fourneau ne présente, dans sa construction,
d'autre particularité que la position de la grille
qui est convenablement placée à om., 63 au-des-
sous du pont.
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La tourbe semble n'avoir été employée qu'après

une dessiccation artificielle de 8 jours à la tempé-
rature de 4o degrés; alors elle pesait 250k le mètre
cube, soit environ 275 avant cette dessiccation.
L'opération a duré 2 heures pour 125k de

fonte brute dont la nature n'est pas indiquée ; le
fer a été cinglé seulement, à défaut de cylindres;
puis il a été forgé au charbon de bois clans un
feu d'affinerie ordinaire, de sorte que le déchet
s'est porté surtout sur cette dernière opération.

En supposant que la tourbe pesât 275k le stère
avant sa dessiccation à l'étuve, et que le charbon
de bois pesât 18ok le mètre cube, les nombres
donnés par M. Alex conduisent aux résultats
suivans :

Puddlage: x,o86 de fonte Ont donné t,000 de fer cinglé, et dépensé
2,45o de tourbe desséchée à l'air.

Forgeage: 1,389 de fer cinglé ont donné 1,000 de fer marchand, et
L dépensé 1,233 de charbon de bois.

D'où

Puddlage: 1,510 de foule ont donné 1,389 de fer cinglé, et dépensé
3,758 de tourbe desséchée à l'air.

Forgeage : 1,389 de fer cinglé ont donné 1,0oo de fer marchand, et
dépensé 1,233 de charbon de bois.

En ne considérant que le puddlage, on voit
que la consommation de tourbe, qui a été de
3,758 pour i ,000 de fer marchand, a été très consi-
dérable, ce qui vient en partie de ce que la fonte
a éprouvé trop de déchet. Si, au lieu de 1,510 de
fonte, il n'en eût fallu que 1,35o pour i,000 de
fer marchand, comme on peut l'espérer, la con-
sommation du puddlage eût été réduite à 3,o4o
pour 1,000 de fer marchand, ce qui est à peu près
le résultat moyen des essais d'Ichoux et ce qui
semble pouvoir être réduit encore, si la tourbe
de Lauchammer est de bonne qualité.
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M. Coste a rapporté dans les annales des mi-
nes (2° série, tome 6) les résultats d'un essai fait
à Châtillon-sur-Seine pour l'emploi du bois dans
le puddlage. Ce bois n'était pas desséché et sans
doute il était d'un an de coupe; en supposantqu'eu
égard à sa nature, il pesât 4501 seulement le
stère, voici le résultat de :

1,15o de fonte au charbon de bois ont donné
1,000 de fer brut et dépensé 3,375 de bois. Cette
consommation serait un peu plus forte que celle
d'Ichoui, comme on devait le prévoir.

V. PRIX DE REVIENT DES FERS AFFINÉS, SOIT AU
CHARBON DE BOIS, SOIT A LA TOURBE.

Affinage au bois de charbon (i).
1. Fonte de Pissos.
L'affinage et le forgeage au charbon de bois

amènent le fer à l'état de barres brutes de o o7
'de largeur sur o ,145 d'épaisseur, et orn ,2'"5 à

om,4 o de longueur.
Le produit moyen est de 75 kil. de fer brut

pour une opération dont la durée totale est de
2 heures y compris le temps perdu, ce qui donne
un produit journalier de goo kil, par feu.

Les résultats moyens de la pratique journa-
lière portent à 1,45o la dépense de fonte, et à
1,900 la consommation de combustible pour 1,000
de fer marchand.

20. Fonte de Brocas.
La fonte de Brocas n'étant pas habituellement

) La soufflerie à pistons carrés mobiles clans des caisses
de bois reçoit le mouvement de deux roues hydrauliques,
l'une à palette, l'autre à augets, qui sont enarbrées sur le
même axe, et dont la dernière reçoit, à des hauteurs diffé-
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affinée au charbon de bois, j'ai fait un essai pour
connaître les résultats de cette opération, sous le
rapport de la durée, des consommations, de la

rentes, les eaux d'un petit ruisseau et celles d'une (lériva-
tion. La force transmise par l'eau aux deux roues est

éPour Li roue à palettes 76.5 278 kilog. levés

Pour la roue Dérivation supérieure. 156 a inCtre en une
S augets .

)

Petit cours d'eau . . . 45.5 201.5 seconde

278 ou 3 enev.7

Cette force totale est ainsi répartie
Frottemens dans le porte-vent ou résistance au

mouvement de l'air, calculé par les formules de
M. d'Aubuisson (Traité d'hydraulique). . . . 37

Effet utile, ou force à la sortie des buses, calculé
de même. 58

Frottemens des tourillons de la roue sur les cous-
sinets, frottement des cames; élevation des pistons,
pertes d'air jusqu'à l'entrée du portevent.. . par
différence.

278

Ainsi , en ajoutant les résistances dans le porte-vent à
l'effet utile à la sortie des buses, on voit que la somme ou
l'effet soufflant -de cette machine soufflante n'est que .le
tiers de la force totale transmise aux roues hydrauliques.'

L'air est porté à une distance moyenne de 13o mètres,
et il est lancé à la quantité de 120.-,58 par minute et à la
pression de orn.e.,o24 de mercure, d'après une expérience de
M. d'Aubuisson. Ainsi chaque force de cheval lance 3,4
par minute, avec ce système de machine soufflante et cette
longueur de porte-vent.

Cet air alimente 3 feux d'affinerie et une petite forge cha-
que feu d'affinerie n'a donc qu'environ 4m. cul), par minute,
quantité qui n'est pas assez considérable ; elle convient à la
fusion, mais elle est un peu trop faible pour les derniers
instans de l'opération, de sorte que contrairement aux
habitudes de l'affinage on laisse la même quantité de vent
pendant toute la durée de l'opération ne pouvant l'aug-
menter au moment où l'on avale.

Le mouvement est donné au marteau par une roue hy-
draulique à augets, dans laquelle l'eau agit à la fois par

183

tlarteau.
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quantité et de la qualité du produit. Voici ces
résultats

529L,5 de fonte affinés en cinq opérations, ont
donné 420 hi]. de pièces carrées, de d', 15 de
côté qui, remises de suite au feu, ont produit
3451(.,5 de fer en barres brutes, des dimensions
que j'ai indiquées tout à ].'heure. Ainsi le déchet

le choc et par son poids , et la transmission étant directe et
sans engrenage, la vitesse moyenne de la roue est 2 à 3
fois phis grande qu'elle ne devrait être pour que l'eau y
produisît par son poids le plus d'effet possible. Malgré lés
chocs des cames contre le manche du marteau, il ne serait
peut-être pas impossible d'employer pour ces roues un en-
grenage multiplicateur de vitesse, ce qui permettrait de
les établit' beaucoup mieux, et diminuerait la durée
des chomages ; mais alors il faudrait un volant.

Avec la hauteur d'eau moyenne, la force imprimée par
l'eau à la roue est de io chevaux , et cette force est ainsi
répartie.
Force employée à soulever le marteau. Calculée d'après le poids,

450 kilog., de ce marteau, sa vitesse moyenne, 96 coups par mi-
nute, et sa levée, o",15 5 chev. 67

Froltemens dés tourillons de la roue sur leurs coussinets
frotte:mens et chocs des cames, frottemens des oreilles
du marteau sur leurs crapaudines.. . Par diCCérence . 4 33

so chev.

Le creuset n'est pas évasé et les quatre faces latérales
sont verticales.

Voici les dimensions pour la fonte de Pissos
m,

De la rustine au ehio
De la vanne au contre-vent o 611

0.291
Hauteur du centre de la tuyère au-dessus du fond 0.198
Avancement de la tuyère dans le creuset. . 0.111
Inclinaison de la tuyère, 2o17s avec l'horizon , ou en tout 0045
Déclinaison de la tuyère vers le chie! 0 045

1
E de la buse. . . o''.o'38 sur

OF.1

om.oz5
de la tuyère. . 0'.040 sur orn cm7

inclinaison de la plaque de fond de la rustine au chie:,

De la rustine au centre de la tuyère.

o 007
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total sur la fonte a été de 35 pour Io° , dont 2
pour la fabrication des. pièces carrées, et i4 pour
leur conversion en fer en barres brutes; autre-
ment 1,532 de fonte ont donné 1,000 de ce fer
brut.

Pour la fonte de Procas, plus impure que celle de Pissos,
le creuset a été modifié.

Ces modifications, qui ont eu pour but de retarderl'affi-
nage , ont consisté à augmenter de orn.007 la distance de .;
la tuyère à la rustine et à augmenter son inclinaison d'un
degré. On eût atteint plus sûrement le but en augmentant
de 2 ou 3 centimètres la profondeur du creuset, mais pour
cela il eût fallu le laisser refroidir.

La fusion de la gueuse dure très-long-temps, 5 quarts
Londuited'heure environ , et cette grande durée est nécessitée par le de l'opération.forgeage de la pièce precédente ; deux feux se servant

habituellement du même marteau et ne croisant pas assez
bien leurs opérations.

Le travail commence immédiatement après l'achèvement
de la fusion, il dure une demi heure environ, et se termine
par l'avalage , opération qui consiste à soulever la matière
sur les charbons embrasés , à la couvrir de charbons frais
en élevant le plus possible la température, afin de lui faire
subir une demi fusion, pendant laquelle elle achève de se
carburer, et de laquelle elle revient naturellement à l'état
solide par la perte même qu'elle fait de ses dernières par-
otixciulaens s.charbonneuses sous l'action du vent et des autres

Ces agens d'oxidation sont les scories riches, dont on
emploie -5 kil, environ par opération et qu'on ajoute un
quart d'heure avant la fin de la fusion, et les battitures dont

kilog. environ sont jetés sur la masse pendant les dix
dernières minutes du travail. Malgré l'emploi de ces batti-
tures qui oxident bien plus aisément le carbone que les
autres substances étrangères, le fer obtenu est assez pur
parce que le phosphore est la principale impureté que
contienne la fonte, et qu'à cause de sa facile oxidation il
passe, presque entièrement dans les premières scories.
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La durée totale de l'essai a été de 9' 34', soit
pour la durée moyenne de chaque opération 117
minutes, dont 91 pour la fusion et 26 pour le tra-
vail. La production moyenne de chaque opération
a- été de 69 kilog., ce qui correspond à une fabri-
cation journalière de 847 kilog.

La dépense totale de combustible a été de 554
kilog., soit 1603 pour 1,000 de fer brut.

Le déchet été considérable, parce que les ou-
vriers n'étaient pas habitués au travail de cette
fonte et désiraient obtenir du fer de bonne qualité.

La consommation de combustible a été très-
faible, ce qui provient de ce que le creuset n'était
pas froid, mais refroidi seulement quand on a
commencé l'essai, et de la différence qu'il y a entre
une pratique habituelle où les ouvriers ne sont
pas intéressés à économiser le charbon , et un es-
sai en petit où une surveillance constante les fai-
sait rivaliser entre eux de soins et d'économie.
Néanmoins la grande différence qui existe entre
cette consommation et celle de la pratique
habituelle d'khoux , doit faire espérer que cette
pratique pourrait devenir plus économique.

chauffage à la tourbe, étiraÊe et fente du fer
affiné au charbon de bois.

Ce fer en barres brutes est chauffé au four à ré-
verbère, étiré entre- des cylindres à cannelures
plates, puis façonné en verge sous les taillans de
la fenderie. Ce travail est usuel clans l'usine. Voi-
ci les résultats d'un essai que j'ai fait pour en dé-
terminer exactement la consommation.

1592 kilos. de ce fer de Pissos ont été en trois
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fournées réchauffés, étirés et fendus; ils ont don-
né 1,537 de verge de om,007 de côté. Ainsi il a
fallu ,o35 de fer-brut pour obtenir z,000 de verge,
ce qui correspond à 3 de déchet sur le fer brut.
On peut porter ce déchet à 5 p.'2° à cause de la
perte qu'on éprouve sur les bouts de verge, et
c'est là en effet ce qu'on obtient en grand.

L'essai a duré 5hi 39,, soit 113 minutes pour la
durée moyenne d'une opération, savoir, il pour
charger, 76 pour chauffer et 26 pour sortir le
fer; ce qui, pour une charge moyenne de 53o kil.
et un déchet de 5 p. , fait une fabrication jour-
nalière de 6,422 kilog. de verge.

La consommation de combustible a été :

On voit que cette consommation de combus-
tible est faible, ce qui vient de la forme des
barres qui, posées de champ, occupent très peu
de place dans le fourneau, d'où résulte une aug-
mentation du poids de la fournée, et par suite de
l'effet utile du combustible.

D'après cela voici comment on peut établir
les prix de revient de ces différens fers ; ces prix
ne sont calculés que par approximation, mais
pour permettre d'apprécier leur degré d'exacti-
tude, j'ai distingué avec soin parmi leurs divers
élémens ceux qui sont hypothéqués de ceux qui
résultent de données positives.

Tome VII, 1835. 18

Tourbe. Bois. Total.

En tout . 1,268 186 1,454
Pour 1,000 de verge au déchetde 5 pour 100, et

en ajoutant le combustible pour l'échauffe-
ment préalable du fourneau. 863 126 989
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de Pissos affinée au charbon, étirée
et fendue à la tourbe.

Affinage au charbon de 'bois.

Revient du fer brut en grosses barres

274

a) Verge

La tonne.

106f.83 la tonne; pour le revient sur place. 154,90

Fonte, it.45j à Sf. la tonne pour le transport de
Pissos i lchoux ....... . . . 11,60

Charbon de bois, 11..9 â -3of.75 l'une. . . . . 58,43

Main-d uvre.

affineur et. 2 aides par feu en 3 postes,
payés à la tâche

2 gars par feu, soit 6 pour le tout, à
40 fr. l'un par mois, c'est par an . 288o

rouleur de charbon pour les 3 feux
à 50 fr. par mois, c'est par an. . 600

Total 3,480

La fabrication annuelle est terme moyen de

480 tonnes, soit donc 6,69

Main-d'oeuvre totale. . 32,69 32,69,

Frais de direction. Un monteur de feux, environ
1,800 par an pour 480 tonnes

Frais de surveillance et de bureau. Environ 2,500 fr
pour le tout, par an

Entretien de l'usine, patente, contributions. 4,000 fr
-environ par an

Fonds de roulement

Intérét du fonds de roulement. A 6 pour 100 par an,
pendant un an

Intérét du capital de premier établissement. Les frais de pre-
mier établissement ont été d'environ 120,000 fr., à cause
d'une dépense de 40,000 fr. pour amener un cours d'eau,
l'intérêt a 5 pour '00 est 6.000 fr. . .

Revient 'du 'fér brut en grosses barres

-)6,00

3,75

5,20

8,33

.. 120,00 120,00

7,20

1,63
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1.24

5,44
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Étirage et fente.
Revient de la verge tonne.

Fer brixt en grosses barres. it.053 à 294L60 l'une/ . 310.21
Combustible. BTeo.inserbe, uot.t..1826 à36a3 rl uunnee.. 05rf 6,4n

fr.

Main-d'oeuvre.
Chaitffage:

2 chauffeurs et n aides en 2 postes
par mois 180 fi'. pour

t., d'où pour

)tir age et fente.
étireur 90 fr., s rondeur à 50 fr.,

aide à 20 fr., travaillant 24
lieuses, par mois. 160

I fendeur si ioo fr., un aide à 45 fr ,
en deux postes. 145

s tireur de verge à 20 fr., 1 empor-
teur de verge à 45 fr., travail,-.
lant 24 heures 65

370 pour
150 d'où pour une. . . . 2,46

Dressage à la tâche . . . . . ...... . . . 3,o0
Mise en bottes. i botteleur et 2 aides, à 5 fr. par

jour pour les trois , ils font 3 tonnes . . . . 1,66
Main-d'oeuvre totale. 8,32 8,32

Frais de surveillance et de bureau. 1,500 fr. environ
pour cette partie de l'usine qui chauffera , étirera
et fendra environ 920 tonnes de verge, savoir

456 provenant des 480 tonnes de fer brut en grosses
barres, affiné au charbon de bois.

464 provenant du travail annuel d'un four de puddlage.

920 Total. D'où, pour une tonne à 1,5oo fr., pour le
tout.

Entretien de l'usine, patente, contributions. 4,000 fr
environ pour cette partie et pour 920 tonnes, d'où
pour une tonne 4,34

Fonds de roulement 20,71 20,71
loti rit du fonds de roulement. A 6 pour Io° par an, pen-

dant un an
Intérét du capital de premier établissement. Cette partie de

l'usine a coûté environ 100,000 fr., soit pour l'intérêt à 5
pour 100, 5,000 fr. pour 920 tonnes, d'où

Revient de la verge de Pissos affinée au charbon de bois et
fendue à la tourbe 337,60

12,50

294,60
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Verge de Brocas affinée au charbon de bois
chauffée, étirée et fendue à la tourbe:

En prenant la fonte au prix indiqué ci-dei.sus, et supposant que

les déchets et consommations seraient les mêmes que pour
la fonte de Pissos, on trouve, en calculant de la même ma-,

fière , que le revient serait pour le fer brut en gr os'dà
barres de 315f50, et pour la verge de 359f.61, ci. . Re-

vient de la verge de Brocas affinée au charbon de bois, etTi
fendue à la tourbe 359,61

Verge de Pissos affinée, étirée et fendue à
la tourbe par une seule chaude et un seul
corroyage.

Puddlage
Revient du fer brut. . . . La tonne.

fr.
à 1o6f.83 l'une, peur le revient s'Or place.. 119,97

Fonte, It.123 à 8 fr. l'une, pour le transport de Pissos à
lehoux 8.98

Tourbe, 2t.250 à 6f.83 l'une. s5,38) 6 ,
Combustible. . [Rois . . ot.427 à 3f.66 l'une. i,56,

Main-el'teapre.
f Puddlage.
i puddlenr à la tâche 14
2 aides et 2 chauffeurs Cà 2 postes, 18o fr

}
18,0ci

par mois pour 145 t., d'où pour une. .

Cingdage et étirage.
3. cingleur à 55 fr., e étireur à 90 fr., 1 rendeur

de pièce à 50 fr., 1 aide à 20 fr., e traîneur
et 1 coupeur à 45 fr. chacun, en tout 3o5 fr.
par mois pour 45 tonnes. 6,77

4

Main-d'oeuvre totale 24,77 24,77
Frais de surveillance et de bureau. 1,50o fr. par an

pour cette partie de l'usine et pour 540 tonnes . . . 2,77
Entretien de l'usine , contributions, patentes. 4,000 fr.

par an pour cette partie de l'usine 7,41

Fonds de roulement. . . . . 60,87 60,87

Intérêt du fonds de roulement. A6 pour ioo, pendant un an. 3,65
Intérêt du capitai de premier établissement. Cette partie de

l'usine a coûté environ loo,000 fr., dont l'intérêt à 5 pour
too est 5,000 fr. pour 540 tonnes de fer brut 9,25
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corroyage el fente.

Revient de la verge

Fer brut, it.59 à 193f.74 rune
it.579 à 6f.83 l'une. 10,78Combustibk. .EBT .usrb.e ot.425 à 3f.66 l'une. i,565 12'34

Main-d'oeuvre. Comme ci-dessus. 8,32

Frais de surveillance et de bureau. Comme ci-dessus 1,63

Frais d'entretien, de patente, de contributions:
Comme ci-dessus

Fonds de roulement.

Intérêt du fonds de roulement. A 6 pour loo par an, pendant
MI an 1,6o

Intérêt du capital de premier établis,serneut. Comme ci-dessus 5,44
Revient de la verge de Pissos affinée , étirée et fendue à la

tourbe par une seule chaude et un seul corroyage 264,22

Verge de Brocas affinée, étirée et .fendue
la tourbe au moyen d'une seule chaude et
d'un seul corroyage.

En prenant pour cette fonte le prix indiqué ci-dessus , les élé-
mens de déchets et de consommations qui lui sont particu-
liers, et qui sont indiqués plus haut, on trouve que le re-
vient est de 214(.25 pour le fer brut, et de 283f.23 pour
la verge, d:où. . . Revient de la verge de Brocas affinée,
étirée et fendue à la tourbe au moyen d'une seule chaude
et d'un seul corroyage 283,23

r, La différence qui existe entre ce prix et celui de la verge de Pissas
e), provient presque uniquement de la différence des frais de trans7
port des deux fontes,
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La tonne.
fr.

230,55

04
26,63 26,63

Revient du fer brut 193,74
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e) Verge de Pissos affinée, étirée et fendue à la
tourbe au moyen de deux chaudes et d'un
corroyage.

Cette fabrication, due au procédé irrégulier d'étirage que l'état de

la partie mécanique de l'usine a forcé de suivre , doit étre assimilée

pour les prix et les consommations, à la fabrication du fer marchand

corroyé deux fois.

Puddlage;

Revient du fer carré brut La tonne,
fr.

ronte, it, à 8 fr l'une, pour le transport de Pissos ii
à 1061%83 l'une, pour le revient sur place . . . 117.51

Iehoux. . 8,80

(Tourbe, 2t.201 à 6f.83 rune. x5.03 )
Bois . . ot.418 à 3(.66 rune. 1.54 5

uvre.

Puddlage. Comme ei-dessus 18, 00

Cinglage et étirage. Comme ei-dessus. 305 fr
par mois, et la fabrication de ce fer étant de

46 tonnes, c'est 6,63

Main-d'uvre totale 21,63 2.4.63

Frais de sureeillanee et de bureau. 1,500 par an pour
552 tonnes. 2,71

Entretien, contributions, patente. 4,000 fr. par an
pour 552 tonnes. . 7,

Fonds de roulement 59,95 59,95
Intérét"clu fonds de roulement. A 6 pour 100 par an , pendant

un an 3,6o

Intérêt du capital de premier établissement. 5,000 fr. comme
ci-dessus et pour 552 tonnes 9,06

Revient du fer carré brut 190,12

16,57
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Premier étirage.

eevient du fer brut en barres plates La tonne.
fr.

Fer carré brut, it.141 à 19of.12 l'une

e'nzbustible. Bois . ot..4 à 3f.66 l' 8
Tourbe it.092 à 6(.83 l'une. 7,46

. une 0,7 8,34

316,93

Illain.dceuvre.
Chauffage. Comme ci-dessus a) 1,20
Étirage. I étireur à 90 f. par mois, I rondeur à

5o fr., j aide à 20 fr., un emporteur et un ci-
sailleur à 90 fr., s jeteur de pièce à 20 fr., to-
tal 270 fr. par mois pour 15o tonnes 1,80

Main-d'uvre totale. . . 3,00 3,0o

Frais de surveillance et de bureau. 1,50o fr. par an
pour celte partie de , qui fera

456 tonnes de verge provenant du fer affiné au char-

puddlé

bois.bon
498 de fer plat brut provenant du travail

ll:

d'un four de pud-
435 de verge puddlée. dlage.

1389 D'où, par tonne 1,08
Frais d'entretien, de contributions, clepatente. 5,000 f

par an pour 1,389 tonnes 3,59

Fonds de roulement 15,91 15,91

Intérêt dg fonds de roulement. A 6 pour sou par an , pen-
dant un an 0,95

Intérêt du capital de premier établissement. 5,000 fr. comme
ci-dessus et pour 1,389 tonnes 3,59

Conzbustiblé.

Revient du fer brut en barres plates 237,38

Corroyage et fente.
Revient de la verge La tonne.

fr.

Fr, plat brut, it.i63 à 9,37f.38 l'une 276,07

combustible. .{ Tourbe, it 543 à 6f. 83 rune. 10.52t 12,02°LIA 3f.66I une. i.5o
Main-d'upre. Comme ci-dessus 8,33
Surveillance et frais de bureau. 1,50o fr. pour 1,389 t. 1,08
Entretien, contributions, éclairage, patente. 5,000 E 3,59

Fonds de roulement 25,01 25,01

listé rit du fonds de roulement. A 9 pour Km par an , pen-
dant un an /,50

Intérêt du capital de premier établissement. 5,000 fr. comme
ci-dessus pour 1,389 tonnes 3,59

Revient de la verge de Pissos affinée , étirée et fendue à la
tourbe au moyen de deux chaudes et d'un corroyage . . . . 306,17
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f) Verge de Brocas affinée, étirée etfendue 4
la tourbe au moyen de deux chaudes et d'un
corroyage.

Le revient , calculé comme pour la fonte de Pissos , est de
209,86 pour le fer carrO brut, 257,90 pour le fer brut et
324,00 pour la verge , ci 324,00

En rapprochant les prix de revient de ces diffé.
rentes sortes de fers, on a

Ces prix de revient, quoique sans doute fort
pris' de la vérité, sont plutôt trop faibles que trop

forts, parce que dans l'étirage et la fente je n'ai pu
-tenir compte de quelques augmentations de main-

d'oeuvre provenant de chômages irréguliers.
Le principal débouché de ces fers est le mar,

clié de Bordeaux et, pour avoir le prix de revient
dans cette ville, il faut ajouter aux prix précédens

35 fr, par tonne, savoir, 3o fr. pour le tranSport
et 5 Ir. pour le droit d'entrée.

Prix La verge de Pissos affinée au charbon de bois

de vente et fendue à la tourbe, la seule espèce de produit

qui ait été clans ces dernières années l'objet d'une

fabrication. usuelle considérable, se vend en gros,.
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à Bordeaux, 490 fr. ; la verge de Pissos puddlée
s'est vendue 420 fr., et celle de Brocas puddlée
400 , mais sans cours régulièrement établi. La
verge de Brocas affinée au charbon de bois n'a
donné lieu à aucune vente notable.

(Le prix de vente en gros du fer marchand de
Decazeville est à Bordeaux de 34o fr. , dont 4o fr.
pour le transport.)

En comparant entre eux les prix de revient et
les prix de vente de la verge de Pissos affinée au
charbon de bois et de la même verge puddlée
moyen d'une seule chaude, on reconnaît que le
bénéfice est un peu plus considérable sur cette
dernière que sur l'autre, ce qui présente déjà un
des motifs de l'établissementdu fourneau de pud-
dlage ,._un autre avantage résulte de la nature de la
fonte de Brocas , qui dans son état actuel nepeut
donner d'assez bon fer pour supporter les frais de
l'affinage au charbon de bois ; mais le motif le plus
important provient de la possibilité que donne
cette usine d'augmenter la fabrication du fer sans
élever le prix des charbons de bois.

VI. COMPARAISON DES QUALITÉS DE CES DIVERS
FERS.

J'ai déjà dit comment la qualité du fer fabriqué
à la tourbe devait être au moins égale à celle que
le même fer eût obtenue de l'emploi de la houille;
mais, pour avoir des données plus positives à ce
sujet, il m'a paru intéressant de comparer entre
elles les qualités des fers provenant des mêmes
fontes et affinés, soit au charbon de bois, soit à
la tourbe, afin d'apprécier les influences du mode
d'affinage. Pour cela, j'ai comparé entre eux et

Prit de revient de
la verge de Pisssos.

Prix de revient de
la verge de Brocas.

Affinée
e au charbon

de bois,
étirée et fendue
à la tourbe.

Affinée, étirée
et fendue à la tourbe

au moyen
de deux chaudes

et d'un corroyage,

Affinée, étirée
et fendue à hi tourbe

au moyen
d'une chaude

et d'un corroyage.

fr.
337.60

359.61

fr.
30.57

324.00

fr.
264.22

283.23
,
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SOUS diverses formes d'échantillons : le fer af-
finé et entièrement forgé au charbon dé bois; 2°. le
fer affiné et en partie forgé au charbon de bois
puis achevé sous tes cylindres, après un réchauffe-
ment à la tourbe; 3°. le fer puddlé et étiré à la tourbe
avec ou sans corroyage. Le mode de comparaison
a consisté à soumettre ces fers à diverses épreuves,
soit à froid,soit à chaud, leur échauffement se faisant
dans ce dernier cas au contact de là houille d'assez
bonne qualité. Voici les résultats de ces essais

a) Fer de l'Issos.
Fer carré de out,0, de côté.

Le, fer de cette forme a été soumis à quatre
épreuves qui ont consisté, à percer à chaud un
trou sur la soudure, à pereer à chaud un trou sur
le bord de la barre, à diviser une des extrémités
à la tranchée, et à recourber de suite à angle droit
les deux morceaux; enfin à faç&mer en anneau
l'autre extrémité en la travaillant au marteau sur
la bigorne. Cette dernière épreuve est la plus dif-
ficile.

Le fer affiné et entièrement forgé au charbon
de bois était blanc, très nerveux, il a très bien
supporté ces épreuves, et l'anneau a été amené,
sans aucune gerçure, au diamètre de om,oG, et a
l'épaisseur de orn,001.8.

Le fer puddlé et étiré à la totirbe sans cor-
royage , mais au moyen dé deux chaudes, est gris-
noir, en partie grenu, en partie nerveux ; il a
bien résisté à ces épreuves, mais l'anneau a com-
mencé à se gercer au diamètre de orn,o4 , et à l'é-
paisseur de om,0055.
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20. Fer plat de 0r.,04 sur ortt,o07.

Le fer de cette forme a été percé à froid au
poinçon, à défaut de balancier, forgé de champ
à l'une de ses extrémités, et réduit par ce forgeage
à la forme carrée de om,008 de côté, puis forgé
sur le plat à l'autre extrémité, et platiné au mar-
teau en une seule chaude, de manière à n'avoir
plus que o'n,00 12 d'épaisseur.

Cette dernière épreuve est beaucoup plus diffi-
cile que les deux autres.

Le fer affiné, et entièrement forgé au charbon
de bois, était blanc, très nerveux; il a subi les
trois épreuves sans aucune gerçure.

Le fer affiné et étiré à la tourbe sans corroyage,
mais au moyen de deux chaudes, était gris, en
partie grenu, en partie nerveux ; il a bien sup-
porté les trois épreuves, et dans la dernière il ne
s'est gercé que sur les bords du disque aplati.

3.. Verge ou carillon pour clous, de. ot.,007 de côté en carré.

Les épreuves ont consisté à platiner au marteau
l'une de ses extrémités, en l'amenant par trois
chaudes à l'épaisseur de o',0007, à façonner en
pointe l'autre extrémité, puis après un refroi-
dissement lent, à la recourber deux fois de suite

angle droit en un point où elle avait environ
or°,004 de côté.

La dernière épreuve est la plus difficile, surtout
pour ces fers, qui sont en général un peu cassans
à froid.

Le fer affiné au charbon de bois, étiré et fendu
à la tourbe, était blanc et nerveux ; il a supporté,
ces épreuves avec une seule gerçure dans la pre-
mière, et sans la moindre gerçure dans la troisiè-
me, ce qui indique une bonne qualité.
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Le fer puddlé et étiré à la tourbe, avec deux
chaudes et un seul corroyage, était gris et ner-
veux, la première épreuve Fa gercé, et la troisième
l'a cassé à moitié, mais seulement à la seconde
courbure.

Le fer puddlé et étiré à la tourbe, avec une
chaude et sans corroyage, était noir et nerveux ;
la première épreuve l'a très fortement gercé, et
la troisième l'a cassé dès la première courbure.

b) Fer de Brocas provenant de l'affinage de la
fonte de première fusion.

On a fait subir à ce fer les mêmes épreuves
qu'au précédent pour les mêmes formes créchai'',

io. Fer carré de otp,ot 3 de côté.

Le fer affiné et entièrement forgé au charbon .

de bois était d'un blanc éclatait, grenu et très
peu nerveux; il a très bien supporté la i". épreuve
et la 3e., la seconde l'a gercé, et la 4.. a corn,
mencé à le gercer lorsque l'anneau n'avait que
orn,o35 de diamètre, et avait encore o",o02
d'épaisseur.

Le fer puddlé et étiré à la tourbe sans cor,
royage , mais avec deux chaudes, était gris, en
partie grenu, en partie nerveux; il a bien sup-
porté la 2e. et la 30. épreuve, la Ire, l'a fortement
gercé, et la 4°. a commencé à le gercer lorsque
l'anneau avait cr,o4 de diamètre, et o",00i 5 d'é-
paisseur. -

Ainsi, il a. mieux 'supporté cette dernière.
preuve que le fer au charbon de bois, mais il s'est
beaucoup moins bien soudé.
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.20. Fer plat de oni,o36 sur con,o05.

Le fer affiné, et entièrement forgé au charbon
de bois était d'un blanc éclatant, grenu ,présentant
à peine quelques traces de nerf; il a très bien sup-
porté la 1". et la 2'. épreuve, la 3'. l'a ercé sur
les bords.

Le fer puddlé et étiré à la tourbe avec deux
.chaudes, mais sans corroyage, était noir, très peu
nerveux; il a bien supporté la ". et la 2'. épreuve,
mais la 3°. l'a très fortement gercé.

3.. Verge ou carillon pour clous de o ,00 de côté en carré.

Le fer affiné au charbon de bois, étiré et fendu
à la tourbe, était d'un blanc éclatant, peu ner-
veux; il a bien supporté la 1", épreuve, la 2e. l'a
très légèrement gercé, la 3'. l'a cassé, mais à la
seconde courbure seulement.

Le fer puddlé, étiré et fendu à la tourbe au
moyen de deux chaudes et d'un seul corroyage,
était gris-noir, nerveux; il a bien supporté la 2'.
épreuve, la 1". l'a fortement gercé, la 3'. l'a
cassé à la seconde courbure.

Le fer puddlé, étiré et fendu à la tourbe au
moyen d'une seule chaude et sans corroyage,
était noir et peu nerveux; il a bien résisté à la
seconde épreuve, la i re l'a très fortement gercé,
la 3'. l'a cassé à la seconde courbure.

c) Fer de Broeas provenant dé l'affinage de la
nte de deuxième fusion.

Verge ou carillon pour clous de 0r.,007 de côté en carré.

On lui a fait subir les mêmes épreuves. qu'aux
autres fers du même échantillon.

Le fer puddlé, étiré et fendu à la tourbe au.
moyen de deux chaudes et d'un corroyage, était
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gris-noir, peu nerveux ; la première épreuve" Pa
fortement gercé et la troisième l'a cassé à la se-
conde courbure.

Le fer puddlé, étiré et fendu à la tourbe au
moyen de deux Chaudes et d'un corroyage, était
gris-noir, peu nerveux; la ro. épreuve l'a très for-
tement gercé, la 3e l'a cassé à la deuxième courbure.

Pour ces trois espèces de fer, la première
épreuve, pratiquée sur la verge, a montré en gé-
néral la différence qui existe, sous le rapport de
la soudure, entre lesdeux côtés de la verge; celui
qui correspond à la largeur de la barre, coupée
par les taillans de la fenderie., s'est bien plus
promptement gercé que l'autre, parce que dans
cette fabrication le fer n'a été pour ainsi dire
comprimé que dans un sens.

Ces essais permettent d'apprécier l'influence
du mode d'affinage et du procédé d'étirage, et
de leur ensemble on peut conclure ,que la diffé-
rence de qualité, entre les fers à la tourbe et les
fers au charbon de bois, n'est pas plus considé-
rable que celle qui existerait entre ces mêmes
fers au charbon de bois et ceux qu'on pourrait,
avec les mêmes fontes, fabriquer à la houille.

5 vu. RÉSUMÉ ET CONSÉQUENCES DES ESSAIS.

En rapprochant entre eux les -résultats de ces
essais, on peut en déduire le résumé et les con-
séquences suivantes

Relativement à l'usine crIchoux
L'emploi de la tourbe a complétement

réussi chez M. Larreillet pour le puddlage de la
fonte, le réchauffage et le corroyage du fer.

20. La tourbe employée est seulement clessé-
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'alée à , 'elle contient 10 pour foo d'eau hy-
grométrique, 13 pour ioo de cendres, et est de.
qualité moyenne ; mais, formée de végétaux très.
peu altérés, elle est extrêmement légère et ne pèse
que 176 kil .le stère, ce qui n'est que les 4 dixièmes

_ du poids des tourbes de densité moyenne con-
tenant la même proportion de cendres; cette lé-
gèreté spécifique a d'assez graves inconvéniens
pour le chauffage des fourneaux de cette sorte.

Elle est taillée en briquettes cubiques , (lui,
séchées, ont de Orn, I 2 à o'",15 de côté ; cette
forme nuit à la dessiccation, et Ce volume beau-
coup trop considérable, qui ne permet de les.
charger qu'a la main sur la grille, augmente la
main-d'oeuvre et fait croître surtout la 'consom-
mation de combustible et le déchet par l'aug-
mentation de la durée du chargement.

3.. Trois espèces de fonte au charbon de bois
ont été puddlées dans les essais , savoir : deux
fontes brutes à peu près grises, l'une en guensets,
l'autre en grosses plaques de o-,o5 et l'une d'elles
refondue au charbon de bois dans un cubilot
coulée en plaques de om,o38 d'épaisseur et tirant
sur le blanc.

4°. Le prix auquel la houille reviendrait à
Ichoux est trop élevé pour qu'il ait été possible
d'obtenir, par une expérience directe, les résultats
comparatifs de l'emploi des deux combustibles,
de sorte que la comparaison a dû être établie sur.
les résultats moyens du travail à la -houille dans
d'autres usines.

5.. La conduite des opérations et leur durée,
les déchets de .1a fonte du fer brut et du fer dé-
grossi, ont été ce qu'ils auraient été avec la houille
dans les mêmes circonstances.
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fi'. La qualité des 'diverses espèces de fer pud-,
dlés , comparée à celle des fers provenant des
mêmes fontes affinées au charbon dé bois, ne pré-
sente, aux différentes épreuves, pas plus d'infé-
riorité que n'en eût donné sans doute l'emploi de
la houille.

70. Pour un approvisionnement considérable j
comme l'exigerait l'alimentation d'un fourneau
de puddlage et de sa chaufferie, le bois de pin de
six mois de coupe serait, à poids égal, plus cher à
Ichoux que la tourbe desséchée à l'air; mais pour
un petit approvisionnement qui se fait dans le voi-
sillage de , il est beaucoup moins cher que
cette tourbe, de sorte qu'il y a avantage à le mê-
ler ce dernier combustible, 'en se tenant dans
certaines limites de consommation pour n'en pas
élever le prix.

Désirant obtenir des résultats relatifs à l'em-
ploi exclusif de la tourbe ,j'ai évité autant que pos-
sible l'emploi du bois; mais la construction de la
chauffe, qui n'a pas assez de capacité, l'extrême
légèreté spécifique de cette tourbe, et l'habitude
vicieuse des ouvriers de ne charger qu'à de longs
intervalles, les obligent à placer sur le pont une
bûche de bois pour maintenir le combustible qui
s'élève jusqu'à la voûte; outre cela la grande du-
rée du chargement à la main, nécessité par le vo-
lume des briquettes, les portent, lorsqu'il faut ré-
chauffer rapidement le fourneau refroidi par
accident, à brûler quelques bûches qui, se char-

- geant bien plus rapidement que la tourbe, refroi-
dissent moins le fourneau : ces deux causes réu-
nies, jointes à la difficulté de changer les habi-
tudes des ouvriers, ont élevé l'emploi du bois à
16 centièmes du poids du combustible total.
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8°. Ce bois de pin de six mois de coupe, conte-

nant environ 3o pour ioo d'humidité, a un pouvoir
calorifique inférieur à celui de la tourbe dl-
choux et à cause de cette plus grande quantité
d'eau hygrométrique, comme aussi de la grande
proportion d'eau combinée, il ne peut dévelop-
per sans doute qu'une température notablement
moindre que celle qui résulte de la combustion
de ce dernier combustible. Ce n'est donc pas à
l'emploi du bois qu'il faut attribuer le succès des
opérations auxquelles il eût été tout-à-fait inutile
avec une tourbe mieux préparée.

9'. La consommation de combustible dans l'en-
semble du travail a été de 2,58 parties en poids
pour faire ce qu'on obtient généralement d'une
partie de houille de bonne qualité. Dans ce total,
il entre 16 centièmes de bois.

Io°. Cette assez grande consommation ne
semble pas due à ce que cette espèce de combus-
tible serait employée avec désavantage pour un
travail qui exige une température aussi élevée;
elle provient plutôt : 1°. de la grosseur des bri-
quettes qui, en obligeant de charger à la main,
augmente avec la durée de cette opération le re-
froidissement qui en résulte pour le fourneau ;
2°. de l'habitude vicieuse des ouvriers de ne
charger qu'à de longs intervalles, ce qui refroidit
le fourneau et perd par distillation une partie
du combustible; 3°. cm u défaut de capacité de la
chauffe qui, remplie jusqu'à la voûte, ne permet
pas le développement des produits de la combus-
tion; 4.. enfin du mélange de bois (lui, à poids
égal, développe moins de chaleur que la tourbe.

110.11 est probable qu'avec cette même tourbe
Tome VII, 1385. 19
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façonnée en briquettes plus petites, avec une

chauffe mieux établie et des intervalles de char-

gement moins longs, on obtiendrait, sans mélange

de bois, de 2 kil.de tourbe le même effet que de

kil. de houille, comme on l'obtient dans-la plu-

part des autres usages de la tourbe de qualité

moyenne; de sorte que dans le puddlage les effets

calorifiques de ces deux combustibles seraient

entre eux dans le rapport de leurs pouvoirs calo-

rifiques, ce qu'on doit espérer puisque la tourbe

produit une température suffisante pour ce travail.

Les déchets et consommations, et surtout

la durée du puddlage, seraient notablement di-

minués par une préparation donnée aux fontes,

préparation qui pourrait consister à les blanchir

dans le creuset du haut - fourneau par le vent

d'une tuyère plongeante, et à les couler en pla-

ques minces dans une lingotière.

Relativement aux applications de ce procédé

dans d'autres usines

Toutes les tourbes de qualité moyenne
peuvent être employées seules dans les fours de
puddlage et de chaufferie, puisque l'emploi de

ce combustible a réussi à lchoux, où il n'est pas

au-dessus de la qualité moyenne, où son extrême'
légèreté présente d'assez graves inconvéniens , et

où Von a opéré toujours dans des circonstances

défavorables.
te. Pour cet usage, la tourbe n'a pas besoin

d'être 'desséchée. artificiellement, il suffit de la
dessiccation à l'air, et, s'il est possible, de quelques

mois de magasin.
Pouvant être, pour la pratique, considérée
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comme un ligneux altéré qui a perdu mie partie
de son eau combinée, la tourbe contient moins
d'eau combinée que le bois; de plus, à cause de
l'absence des matières gommeuses de la sève qui:.
dans le bois retardent l'évaporation de l'eau hy-
grométrique, ainsi qu'a cause de la texture spon-
gieuse ou de la désorganisation de son tissu, elle
n'a besoin que de la dessiccation à l'air pour être
amenée à ne contenir que 15 pour 100 environ
d'eau hygrométrique, tandis que pour cela le bois
exige, ou plus de deux ans de coupe, ou-une des-
siccation à l'étuve : pour ces deux causes, la tourbe
a un grand avantage sur le bois, sous le rapport de
la température, et quand elle n'est pas trop ter-
reuse , sous le rapport dé la quantité de chaleur
qu'elle peut développer.

15.. Il convient d'employer à cet usage de la
tourbe qui ne contienne pas plus de 15 pour
de matières terreuses, et qui soit naturellement
compacte' ou ait acquis cette qualité par le pé-
trissage et le moulage, ou même par une com-
pression artificielle, si la main- d'oeuvre est à très
bas prix.

16°. Le tirage de ces fourneaux est trop actif
pour que les cendres entraînées par les gaz puissent
s'arrêter sur la sole et s'attacher au fer, elles y
seraient d'ailleurs utiles dans le fburneau de
chaufferie en diminuant le déchet, et ne pour-
raient être nuisibles que dans le fourneau de pud-
dlage, et dans le cas seulement où elles seraient
très chargées de sulfates ou de phosphates.

Pour certains fourneaux de tôlerie à tirage trè -
faible, elles pourraient s'attacher sur les feuille
et nuire à leur poli, et dans ce cas il faudrai
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pour ce dernier usage réserver les tourbes les piuS

pures.
17°. Les briquettes doivent recevoir des dimen-

sions telles que, sèches , elles n'aient plus que on, I5

environ de longueur sur om,o5 d'écarrissage; d'a-

bord pour que leur dessiccation soit prompte

ensuite pour qu'elles puissent se charger rapide-

ment à la pelle et bien couvrir la grille, dans le

but de diminuer autant que possible, dans les

produits de la combustion, la proportion d'air

non décomposé qui augmente le déchet et abaisse

la température, en emportant inutilement une

partie de la chaleur.
18°: Pour remplacer dans les fourneaux de

puddlage ou de chaufferie l'emploi de la houille

par celui de la tourbe, on peut, s'ils sont bien

établis, leur laisser les mêmes dimensions et les

mêmes proportions, sauf les modifications sui-

vantes
La surface libre de la grille , c'est-à-dire la

somme des intervalles entre les barreaux, doit

rester la même pour que le fourneau conserve la

même
activité'

elle ne devrait être augmentée que

si la trop grande proportion de cendres ou d'eau

hygrométrique, en diminuant le tirage et abais-

sant la température, abaissait le rapport des effets

utiles des deux combustibles au- dessous du rap-

port de leurs pouvoirs calorifiques.

Quant à la surface totale de la grille et à la
capacité de la chauffe qui en dépend en partie, il

est nécessaire de les augmenter suivant le degré

de densité de la tourbe, sans toutefois dépasser

pour la surface totale de la grille le quadruple de

là surface libre, afin de ne pas l'obstruer, et en
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rélant la position de cette grille de manière
qu%vec des intervalles convenables de charge-.
ruent, il y ait toujours une distance convenable en-
tre le pont et la surface inférieure du combustible.

Ainsi, une surface totale de jm,33 avec une
surface libre de orn.c.,33, convient pour la grille,
et il faut la mettre à or",55 au-dessous du pont, si
la tourbe est de densité moyenne (45o kil, le stère),
et à. orn,75 si elle est extrêmement légère.

Si, en augmentant la surface totale de la grille,
on augmentait en même temps sa surface libre,
la proportion d'air non décomposé serait plusforte
dans les produits de la combustion, et il en résul-
terait augmentation de déchet et abaissement, de
température.

190. On peut attendre de 2, et au maximum de
2 , partie en poids de cette tourbe de qualité
moyenne, le même effet que -d'une partie, de

houille'
avec la même durée d'opérations, les

mêmes déchets, et les mêmes qualités de pro-
duits, plutôt même des qualités supérieures qu'in-
férieures à ce qu'elles auraient été avec la houille,
la température produite par la tourbe étant suffi-
sante pour bien souder le fer, et ce combustible
étant d'ailleurs, sauf de très rares exceptions,
exempt des pyrites qui sont généralement dissé-
minées dans la houille.

20. Le prix moyen de la tourbe, pesant 45o kil.
le stère, et rendue à 6 kilomètres de la tourbière,
peut être évalué ainsi qu'il suit

Cette tourbe sera nécessairement moulé,e , car
il ne serait pas possible d'obtenir un approvision-
nement considérable de tourbe, ayant naturelle-
ment et sans moulage ce degré de densité.
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DESCRIPTION

Du ventilateur employé comme Machine souf-
flante d'un cubilot, clans la fonderie de
MM. James Martin et fils, à Rouen ( Seine-
Inférieure).

Par M. M. DE SAENT-LÉGER Ingéniere des Mines.

Cette machine se compose d'une espèce de
boite en fonte (Pl. Ir, fig. GDACBH , dans la-
quelle tournent quatre ailes Oa , Ob, Oc, Od,
formées par les plaques en tôle, a, b, c, cl, qui se
trouvent fixées an moyen de vis et d'écrous, sur
huit bras de fer projetés deux à deux en ino ,
p : ces vis ont seulement été indignées sur le bras
p (fig. I et 3). Chacun de ces bras pénètre dans
une des pièces de fonte ce ou ff (fig. et y est
retenu au moyen d'un écrou, introduit à l'avance
et de côté dans ces pièces, par l'une des quatre
ouvertures g (fig. I), qu'il remplit exactement.

Les deux pièces ce ff (fig. 2), sont fixées à
l'axe représenté (fig. , en ; (fig. 2), en CD,
et (fig. 3 ), en AB.

La boîte GDACBH (fig. I), est formée par
cinq pièces de fonte fixées ensemble au moyen
de boulons i,i,i. Chacune des deux faces planes
de cette boîte, coupées horizontalement suivant
les lignes ki, cir (fig. 2),. est formée par deux
plaques assemblées suivant la ligne st (fig. ).
La partie courbe GDACl3H est d'une seule pièce;
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La tonne..

Achat du terrain< Soit une tourbière dont l'épaisseur soit de
2 mètres. L'hectare contient 20,00o mètres cubes de tourbe
humide, et au rendement de 28 pour ioo , elle donnera
5,60o stères de tourbe moulée' ou 2.520 tonnes à 45o kil.
l'un. L'hectare coûtera environ 3,000 fr., soit par tonne.. 1,20

Extraction. Tout compris, elle coûtera avec les frais généraux.. 4,00.
Transport. A 6 kilomètres de la tourbière, à 35 c. l'uû. . 2,10

Un dixième pour le bénéfice de l'entrepreneur o,53
8,o3

Ainsi, pour 'toute usine située dans cette po-
sition, et employant la

houille,
il y a avantage à

substituer la tourbe, si le prix de la houille dé-
passe 18 fr., ou plutôt 20 fr., à cause des em-
barras de l'emmagasinage.

De plus, comme dans l'état actuel des prix du
fer en 'France , on peut aisément, dans beaucoup.
de localités, employer, au puddlage de la fonte, de
la houille qui coûte 3o fr. la tonne :,l'établissement
d'usines à la tourbe sera possible dans ces localités
si le prix de la tourbe ne dépasse pas 12 fr. la tonne.

210. Pour alimenter une usine avec ce combus-
tible, il faut une. assez grande étendue de tour-
bières.

Si cette usine contient en activité quatre four-
neaux de puddlage et un fourneau de chaufferie,
elle fabriquera par an, suivant qu'elle traitera de
la fonte ou du fine métal, 1,870 ou 2,480 tonnes
de fer marchand à raison de 9 ou 12 tonnes de fer
marchand par semaine et par four de puddlage,
ce qui, à raison de 4 tonnes ou 4 tonnes de com-
bustible par tonne de fer marchand, suivant l'un
Ou l'autre cas, fera une consommation annuelle
de 8,415 ou 9,920 tonnes, ou l'exploitation an-
nuelle d'environ. 3,5 ou 4 hectares de terrain
tOnrbeux,
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sa coupe verticale est circulaire entre le point u
et le point v

Aux deux faces planes de la boîte sont fixés
les supports X, X, sur lesquels reposent les cous,
sinets entre lesquels tourne l'arbre qui porte les
ailes.

La boite est fixée sur le sol, au moyen de bau-
lonsy,y , y , y (lig. ).

L'arbre 0 (fig.1 ), n'est pas placé au centre du
cercle itACBY : il est rapproché vers le point t',
de manière que les ailes, dans leur mouvement
de rotation, ne soient distantes de l'enveloppe
extérieure au point v que de un ou deux mil-
limètres.

L'air entre dans la boîte par les deux ouver-
tures latérales et circulaires dont l'une est repré-
sentée sur la fig i , par le cercle zz,z , et se trouve
chassé par la force centrifuge contre les parois
de la boite, d'où il sart par l'ouverture GH , re-
présentée, sur la fie. 3, en GG' gros tuyau
qui se divise en trois autres est adapté à cette
ouverture, de manière que les changemens de
direction soient très arrondis. Ces conduits sont
terminés par des tuyères mobiles en fer blanc,
que l'on ajuste plus ou moins haut dans le cubi-
lot, selon que la quantité de fonte déjà en fusion
est plus ou moins considérable.

Chaque tuyère est formée par un tronc de cône
dont la petite base a i o4 millimètres de diamètre
intérieur, et la grande 18o : la distance entre ces
bases, mesurée sur la surface conique, est de
250 millimètres. Ces dimensions, après beau-
coup de tatonnemens, ont été adoptées comme
les plus avantageuses.

COMME MACHINE SOUFFLANTE: 297
La vitesse habituelle donnée à l'arbre qui porte

les ailes, est de 600 tours par minute.
MM. Martin n'emploient ordinairement qu'un

seul cubilot de 2'',6o de haut, dans lequel l'air
est introduit à la fois par deux tuyères , et qui .

fond 1.25o kil. de fonté par heure, en brûlant
environ 290 kil. de coke.

Lorsqu'on met un second fourneau en activité
en même temp3 que le premier, on n'y adapte
qu'une seule tuyère. La quantité d'air fournie par
les deux tuyères du premier fourneau n'est alors
nullement diminuée, du moins, si l'on en juge
par le produit en fonte qui est toujours le même,
et par la hauteur qui demeure invariable, de la
flamme surmontant le fourneau.

MM. Martin m'ont affirmé que lorsque les ailes
de la machine avaient 'une vitesse de Soo tours
par minute, on pouvait ouvrir une quatrième
tuyère sans que l'intensité du courant, produit
par les trois premières, variât sensiblement. On
conçoit en effet que dans une machine de ce
genre , plus on ouvre d'issues à l'air chassé par les
ailes , plus, jusqu'à une certaine limite, l'effet
produit est considérable.

La machine est mue par trois chevaux tour-
nant dans un manège; mais une partie de la
force motrice est perdue par suite du grand
nombre de changemens de mouvement que les
localités ont exigés. MM. Martin sont sur le point
de changer entièrement ces dispositions ainsi que
celles des supports de l'arbre des ailes; dans le
nouveau projet, cet arbre sera terminé par des
pointes en acier, qui serviront de pivots, et les
coussinets seront supprimés.
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On compte faciliter beaucoup par ce change-.

ment l'augmentation de vitesse qu'on se propose
de donner aux ailes.

Une disposition, qui me paraît défectueuse dans.,
la machine soufflante de MM. Martin, se trouve
dans la forme circulaire de la boîte qui enveloppe
les ailes.

En effet, le centre de l'arbre des ailes étant en

O, (fig. 4), à une certaine distance du point T,
centre de la partie circulaire u'A.CBv , l'extrémité
de chaque aile, à mesure qu'elle marche du point v

au point ç", s'éloigne de la surface ulACBv ; puis

elle s'en rapproche incessamment en allant du
point v) au point u' ; une partie de l'air chassé
par les ailes et pressé à l'aide de la force centrifuge

contre cette surface, après s'être éloignée de plus

en plus, jusqu'au point V, du centre de rotation,
est forcée ensuite de s'en rapprocher de v' en d.

La force centrifuge devient donc moins grande

en , au Moment où l'air échappe à l'action des
ailes, qu'elle ne l'était en 61. La différence s'est per-

due dans le mouvement de v' en d contre les pa-
rois de la machine, et par conséquent aussi contre

les ailes , circonstance qui a dû avoir pour effet

d'en retarder le mouvement.
Je pense qu'on remédierait à cet inconvénient

en remplaçant la surface //MB() par nue autre

surface cylindrique dont la directrice, au lieu
d'être la portion de circonférence de cercle-

u'ACBv et la droite du, serait une portion de

développante de cercle indiquée suivant uA'C'131v.

Cette surface permettrait à l'air chassé par les

ailes de s'éloigner de plus en plus du centre de
rotation jusqu'au moment de la sortie de l'appa-
reil, et la force centrifuge n'atteignant pas son
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maximum avant cet instant, la pression contre
les parois serait moindre, et la résistance qu'é-
prouveraient les ailes serait moindre aussi.

La courbe uA'C'B'v pourrait être obtenue
comme il suit

Du point 0 comme centre et d'un rayon conve-
nable Oxje décris une circonférence de cercle sur
laquelle je suppose enroulé un fil dont l'un des
bouts suit la tangente xv et se termine au point v.
Je fais alors mouvoir ce point v dans le sens des
ailes de l'appareil, en tendant toujours le fil qui
se déroule à mesure, en sorte que le point v trace
la courbe veC'Afu.

Pour déterminer le rayon Ox, les points 0, x et
u étant donnés, ainsi que le rayon Oc, comme cela
a lieu dans la machine qui nous occupe , il suffit
d'observer que la portion déroulée de la circon-
férence Ox doit être sensiblement égale à ku qui
est connue ; et que le rayon Ox étant très-petit
relativement à Oc, on peut supposer l'angle u0v
égal à l'angle uyv formé par les deux tangentes
extrêmes de la partie déveioppée : d'oit éta-
blit la proportion

Cire. Ocarc vk ku :

Ovxku
d'où

cire. OCarc vk

Il est possible que le ventilateur de MM. Martin,
modifié, comme je le suppose, ne présente pas les
relations les plus avantageuses entre les points
0, e; u et T; et il serait utile que l'on pût faire
quelques expériences à ce sujet.

Il serait à désirer également que l'on pût corn,
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parer l'effet utile de ce ventilateur avec celui des

autres machines soufflantes.
Les circonstances ne m'ont point encore permis

d'entreprendre ces recherches. Tout ce que j'ai pu
apprendre à ce sujet se réduit aux renseignemens
suivans

L'ancienne soufflerie était mue comme le yen,
tilateur actuel,. par une. force de deux chevaux en-
viron. On ne pouvait fondre avec l'ancien appareil
plus de 600 à Soo kil. de fonte par heure..Aujour,
d.'hui on fond aisément dans le même temps 1,200

1,5oo. kil.,; le diamètre des buses, qui était de
24 à 3o lignes, a pu être porté à 54; enfin l'éco-
nomie faite sur le combustible s'élève a,u. moins
au cinquième de la consommation. ancienne.,

Note sur deux boîtes à huile employées pour
graisser les tourillons et les coussinets des
machines.

Le premier appareil qui nous est communiqué
par M. de Saint-Léger, ingénieur des mines, est
représenté Pl. l.V, fig. 5; il est employé avec écono-
mie dans les ateliers de MM. James Martin à
Rouen (Seine-Inférieure).

On place sur le trou par lequel on verse ordi-
nairement l'huile avec une burette , une petite
boîte en fer blanc ab, a'b' (fig. 5), fermée ordinai-
rement par un couvercle eje: Le fond de la boite
est traversé par un tuyau cd dont l'extrémité su-
périeure s'élève au-dessus du niveau hi de l'huile
que contient l'appareil. Une mèche de coton dont
l'expérience détermine la grosseur, selon la quan-
tité d'huile qu'on veut dépenser, traverse le tube
cd dans toute. sa longueur. Une de ses extrémités
plonge dans l'huile de la boîte, et l'autre descend
au-dessous de l'extrémité d du tube dont la gros-
seur est telle que le bout du tuyau puisse s'enga-
ger dans le trou par où "on doit verser l'huile.
La capillarité fait de cet appareil une espèce de
syphon qui donne une quantité d'huile à peu près
constante

Le grand avantage de cet appareil si simple est
que les tourillons qu'il sert à entretenir ne man-
quent jamais d'huile et ne risquent pas de s'échauf-
fer, comme cela arrive souvent quand l'ouvrier
chargé de l'entretien n'est pas très-attentif. Il n'y
a pas non plus de perte d'huile, parce que rien
n'est répandu en dehors.

BOITES A L'HUILE. 30
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Le second appareil, dont le dessin nous a été
communiqué par M. Regnault, aspirant ingé;
nieur des mines, est représenté Pl. Ir, fig. 6. Il
.est employé pour graisser les pailiers des waggons
du chemin de fer de Denain (Nord. Ces palliers
ont d'abord été en bronze, mais depuis un an en-
viron ,on les fait en bois de charme. Ces palliers

-en bois sont d'un excellent usage, ils durent aussi
long-temps que les palliers en cuivre ; on se pro-
pose de les employer partout.

La boite à huile A est un cylindre à base circu-
laire. Un tuyau B entre dans cette boite par le
fond et s'étend jusqu'au pallier en traversant une
grande pièce de bois E qui fait partie du waggon.
Celui-ci est percé entièrement d'un petit canal a
communiquant avec le tuyau B. Dans la partie
supérieure du tuyau B est enchassé exaCtement
un second tuyau c qui est effilé par en bas. Les
deux tuyaux sont percés d'un trou b. Une mèche
en coton entre par l'orifice supérieur du tuyau B
et sort par le trou latéral b. Cette mèche trempe
des deux côtés dans l'huile qui remplit la boite.
L'huile monte dans la mèche, descend dans la
partie inférieure d de la mèche d'où elle tombe
en gouttelettes. Ces gouttelettes arrivent dans le
pallier, après avoir passé par l'ouverture capil-
laire e, qui les divise encore.La petite boite rem-
plie d'huile suffit pour quarante-huit heures.

3o3

NOTICE

Sur les procédés de sondage employés aux
mines de houille de Cavaillac près du Vigan
(Gard) (1),

Par M. HAMOND , Ingénieur civil.

Les obstacles qu'il faut vaincre dans les travaux
de sondage varient en général selon la nature
du terrain, mais il en est de constans pour toutes
les localités et qui forment les élémens
paux de la dépense de ce travail. Ces élémens
sont : ° l'enlèvement ou la sortie, et le replace-
ment des tringles pour chaque changement d'outil,
pour chaque cuillerée de terre à mettre à jour ;
2° la rotation communiquée à la tarière; 3° la
percussion communiquée au ciseau.

C'est donc sur eux qu'il faut chercher à porter
l'économie. La proportion pour laquelle chacun
de ces trois élémens entre dans la dépense,
rie suivant le terrain qu'on traverse : dans un ter-
rain mou , la percussion n'est pour rien , la sortie
des tringles est pour beaucoup ; dans un terrain
argileux, c'est la rotation de la tarière qui, coûte;
dans un grès ou dans un calcaire dur, la percussion

(i) L'appareil établi aux mines de Cavaillac lève, à peu
de fiais, une des principales difficultés des sondages à de
grandes profondeurs nul doute que, dès qu'il sera connu,
ne devienne d'un emploi usuel. Pions nous empressons par
ce motif de publier la description que nous envoie M. Ha-
mond à qui les arts mécaniques sont déjà redevables
de plusieurs inventions importantes. R.
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seule peut agir, et la rotation devient inutile ou
de peu d'emploi. Mais il faut observer que même
dans ce dernier cas, où il faut une percussion si
prolongée pour produire si peu de déblais , le ma-
niement des tringles entre pour beaucoup; car le
jeu que prennent les emmanchemens , par suite
de la continuité des chocs, amènent un fréquent
dérangement dans les assemblages.

Une proportion ou moyenne serait nécessaire-
ment un peu vague à établir, à cause des varia-
tions du terrain, entre le travail des trois opérations.
On peut cependant supposer au moins le soulè-
vement des tringles comme lés sept dixièmes, la
percussion comme deux, et la rotation comme
un dixième de cette partie de la dépense.

Pour apprécier le travail ocçasioné par la pre-
mière opération, il faut se rappeler qu'il faut sou-
lever la ligne totale des tringles jusqu'à la sortie
de l'outil, en démanchant successivement tous les
assemblages ; qu'il faut réassembler ces mêmes
pièces , et les redescendre pour faire agir la
cuiller qui doit recevoir la terré dégagée par
l'outil précédent; qu'il faut encore remonter les
tringles, défaire encore les emmanchemens jus-
qu'au dernier, pour faire verser le contenu de la
cuiller sur le sol. Voilà donc deux opérations,
dont tous ceux qui connaissent ce travail savent
la lenteur, pour amener à jour une poignée de
déblai. Que l'on ajoute le temps perdu à vérifier
les emmanchemens , les mesures à prendre pour
sortir, dégager ou chasser les petites pièces qui
tombent dans le trou de sonde, les nouveaux
soulèvemens de tringles qu'elles exigent et
on peut certainement établir que sur un sondage
de dix mille francs, sept ou huit peut-être sont
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dépensés de cette manière. Il s'agit donc, avant
tout, d'arriver aux moyens de l'abréger. Ces
moyens sont : de diminuer le plus possible
le nombre des assemblages dans une longueur
donnée, en augmentant dans la même proportion
la longueur de chaque pièce : on réduit ainsi le
nombre des emmanchemens , le nombre des
accidens qui leur arrivent, et les chances
même de dérangement pour chaque emman-
chement pris à part, attendu que le nombre en
étant moindre, la somme du jeu total est dimi-
nuée d'autant, et par conséquent l'effet sur cha-
cun d'eux ; 20. diminuer le nombre de reprises né-
cessaires pour la corde de soulèvement, de ma-
nière à perdre le moins de temps possible dans
le dégagement de la tige et la reprise de la corde.

La seule manière possible d'y parvenir, c'est
de se procurer un point d'appui très élevé. Le
seul moyen d'obtenir ce point d'appui, c'est d'é-
tablir un mât de navire. On a bien recours aux
cadres de charpente à quatre faces égales et à
plusieurs étages; mais pour peu que la hauteur
augmente, ces constructions deviennent néces-
sairement chères, d'exécution difficile, et, au delà
de certaines limites, tout-à-fait impraticables;
tandis qu'un mât, plus léger qu'un mât de navire,
mais installé de la même manière, offre à peu
de frais une hauteur de deux cents pieds, avec
toutes les facilités de maniement que les mâts de
vaisseau présentent. On sait qu'il n'y a pas de
vaisseau qui mette un quart d'heure à descendre
ses mâts de perroquet, et qu'il ne lui faut pas
très long temps non plus pour descendre ses
mâts de hune, ce qui a lieu quelquefois en cas
de tempête. Ici, où il n'est pas question de résister

Tome , 1835. 20
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à l'effort latéral des voiles, des mâts fort légers
sont suffisans, et leur installation devient pro-
portionnellement plus facile.

Ces deux cents pieds de hauteur d'appui suf-
fisent pour mettre debout deux cent cinquante
pieds de tringles; la statibili té des cinquante pieds
qui dépassent le point d'appui étant assurée par
les deux cents pieds inférieurs, pourvu que ces
tringles aient une force convenable. Il n'y aurait
point d'emmanchement jusqu'à deux cent cin-
quante pieds ; il y en aurait un seulement jusqu'à
cinq cents pieds, et ainsi de .suite pour les plus
grandes profondeurs.

On a beaucoup travaillé à obvier aux inconvé-
Mens que présentent tous les emmanchemens : on
a beaucoup cherché leur meilleure construction.
IVIais ce qui vaut mieux que le meilleur emman-
chement, c'est l'absence d'emmanchemens , et
des expériences récentes ont prouvé qu'on pouvait
successivement les faire disparaître sans grand
embarras, en les remplaçant par des soudures
sur place , une fois la nécessité de détacher la
pièce supprimée.

Le mât debout, la corde de soulèvement passée
dans la poulie a (Pl. 1.), on élève une lon-
gueur de tringles égale à la hauteur totale supposée
de 200 pieds. En accrochant ensuite les tringles
cinquante pieds plus bas ,et en laissant dépasser ces
cinquante pieds au-dessus du mât, on parvient à
Eortir de terre 250 pieds de tringles. Si l'on a tra-
versé les premières couches de terrain au moyen
d'un petit puits, cette profondeur est à ajouter à
la longueur de la tringle. Cette longueur de 250 à
260 pieds étant à jour, on démanche l'assem-
blage qui se trouve alors au niveau, soit de la
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surface, soit du fond du puits, en laissant pendre
la tringle retirée au sommet du mât. On reprend
ensuite le bout de la nouvelle tringle par la même
corde et le même procédé, ou bien on se sert
d'une nouvelle corde, en laissant la première
pour la suspension. Dans le dernier cas, on évite
la nécessité de monter au mât, ce qui se fait ce-
pendant avec facilité par les échelles des haubans,
tandis que dans le premier il faut y monter pour
atteindre le crochet de suspension. Un autre
moyen peut être employé avec le même appareil :
c'est celui d'une corde ou chaîne sans fin, passant
dans la poulie a; un des côtés de cette chaîne
sans fin va toujours de bas en haut, et saisit
les tringles au moyen d'un nud de matelot.
Dans l'un comme dans l'autre cas, le soulève-
ment s'opère par un cheval attelé au levier d'un
tambour. Il s'en faut de beaucoup que le
cheval emploie toute sa force. Le tambour ayant
un peu plus de six pieds de diamètre, cinq tours
de manége correspondent à une centaine de pieds .
d'élévation de tringles. Les 250 pieds se trouvent
ainsi Sortis de terre en trois minutes, opération
qui exige souvent plusieurs heures avec les moyens
ordinaires de démancher et d'emmancher les
tringles par petites pièces. Cet avantage provient
d'une seule cause : un point d'appui assez élevé.'

Le second élément de travail dont nous avons
parié, la rotation de la tige, s'opère facilement
par le moyen de la pièce représentée fig. 3 et 4.
b représente un tuyau de fonte, de 4 ou 5 pouces
de diamètre, ayant deux colliers à ses extrémités,
portant une roue à gorge CC, et posé verticalement
dans la direction du trou de sonde. Le diamètre
de cette roue dépend de la vitesse qu'on veut don-
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ner à la tarière. On peut y pratiquer deux ou trois
gorges à diamètre différent. Cette roue reçoit la
corde passant sur une pareille roue à gorge cid, de
même diamètre que le tambour, dont cependant
elle ne fait pas partie. La roue cid est fixée sur l'ar-
bre du manége e; elle sert à communiquer son
mouvement au tambour ni par une cheville qui
l'accroche à volonté sur sa circonférence; le tam-
bour étantlibre sur son arbre, de manière à ne pas
partager son mouvement lorsque la cheville est
soulevée. Les tringles qui reçoivent une petite clef -
partagent le mouvement de rotation du tuyau
lorsqu'on les laisse accrocher cette clef à une petite
saillie réservée sur la roue , et elles ne le partagent
point lorsque cette clef n'y est pas, ou qu'elle est
soulevée >de quelques pouces pour lui faire échap-
per la roue. La rotation du tuyau peut être con-
stante, puisqu'elle n'influe nullement sur les trin-
gles qui sont libres dedans, et ne les empêche de
recevoir ni le mouvement de percussion ni celui

. de soulèvement.
Il nous reste à parler de la percussion. Elle

s'opère par un moyen fort simple : il suffit de
mettre à volonté une ou plusieurs chevilles verti-
cales hh..,vers la circonférence de la poulie dcl.Ces
chevilles agissent successivement sur un levier!, le
.font tourner sur son centre, et entraîner avec lui
la corde g qui, au moyen d'une disposition
connue et qu'on n'a point représentée sur le
dessin, saisit, à chaque mouvement voulu, les
tringles par une clef que porte la corde à son
extrémité. L'axe de rotation du levier peut être
placé à volonté dans l'un des trous qu'il porte à
l'une de ses extrémités, en sorte que l'autre extré-
mité peut s'avancer plus ou moins vers le centre
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de l'arbre, sans qu'il soit nécessaire de changer la
position de la corde g attachée au levier par un
anneau : le levier peut échapper ainsi plus tôt ou
plus tard à la cheville, ce qui donne le choix de la
hauteur à la qu clic on lève les tringles, pou r chaque
coup à frapper. Le nombre de chevilles mis sur la
poulie règle le nombre de coups par révolution
du cheval autour du manége. On a donc, sans
complication aucune, choix de hauteur et de vi-.
tesse pour la percussion, et l'on Peut ainsi remplir
toutes les conditions désirables pour le meilleur
travail, avec la faculté de les varier suivant les
circonstances du terrain.

On voit que cet appareil permet d'obtenir par,-
des moyens fortsimples, à la portée de tous les ou-
vriers, tous les effets que l'on se promet du procé-
dé ordinaire, qui est fort compliqué et fort difficile.
Un mât, un arbre portant poulie et tambour, quel-
ques cordes constituent tout cet appareil qui n'a
pas même un engrenage.

Un des principaux avantages de cette simpli-
cité de l'appareil, c'est le bas prix de son établisse.
ment. Il n'y a rien dans le manége et le tambour
qu'un charron de campagne ne puisse faire dans
quinze jours, et dans le mat il n'y a absolument

ie l'indispensable pour atteindre une hauteur
donnée.

Le prix du Mât est proportionné à la hauteur
que l'on veut atteindre ; mais à hauteur égale, il
est évident qu'aucune construction possible ne
peut se faire à aussibas prix, ne peut même en ap-
procher. Passé une certaine limite qui n'est pas fort
éloignée toute autre construction devient impra-
ticable. Trois mats légers, portés l'un sur l'autre,
s'élèvent facilement au milieu d'un champ,
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restent parfaitement solides avec leurs haubans.
Dans un jour on les descend pour les relever ail-
leurs , tandis que toute autre espèce de construc-
tion en bois ou en pierre, qui devrait atteindre
noo pieds d'élévation, coûterait plus que ne van,
drait le sondage, et resterait sur place comme un
monument.

Lorsque l'on décide une dépense de o,000 fr.
pour un sondage, ne vaut-il pas mieux dépenser
1,5oo ou 1,600 fr. pour s'établir de cette manière,
sûr que l'on est de retrouver cette dépense avant
la moitié du travail ?Ce qui aurait coûté 10,000 fr.,.
sera fait pour 6 ou 8,000 fr. pour la première
fois, en laissant un appareil utile, et l'avantage
d'arriver plus vite à la fin de l'opération. L'appa-
reil payé , l'économie serait encore plus considé-
rable. Ou voit que tout le travail n'emploie
qu'un homme et un cheval. Il y a même plus, le
prix supposé de l'appareil aurait été dépensé
pour l'entretien des emmanchemens , pour réparer
les accidens qu'ils occasionent , et c'eût été de l'ar-
gent dépensé sans aucune espèce de compensation..

On aurait tort de croire que l'appareil ne peut
servir avec avantage pour de petits sondages.
L'économie aura toujours lieu, quelle que soit
l'échelle sur laquelle on opère, puisqu'il s'agirait
toujours de mettre un mât de 5o ou de 3o pieds,.
au lieu de l'échafaudage qui, même pour ces
petites élévations, coûte trois ou quatre fois au-
tant d'achat et de prix de transport.
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MÉMOIRE

Sur les terrains tertiaires du bassin du midi
de la France ;

Par M. DUFRÉNOY,- Ingénieur en chef des mines.

TROISIÈME PARTIE ET FIN (I).

S. H. DES TERRAINS TERTIAIRES MOYENS SUITE ).

De la mollasse coquillière.

J'ai fait connaltre précédemment les princi-
paux caractères de la formation d'eau douce qui
occupe la partie inférieure du second étage des
terrains tertiaires dans le Midi ; pour compléter
l'étude de cette assise, je vais donner maintenant
quelques détails sur la formation marine qui là
recouvre, laquelle est désignée généralement sous
le nom de mollasse coquillière; cette dénomina-
tion pourrait peut-être faire .supposer qu'elle -pré-
sente une certaine identité avec la mollasse d'eau
douce qui contient des dépouilles de grands ani-
maux; mais ces deux formations, distinctes par les
circonstances qui ont accompagné leur dépôt,
le sont également- par leur ordre de superposi-
tion, quoiqu'elles appartiennent toutes deux _au
second étage tertiaire.

Le calcaire marin de l'Agennais , celui de
ziers , le calcaire modlon de M. de Serres, sont,

(1) Les deux premières parties de ce mémoire ont été
insérées tome VI , p. 417 , et tome VII , p. 19,7.
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ainsi que je l'indiquerai, tous supérieurs au cal-
caire d'eau douce qui forme la base de l'assise
qui nous occupe; ces calcaires appartiennent donc
par leur position géologique à la mollasse coquil-
lière; les fossiles qu'ils renferment confirment
cette réunion; il est vrai que, dans les environs de
Montpellier, et dans quelques autres localités,
on trouve de petits dépôts de calcaire d'eau douce,.
supérieurs à cette formation; mais ce dernier cal-
caire est _moderne et appartient à l'assise la plus
moderne des terrains tertiaires.

La formation marine du second étage des ter-
rains tertiaires se compose de calcaire, de marnes
et de sables argileux : les argiles rougeâtres ma-
culées, si caractéristiques de la mollasse d'eau
douce, n'y existent pas. Le calcaire a des ca-
ractères assez variables, cependant il n'est jamais
compacte à la manière du calcaire d'eau douce, et
ne contient pas de silex qui se fondent dans la
pâte.

La variété la plus ordinaire possède un tissu
lâche ; elle est très caverneuse, et se compose en
grande partie de débris de coquilles ayant leur
têt, de polypiers, et de moules assez variés. Ces
différentes parties , naturellement incohérentes,
sont liées par un suc de calcaire cristallin , qui
lui donne beaucoup de solidité. Suivant l'abon-
dance de ce ciment, le calcaire devient plus ou
moins homogène, et présente des différences ap-
parentes assez sensibles; il contient presque tou-
jours des petits galets quartzeux; leur présence,
jointe aux petits polypiers et aux nombreux frag-
mens de coquilles dont il se compose., montre
que cette roche a été déposée sur les parois du
bassin. Dans quelques circonstances, comme à.
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Béziers, le calcaire contient beaucoup de grains
verts de silicate de fer semblable à celui qui ca-
ractérise la craie chloritée. Certaines couches du
calcaire grossier des environs de Paris contiennent
également, avec quelque abondance, de ces grains
de silicate; c'est peut-être à cette circonstance
qu'on doit l'assimilation qui a été faite du cal-
caire marin de Béziers et du calcaire grossier de
Paris; mais la première de ces formations ap-
partient bien certainement au second étage ter-
tiaire, et n'en forme pas même l'assise inférieure.

Ces caractères généraux s'appliquent à la plu-
part des dépôts de calcaire marin de cet éta-
ge; cependant, dans _quelques localités, com-
me dans les environs du Pont - Saint - Esprit
et de Montpellier , le calcaire présente plus
d'homogénéité. Il possède alors une cassure
unie et terreuse ; c'est une véritable marne en-
durcie, contenant à la fois des moules et des em-
preintes de fossiles, ainsi que quelques coquilles
avec leur têt. Lorsque le ciment calcaire manque,
cette formation marine est composée unique-
ment de débris de coquilles ; elle est alors entiè-
rement analogue aux dépôts qui se forment jour-
nellement sur nos côtes. Ces amas de coquilles,
exploitées pour engrais, ont reçu le nom de
faluns; il est rare que les coquilles soient sans
aucun mélange de sable., d'argile, et même d'un
peu de calcaire ; l'on conçoit alors que la li-
mite, entre la mollasse coquillière et les faluns,
est assez difficile à établir. Effectivement, dans:
les landes de Dax, ces deux genres de -dépôts
sont réunis dans les mêmes carrières, et sont fort
peu distincts..
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La mollasse coquillière des environs de Gon-
drain et de Condom en Chalosse contient sou-
vent des fragmens de la roche même, de sorte
qu'on voit à la fois des couches régulières de mol-
lasse alternant avec des poudingues à fragmens
de mollasse, et à pâte de même nature. Ce fait in-
téressant, d'accord avec les preuves fournies par
l'état des coquilles, et les nombreux galets que la
mollasse contient, nous indique que cette roche
est littorale, et que les flots la détruisaient au fur
et mesure de son dépôt.

Quelquefois le calcaire est représenté par des
marnes blanches qu'on pourrait confondre avec
les marnes d'eau douce, sans la présence des
nombreux corps marins qu'elles contiennent.

Enfin, dans les Landes, la mollasse est à l'état
de sable argilo-siliceux , contenant de nombreux
fossiles ayant leur têt..

La position relative du calcaire d'eau douce et de
la mollasse coquillière résulte de l'observation di-
recte; on la déduit en outre dans quelques localités
de la disposition générale de ces formations. Le bas-
sin de l'Hérault nous en offre un exemple; le cal-
caire d'eau douce qui en forme les parois s'appuie
immédiatement sur les montagnes de calcaire du
Jura, tandis que la mollasse coquillière, dont on.
voit des monticules au centre du bassin, repose
sur le calcaire d'eau douce.

Les collines qui bordent la Garonne nous ont
déjà fourni des -preuves de la superposition du
calcaire d'eau douce sur le calcaire grossier ;
elles montrent également la mollasse coquillière
supérieure au calcaire d'eau douce, de sorte que,
dans une course de quelques heures, on peut étu-
dier la succession des différentes couches des.
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terrains tertiaires du midi ; la montagne de Beau-
puis FILA,. 2), située à peu près à une lieue
N. O. de Marmande, nous offre un exemple très
prononcé de cette dernière superposition.

dplearposiltlion
. La mollasse sablonneuse, qui dépend du Su

calcaire d'eau douce, la même que j indi- sure
la

ouée au bas de l'escarpement des moulins de la d'eau douce'
liamière , forme les couches les plus inférieures
de la montagne de Beaupuis. Cette mollasse ar-
gilo-sabloneuse , micacée, ordinairement peu so-
hde , est remarquable par une assez grande quan-
tité de parties feldspathiques blanches.

Elle est recouverte immédiatement par du
calcaire d'eau douce blanc, peu solide, dont la
puissance est d'environ 3o pieds; il contient des
lymnées et des planorbes ayant leur têt.

Cette formation d'eau douce est très puissante,
elle s'élève environ jusqu'au tiers de la montée dont
la hauteur totale est de 14o à 15o mètr.Une forma-
tion marine (la mollasse coquillière) lui' succède.

La couche immédiatement en contact avec
le calcaire d'eau douce est un sable argileux,
composé de grains de quartzhyalin et de feldspath
blanc terreux; ce grès est peu cohérent, niais cepen-
dant id n'est pas entièrement libre comme celui des
Landes. Les grains, d'une grosseur très inégale,
ont quelquefois les dimensions d'un pois, ce sont
alors de véritables galets. Cette couche contient'
une grande quantité de petites huîtres et des
moules de coquilles spirées., presque tous indé-
terminables

On trouve ensuite une petite couche d'argile
d'un gris verdâtre, contenant également beau-
coup d'huîtres.

Une série de couches puissantes d'un calcaire
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imparfait, très caverneux, mélangé de beaucoup de
petits galets quartzeux et de sable succède à la cou-
che d'argile; ce calcaire est assez solide pour être
exploité : il contient en abondance les mêmes pe-
tites huîtres que j'ai déjà signalées clans les cou-
ches n" 3 et 4 : on y trouve en outre une grande
quantité de moules de coquilles, la plupart spi-
rées. Une surtout qui se rapporte à un ampul-
laire ou une natice est très abondante ; j'ai re-
cueilli dans cette couche les fossiles suivans :

Tellina bipartita. Lam.
Lucina columbella, et L. divaricata , Lam.
Corbula striata, Lam.
Ostrea virginica, Lam.

plusieurs espèces assez petites.
Ampuliaria ? ou natica?
Cerithium plicaturn , C. margaritaceum , C. resectubn.
Trochus benetti , T. turgidulus.
Phasianella turbinoides , Lam.
Pleurotoma plicata , Lam.
Fusus subcarinatus , Lam.
Pyrula ?
Murex indéterminable.
Conus coronatus? Lam.

Ce calcaire est beaucoup moins homogène que
le calcaire grossier, il est en outre très caverneux;
mais une différence essentielle, et qui se fait re-
connaître sans qu'on soit obligé d'avoir recours à
la superposition, consiste dans l'absence presque
complète des milliolites au contraire si abondan-
tes dans le calcaire de l'étage inférieur.

6. Le sommet du coteau est recouvert d'un
sable jaunâtre micacé, que je suppose appartenir
au troisième étage tertiaire.

Dans toute l'épaisseur de cette formation ma-
rine, je n'ai pas vu de couches d'argile maculée
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de jaune et de blanc, si constantes et si caracté-
ristiques de la mollasse d'eau douce.

Depuis Tonneins jusqu'à Marmande, ainsi que
dans l'intérieur des Landes, entre Gondram
Condom et Agen, on retrouve à chaque pas la
superposition que je viens d'indiquer , et con-
stamment avec les mêmes caractères; on l'ob-
serve aussi aux environs de Nîmes, de Mont-
pellier et de Béziers. On a cependant annon-
cé que, dans cette partie du bassin tertiaire, le
calcaire marin était inférieur au calcaire d'eau
douce. J'ai déjà montré plus haut, en décrivant
la coupe du défilé du Mont-Carmel, que la po-
sition relative de ces deux formations y est la
même. Je donnerai encore un ou deux exemples
où cette superposition et bien prononcée.

Entre Montpellier et Nîmes , les deux for- silperposition
mations du calcaire d'eau douce et de la mollasse de la mollasse
coquillière sont très développées ; quelques cir-sdit,realeuedatocuaciree
constances particulières ont Lit penser que le à Sornmières.
calcaire d'eau douce recouvrait à Sommières la
formation marine; niais l'on voit au contraire,
très près de cette ville, et en plusieurs points
des collines qui bordent la Vidourle, des coupes
dans lesquelles la position relative des différentes
assises est conforme à ce que je viens d'indiquer:

Cette position est surtout très visible(
fig. 4) dans une coupe qui , traversant la Vi-
dourle à angle droit, passerait à la fois par le
Mont-Carmel etla colline sur laquelle est bâtie le
bourg de Ville-Vieille. Le calcaire d'eau douce
forme le fond de la .vallée. Le sol de la ville de
Sommières , qui est sur la rive gauche, est com-
posé de calcaire, ainsi que le chemin de Quissac
placé sur. la rive droite, Les couches d'abord lé-
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gèrement inclinées ;au S. '200 E. se relèvent
in-usquement vers la colline de Mont-Redon,
située à l'ouest de la vallée, de sorte que l'on
marche sur les mêmes couches depuis le fond de
la vallée jusqu'au sommet de cette colline. Sur
le versant opposé à la Vidourle, les couches se
terminent au contraire brusquement , et les ra-
vins qui descendent vers l'ouest coupent le cal-
caire d'eau douce sur toute son épaisseur. Ses
couches inférieures reposent immédiatement sur
le calcaire à hyppurites et à dicérates qui for-
ment continuité avec les montagnes de Quissac;
le contact est marqué par un poudingue com-
posé de galets appartenant au terrain cretacé, les-
quels sont reliés par des marnes rougeâtres macu-
lées , entièrement analogues à celles que nous
avons indiquées entre Gignac et Saint-Paul-du-
Mo n t-Ca rmel .

Sur la pente douce du Mont-Redon, c'est-à-
dire celle qui regarde Sommières , on voit, çà et
là, ainsi que l'indique la fig. 4, de petits dépôts
de mollasse coquillière placés en stratification
concordante sur le calcaire d'eau douce ; ces espè-
ces d'écailles ont peu d'épaisseur; elles fournissent
seulement des témoins qui permettent au géolo-
gue d'affirmer la véritable place qu'occupe cha-
cune des formations, place qu'il serait quelque-
fois difficile d'assigner dans un pays où les
dernières révolutions du globe se sont vivement
fait sentir, et ont apporté de grandis bouleverse-
mens dans les terrains tertiaires, ordinairement
si réguliers.

Mollasse La mollasse coquillière, pour ainsi dire acci-
coquillière dentelle sur la rive droite de la Vidourle, forme

de s'ulmiè"s. au contraire des escarpemens élevés sur sa rive
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gauche ; on ne voit plus la superposition immé-
diate surie calcaire d'eau douce ; mais les couches
qui existent au fond de la vallée se prolongent
évidemment sous ces escarpemens , ainsi que je
l'ai indiqué dans la fig. 4. La formation ma-
rine présente des couches nombreuses, mais en
général d'une grande uniformité. Elle se com-
pose principalement d'une mollasse à grains assez
fins, dont la pâte, presque toujours spathique
réunit des grains de quartz à des fragmens nom-
breux de corps marins et de coquilles. Cette mol-
lasse contient aussi un grand nombre de poly-
piers de très petites dimensions; la grosseur uni-
forme des grains de quartz et des débris de fossiles
donne à la roche une apparence d'homogénéité ;
quelques couches moins cimentées se délitent par
l'exposition à l'air, et rendent le sol sablonneux.

Les couches sont assez régulières en grand;
mais si on les examine en détail, on voit qu'elles
se composent de strates qui souvent sont obliques
aux plans de couches, comme la plupart des
roches arénacées. Les nombreux fragmens de co-
quilles qui entrent dans leur composition sont
donc de véritables galets ; de même que les grains
quartzeux dont elles sont mélangées.

Cette mollasse contient une grande quantité
de fossiles, la plupart sont à l'état de fragmens,
et par suite il est souvent impossible de les dé-
terminer. Parmi les bivalves, les peignes et les
huîtres sont les plus abondans; on ne recueille
presqu'aucun échantillon sans avoir quelques
fragmens de ces deux fossiles; les espèces en pa-
raissent variées, mais ils sont presque toujours
tellement brisés, qu'il est impossible de les dé-
terminer. Parmi les univalves, les natices, les
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trochus, les cérites et les turritelles sont aussi
très abondans; mais ces fossiles, presque toujours
à l'état de moules , ne sont pas assez complets
pour qu'on puisse en assigner les espèces. Je vais
néanmoins, donner les noms des fossiles que
j'ai recueillis à Ville-Vieille.

Pecten laticostatus , Lm.
clubius , Marc. de Serres.
striatulus, Lm.
plusieurs espèces indéterminables.

Ostrea unclata,
colubrina ,

Arca antiqua.
lactiea , Lm.

Pectunculus nummarius, Lm.
pulvinatus ,

Nucula.
Cardium punetatum , Br.

serratum.
distansn

Tellina tenuistriata, Desh.
rudis, Lm.

Lucina.
Cytherea.
Natica , plusieurs espèces, toutes de grandes dimensions.
Trochus.
Cerithium.
Turritella.
Buccinum.
Conus.
Murex angularis?
Cypraea elongata , Br.

Je donnerai un dernier exemple de la super-
position de la seconde formation marine, sur le
calcaire d'eau douce, aux mines de lignite de
Saint-Paulet sur les bords du Rhône. Je choisis de
préférence ce dernier point, parce qu'il est situé
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à l'extrémité de la partie du bassin du Midi que
j'ai l'intention de faire connaître:

Le calcaire d'eau douce qui contient des indi-
cations de lignite dans presque toute son étendue,
fournit des exploitations productives dans le dé-
partement de l'Hérault et du Gard ; celle de
Saint-Paulet, située à une petite distance du Pont-
Saint-Esprit,est une des plus intéressantes par la
puissance des couches de. combustible, en même
temps que par la présence de quelques coquilles
marines au milieu des marnes d'eau douce ; on
y exploite trois couches de lignite ; l'inférieur a
6 pans de puissance (54 pouces), tandis que les
autres ont 3 pans et 2 pans et demi. Le li-
gnite est compacte, et ne présente que rare-
ment les traces de l'organisation végétale. Il se dé-
lite facilement à l'air ; il contient une assez grande
quantité de rognons d'un succin jaune opaque.
Les différentes couches de lignite sont séparées
par des marnes bitumineuses, contenant à la fois
des coquilles marines et fluviatiles; ces dernières
sont de beaucoup les plus abondantes, et les ca-
ractères extérieurs de ces marnes s'accordent par-
faitement avec la nature des fossiles pour faire
regarder cette formation comme représentant le
calcaire d'eau douce placé à la partie inférieure
de la seconde assise des terrains tertiaires.

Les coquilles d'eau douce que l'on trouve dans
ces marnes, sont des lyrnnées , des planorbes

n2inutus), des paludines, (plus. espèces) ,
des mélanies (M. pymmidata , ventricosa), des
ampullaires des eyrènes et des unios; ce der-
nier fossile est très abondant; il a conservé son
état nacré ; une petite couche de 6 à 8 pouces en
est presque exclusivement composée.

Tome VII, 1835.

Coquilles
marines

nu langées -
dans

le calcaire
d'eau douce

de St.-Paulet.
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Les coquilles marines mélangées avec, ces
marnes, sont des cérites, des cythérées , des lu-
cines , des tellines et quelques huîtres.

Au-dessus de la dernière couche de lignite,
existe une série assez épaisse de marnes et de cal-
caires jaunâtres; à l'exception des marnes qui con-
tiennent encore des indices de combustible.
Une couche placée vers le milieu de la série est
remarquable par la grande quantité de lymnées et
de cyrènes qu'elle renferme. Les couches qni ter-
minent cette succession de marnes d'eau douce
sont compactes et colorées en gris par une cer-
taine quantité de bitume ; elles sont en outre ca-
ractérisées par la présence d'une très grande quan-
tité de gyrogonites transformées à l'état de cal-
caire cristallin.

Ici se terminent les marnes d'eau douce, bien
distinctes de la formation marine qui les recouvre,
quoique ces marnes renferment, ainsi que je l'ai
indiqué, un certain nombre de coquilles ma-
rines. La forme du terrain et la nature du sol indi-
quent facilement les limitesde ces deux formations.
La couche qui repose immédiatement surle calcaire
à gyrogoni tes est unsable jaunâtre siliceux faisant
effervescence et contenant une très grande quan-
tité de coquilles marines, mais presque toutes à
l'état de débris. C'est une couche de véritable
falun. Nous y avons recueilli des peignes ( P.
clubius , P. arcua tus , P. inoequicostatus); des
huîtres nombreuses , dont quelques-unes assez
grandes me paraissent se rapporter à la yirginiana:
des carclium (C. lvigatum plusieurs moules
difficiles à déterminer); -des tellines ( T. zonaria ,

des moules imparfaits); des cythérées , des cé-
rites , des turritelles, et des turbos.
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Ces sables sont recouverts par du calcaire jau-

nâtre sale, dont le tissu est peu serré et la cas-
sure terreuse; il a à peu près , la consistance de
la craie, mais il n'en possède pas l'homogénéité.
Les couches de ce calcaire ont de 2. à 3 pieds de
puissance ; elles plongent comme tout le terrain
au sud 200 E., sous un angle de 100 -à 12°. Il
contient des empreintes et des moules assez,
nombreux de fossiles : les cythérées , les vénus
et les cérites , y sont surtout abondantes.
Quelques couches sont très riches en huîtres,
dont le têt presque toujours bleuâtre est fort épais;
une petite couche de 5 à 6 pouces de puissance,
placée à la partie inférieure de cette série de
calcaires, ressemble à une véritable lumachelle
par la profusion avec laquelle ces fossiles y sont
répandus.

M. Marcel de Serres indique qu'il a trouvé
dans ce calcaire supérieur (1) les fossiles suivans ,
tous à l'état de moule, mais trop imparfaits pour
pouvoir déterminer les espèces auxquelles ils se

Venus.
Cypricardia.
Arca.

apportent.

Eburna.
Turritella.
Cytherea.

Si maintenant on compare la nature de ce cal-
caire et les fossiles qu'il contient avec la forma-
tion marine de Sommières, de Nîmes et de Mont-
pellier , on conclura qu'il est identique avec la
mollasse coquillière.

(t) Description des terrains tertiaires des environs de
Montpellier.
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Les différens points, où j'ai indiqué la superpo--
sition de la mollasse sur le calcaire d'eau douce,
sont tous placés près de la limite des terrains
secondaires et des terrains tertiaires; ces exemples
font, par conséquent, connaître l'ensemble de
ces dernières formations, et montrent d'une ma-
nière incontestable que la mollasse coquillière est
constamment supérieure au calcaire grossier.

La formation marine est représentée dans les
Pn5sage

des faluns Landes par des sables siliceux associés quelquefois,
des I-1",[ses comme à Abesse , avec des couches de sables cal-

caires , paraissant produits par la réunion de
débris de corps organisés; ces sables, presque tou-
jours argileux, contiennent des minerais de fer
et des coquilles marines avec leur têt ; dans quel-
ques lociilités, ces coquilles sont répandues avec
une telle abondance, qu'elles peuvent remplacer
les marnes pour l'amendement des. terres. Ces
amas coquilliers sont identiques avec les faluns de
la Touraine par la nature de leur dépôt , et les
espèces de fossiles qu'ils contiennent. A Saucats
près Bordeaux, à Salles dans les Landes, et aux
environs de Dax, ces faluns sont tellement liés à
la mollasse, qu'il est impossible de séparer ces
deux manières d'être du dépôt marin, lesquels
présentent des passages insensibles. C'est tou-
jours à des circonstances locales que l'on doit
la prédominance de l'une sur l'autre; la position
contante des faluns aux pieds des collines, et la
quantité innombrable de coquilles qu'ils renfer-
ment, semblent prouver qu'ils appartiennent à
des dépôts littoraux.

Les principaux faluns des Landes sont exploités
à Mérignac , Sauces, Léognan , 1lartiiiac, la
Brècle , Saint- 'Ueda rd - en - Salles, Gradignan, et
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dans les environs de Dax. La disposition de ces
dépôts, et les fossiles qui les composent sont com-
plétement identiques; un seul exemple suffira
pour faire connaître leur nature; je choisirai de
préférence celui (le Saucats , parce que l'on y
trouve réunis les faluns tet la mollasse coquil-
lière.

Le bourg de Saucats est situé à cinq lieues de
Bordeaux, le dépôt de coquilles est exploité à
quelques minutes des maisons. La couche la plus
inférieure, mise à nu seulement dans le petit
ruisseau , est une mollasse très-solide, composée
d'un ciment de calcaire cristallin empâtant une
grande quantité de débris de coquilles marines et
des galets de quartz hyalin.

Au-dessus, existe une marne friable, meangée
de beaucoup de sable ; cette couche , assez
puissante , renferme une grande quantité de
coquilles marines ayant leur têt, et la plupart
assez bien conservées.

Cette couche se montre également le long
des berges du petit ruisseau d'où- elle passe
au falun exploité près du village; il consiste clans
un sable composé de grains quartzeux et de débris
de coquilles réduits en particules très-fines, de
manière à être également à l'état sablonneux ; ce
sable contient une quantité immense de coquilles
fossiles marines, toutes très-bien conservées, et
dont quelques-unes présentent encore leur état na-
cré. Ce falun possède une certaine solidité; il faut
pour l'exploiter se servir de la pioche. Les fossiles
qu'il contient sont contigus , et comme soudés les
uns contre les autres, sans qu'on puisse distinguer
le ciment qui les réunit : après quelque temps.
d'exposition à l'air, 'Cette roche se 'désagrège ; 0.4

Falun
de Saueats.
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l'emploie alors pour l'amendement des terres : les
fossiles éprouvent souvent la même action; néan-
moins on peut en recueillir un grand nombre d'en-
tiers; l es cérites et les turritelles sont seuls difficiles
à obtenir bien complets. Le falun de Saucats est
une mine féconde pour le conchyliologiste, il a
courni autant d'espèces que le célèbre dépôt de Gri-
gnon. Quelque incertitude régnant sur la position
des fossiles des Landes, on lira sans clou te avec
intérêt une liste assez complète des fossiles de ces
faluns qui m'a été communiquée par M. Ch.
Desmoulins de Bordeaux. La comparaison des
fossiles des faluns et de la mollasse coquillière an-
nonce une complète identité entre ces deux dépôts
qui ne diffèrent que par l'abondance du ciment
calcaire qui relie les fossiles. Une comparaison ana-
logue avec les fossiles du calcaire grossier des
bords de la Garonne montre, au contraire, qu'il
existe une différence d'âge prononcée entre ces
deux fôrmations marines.

Pour donner une histoire complète de l'étage
moyen des terrains tertiaires du bassin du Midi , il
me reste encore à dire quelques mots sur les dépôts
d'argiles et de sables qui recouvrent la plupart des
plateaux que l'on observe dans la partie de la

ets'atieils France centrale, composée de terrains secondaires.
avec minerai Ces dépôts se relient d'une manière continue auxde fer. couches supérieures du terrain de Paris qui sont

également formées ( à âleudon, dans le bois de
Montmorency) d'argiles osseuses, dans lesquelles
on trouve à la fois des fragmens de silex, de la
craie, et de blocs de meulières qui paraissent au
premier abord être également étrangers à l'argile
qui les enveloppe.

Lorsque ce dépôt n'est que superficiel, il a toute
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l'apparence d'être alluvial; il contient des galets
de toute nature, et ne présente aucune couche
réglée : les minerais de fer qu'on y rencontre
sont disséminés d'une manière irrégulière, et la
plupart des minerais qui alimentent les nom-
breuses usines à fer du Nivernais, du Berry, et de
la Dordogne, etc. , sont classées sous les noms de
minerais d'alluvion. La position de ces dépôts
argilo-ferrugineux , constamment sur les hauteurs
les phis élevées des pays où ils existent, suffit à
priori pour détruire cette opinion si généralement
adoptée. Comment concevoir, en effet, qu'une ac-
tion aussi générale que celle qui aurait laissé,
comme témoins de son passage, les nombreux cha-
peaux sablonneux qui recouvrent la plupart des
collines de calcaire jurassique et de craie qui sé-
parent le bassin de Bordeaux de celui de Paris,
n'aient pas comblé en partie les vallées dont ce
pays si étendu est sillonné ? Cependant on ne re-
trouve nulle part cette association de sables et de
minerais de fer, et les terrains d'alluvion que l'on
y observe sont entièrement différens. D'un autre
côté, lorsque les dépôts qui nous occupent ont
quelque épaisseur, on y observe assez fréquem-
ment des calcaires siliceux identiques avec le
calcaire d'eau douce supérieur, et dont la pré-
sence devient une preuve positive de l'âge de ces
terrains. M. Malinvaud , dans le tome IV de la
3e. série des _d'Imites des mines, page 252, a déjà
indiqué une de ces associations dans la vallée de
l'Aubois (Cher). On l'observe également dans plu-
sieurs points du département de la Nièvre , no-
tamment entre Nevers et Imphy, , et aux minières
de fer de Saint-Ouen. Je vais en indiquer un autre
exemple à une petite distance d'Angoulême, dans.
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les environs d'Aire. Le calcaire- jurassique est r&
couvert par une épaisseur de io mètres environMinerai de feraux enviro de ce terrain superficiel; une petite couche de

d'Angoulême. sable siliceux jaune très-argileux, contenant quel-
ques galets de quartz blanc laiteux, repose im-
médiatement dans les anfractuosités d'un calcaire
marneux blanchâtre , correspondant à l'argile
d'Oxford. On ne voit cette couche que sur la pente
du petit coteau tertiaire, le long du bois qui la
recouvre ; elle peut avoir 4 ou 5 pieds de puis-
sance.

La surface du bois est sablonneuse; mais quand
on creuse quelques pieds pour la recherche du
minerai de fer, on voit que ce sable n'est que su-
perficiel, et qu'il est le produit de l'altération et
du lavage du sol, qui est composé d'une argile
ferrugineuse plus ou moins mélangée de sable :
le minerai de fer , dit en roche , composé
de blocs plus ou moins gros, caverneux et
irréguliers, de fer oxidé hydraté , passant dans
quelques points au fer hématite, se trouve dissé-
miné 'au milieu de cette argile ; il forme des es-
pèces de veinules et des rognons irréguliers qui se
ramifient dans l'argile. Ils se terminent comme
ils ont commencé ,sans qu'on puisse suivre aucune
règle pour leur recherche et pour leur exploita-
tion. Ces gîtes métallifères ne sont 'pas très-éten-
dus , on voit que la concentration du fer est due
à une cause locale. Ces minerais contiennent one
certaine quantité de carbonate dé chaux qui rend
leur emploi précieux : mais On trouve en outre, au
milieu de ces argiles ocreuses des blocs tubercu-
leux assez considérables d'un calcaire siliceux, em-
pâtant despetits galets de quartz hyalin. Cé calcaire
y est disséminé irrégulièrement de la même ma-
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Mère que les meulières de Meudon ; il est caver-
neux, et ses cavités sont remplies de la même ar-
gile qui l'enveloppe. Dans la partie ouest du bois,
le calcaire est un peu plus développé; il forme deux
bancs très-irréguliers ,ou plutôt un rognon stratifié

ongé dans le sens des couches, dont la position ho-.
rizontaleindiq ue d'une manière positive qu'il est en
place, ét que les autres blocs ont été déposés en
même temps que le minerai et l'argile qui lui sert
de matrice. Plus à l'est, du côté de Ruffec , des
dépôts argilo - sablonneux, en tout semblables à
celui des environs d'Aire, contiennent des bancs
irréguliers de grès analogues à celui de Fontaine-
bleau. Dans cette dernière localité, le Minerai de
fer existe également, mais pas avec assez d'abon-
dance pour alimenter une exploitation.

Le même minerai de fer qui se trouve en
couches superficielles sur les plateaux calcaires
du centre de la France, existe également dans
les fentes nombreuses qui traversent ces calcaires;
souvent même le fer s'y est concentréplus faci,
ment que dans les argiles : de sorte que ces fentes
sont remplies fréquemment de minerai de fer
riche, et que les maîtres de forges y font princi-
palement des recherches. Sauf quelques excep-
tions , on peut dire que généralement les
minerais de fer exploités dans les argiles fer-
rugineuses qui recouvrent les calcaires jUras-
signes et la craie ainsi que dans les fentes qui sil-
lonnent ces deux formations, appartiennent à l'é-
tage moyen des terrains tertiaires.

Ces argiles superficielles sont généralement
d'eau douce; on y a trouvé des lymnées , des hélices
et des planorbes aux environs de Saint-Amand,
dans le département du Cher, et près de Nevers,
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dans quelques bancs de calcaires intercalés au
milieu de ces argiles : elles appartiennent donc
principalement à la partie inférieure de ce second
étage; mais en réalité, elle le remplace et le re-
présente complétement.

S HL DES TERRAINS TERTIAIRES SUPÉRIEURS.

La séparation de l'assise supérieure des terrains
tertiaires des autres assises de ces mêmes terrains,
est un des phénomènes géologiques les plus pro-
noncés. M. Elie de Beaumont, dans ses Recher-
ches sur les révolutions du globe, a depuis long-
temps fait ressortir ce fait important, pour appuyer
la différence qui existe entre les deux soulèvemens
qu'il a désignés sous le nom de système des Alpes

Preuves occidentales et système de la chaîne principale
de des Alpes. Parmi les différens exemples qu'il in-la séparation . .

du 3e. étage digue, je rappellerai que, près de Voreppe, le ter-
tertiaire. ram qu'il désignait alors sous le nom de transport

ancien recouvre en stratification discordante la
mollasse coquillière que l'on exploite par de nom-
breuses carrières. On retrouve cette superpo-
sition transgressive dans beaucoup d'autres loca-
lités. Le calcaire à hélices des environs d'Aix
dont M. Rozet a domié une description ( t) , est
déposé en couches horizontales sur les tranches du
terrain d'eau douce exploité dans les escarpe-
mens du Tolonet, au pied de la montagne de
Sainte-Victoire. Cette superposition est d'autant
plus remarquable, que les couches du calcaire du
Jura et de la brèche du Tolonet sont coupées toutes

(I) Mémoires de la Société d'histoire naturelle.
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à la même hauteur, et que le calcaire à hélices
s'est déposé sur l'un et sur l'autre en stratification
discordante, et y forme une espèce de nappe.
(Pl. rH, fig. 5.) Dans la .rivière de Gênes, les
terrains tertiaires supérieurs sont placés horizon-
talement sur les formations crétacées, dont les
couches sont fortement inclinées ; et comme il ré-
sulte de leur direction que les terrains de craie ont
été relevés par le soulèvement des Alpes occiden-
tales arrivé postérieurement au dépôt de la mol-
lasse coquillière ,on en conclut nécessairement que
les terrains tertiaires moyens et supérieurs ont été
déposés à des époques séparées l'une de l'autre,
par une révolution du globe.

En Espagne, où beaucoup de terrains tertiaires
appartiennent au même bassin que ceux du midi
de la France, M. Le Play a observé en plusieurs
points la séparation des deux assises supérieures.
Depuis Barcelonne jusqu'au détroit de Gibraltar,
elle est souvent plus nette encore que dans le bassin
que je décris, la révolution qui a marqué la sépa-
ration des deux périodes ayant laissé beaucoup
plus de traces de son action dans cette partie de
la Péninsule que dans le Languedoc et dans la
Provence. Près de Tarifa, en beaucoup de points
de la côte orientale de l'Espagne, et surtout dans
les plaines qui s'étendent en Murcie, entre, le cap
Palos et les Apujarras , on voit distinctement les
couches du troisième étage reposer à stratification
discordante sur celles de l'étage moyen, dont
quelques parties ont été portées souvent à un ni-
veau très élevé.

Les Landes et les collines de l'Agennais vien-
nent encore nous donner des preuves de la sépara-
tion des deux dernières assises cies terrains tertiaires.
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Ces preuves, sans être aussi prononcées que
dans les pays de montagnes, où la différence de
stratification est marquée par le contournement
des touches , n'en sont pas moins positives. Ainsi,
dans le trajet, entre Agen et Gondrain , on voit
les sables et les galets qui représentent l'étage su-
périeur reposer à La Plume sur le calcaire d'eau
douce, tandis que, dans le bois de Gondrain , ils
recouvrent la mollasse coquillière. S'il y avait eu
continuité entre ces différentes formations ter-
tiaires, l'assise supérieure devrait constamment
reposer sur la mollasse coquillère qui forme la
couche /a plus moderne -de la seconde assise,
tandis qu'ils recouvrent indifféremment les diffé-
rentes couches de cette assise. La considération
des fossiles confirme la conclusion qui résulte de
la discordance de la stratification. M. Deshayes
a indiqué depuis long-temps que la période ter-
tiaire qui nous occupe est distincte de la seconde
par l'ensemble des espèces des corps organisés
qu'elle renferme, et, de plus,. que la plupart
des coquilles , des terrains .tertiaires supérieurs,
se retrouvaient dans nos mers actuelles : c'est éga-
lement dans ces sables supérieurs que l'on observe
ces nombreuses dépouilles de mammifères antidi-
uviens , qui diffèrent principalement par la taille

des espèces qui peuplent actuellement nos conti-
nens. Ces formations tertiaires sont donc très-
rapprochées de l'époque actuelle, mais elles en
sont séparées par la dernière révolution que le
globe a éprouvée, celle qui correspond au soulè-
v.ement de la chaîne orientale des Alpes, et dont
le cliluvium est le résultat.

Les terrains tertiaires supérieurs portent pres-
que toujours la trace de leur origine moderne.
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Ils sont composés principalement de couches de Composition
transport, tels que des dépôts de galets, des couches des terrain,1
de sables, et des argiles grossières et sablonneuses. tertiires

Dans les Apennins, ces terrains renferment en outre
superieurs.

des marnes calcaires; mais les couches arénacées
sont de beaucoup celles qui dominent, et qui don-
nent lefacies général à ce terrain. Enfin, dans quel-
ques points, où sans doute des circonstances lo-
'cales l'ont permis , on voit des dépôts superficiels
d'un calcaire d'eau douce terreux, grossier, qui re-
couvrent les sables marins supérieurs, et forment
les couches les plus modernes de cette troisième
assise. On en connaît à Sautcats , près Bordeaux,
aux environs de Montpellier, de Marseille, etc.
la présence de ces dépôts lacustres superficiels a
peut - être été pour beaucoup dans l'opinion
émise par plusieurs géologues du Midi, que la mol-
lasse coquillière était inférieure à la formation du
calcaire d'eau douce. Mais il existe une grande dif-
férence d'age entre ces deux formations d'eau.
douce, dont la plus ancienne joue un rôle très-
important dans la constitution des terrains ter-
tiaires du Midi, tandis que la dernière est locale
et seulement superficielle.

Dans le bassin du Nord, les terrains tertiaires Position
supérieurs sont à peine indiqués par quelques dé- gettaifil,":
pôts de galets qui recouvrent les sommités de plu- tertiaites
sieurs collines jurassiques de la Normandie, tels s'll'rictirs-
que Ceux que l'on exploite dans les départemens
du Calvados et de la Manche pour l'entretien des
routes. Dans le centre de la France, les amas de
galets de Charlieu , dans la vallée de la Loire,
exactement les mêmes que ceux qui for -
ment la Dresse, appartiennent à ce terrain. Le
tuf à ossemens de Boulade et de Perriers, près



Sables
supérieurs
des Landes.
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Issoire, et peut-être aussi le remplissage des ca-
vernes à ossemens, remontent à cette époque : c'est
du moins ce qu'on doit naturellement supposer,
d'après l'analogie que l'on observe entre les espèces
d'animaux dont on trouve les dépouilles dans ces
cavernes, et celles qui existent en si grande abon-
dance dans les terrains subapennins.

Dans la portion du bassin du Midi qui se ter-
mine au Rhône, ces formations modernes ne for-
ment presqu'une simple pellicule. Le seul point
où elles atteignent une certaine épaisseur est aux
environs de Perpignan.

A l'est de la vallée du Rhône, dans la Bresse,
les dépôts d'argiles et de galets de cette assise
sont très-puissans ; mais c'est surtout dans les col-
lines subapennines qu'elles sont développées sur
une grande échelle. Le terrain qui compose ces
collines ayant été décrit dans plusieurs mémoires,
je donnerai seulement quelques détails sur ces
formations tertiaires dans la partie du bassin du
Midi qui fait le sujet principal de ce travail.

Le sable qui recouvre la partie supérieure des
Landes est un peu différent de celui qui contient
les fossiles des faluns; il est entièrement siliceux,
blanchâtre, sans mélange d'argile ni de calcaire ;
il renferme souvent, au contraire, des galets de
quartz hyalin. D'après ces caractères, il est natu-
rel de le regarder comme le produit d'alluviops,ou
seulement comme le résultat du lavage du sable
appartenant au second étage tertiaire, et que l'on
trouve presqu'à la surface du sol. Le peu d'élévation
des Landes au-dessus du niveau de la mer, moyen-
nement 20 mètres, appuie cette opinion ; mais si
on compare ces sables supérieurs avec les alluvions
déposées dans toutes les vallées environnantes,
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on reconnaît qu'ils en diffèrent essentiellement par
leur composition, tandis qu'ils sont au contraire
identiques avec les amas de galets qui recouvrent
la plupart des coteaux de la Chalosse, des environs
de Pau , et enfin les sommités les plus élevées de
l'Agennais , telles que La Plume, dont la hauteur
est de2 i 8m,25 au-dessus de la mer; on est alorsobligé
d'admettre que ces sables sont antérieurs à la der-
nière révolution qui a précédé l'époque actuelle de
tranquillité; on pourrait alors les regarder comme
faisant partie de l'étage moyen; mais leur identité
complète avec les galets de la Bresse, qui reposent,
comme je viens de le dire quelques lignes ci-des-
sus, en stratification discordante sur la mollasse
coquillière, ainsi qu'avec ceux de l'A gennais, force
à admettre cette division. Ce dernier exemple étant
le seulque m'aient présenté les terrains tertiaires
lorsqu'ils sont horizontaux, je vais l'indiquer en
quelques mots.

Le pays compris entre la route d'Auch à Mont- superposition
dd etoer, aade-Marsan et la vallée de la Garonne est composé

exclusivement de terrain tertiaire moyen; seule- tertiaires
nient sur quelques plateaui on trouve des galets et mseéeriesurs
appartenant au terrain tertiaire supérieur. Quoiprès Gondrain.
que les couches de ces differens terrains soient
sensiblement horizontales, néanmoins elles vien-
nent successivement affleurer au jour, de sorte que
dans une coupe du nord au sud on voit le calcaire
d'eau douce à Agen, tandis qu'il vient se cacher
près de Goncirain , sous la mollasse coquillière, et
même dans l'intervalle qui sépare ces deux villes,
les couches intermédiaires forment successive-
nient le sol. Dans ce long espace, les galets re-
couvrent les sommités saillantes de ce vaste pla-
teau, tandis qu'ils ont été emportés dans les parties
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moins élevées, ou sur les pentes des vallées. A La
Plume , à 3 lieues sud d'Agen , ce dépôt supé-
rieur recouvre le calcaire d'eau douce. A Gon-
drain, tout le pays est encore exclusivement com-
posé de calcaire d'eau douce et de la mollasse qui
lui est ordinairement asso-ciée ; mais au bourg
d'Eause le calcaire d'eau douce, est caché sous la
mollasse coquillière caractérisée par une grande
quantité de coquilles marines, notamment ros-
trea virginiana. Le terrain tertiaire supérieur se
retrouve sur les différentes sommités qui avoisi-
nent les deux bourgs que je viens de citer; de sorte
qu'on observe d'une manière certaine que ce dépôt
arénacé est indépendant des formations infé-
rieures, et qu'il forme une nappe qui s'est étendue
sur tout le pays. Le terrain tertiaire supérieur, ré-
duit à La Plume à un simple dépôt de galets, est
plus dévoloppé près de Gondrain; il prés-ente, dans
le bois de Mouchan une puissance d'au moins
Io mètres; il est alors composé de couches d'ar-
gile jaunâtre, mélangée de nodules, ou de gre-
nailles de minerai de fer terreux composé de
couches Concentrique. Le centre de ces grenailles,
au plus de la grosseur d'une bille, est presque
toujours terreux. Les terrains tertiaires supérieurs
de Gondrain se lient d'une manière continue à
ceux de la Chalosse et des collines du Béarn.
L'identité de position de ces différens dépôts est
.donc complète ; leur composition est également
la même, seulement les galets calcaires très-fre-
quens dans les collines placées au pied même des
Pyrénées, deviennent moins abondans à mesure
queron s'éloigne des montagnes qui les ont fournis:
Les grenailles de minerais de fer sont constantes ;
dans toute cette vaste nappe, leur présence suffit
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pour indiquer la séparation de ces dépôts supé-
rieurs d'avec l'étage moyen des terrains ter-
tiaires, quand ces deux formations sont l'une et
l'autre très argileuses.

Dans la partie du bassin tertiaire du Midi qui
avoisine les Pyrénées, ces dépôts de galets sont
très-étendus, niais en général ils n'atteignent pas
une grande puissance. Dans la vallée du Rhône,
et surtout dans la vallée de l'Isère, ce terrain
forme des collines, dont la hauteur surpasse Environs
600 mètres. Malgré ce grand développement, les Toad,pin
caractères de cette formation sont presque constam-
ment les mêmes; elle se compose de galets inco-
hérens reliés avec un ciment marneux peu solide.
Près de la Tour-du-Pin elle affecte plus de régu-
larité , surtout dans la descente vers la Bourbre
en venant de Mortelet : les galets sont reliés par
un ciment solide assez semblable à de la mollasse;
il se compose d'un sable argileux fin, agglutiné
par un suc calcaire ou par de la marne. Ces par-
ties à grains fins forment tantôt des masses inter-
calées dans les lits de galets, tantôt de véritables
couches, comme le représente lafig. 3, (KHI);
leur dureté est quelquefois considérable ; elles
constituent alors un grès très-solide, que l'on
exploite même comme pierre de construction.

Les galets sont aussi réunis en
couches'

dont les
lignes de séparation sont marquées par des lits de
sables ou de galets plus fins. Ce terrain présente
alors une certaine ressemblance avec la mollasse,
surtout avec le nagelflue de la Suisse, circonstance
du reste très-naturelle, puisqu'il est en grande
partie formé aux dépens de cette roche. A une
petite distance de la Tour-du-Pin, sur la route de
Grenoble, ce terrain renferme des dépôts considé-

Tome rH, 1835.
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rables de bois bitumineux qui fournissent le prin-
cipal combustible que l'on emploie dans le pays.
Ce lignite, en partie noir, souvent seulement de
couleur brun girofle , toujours beaucoup plus
lourd que le bois , en conserve entièrement
la texture. Il st déchire en fragmens parallèles
aux fibres , quelquefois il Se délite, mais le plus
ordinairement il reste dans l'état qu'il présente
au sortir de la minière. Le bois bitumineux
forme des couches peu continues de 6o à So cen-
timètres de puissance. Elles sont intercalées au
milieu du terrain, de la même manière que les
'ladies dures. Souvent les morceaux de bois :ros-i
sile sont enveloppés de tous côtés par du
sable. Quelquefois le bois est passé entièrement à
l'état de jayet; les gîtes les plus abondans sont à
Sainte,Blandine et à Saint-Jean-de-Bournay : on
retrouve ces bois bitumineux dans plusieurs autres
points. On en a exploité, près du hameau de Po-
miels , à une petite distance de Voreppe. Dans
cette localité, le combustible forme trois petites
couches séparées par des bancs de grès : la plus
basse a un pied de puissance, la seconde six pouces,
et la supérieure huit : les assises de grès qui les
séparent ont peu d'épaisseur; de sorte qu'on peut
exploiter, par une même galerie, les trois couches
de bois bitumineux de Pomiers.

Les sables siliceux jaunâtre , qui constituent le
monticule sur lequel' est bâtie Montpellier , ap-
partiennent au terrain tertiaire supérieur : les co-
quilles marines qu'ils contiennent sont analogues
à celles des collines sub-apennines : les ossemens

bnombreux de 0-rands animaux que l'on trouve dans,
ces sables confirment également ce rapproche-
ment, qui est admis depuis long-temps par les
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géologues. Ils reposent sur le calcaire moellon,
dont ils sont séparés par des argiles bleues. Les
différens puits creusés dans la ville montrent
cette superposition; on l'observe également dans
le faubourg de Montpellier du côté de Costebelle,
en allant à la citadelle. Les terrains de Montpellier
ayant déjà été décrits avec beaucoup d'exactitude
dans plusieurs mémoires de MM. Marcel de Serres,
Jules de Christo' et Reboul, je nre bornerai à rap-
peler la véritable place qu'occupent ces sables su-
périeurs dans les terrains tertiaires.

Les sables de Montpellier sont recouverts
en plusieurs points par de petits dépôts de cal-
caire d'eau douce terreux, tendre et caverneux,
qui appartiennent également à l'étage supérieur
des terrains tertiaires.

Ce terrain d'eau douce supérieur se retrouve en
plusieurs points du. Midi; nous le citerons encore
à Concuron , près Marseille, et à Saucats.

Dans la première de ces localités, le terrain
d'eau douce ne forme que des masses peu étendues
et tout-à-fait locales. Il se compose d'argiles schis-
teuses, d'un gris bleuâtre, associées avec un tuf
calcaire caverneux, presque friable, contenant des
lymnées, des planorbes et des ménalopsides.Ces co-
quilles paraissent tout-à-fait analogues à celles qui
vivent actuellement; elles ont toutes leur têt, sont
pour la plupart bien conservées, et présentent en-
core leur éclat nacré. Les marnes schisteuses con-
tiennent également quelques-uns de ces fossiles,
mais elles sont surtout remarquables par les em-
preintes de fougères et de feuilles d'arbres qu'elles
renferment. Ces empreintes se rapportent à des
espèces actuelles ; on trouve en outre également
dans ces marnes des tiges et des branches

Calcaire
d'eau douce
supérieur.



Calcaire
d'eau douce

supérieur
de Saucats.

34° TERRAINS TERTIAIRES

d'arbres ayant encore le tissu et Même la na-
ture ligneuse, seulement elles sont plus lourdes
que dans leur état primitif.

A Concuron, ce terrain d'eau douce recouvre
immédiatement la mollasse coquillière ; les cou-
ches de l'une et l'autre formation sont également
relevées, de sorte qu'il est impossible de regarder
ces marnes comme superficielles et modernes.
Du reste, on les retrouve en plusieurs points des
environs de Marseille. C'est dans un dépôt sem-
blable que M. Jules de Christol a découvert, au
Pertuis, filipparion , nouveau genre intermé-
diaire entre les ruminans et les pachydermes.

A Saucats près Bordeaux, les sables coquilliers
à faluns sont recouverts par une formation la-
custre assez épaisse, dans laquelle il existe un
mélange de coquilles marines et de coquilles
d'eau douce ; cette formation est néanmoins bien
séparée des faluns qui ne contiennent pas un seul
fossile d'eau douce.

Au-dessus des dernières couches de faluns,
on observe un calcaire assez dur, contenant des
nodules irréguliers de couleur foncée : l'abon-
dance de ces nodules donne au calcaire un as-
pect analogue à certaines brèches. Dans sa partie
inférieure, le calcaire contient un assez grand
nombre de moules de coquilles marines. Dans
sa partie supérieure, au contraire, on trouve un
grand nombre de petits planorbes, dont le têt
blanchâtre n'est pas altéré. Cette dernière partie
de l'assise calcaire contient des nodules arrondis
jaunâtres, qui lui donnent fair d'être formée parla
réunion de pisolites.

On trouve ensuite un calcaire compacte
homogène, avec des taches jaunâtres arrondies,
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paraissant dues à des noyaux bien soudés avec
Ta pâte : il contient des planorbes assez grands,
des lymnées et quelques hélices. Ce calcaire pré-
sente, à sa partie supérieure, une série de pe-
tites couches parallèles colorées différemment
comme dans les agates. Ce calcaire rubanné est
très dur, mais il est fendillé dans beaucoup de
directions.

et 4. Une argile grossière noirâtre bitu-
rnineuse sépare le calcaire compacte et les marnes
argileuses supérieures. Ces marnes contiennent
des parties plus argileuses que la ruasse dans les-
quelles on trouve beaucoup de paludines , des
planorbes et des hélices, ces derniers fossiles por-
tent encore les lignes colorées qui en distinguent
les espèces. Les autres coquilles ont un têtllan-
châtre.

D'après les notes que M. Ch. Desmoulins a eu
la bonté de me donner, on a trouvé dans le ter-
rain lacustre de Saucats les fossiles suivans :

Cyrena Brongniartii , Bast.
Helix nemoralis , Bast.

variabilis , Bast.
Cyclostoma Lemaui, Basi.
Planorbis corneus , Lam.

rotundatus, Al. Brong.
lens, Al. Brong.
planulatus ? Desh.

Lymnea peregra, Brong,.
longiscata, Lyell et Murchison.

Paludina pusilla , Bast.
Neritina picta, Férussac.

Dans les environs de Perpignan, on connaît
depuis long-temps des dépôts de coquilles ma-
rines, dont les espèces sont entièrement analo-
gues à celles qui existent dans les collines sub-

Sables marins
des environs
de Perpignan.
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apennines ainsi que dans les sables supérieurs
de Montpellier ; la nature de ces fossiles conduit
donc à assimiler les terrains tertiaires de Per-
pignan aux assises supérieures; ces dépôts sont
très circonscrits ; on ne peut les voir que dans
les coupures formées par quelques cours d'eau.
Les principaux sont à Bagnols-des-Aspres, sur
le Tech; à Millas, et à Trouillas. il y en a- encore
deux ou trois très près de Perpignan ; ces dépôts
sont recouverts seulement de terrains d'alluvion,
et ils sont séparés du calcaire d'eau douce de

Sijean , par une plaine de plusieurs lieues ;
de sorte que nulle part on ne peut déterminer
leur âge géologique, sans le secours de la paléon-
thologie. Les coquilles qui sont toutes marines,
sont àisséminées irrégulièrement au milieu d'une
argile sablonneuse, endurcie dans quelques points
par des filtrations calcaires ou ferrugineuses. Le
plus ordinairement les argiles se délitent à l'air,
et le têt des coquilles devient alors très friable.

Les couches de ces terrains sont inclinées ;

voit qu'ils ont participé au soulèvement des
ophites qui a donné au Canigou sa forme générale.

Sur le revers espagnol, Lus la Cerdagne, on
trouve aussi des terrains tertiaires très modernes,
placés immédiatement au pied de la chaîne des
Pyrénées; mais au lieu de présenter un assem-
blage de coquilles marines comme aux environs
de Perpignan , ils sont composés de marnes schis-
teuses, noires,contenant des] ymnées,des planorbes
et des lignites à peine altérés, que l'on exploite

Estavar. La comparaison de ces fossiles et des
bois porte à conclure que ces marnes corres-
pondent à celles des environs de Montpellier et
de Marseille. Elles ont éprouvé les mêmes dislo-
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cations que les couches argileuses de Perpignan,
seulement celles de la Cerdagne sont beaucoup
plus relevées.

La détermination des fossiles étant le seul ca-
ractère qui permette de déterminer l'âge géolo-
gique des terrains tertiaires de Perpignan, je ter-
minerai en donnant une liste des fossiles de cette
localité, que l'école des mines possède, et qu'elle
doit presque entièrement à la générosité de'
M. Jaubert de Passa.

Noms des fossiles des dépôts de Millas
Trouillas et Bagnols-des-fispres.

Lucina divaricata.
Cyprina gigas.
Cytherea exoleta.

rufescens.
casinoides.

Venus plicata.
Venericardia sulcata.
Cardinal sulcatmn.

Arca barbata.
antiquata.

Pectunculus Glychneris.
pilosus.

Pecten jacobus.
flabelliformis ?
opercularis.
benedictus.
laticostatus.
Beudanti, Bast.

Ostrea edulis.
Pinna ?plusieurs esp. inconnues, en fragmens.
Dentalium dentalis ?
Natica millepunctata.

canrena.
glaucina.

Trochus. (une espèce inconnue).

Étages ter-
tiaires dans
lesquels ces
fossiles son t
COMIUS.

Sup.
Sup.
Sup.
Sup.

Sup.
Sup.
Su p.
Sup.
S. et m.
S. et ni.
S. et ni.
Sup.
Sup.

Sup.
M. et s.
Sup.

Su p.

Sup.
Sup.
M. et s.
M. et s.
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Turbo rugosus ? Broch.
Turritella vermicularis.

tornata.
Cerithium vulgatum?

granulosum.
plusieurs espèces indéterminées.

Terebra plicatula ?
Pleurotoma contigua.
Fasciolaria ?
Banella marginata.
Murex erinâceus.

brandaris.
Rostellaria ?
Buccinum mutabile.

inflatum.
semistriatum.
clathratum.

Cypraea coccinella.
Conus (indéterminable).
Balanus crassus ?

Ces différens fossiles se retrouvent, sans aucune
exception, dans les marnes bleues subapennines,
dont la position géologique est bien constatée. Ils
sont également identiques avec les coquilles des
sables marins supérieurs de Montpellier. Il ré-.
suite de cette identité, dont M. Deshayes a de-
puis long-temps donné les preuves, que les dépôts
coquilliers des environs de Perpignan appartien-
nent à l'étage supérieur des terrains tertiaires.

Le rapprochement des différens faits que j'ai
exposés dans ce mémoire me conduit aux con-
clusions suivantes, dont lafig. 6, (Pi VII) offre le
résumé

10. Les terrains tertiaires du Midi présentent
trois étages distincts, séparés les uns des autres,
par une discordance dans la stratification.

20. Cette séparation indiquée seulement, pour
le secondéta,,e, par une transgression de la mol-
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lasse sur les différentes couches du calcaire gros-
sier, est établie d'une manière très nette pour le
troisième étage.

3°. L'étage inférieur, qui correspond à la fois,
dans le bassin de Paris, aux formations de l'argile
plastique, du calcaire grossier, du gypse et du cal-
caire siliceux, est représenté presque uniquement,
dans le bassin du midi, par un calcaire coquillier
analogue aux couches inférieures du calcaire
grossier , dans lequel les milliolites sont très
abondantes.

Cet étage existe principalement sur les bords
de la Garonne, depuis Blaye jusqu'à la Réole ;
il se retrouve sur les limites de la Chalosse, où
ses couches ont été fortement relevées par la même
cause qui a donné le relief actuel à cette partie
des Landes.

40. L'étage moyen correspond au grès de Fon-
tainebleau et aux meulières du bassin de Paris.
Cette partie de terrains tertiaires forme une cou-
verture presque continue sur toute la partie de
la France, dont le sol est formé de terrains se-
condaires. Elle est surtout très développée dans
la bande comprise entre les montagnes anciennes
du centre de la France et les Pyrénées; elle oc-
cupe en outre une grande étendue en Espagne et
dans la partie basse de la Suisse.

-
Ces formations tertiaires se présentent avec des

caractères très variés. Elles sont à la fois, à l'état
de calcaire d'eau douce, de calcaire siliceux, de
silex meulière , de grès grossier argileux ou
mollasse, de . grès siliceux , d'argiles grossières
ocreuses avec minerai de fer, de calcaire marin
(mollasse coquillière) , de faluns, et de sable si-
liceux. Elles contiennent des couches de pierre à

S. et ni.
M. et s.
Sup.
Su p.
S. et m.

inf

M. et s.
Sup.

S. et m?
S. et m.
Sup.
Sup.

Sup.
Sup.
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plâtre, des rognons de soufre et des couches
puissantes d'un combustible noir, lequel n'ayant
plus de tissu ligneux, a été confonlu long-temps
avec la bouille. Cet étage tertiaire est le principal
gisement des lignites dans tout le bassin du Midi;
la plupart des minerais de fer employés en France
appartiennent aux terrains :tertiaires moyens.

On peut jusqu'à un certain point distinguer
deux assises clans cette série de formations si diffé-
rentes :

a. Le calcaire d'eau douce associé à la mol-
lasse, au tgrès siliceux et aux argiles avec 'mi-
nerai de fer.

h. La mollasse coquillière et les faluns.
50. Les terrains tertiaires supérieurs sont à

peine représentés dans le bassin de Paris, par
quelques dépôts de sables et de galets placés sur
certains plateaux de Normandie. Dans le Midi,
ils n'existent avec quelqu'abondance qu'au delà
de la Garonne; ils ne forment le plus ordinaire-
ment qu'une 'coucher assez mince en recouvre-
ment sur le second étage des terrains tertiaires.
Ils sont alors sous la forme d'alluvion aussi ont-

- ils été décrits pendant long-temps sous le nom
de terraiU:de'`.transport ancien.

Dans certaines circonstances à Perpignan, à
Montpellier, ces terrains modernes sont assez
épais, et contiennent beaucoup de coquilles ma-
rines; quelquefois ils admettent du calcaire d'eau
douce, toujours superficiel et ne formant que des
dépôts fort circonscrits, ils contiennent alors des
lignites et des empreintes végétales portant des
caractères non équivoques de `leur peu d'ancien-
neté. Ces terrains ont néanmoins participé aux
dernières révolutions que le globe a éprouvées, et
sont par conséquent antérieurs à l'époque actuelle.
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EXTRAITS.

( TRAVAUX DE 1834.)

1. Sur fAMORPHISME des corps solides, par
M. Fuchs (Ann. de Pog. , 37, 1834).

Il -y a deux états bien différens des corps soli-
des, 'l'état amorphe et l'état cristallin, qu'il faut
avoir soin de bien distinguer avant de rien con-
clure sur les relations qui existent entre les parti-
cules de ces corps.

L'opale est la silice amorphe. La calcédoine et
le silex sont des mélanges de quartz et d'opale.
Lorsqu'on les fait bouillir avec de la potasse caus-
tique, l'opale se dissout et la pierre se change en
caeliolong ; la partie dissoute s'élève jusqu'à 0,09.

cacholono- le silex corné et le quartz schisteux
,

ne perdent rien clans la potasse. L'opale est la pâte
des grès quartzeux.

Lorsqu'on tient pendant quelque temps en
fusion du sulfure d'antimoine clans. une houle de
verre, sans contact de l'air, et qu'on le plonge
rapidement dans de l'eau refroidie à zéro, il change
(l'aspect: sa cassure est lisse, il a le reflet métalli-
que; mais dans les éclats minces il est transparent,
d'un rouge hyacinthe, et sa poussière est d'un
rouge foncé. Sa pesanteur est de 4,15 , par consé-
quent plus faible que celle du sulfure cristallisé,
qui est de 4,5 à 4,7. En le fondant et le laissant re-
froidir spontanément , il reprend son opacité et sa
structure cristalline. Le kermès pur est du sulfure
amorphe contenant, comme l'opale, de l'eau en
proportion indéterminée qu'il perd en se fondant.
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Le sulfure de mercure obtenu par voie sèche,

dit noir minéral, est le sulfure amorphe : il est d'un
noir métallique, à cassure lisse et luisante. Le sul-
fure obtenu par voie humide a l'aspect vaseux
qu'ont ordinairement les précipités sans forme.
On change le sulfure de mercure amorphe en sul-
fure cristallisé par sublimation; et quand on re-
froidit rapidement du cinabre chauffé jusqu'au
point de commencer à se sublimer, il revient à
l'état de sulfure amorphe métalloïde.

2. Surie rapport de LA DENSITÉ DES GAZ A LEUR
POIDS ATOMIQUE; par M. Mitscherlich. (Ann. de
Ch. ,t 55, p. 5.)
On ne peut plus admettre aujourd'hui comme

on l'a fait d'abord, que tout gaz simple contient
sous un même volume un égal nombre d'a-
tomes; mais il est démontré, par toutes les expé-
riences qui ont été faites, que sous un volume
égal le nombre des atomes suit dans tous les
gaz un rapport simple. Pour arriver d'une ma-
nière certaine à la détermination de ce rapport,
il importe de rechercher avec toute l'exactitude
possible la densité de la vapeur de toutes les sub-
stances simples ou composées qui sont volatiles.
C'est ce que j'ai tâché de faire à l'égard d'un cer-
tain nombre, par une méthode que je décrirai
tout à l'heure.

Voici à quels résultats conduisent les données
qui ont été obtenues jusqu'à ce jour

EXTRAITS.

Densités trouvées. Atomes.

Oxigène BI)1,10260 I

Hydrogène. o,o688o BD 1

Azote 0 BD 1

Chlore
,97600

2,47000 GT 1

Brôme 5 54000 M i

Iode 8,71600 D 1

Soufre. 6,51 à 6,619 D 3
6,90 M »

Phosphore 4,420 D 2

. 4,58o M »

Arsenic. 10,6 M 2

Mercure 6,976 D
7,o3 .

M
Eau 0,6235 G
Oxidule d'azote . . 1,5204 C
Oxide d'azote. . . . . 1,0388 Bé
Acide nitreux. . . . 1,72 M
Ammoniaque. . . . . 0,5967 BA
Acide hydrochlorique. 1,2174 BA
Acide hydrobrômique. 2,7311
Acide hydriodique. . 4,44 G
Acide sulfureux. . . 2,247 B
Acide sulfurique an-

hydre. 3, M
Acide hydrosulfurique. 1,1912 GT
Chlorure de soufre 4,70 D
Hydrogène phosphoré. 1,1214 D

1,100 - 1,191 R
Chlorure de phos-

phore liquide. . . 4,8766 D
Id. solide. . . . 4,85 M

Acide arsénieux. . . 13,85 M -

Hydrogène arséniqué. 2,696 D
Chlorure d'arsenic.. 6,3oo6 D
Iodure d'arsenic. . . 16, m M
Chlorure de mercure. 8,35 M

1,17782
4,658
1,1896

1 4,7414
i 4,79
1 13,3
-- 2,60464

6,25183
15,64
8,20

(1) BD signifie Berzélius et Dulong ; B , Berzélius ; Bé ,
Bérard ; BA , Biot et Arago ; G, Gay-Lussac ; GT , Gay-
Lussac et Thenard ; C , Colin ; R, Rose; D, Dumas;
et M, Mitscherlisch.
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Dens.

2,44033
5,39300
8,70111
6,65415

4,32562

10,36536
6,97848

0,62010
.1,52730
1,03930
1,59060
0,59220
1,2544
2,73107
4,38495
2,21162

2,7629%
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Chloride de mercure.
B re de mercure.
Brômide de mercure.
Iodide de mercure.
Cinabre
Cyanogène.
Acide hydrocyanique

oxig.qui donn
hydrogène
hydrogène
hydrogène
hydrogène,
chlore
chlore
brème,
iodc
oxigène,

2 oxigène
2 chlore,

azote
hydrogène
oxigène
chlore ,
oxigène
hydrogène
hydrogène
hydrogène
chlore',
chlore,

6 iode,
6 mercure
9 oxigène ,

phosphorera chlore

2 brôme,

azote avec I
chlore
brème
iode
cyanogène I
hydrogène I
mercure I

mercure I

mercure I
hydrogène 1
azote
mercure
mercure I

oxigène
azote 3
arsenic 3
soufre 3
soufre 6
soufre 6
phosphore 6
arsenic 6
phosphore 6
arsenic 6
arsenic
sou fre
soufre

CHIMIE.

Densités trouvées.

9,8
104
12,16
15,6 -- 16,2

5,51
I 8o64
9,4776

Atomes. Dens.

M .

M .L 9,675
M ÷ 12,373
M = 15,68
M i 5,39

1,81879
0,94379

Des densités de ces substances, il résulte qu'il
se combine en volumes :

.xv d'oxide d'azote.
2 acide hydrochlorique.
2 acide hydrobrômique.
2 acide hydriodique,
2 acide hydrocyanique.

chlorure de cyanogène.
chloride de mercure.
brômide de mercure.
iodide de mercure.

2 vapeur d'eau.
oxid ide d'azote.

2 chlorure de mercure.
2 linkllife de mercure.
2 acide hyponitrique .

2 ammoniaque.
acide arsénieux.

I chlorure de soufre.
6 acide sulfureux.
6 acide hydrosulfurique.
4 hydrogène phosphoré.
4 hydrogène arsénique.

chlorure de phosphore.
4 chlorure d'arsenic.
4 iodure d'arsenic.
9 sulfure de mercure.
6 acide sulfurique.
6 chloride de phosphore.

4

Selon M. Pumas, la densité du chlorure d'é-
tain gazeux est de 9,1997 (calculée 8,934), et
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celle du chlorure de titane de 6,836 ( calculée
6,555). Dans un volume de chacun de ces com-
posés, il y a deux vol. de chlore: mais on ne sait si
ron doit y admettre 2 OU 4 atomes de chlore
pour 1 atone d'étain ou de titane.

J'ai trouvé la densité du chlorure d'antimoine
de 7,8 ( calculée 7,32). Un volume renferme

!;- de chlore. 11 est analogue aux chlorures de
phosphore et d'arsenic

D'après M. Dumas, la densité du chlorure de
bore est 3,942 ( calculée 4,o35), et celle du fluo-
rure de bore est de 2,312 (calculée 2,308). Un
volume de chlorure renferme 1 volume de
chlore; il doit en être de même du fluorure. D'a-
près cela , le bore se place avec le phosphore,
l'arsenic et l'antimoine.

M. Dumas a trouvé la densité du chlorure de
silicium de 3,600 (calculée 3,598). Un volume
renferme 2 volumes de chlore. D'après la propor-
tion. dans laquelle l'acide silicique se combine
avec d'autres substances, il est vraisemblable qu'il
renferme 3 atomes d'oxigène, et par suite que
le chlorure de silicium contient 6 atomes de
cul ore.

Pour déterminer la densité des vapeurs, j'ai
suivi la méthode de M. Pumas, en la modifiant
et la perfectionnant, ainsi que je vais l'indiquer.
Pour contenir la vapeur ,j'ai substitué aux ballons
des tubes de 3 décimètres de longueur et de 25 mil-

limètres de diamètre, d'une épaisseur telle que
leur poids fût d'environ 75 gr. : on dessèche d'abord
le tube en mettant l'extrémité e (PI. VIL fig. 3) en
communication avec un tube alchlorure de calcium,
l'extrémité A avec une petite pompe à main, et
faisant ainsi passer de l'air sec pendant long-
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temps dans son intérieur. On souffle ensuite le
tube au point e ,.et on verse dedans les substances
en assez grand excès pour qu'à la fin de l'opéra-
tion ce qui en reste comme gaz dans l'appareil
soit à peu près la 300 partiede ce qu'on a employé.

On chauffe les tubes dans un bain d'air, pour
les températures qui dépassent 3000 ; clans un
bain métallique , ou mieux dans une dissolution
de chloride de zinc, pour les températures inter-
médiaires entre ioo et 3o°; et enfin, dans de
l'eau pure ou dans des dissolutions de sel marin,
lorsque la chaleur ne doit pas différer beaucoup
de 1000.

Quand on emploie l'air chaud, l'appareil (fig. 4
et 5) dans lequel on place le cylindre et les ther-
momètres à air qui doivent indiquer la tempé-
rature, se compose de deux cylindres fermés, devant
et derrière et dont l'un entre dans l'autre : aux pa-
rois du cylindre extérieur sont

fixées'
en plusieurs

endroits, des tiges de cuivre tt afin de l'isoler du
cylindre intérieur et d'un autre cylindre qui
l'enveloppe, en laissant circuler l'air librement à
l'entour. Dans le cylindre intérieur sont disposées
quatre tiges auxquelles sont fixées des crochets g h,
destinés à recevoir le thermomètre à air et le tube
de verre qui renferme la substance à vaporiser.
On ferme l'ouverture antérieure du cylindre inté-
rieur, avec le couvercle e, et celle du cylindre ex-
térieur avec le couvercle 1. A ces couvercles se
trouvent des ouvertures pour les extrémités des
tubes de verre. On place alors le double cylindre
dans un autre cylindre en fer CC, fermé à l'un de
ses bouts, épais de 25 à 3o millimètres, et que
l'on chauffe sur un bon feu de charbon jusqu'à la
chaleur rouge faible.
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Sous lés tiges du tube et du thermomètre, on
fixe Une grille sur laquelle on met du charbon
allumé. Lorsque la substance commence à se vo-
latiliser, la plus grande -partie de l'air atmosphé-
rique est promptement entraînée, et les vapeurs
qui se développent finissent par l'expulser en
entier. Ces vapeurs se condensent si complétement
à l'extrémité A, que' l'on peut tenir froide, qu'en
opérant par exemple sur l'arsenic , il ne sé répand'
pas la moindre odeur dans le laboratoire. Lorsque
le dégagement de gaz a cessé, on fond rapide-
ment les extrémités du thermomètre et du tube
au point o ; on ôte les charbons de la grille, et
avec un crochet que fon fait entrer dans le trou
de la tige s, on retire l'appareil du fourneau, en
mettant dehors une feuille de tôle sur laquelle on
le laisse refroidir.

Lorsque l'on opère sur une substance qui se vo-
latilise à une haute température ,il est très facile 'de
condenser toute la matière que renferme le tube
dans la. partie o de son extrémité antérieure , après
que l'on a fermé cette extrémité. En effet, dès qu'on
a ôté les 'charbons qui l'entouraient, le gaz se con-
dense instantanément dans cet endroit , et le reste
dut tube qui est encore chaud, lui en fournit de
nouveau , qui vient également s'y condenser. On
peut refroidir la pointe t avec de l'eau, et de cette
manière y condenser tout le gaz, tandis que le
corps du tube est encore à 5oo°. En négligeant la
quantité d'air qui reste dans ce tube, et qui s'élève
au plus à i centième, en brisant la pointe, la
pesant, la faisant rougir et la pesant de nouveau,
la différence de ces deux pesées donne le poids du
.gaz que renfermait le tube.

On pèse le tube avec ce qu'il renferme, après
Tome rH, 1385. 23
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l'avoir nettoyé avec soin; on brise avec précaution
sous de l'eau bien bouillie, la pointe étirée e, et
l'on détermine la quantité d'air qui est resté en
pesant le tube avec l'eau qui y est entrée, puis le .

pesant de nouveau, après avoir remplacé cet air par
de l'eau ; enfin, on pèse le tube rempli d'air sec,
en y joignant la pointe brisée, et on a tout ce
qu'il faut pour déterminer le poids de la vapeur.
Le thermomètre à air destiné à donnèr la tempé-
rature doit avoir exactement la même forme et
les mêmes dimensions que le tube à vapeurs.
J'en ai perfectionné l'usage de telle manière
qu'il fournit les données les plus précises. (Ann.
de Ch. , t 55, p. 15.)

Pour le bain métallique, on se sert d'un vase
de fonte, de 45 centimètres de long sur 16 de

large et autant de profondeur, de la forme re-
présentée dans la Pl. Fill, fig.5. Il se place dans
un fourneau, et porte une entaille à chacune de
ses extrémités. Dans ce vase sont disposées deux

tiges courtes et sur ces tiges sont fixés deux
larges anneaux ouverts par en haut, et se fermant
à charnières, afin qu'avec un fil de fer mince on
puisse réunir solidement les deux parties et y
bien fixer le tube. On coude l'extrémité c de ce
tube, et fon place dessous une grille destinée à
supporter des charbons. On fixe de même le ther.
momètre avec solidité. On verse alors dans le vase
de fonte, chauffé d'avance, l'alliage liquide com-
posé de 8 p. de bismuth, 5 p. de plomb, et 3 p.d'é-
tain. On élève peu à peu la chaleur, et pour avoir
dans le bain mie température bien égale on le
brasse avec une espèce de cuillère en fer. Au fond
du vase de fonte et dans la partie postérieure, est
percé un trou destiné à laisser écouler le métal
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lorsqu'on veut mettre fin à l'expérience. On peut
nettoyer le tube de verre presque complétement
avec un pinceau pendant que le métal est en-
core en fusion. On l'enveloppe ensuite dans un
papier brouillard que l'on imprégne d'acide ni-
trique concentré t après avoir laissé agir l'acide
pendant quelque temps, on achève facilement
de le nettoyer avec de l'eau.

J'ai remplacé avec beaucoup d'avantage le
bain métallique par un bain de chlorure de
zinc en dissolution. Cette dissolution a la pro-
priété de ne se solidifier à aucune température
malgré l'évaporation, et elle peut servir jusqu'à
la chaleur rouge, à laquelle le sel de zinc
commence à se volatiliser. Les degrés de tem-
pérature qu'elle acquiert successivement crois-
sent beaucoup plus lentement que dans le bain
métallique. Enfin, comme elle est beaucoup
moins dense que le bain métallique il est beau-
coup plus facile d'y fixer les appareils. On se sert
pour contenir cette dissolution, comme pour le
bain-marie et le bain de sel marin, d'un vase de
cuivre (Pl. FIII,fig. 6.) de même forme que le
vase de fonte décrit plus haut. Comme on peut em-
ployer des bouchons de liége jusqu'à 2000, les deux
parois de devant et de derrière sont munies de
bouchons pour tenir les thermomètres et le tube
à vapeur.

3. Mémoire sur les CHALEURS SPÉCIFIQUES des
corps solides et liquides, par M. Avogadro.
( An. de Ch. , t. 55, p. 80.)

La loi établie par MM. Dulong et Petit, qui con-
siste dans l'égalité de chaleur spécifique pour
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chaque atome, quoique n'étant probablement pag.

rigoureusement exacte, parce qu'elle est modifiée

pa n'étatparticulier de cohésion,la
n'en est pas moins très-précieuse pour mener à
écarter l'arbitraire du choix entre les différens

multiples d'un même nombre que les considéra-
tions chimiques laissent souvent clans la détermi-
nation du poids des _atomes des corps simples.
Cette loi s'accorde avec la loi de la chaleur spéci-
fique des gaz composés que j'avais cherché à dé-
duire antérieurement, et qui revient à ce que la
chaleur spécifique des gaz composés, toujours ic
volume égal, est exprimée par la racine carrée
du nombre entier ou fractionnaire du volume
des gaz simples qui entrent dans la formation
d'un volume de gaz composé.

Ayant déterminé un grand nombre de -chaleurs
spécifiques et ayant comparé entre eux tous les

résultats obtenus, je crois avoir établi d'une ma-
nière assez probable que la même loi est applicable

aux corps solides et liquides, et que par consé-

quent : la chaleur spécifique d'un atome d'Un

corps composé est égale à la racine carrée du
nombre entier Ou fractionnaire exprimant la
somme des atomes:ou. fractions d'atomesquicon-
courent à la ',formation de cet atome du corps
composé, à l'état solide ou liquide, en prenant
pour unité la chaleur spécifique appartenant à
l'atome d'un corps simple quelconque clans ce
méme état. Mais la discussion m'a conduit à ré-
duire en général; les poids atomiques des corps
simples à la moitié des valeurs que M. Berzelius
leur attribue actuellement.

Dans mes expériences sur les chaleurs spécifi-
ques je me suis servi de la méthode la plus simple,

EXTRAITS. 357
celle qui consiste à essayer de combien de degrés
le corps. que l'on considère, sous une masse àon-
née , échauffe une masse constante d'un corps dé-
terminé, tel que de l'eau, dont on prend la chaleur
spécifique pour unité, tandis qu'il se refroidit
lui-même d'un certain nombre de degrés. Mais
j'ai cherché à perfectionner ce procédé et j'ai tâché
de faire les corrections indispensables relativement
à la, dissipation de la chaleur 'dans

l'air.'
etc., d'une

manière plus rigoureuse qu'on ne l'a fait jus-
qu'ici. Voici les résultats auxquels je suis parvenu :

Carbone
Protoxide de plomb
Oxide rouge de mercure.
Protoxide d'étain.
Deutoxide de cuivre_
Oxide de zinc
Chaux anhydre.
Oxide de fer anhydre
Oxide rouge de plomb.

Oxide blanc d'arsenic

Alumine anhydre. . .

Deutoxidc d'étain
Peroxide de manganèse
Silice ( quar tz.

Sulfure, de fer ordinaire.

Galène.

NOMS DES SUBSTANCES:

Mffleize.

C 0,257
Pb, o,o5o
lig. .o,o5o
Si 0,094
Cu'. 046
Zn .,I4i
Ca 0,179
l''C 0,2.13

l'ib 0,072

As 0,14.1
.,.-7.
Al 0,200

f-,--St 0,111

iïn 0,19r
Si 0,179

1,Ye o,i35

rb 0,4G

CIIALE U
FORMOLES.

spécifiques.
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NOMS DES SUBSTANCES.

Cinâbre.

Orpiment.
Chlorure de sodium.
Chlorure de potassium
Chlorure de calcium anhydre
Deutochlorure de mercure.
Protochlorure de mercure
Hydrate de peroxide de fer.
Alumine (hydrate) )

Chaux (hydrate )
Potasse ( hydrate)
Sous-carbonate de chaux
Sous-carbonate de potasse anhydre. .

Sous-carbonate de soude anhydre. .
Sulfate de chaux anhydre
Sulfate de potasse
Sulfate de soude anhydre
Protosulfate de fer anhydre
Sulfate de cuivre anhydre.,
Sulfate de zinc anhydre

Nitrate de potasse

Nitrate de soude. . . . ,

Sulfate de chaux.

Glace (eau solide)

FORMULES.

IMIMIE«
fis

71's

INfaCP

KaCP
CaCia
11gCP
HgCI

2 Ve.-1-3

CaH
+

Ca d
K
NC
Ca S**

"g'

Na
Fe
ÉL1

Zn

K

Na
Éa. S.+

CHALEURS

spécifiques

11M111111M10.»1

0,048

En admettant pour poids des atomes des corps
simples ceux que M. Berzélius adopte actuelle-
ment, la chaleur spécifique de ces corps, en pre-
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riant Pour unité celle de l'eau à poids égal, mul-
tipliée par le poids de leurs atomes est représentée
à très peu près par le nombre constant 0,375.
Mais on trouve que pour que la loi s'applique au
carbone, il est nécessaire de réduire à moitié le
poids de son atome, ainsi que le poids de l'atome
de presque tous les autres corps simples, par rap-
port à celui de l'oxigène ; et dès lors le coefficient
0,375 doit être également réduit à moitié, ou à
0,1875.

Dans le système que j'adopte, on peut admettre
comme une conséquence très-probable que les gaz
en passant à l'état solide conservent la même cons-
titution atomique, et que leur chaleur spécifique
ne varie pas, ou ne varie que très peu.

D'après la loi que j'ai exposée en commençant,
on a la chaleur spécifique des corps composés, à
poids égaux, en multipliant la chaleur spécifique
de l'eau, 0,1875 , par la racine carrée du nombre
constitutif de l'atonie composé ( la somme des
atonies élémentaires dont il est formé ) et divisant
par le poids de l'atome. De cette loi on peut déduire
également le nombre constitutif des atomes, lors-
que la chaleur spécifique est connue. Or, voici
les résultats auxquels j'ai été conduit en partant
des données fournies par nies expériences.

Les oxides et les sulfures métalliques qui, selon
M. Berzélius, contiennent i at. d'oxigène ou de
soufre pour i at. de métal, ne renferment que ir at.
d'oxigène ou de soufre pour at. de métal.

Les oxides et sulfures qui, selon M. Berzélius ,
contiennent i at. d'oxigène ou de soufre pour

at. de métal, ne renferment que 73, d'atome d'oxi-
gène ou de soufre pour at. de métal. Il y a excep-

0,t05
0,221
0,184
0,194
0,069
0,o4r
0,188

0,42o

o,3oo

0,358

0,203
0,237
0,306
0,190
0,169
0,263
0,145

0,180
0,213

0,269

0,240
0,302

0,092
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tion pour l'alumine dans laquelle il y a ; d'atome
d'oxigène pour at. de métal.

Les oxides dans lesquels M. Berzelius admet
ai. d'oxigène pour i at. de métal, ne contien.;

nent que d'atome de chacun de leurs élémens.
L'atome de silice se compose de -= at. de sili-

cium et at. d'oxigène. Les chlorures de calcium et
de sodium se composent de-rj d'atome de chacun
de leurs démens. Le chlorure de potassium ren-
ferme d'atome de chlore et de métal. Le proto-
chlorure de mercure d'atome de chlore et de
mercure. Le deuto-cldorure de-', d'atome de chacun
de ses élémens.

Dans les sels ayant pour bases des oxides con-
tenant un seul atôme d'oxigène , selon M. Berzé-
bus, on doit admettre ai. de métal à l'état d'oxide
et d'atôme de soufre à l'état d'acide sulfurique.

4. Nouvelles .recherches sur la CHALEUR SPÉCI-

FIQUE des corps solides et liquides; par M. Avo-
gadro. ( Ann. de.Ch., 5, p. 113.)
J'ai déterminé la chaleur spécitiyie du pho-

sphcre, de l'arsenic et de l'iode. J'ai trouvé pour
le phosphore o,385, pour l'arsenic o,o8i , et

pour l'iode o;o89. D'après cela, la loi de Du-
long et Petit exige que l'on réduise au quart
le. poids de l'atome . de phosphore admis par
M. Berzélids , à moitié le poids de l'atome d'ar-
senic , et au çivart celai (le l'atome de l'iode.
L'atome de brôme et de chlore doit probable-
ment, comme celui de , être aussi réduit au
quart. -

-La densité .de la vapeur de phosphore corres-
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pondant au double du poids de l'atome de
M. Berzélius, il faudra supposer que dans le pas-
sage à l'état de gaz, les molécules analogues à
l'oxigène , et telles qu'elles existent à l'état solide,
se réunissent 8 à 8 pour former la molécule
gazeuse. M. Mitscherlich à trouvé que la densité
de la vapeur,-d'arsenic répond à un atome double
de celui qui est admis par M. Berzélius , l'atome
gazeux contient donc 4 atomes solides. Quant à
l'atome gazeux de l'iode, comme la densité de
sa vapeur est' reconnue conforme à l'atome de
M. Berzélius, il faut admettre qu'il se compose
aussi de 4 atomes solides.

M. Neumann a déterminé la chaleur spécifique
d'un grand nombre de minéraux. (Ann. de Pog-
gendorf, i 83i, n° 9.) Voici ses principaux résul-
tats, que je mets en regard des nombres calculés
d'après la loi que j'ai fait cormaitre.

Chaleur spéc. obtenue. Chaleur spéc. calculée .

Oxide de mercure. .

Oxide de zine- 0,133 0,129
Oxide dé cuivre. . . 0,137 0,130
Magnésie 0,976
Corindon 0,1942
Saphir ..... . . 0,1972
Fer oligiste. 0,1692
Ox.de 1 ermagnétique. 0,164.1 0,1672
Deutoxide d'étain.. . 0,0931 0,1134.
Silice 0,1804 0,1948
Cinabre. 0,0520 0,0511
.Blende ...... .. 0,1145 0,1241
Réllo-ir..c. ,c 0,1111 0,x117
Sei marin. 0,2286 0,2260
Deutochlor. de more, 0,0690 0,0694
Chlorure de potassrum.0,184.0 0,1970
P rotochlortire de mer-c. o,o4 10 - o,o436
Sulfate de barSle 0,1080 0,1030

-- , de strontiane. 0,136 0,13 r.

0,046 0,048

)

0,251

0,2185
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Chaleur spéo. obtenue. Chaleur spéc. calculée.

Sulfate de chaux . . 0,188 0,175
de plomb . . o,o85 0,079
de fer . . . . 0,145 0,16o

- de cuivre.. . 0,18o 0,167
Carbonate de chaux. 0,2011 0,2058

de fer. . . 0,1819
de zinc. . 0,1712
de baryte. 0,1078
de stronte. 0445
de plomb. 12,0814
de chaux et
magnésie. 0,2181
de magnésie

et fer. . 0,2270
Feld-spath ordinaire. 0,1911
Ad u I aire. 0,186x
Albite. . 0,1961
.sulfate de chaux hy-

- dreux 0,2727

0,2264

0,1797

0,1851

0,2590

J'avais trouvé 0,213 pour la chaleur spécifique
du peroxide ,de fer, mais il est probable que cet
oxide n'était pas pur. La détermination de Neu-
mann ne s'accorde avec aucune hypothèse simple
de division de l'atome

On doit admettre dans l'oxide de fer magné,-
tique d'atomede fer, et d'atome d'oxigène.

Il est probable que je n'avais pas opéré dans mes
premières expériences sur du peroxide de manga-
nèse pur ; et il s'est vraisemblablement glissé,
quelqu'erreur dars ma détermination de la cha-
leur spécifique du deutoxide d'étain.

L'atome des sulfates doit être divisé en 4 pour
arriver à l'égalité de chaleur spécifique, excepté
le sulfate de soude, dont l'atome doit être divi-
sé en 8. Il y a probablement eu erreur dans ma
détermination relative au sulfate de zinc.
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L'atome des carbonates doit être également di-
visé en 4, excepté l'atome de carbonate de soude
qui doit être divisé en 8.

Le feld - spath ordinaire doit contenir d'a-
tome de potassium, d'atomed'atome d'aluminium, d'a-
tome de silicium, et d'atome d'oxigène ; et
l'albite d'atome de sodium, ; d'atome d'alu-
minium, 2-a d'atome de silicium, et d'atome
d'oxigène. Enfin, l'atome de sulfate de chaux doit
être divisé en 2.

L'ensemble de mes expériences et de celles de
Neumann montre que le nombre 0,1875 , qui
résulte des observations de MM. Dulong et Petit,
est réellement un peu trop faible. Le nombre
vrai doit s'approcher beaucoup de 0,1902.

5. Moyen de déterminer la PESANTEUR SPÉCIFIQUE
rEs LIQUIDES, par M. Babinet. ( Lu à la Société
Philomatique. )

On trouve la description suivante de cet appa-
reil dans un très ancien livre de physique. AB et
ab sont deux, tubes recourbés qui sont fixés cha-
cun sur une planche graduée (PI. VIII, fig. 2), et
réunis l'un à l'autre à l'aide , d'un bouchon ou
d'un tuyau de caoutchouc. Pour s'en servir,
verse dans l'un de l'eau distillée, et dans l'autre:,
le liquide que l'on veut éprouver, en ayant atten-
tion de ne les introduire qu'alternativement , afin
d'éviter qu'ils ne se mélangent. Lorsque l'équilibre
est bien établi, on mesure les longueurs des co-
lonnes AB et ab, et il est évident que les den-
sités sont précisément en raison inverse de ces
longueurs. L'effet de la capillarité n'a d'ailleurs

0,1818
0,1663
o 1055
00408
0,0778

0,2230
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aucune influence, puisqu'elle est la même en A et
en B, ena et en h, quels que soient les liquides.

M. Gillet, ancien élève en pharmacie, a- pro-
posé de se servir d'une bouteille de caoutchouc
adaptée à deux tubes de verre fixés sur une
planche graduée ( fig. i ). 'Après avoir plongé
l'extrémité des tubes l'un dans l'eau distillée,
l'autre dans le liquide à éprouver, on presse la
bouteille de caoutchouc, avec la main pour en
faire sortir une certaine quantité d'air, puis on
l'abandonne à elle-même.; alors elle ,reprend son
premier volume, et les liquides montent dans les
tubes. On déduit la pesanteur Spécifique de la lon-
gueur des colonnes. Mais il est évident que l'action
capillaire n'étant pas la même pour touslesliquides,
le résultat ne peut pas être rigoureusement exact..

-6: uence de la LUMIÈRE SOLAIRE sur plu-
sieurs combinaisons; par M. Suckou d'hua.
(Ann. de Pog. , t. 33 , p. 387.)
L'hyperoxide de plomb Ph se transforme en

minium par une exposition de huit jours à la
lumière solaire. Le minium et le protoxide ne
sont pas sensiblement altérés par la lumière ordi-
naire, mais les trois oxides sont empiétement
réduits lorsqu'on les expose à l'action de la lu-
mière solaire concentrée par une forte lentille.

L'oxide rouge de mercure est changé par la
lumière blanche,, violette ou bleue, mais non
par la lumière rouge en ..tnercure métallique et
en protoxide. Le protoxide , dans les mêmes cir-
constances, ne s'altère que lentement, et se trans-
forme en un mélange de mercure métallique
et de deutoxide.
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Le peroxide d'or est empiétement réduit par
la lumière solaire; Voxidule n'est pas du tout altéré.

L'acidechloreuxGl est décomposé bien plus ra-
pidement par la- lumière oblique du matin que
par celle du miliende la journée, et c'est l'inverse

pour l'oxide chloreux Cl, etc.
L'acide nitrique concentré est décomposé en

acide nitreux et oxigène par la lumière, clans des
vases incolores. L'acide nitreux placédans un tube

est peu altéré. Les oxides azotique N, et azoteux.X
ne le sont pas du tout.

Les dissolutions de chloride de mercure se dé-
composent peu à peu à la lumière solaire avec
dégagement d'oxigène et formation d'acide -hy-
drochloriqu e.

Le chloride de fer- mêlé avec de l'alcool, de
l'éther et de l'eau , se change au bout de peu de
temps en chlorure , avec formation d'éther chlo-
rique. Le chlorure ne se décompose que peu dans
les mêmes circonstances.

Le gaz hydrogène et le chlore mélangés à vo-
lumes égaux se combinent avec explosion lors-

- qu'on les expose dans des vases incolôres , à l'ac-
tion de la lumière blanche, violette et bleue.
Mais la combinaison n'a lieu que lentement sous
l'influence de la lumière diffuse ou de la lumière
rouge, verte et verdâtre du soleil du matin , et
elle ne se produit pas sous l'action de la lumière
jaune ou orangée. Lorsqu'on mélange les gaz clans
le rapport de 3 chlore et 2 hydrogène , ou 2 chlore
et i hydrogène, il y a combinaison avec explo-
sion, quelle que soit la couleur de la lumière et
même à la lumière diffuse.
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8. Nouvelle méthode de préparer le sÉLÉmum;
par M. Brunner. (An. de Pog. 1834.)

On distille dans une cornue de verre les boues
sélénifères desséchées ; et on en extrait ainsi en-
viron 0,42 de soufre qui contient tout le sélénium
et un peu de charbon. On broie ce soufre et on le
projette peu à peu dans une dissolution de potasse
caustique bouillante et assez fortement concentrée;
lorsque le tout est dissous et que la liqueur est
saturée, mais non pas assez pour qu'elle se trouble
par addition d'eau, on l'étend avec cinq à dix fois
son poids de ce liquide, on la filtre et on l'expose
au contact de l'air, dans des capsules larges et peu
profondes. Au bout de quelques jours, il se forme
à la surface une croûte de sélénium qui, augmen-
tant peu à peu, tombe au fond du vase; quand
elle ne se reproduit plus, on recueille le dépôt,
on le filtre et on le lave. La liqueur fournit encore
au bout de quelquetemps un dépôt rouge de feu
qui ne se compose que de soufre et de sélénium.
Quelquefois dans les premiers Momens de son
exposition à l'air la liqueur hépatique sélénifère
laisse précipiter des flocons noirs qu'il ne faut
pas confondre avec le sélénium; c'est du charbon
presque pur.

Le sélénium ainsi préparé est presque toujours
mélangé d'une petite quantité de soufre ; on le pu-
rifie soit en le faisant dissoudre une seconde foie
dans la potasse caustique , -soit en le dissolvant
dans l'eau régale et le précipitant par le sulfite
d'ammoniaque.

En laissant exposée à l'air pendant six à huit se-
maines la liqueur de laquelle le sélénium s'est
précipité, il s'en sépare encore successivement du
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Sur la viscosité du SOUFRE; par M. Osannel
(A.nn. de Pog., 1834.)

On sait que le soufré fondu devient visqueux à
une certaine température, et qu'en se refroidis.,
sant , il reprend de la liquidité avant de se solidi.
fier. M. Savart a montré dernièrement que l'eau.
possède aussi son. maximum et son minimum de
viscosité. Plusieurs dissolutions salines présentent
le même phénomène, et j'ai fait voir que cela te
riait à un changement d'affinité qui a lieu entre
leurs principes constituans. Le tartrate double de
chaux et de potasse , ou de chaux et de soude , en
offre un exemple remarquable. Le sel est com-
posé de i at. de chacun de ces (démens; à la tem-
pératiire de 7o à 80. R., il s'en précipite un sous
sel de chaux composé de at. d'acide pour 3 at,
de chaux,

qui'
restant en suspension, produit la

coagulation de la liqueur; mais, par le refroidisse-
ment, le. premier sel se recompose et la liqueur
reprend toute sa liquidité.

Quant au soufre, on pourrait à la rigueur acl,
mettre la même explication, puisqu'il n'est pas
absolument démontré que ce soit un corps simple.
On peut du moins prouver que la coagulation n'est
pas l'effet du rapprochement des molécules, et
n'est, par conséquent, pas en contradiction avec
les lois reconnues de la chaleur. En effet, j'ai
trouvé , au moyen d'un aréomètre disposé d'une
manière convenable, que la densité du soufre vis-
queux est moindre que celle du soufre liquide,
dans le rapport de 1757 à 1927.
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soufre à peu près pur et ensuite du soufre gri.
s'âtre qui renferme une très-petite quantité de
sélénium.

Le sonfre obtenu par distillation donne o,o6io
de sélénium par la méthode qui vient d'être dé-
crite, et o,o6.4 en employant l'eau régale et le
sulfite d'ammoniaque.

Le résidu de la distillation des boues est un
mélange de sable siliceux, de charbon, de, chaux,
de fer, d'alumine ,et de plomb sulfuré et sélénié.
Pour en eXtraire le sélénium il faut le chauffer au
rouge naissant avec i p. de nitré et 2 à 3 p. de sel
marin, laver dans l'eau, faire bouillir avec de l'a-
cide muriatique et préCipiter le sélénium par le
sulfite d'ammoniaque; la proportion ne s'en élève
pas à plus de o,o15.

9. Sur l'inflammabilité du PHOSPHORE ; par
M. Bache. (Edimb. journ., t. 4 p. 37o.)

A 16., un morceau de phosphore s'enflamme
spontanément à l'air lorsqu'on le recouvre de
poussier de charbon. Lorsqu'on le mêle avec de
la poudre d'éponge de platine, d'antimoine, de
potasse de chaux, de craie, de silice, etc., il fond
et il brûle aussitôt.

10...4rseinc et antimoine dans le PHOSPHORE du
commerce; par M. Wittstock. (Ann. de Pog.,
t. 3i, p. 126.)
Le phosphore du commerce contient quelque-

fois de l'arsenic et de l'antimoine, ce que l'on
constate au moyen de l'hydrogène sulfuré, après
l'avoir dissous dans l'eau régale. Ces métaux pro-
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viennent probablement de l'acide sulfurique que
l'on emploie pour décomposer les os.

Le phosphore qui renferme de l'arsenic res-
semble au phosphore pur ; mais quand on le dià-
sout dans le sulfure de carbone, il se précipite de
la dissolution au bout de quelque temps , de
l'oxide de phosphore et un composé rouge de sul-
fure d'arsenic et de sulfure de carbone.

Le phosphore qui contient de l'antimoine est
gris jaunâtre ; exposé à la lumière, il paraît d'un
rouge foncé, et sa cassure est presque noire. Il s'y
trouve souvent en même temps du bismuth , du
plomb, du fer et du charbon.

Préparation du PHOSPHORE BLANC. (Ann. der
Pharm., t. 9, p. 258.)

La couleur ordinaire du phosphore est le jaune
faible. Mitscherlich indique que le phosphore peut
être obtenu incolore .avec une légère tendance au
jaune, quand on le fait cristalliser dans une disso-
lution de sulfure de phosphore. Ii est rouge, et
n'a qu'une enveloppe blanche lorsqu'il est fondu
dans de l'eau contenant de la potasse caustique ou
.de l'ammoniaque.

B6ttger a donné un procédé pour avoir du
phosphore très blanc. II:consiste à chauffer le phos-
phore dans die la soude dissoute dans de l'alcool, en
y ajoutant un peu de potasse caustique. Brandes
a répété cette expérience et a obtenu , en très peu
de temps, du phosphore d'un beau blanc de neige.
Le phosphore, que ce dernier chimiste a préparé
en dégageant dans l'eau de l'hydrogène phosphoré

Tome VIT, 1835. 2-4
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inflammable, se rassemble en petits globules,
et il est aussi très blanc, sans teinte jaune.

12. Moyen de séparer le BRÔME DTJ cinoRE;
par M. Berzelius.

( Ann. de Pog., 1834 , t. 31, p. 636.)

On fait arriver dans la dissolution contenant le
brôme et le chlore un excès de chlore gazeux,
puison sature la liqueur avec de la potasse causti-
que jusqu'à ce qu'elle devienne incolore. il se forme

ainsi du chlorure de potassium, du chlorate et du
brômate de potasse. On précipite par du nitrate
d'argent le chlore du chlorure et l'acide brômique
du brômate; le dépôt lavé est mis en digestion dans

une bouteille fermée avec de l'eau de baryte : il se
produit du brômate de baryte et point de chlorure
de barium. En évaporant la liqueur on obtient du
brômate de baryte cristallisé, qu'on peut débar-
rasser de la petite quantité de chlorure qui a pu se
former en le lavant avec de l'alcool à o,84; puis
cule calcinant on a du brômure de barium, qu'on
distille avec de l'acide sulfurique et du peroxide
de manganèse.

13. Moyen de séparer' le EnômE DU cinoRE;
par M. Lovig.

(Compte rendu de M. Berzelius, 1833.)

Pour séparer ces deux corps l'un de l'autre on
chauffe le mélange de brômure et de chlorure
desséché dans un courant de chlore jusqu'à ce que

n'entraine plus de brôme. On reçoit les
gaz dans une dissolution de potasse, et il en ré-

sulte un mélange de chlorure de potassium, de
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brômate et dé chlorate de potasse ; on sature la
liqueur d'acide nitrique, et on y ajoute du nitrate
d'argent : il se précipite un mélange de brômate
et de chlorure d'argent; on dessèche le précipité,
on le calcine et on calcule la proportion de brôme
d'après le volume du gaz oxigène qui se dégage.

11 vaut mieux faire digérer dans une fiole le
précipité encore humide avec de l'eau de baryte
qui décompose le brômate d'argent sans agir sur le
chlorure; on précipite l'excès de baryte au moyen
d'un courant d'acide carbonique, et en évaporant
la liqueur, on a le brômate de baryte qu'on lave
avec de l'alcool à o,84. On peut aussi neutraliser la
dissolution de brômate de baryte avec de l'acide
nitrique, et précipiter l'acide brômique par le
nitrate d'argent.

Cette méthode est applicable à la séparation
.de l'iode du chlore.

4. Moyen de reconnaître la présence de très
petites quantités d'IODE; par M. A. Thomson.
( J. de Pharm., t.
Lorsqu'on fait arriver du chlore gazeux sur la

surface d'une solution d'acide hydriodique ou
d'un hydriodate quelconque, la décomposition a
lieu instantanément, l'hydriodate n'existât-il que
dans la proportion de 7=07, dans la dissolution.
Celle-ci se recouvre immédiatement (l'une légère
pellicule brune ,, qui se répand peu à peu dans
toute la liqueur; et si l'on ajoute à cette liqueur
une solution froide et très étendue d'ami don, aussi-
tôt là couleur caractéristique de l'iodure d'amidon
se manifeste et dénote avec certitude la présence
de l'iode.

1). 24°. )
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15. Moyen de séparer hoDE du CHLORE; par
H. Rose. (An. de Pog. t.31, page 583.)

On a jusqu'ici employé l'ammoniaque pour
dissoudre le chlôrure d'argent et laisser l'iodure ;
mais ce dernier n'est pas tout-à-fait insoluble.

La méthode suivante est plus exacte : on forme
du chlorure et de l'iodure d'argent qu'on dessèche,
et qu'on fond dans une capsule de porcelaine, on
les pèse : puis on les détache autant qu'on
peut de cette capsule en chauffant légèrement,
de manière à fondre les sels sur les bords, et on
les enlève avec un tube de verre. Une certaine
quantité est introduite dans une boule de verre
chauffée et on y fait passer un courant de chlore.
On pèse le chlorure d'argent qui en résulte et on
a tous les élémens pour calculer la proportion
d'iode et de chlore. Si la quantité d'iode est très
faible et qu'on veuille la doser directement, on
reçoit l'iode et le chlore en excès dans une disso-
lution concentrée de soude ; on évapore cette dis-
solution et on traite le résidu par l'alcool fort,
qui dissout le chlorure de sodium ainsi que le
chlorate de soude, et laisse insoluble l'iodate de
soude; on filtre et on lave celui-ci avec, de l'alcool
jusqu'à ce que la liqueur ne précipite plus par le
nitrate d'argent.

L'iodate de soude ne peut pas être changé en -
iodure par la chaleur sans perdre de l'iode; il
faut le dissoudre dans l'eau chaude, ajouter à la
dissolution du sulfate de protoxide de fer, et y ver-
ser du nitrate d'argent et de l'acide nitrique en
assez grande quantité pour qu'il ne se sépare pas
d'argent métallique, mais seulement de fiodure
dont le poids sert à évaluer l'iode.
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1Vote sur le FLUOR; par M. Aimé. (An. de

chimie, t. 55 P. 443.)
On sait que le caoutchouc est inattaquable par

e chlore, les acides sulfurique, hydrochlorique ,
fluorique, l'ammoniaque, et même les dissolu-
tions les plus concentrées de potasse caustique.
Mais j'ai reconnu par l'expérience suivante que le
fluor le décompose.

J'ai pris un ballon tubulé en verre, dont l'in-
térieur se trouvait tapissé d'une membrane
de caoutchouc , sur laquelle-, j'avais placé du
fluorure d'argent bien sec; et j ai fait arriver en-
suite dans ce ballon un courant de chlore parfai-
tement desséché. Ayant arrêté l'opération, j'ai
reconnu que le caoutchouc avait été charbonné
fortement clans la partie qui supportait le fluorure
d'argent, et que l'intérieur du ballon renfermait
des vapeurs d'acide hydrofluorique. il suit de là
que le fluor, au moment où il a abandonné le
fluorure d'argent, a décomposé le caoutchouc et
lui a enlevé de l'hydrogène.

Réaction de l'HYDROGÈNE SULFURÉ et de l'A-
CIDE NITRIQUE; par M. Johnston. (Edim. jour.,
t. 6 , p. 65.)
Toutes les fois que l'hydrogène sulfuré est (lé-

composé par l'acide nitrique il se produit une cer-
taine quantité d'ammoniaque. Lorsqu'on fait pas-
ser un courant de ce gaz à travers une dissolution
concentrée chaude de muriate de baryte, il se
dépose du soufre et du sulfate de baryte, et on
trouve de l'ammoniaque dans la liqueur.



Nouveau ,CHLORURE DE TELLURE ; par M. H.
Rose. ( Ann. de Pog. , t. 21, p. 444. ).

Lorsqu'on chauffe très fortement du tellure ou
da tellurure d'argent dans un faible courant
de chlore, il se produit une vapeur violette qui
se dépose sous forme d'une poudre noire sur
les parties froides de l'appareil. C'est un chlorure
qui ne contient que 2 at. de chlore pour i ai. de

tellure. Il est plus volatil que le chloride. L'eau
le décompose en acide hydrochlorique , acide tel-
lureux et tellure métallique.

Remarque sur le PHOSPHORE et l'HYDROGÈNE

PHOSPHORÉ par H. Rose. (Ann. de Poggendorf,
t. 32, p. 467. )
J'ai montré, il y a long-temps, que les dissolu-.

-fions des hypophosphites dans l'eau sont décom-
posées par la chaleur sous l'action d'une forte base
libre, qu'ils se transforment peu à peu en phos-
phates avec dégagement d'hydrogène et que- telle
est la raison pour laquelle l'hydrogène phosphoré,
préparé à la manière ordinaire, renferme toujours
nécessairement de l'hydrogène libre.

L'emploi de l'alcool comme dissolvant, au lieu
Potasse , de l'eau, diminue le dégagement d'hydrogène et

aicool
et phosphore. la production des phosphates. Si l'on fait chauffer

.une dissolution alcoolique de potasse avec du

phosphore, le dégagement d'hydrogène phos-
phoré a lieu- à une plus basse température que si
l'on avait fait usage d'une dissolution aqueuse ;
ne se dégage aucune vapeur de phosphore; le gaz
contient alors, outre l'hydrogène libre, de la va-
peur d'alcool, et comme cette vapeur commence
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à se dégager avant la production de l'hydrogène
phosphoré, et ne se condense pas aussi vite que la
vapeur d'eau, le dégagement du gaz se fait ainsi
sans la moindre explosion, et il a lieu aussi tran-
quillement et avec aussi peu de danger que pour
la plupart des autres gaz l'hydrogène per-
phosphoré, préparé de cette manière , ne s'en-
flamme pas de lui-même à l'air. Cette préparation
du gaz serait très bonne, s'il n'était pas altéré par
le mélange de vapeur d'alcool, dont on le débar-
rasse plus difficilement que de la vapeur d'eau.

La liqueur spiritueuse qui reste contient de
l'hypophosphite de potasse et l'excès de potasse
dissoute; la partie insoluble est une quantité peu
considérable de phosphate de potasse, mélangé
ordinairement avec plus ou moins de carbonate
de potasse, s'il y en avait dans la potasse em-
ployée, où bien enfin du phosphore en excès. Si
l'on a employé un grand excès de potasse, elle
agit sur l'alcool même et le colore fortement en
brun, si l'on n'a pas soin d'étendre la liqueur
alcoolique, bientôt après l'action de la chaleur.
Il ne se forme du reste aucun autre produit, si
l'alcali employé est pur. Quelquefois cependant il
se forme une petite quantité de ce qu'on nomme
oxide de phosphore, qui prend une couleur brune
ou noire par son dépôt au milieu des impuretés de
la potasse, mais la quantité en est très faible,
et ce produit manque même très souvent.

Si la quantité d'alcool n'est pas suffisante, il
se précipite une partie de llypophosphite de po-
tasse qu'une addition d'alcool redissout.

L'hydrogène phosphoré obtenu ainsi traité par
une dissolution de sulfate de cuivre laisse l'hydro-
gène seul contenant un peu de vapeur d'alcool.
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Lorsqu'on le fait détonner avec un excès d'oxigène

il arrive que le résidu trouble légèrement
l'eau de chaux : cependant l'hydrogène phosphoré
ne contient pas de charbon comme partie consti-

tuante, , ainsi que l'a cru Grotthus.
On prépare ce sel très facilement en faisant

chauffer ensemble de la potasse pure, du. phos-
phore, et de l'alcool concentré. On peut recueillir
l'hydrogène perphosphoré, qui se dégage tranquil-
lement, ou le faire passer dans une dissolution.
On ajoute de l'alcool à la liqueur, surtout s'il s'en
précipite beaucoup de sel; quand elle est claire on
la verse dans un flacon, et on l'agite avec du carbo-
nate de potasse pulvérisé. Après qu'elle a digéré
pendant long-temps avec ce sel, et qu'elle s'est
éclw-cie , elle donne, par la distillation de l'alcool,
de rhypophosphite de potasse pur.

Aux propriétés de ce sel , que -j'ai déjà décrites,
je pourrais ajouter que, rougi à l'abri du contact
de l'air, il produit, en dégageant de l'hydrogène
phosphoré spontanément inflammable, un pyro-
phosphate neutre de

potasse'
dont la dissolution

forme un précipité blanc dans une dissolution
neutre d'argent.

Lorsqu'on fait bouillir du phosphore avec un
excès de potasse très pure, et de l'eau ou de l'alcool,

assez long-temps pour qu'il n'y ait que peu de
phosphore non dissous, celui-ci reste liquide
pendant plusieurs jours, si le tout est demeuré en
repos. Agite-t-on le vase avec force, le phosphore

se prend en petits faisceaux fibreux que l'on peut
facilement séparer avec le couteau en fils déliés.

Il a la couleur habituelle du phosphore, blanc
d'abord ou jaune pale , mais il brunit par.un plus
long séjour dans l'eau. Le phosphore liquide pa-
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rait contenir du phosphure de potassium ; si on
le sépare à l'état solide de la liqueur et qu'on
l'arrose d'un peu d'eau, il s'en dégage quelques
bulles de gaz qui sentent l'hydrogène phosphoré.
On doit pour cette raison laver avec beaucoup
d'eau ce phosphore cristallisé, si on veut le con-
server.

Il parait nécessaire, pour la production du
phosphore cristallin, d'employer un grand excès
de potasse, et qu'elle soit pure; toutefois il m'est
arrivé souvent de ne pas réussir dans cette pré-
paration sans pouvoir en découvrir la cause.

Dans plusieurs traités de chimie oh indique Hydro,ètie
comme la meilleure méthode de préparation de perphospIoré.

ce gaz à l'état inflammable celle qui consiste à
chauffer légèrement un mélange de phosphore
et d'hydrate de chaux. Il est possible que j aie donné
moi-même lieu à cette assertion. Je m'en suis en
effet servi autrefois, rebuté par les explosions fré-
quentes et souvent dangereuses qui se mani-
festaient lorsque je faisais chauffer du phosphore
avec une dissolution de potasse.

Plus tard j'ai remarqué qu'il est préférable de
produire ce gaz par cette dernière méthode, parce
qu'avec des précautions convenables on peut l'ob-
tenir plus exempt d'hydrogène libre que par le
moyen de la chaux. Avec un peu de pratique, j'ai
trouvé que l'on pouvait le produire sans le
moindre danger dans de grands vases, et le faire
passer ensuite dans de grands appareils. Je me
suis donc toujours servi de cette méthode dans
mes recherches subséquentes.

L'opération Se fait dans une cornue qui peut
être très haute et de grande capacité. Elle est
munie d'un bouchon de liége dans lequel entre à
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la manière ordinaire un tube pour le passage des
gaz. On y adapte un appareil tubulé, qui con-
tient du chlorure de calcium et à celui-ci plu-
sieurs tubes de 4 ou 5 pieds de long, remplis
aussi de chlorure de calcium; de là le gaz est
conduit dans les vases où sont les substances qui
doivent ou s'unir à lui ou le décomposer.

La dissolution de potasse doit être aussi concen-
trée que possible, et ne remplir qu'une petite par-
tie de la cornue. Il n'est pas avantageux d'em-
ployer de la potasse trop impure qui donne trop
d'écume par l'ébullition.

L'appareil est assemblé avant que la potasse
soit -chauffée, afin de voir s'il ferme herméti-
quement. Le bouchon est ensuite à demi retiré,
de manière à laisser du jeu et à donner quelque
passage aux gaz. La dissolution est alors chauffée
légèrement avec une lampe à esprit-de-vin jus-
qu'à dégagement du gaz : celui-ci brûle avec une
flamme vive à l'ouverture de la cornue autour du
bouchon, alors on peut adapter le bouchon en-
tièrement, et il n'y a plus à craindre aucune ex-
plosion dans tous les appareils. Sans cette petite.
précaution le bouchon peut être chassé au pre-
mier dégagement du gaz, et souvent tout l'ap-
pareil est brisé. La raison en est sans doute que le
gaz, lorsqu'il est échauffé, devient inflammable
par le mélangé avec une petite quantité d'air,
et produit ainsi des explosions, tandis qu'à une
basse température il est bien oxidé par une petite
quantité d'air, mais il lui en faut une plus grande
quantité pour devenir inflammable.

On arrête le dégagement du gaz lorsque pour
le continuer il faudrait donner une chaleur plus
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fbrte car en chauffant davantage il se produit trop
d'hydrogène.

J'ai cherché ,à montrer que l'hydrogène per-
phosphoré, préparé de cette manière, a la
même composition que celui qui ne s'en-flamme
pas spontanément à l'air et qu'on obtient en
chauffant les acides phosphoreux et hypopho-
sphoreux. Différens par leurs propriétés, mais
identiques par leur composition et leur pesan-
teur spécifique, ces deux gaz m'ont semblé con-
stituer une isomérie. Mais plus tard on a cru
vraisemblable que l'inflammabilité de l'hydro-
gène perphosphoré tient à une petite quantité de
phosphore que l'analyse ne peut apprécier; et à
l'appui de cette idée on a cité ce fait, que l'hy-
drogène au contact du phosphore à une basse
température lui enlève quelques chose et devient
lumineux à l'air, ce qui tient évidemment à la
combustion d'un peu de vapeur de phosphore.

Moi aussi j'ai eu d'abord de semblables idées
sur la nature du gaz inflammable, mais j'en suis
revenu , lorsque j'ai réussi à transformer un de
ces hydrogènes perphosphorés en l'autre, sans que
le gaz éprouve de décomposition, en le dissolvant
dans des combinaisons liquides de chlore. Une
dissolution ammoniacale dégage le gaz à l'état
inflammable, tandis que d'autres dissolutions le
dégagent à l'état non inflammable.

Plusieurs autres expériences prouvent que le
gaz ne tire pas son inflammabilité d'un mé-
lange de phosphore, et entre autres celle de
Houtou Labillardière , qui constate que le gaz dé-
gagé de l'acide phosphoreux devient inflammable
par un mélange d'oxigène, en dilatant ce mé-
lange. Malgré tout cela j'ai -fait encore sue. ce
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sujet quelques recherches. J'ai chauffé à plusieurs
reprises jusqu'à sublimation un peu de phosphoré
dans le gaz provenant de l'acide phosphoreux ; et
j'ai vu que,même à cette chaleur, le gaz ne devenait
pas inflammable au contact de l'air. Cela n'arri-
vait que quand le phosphore avait été enflammé
par l'introduction de l'air dans le tube, aussi fut-
il rempli de mercure avant d'y faire passer l'hy-
drogène perphosphoré. Le phosphore très divisé,
mêlé d'oxide de phosphore, se comporte comme
un pyrophore, et enflamme au contact de l'air,
non-seulement l'hydrogène perphosphoré , mais
encore d'autres gaz combustibles.

20. Sur la production du GAZ ()DÉFIANT; par M. J.
Davy. (Edin. journal. t. 6.p. 44.)

Lorsqu'on distille de l'alcool avec de l'acide sul-
l'urique , outre le gaz oléfiant et l'acide sulfu-
reux, il se produit toujours en même temps une
proportion d'oxide de carbone qui n'est jamais
moindre de 0,10 , et dont on peut déterminer la
quantité en absorbantle gaz oléfiant par le chlore.

21. Sur L'AZOTURE DE PHOSPHORE , par MM. Liebig
et Wohler. ( Ann. der phar. )

Quand on sature du chloride de phosphore so-
lide avec du gaz ammoniac sec, il se forme une
masse blanche qui renferme une grande quantité
de sel ammoniac en combinaison, et que l'eau ne
peut séparer en totalité ; pour enlever tout ce sel
il faut faire bouillir la substance, à plusieurs re-

EXTRAITS.

prises; successivement avec de
et avec de l'acide nitrique ou
hère blanche , ainsi purifiée
phosphore hydreux, composé

Phosphore .. .
Azote
Eau
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la potasse caustique
sulfurique. La ma-
est de l'azoture de
de :

0,44
o,363 2
0,231 --

at.

Si l'on prend du chlorure de phosphore solide
.et qu'on fasse passer ses vapeurs sur du sel ammo-
niac chauffé, ce sel est décomposé et il reste de
l'azoture de phosphore à peu, près pur, d'un blanc
soyeux éclatant et résistant au feu.

Lorsqu'on traite le cbloride de phosphore par
l'ammoniaque, il ne se dégage aucun gaz : il
.-suit de là qu'outre l'azoture de phosphore, il doit
se former un autre produit : c'est ce qui a lieu en
effet , et ce produit présenté des propriétés très-
remarquables. On l'obtient de la manière la plus
facile en saturant le chloride de phosphore avec du
gaz ammoniac non desséché, il se forme une ma-
tière blanche et sèche que l'on distille avec de
l'eau ; il se dégage avec l'eau des vapeurs blanches
qui se condensent en\ cristaux : puis on purifie
ceux-ci en les dissolvant à chaud dans l'éther et
laissant la dissolution se .refroidir et s'évaporer
lentement à l'air. -

Cette nouvelle substance cristallise en longs
prismes à six faces, 'incolores , transpàrenspulvé-
risables, gras, et ne se laissant pas mouiller par
l'eau. Elle se fond en un liquide incolore un peu
an-dessus de loo°, puis elle bout et se distille sans
altération ; elle est facilement soluble dans l'al-
cool et l'éther ; les acides et les alcalis sont Sans
action sur elle. Ses vapeurs sont décomposées par

- le fer chauffé au rouge et donnent naissance à du

Nouveau.
composé.



Composé
arsenical.

Chloride
d'arsenic.

Dans sa production 7 at. de chloride de phos-
phore et i o at. d'ammoniaque = P + 35 Cl
io N --I- 3o fl donnent i a t. de la nouvelle sub-
stance= 3 P +5C1 + 2 N, 4 at. de phosphure
d'azote 4 P 8 N, et 3o at. d'acide hydrochlo-

rique 3o Cl + 3o H.
Si l'on sature du chlorure d'arsenic avec du gaz

ammoniac, les deux substances se combinent
et forment un composé pulvérulent, blanc, so-
luble dans l'eau et dans l'alcool, et que l'acide sul-
furique décompose en chlorure d'arsenic, acide
hydrocblorique et ammoniaque.

Le chloride d'arsenic n'existe pas; au moins on

ne l'obtient pas en chauffant un mélange d'arse-

niate acide de potasse, de sel marin, et d'un
,grand excès d'acide sulfurique.

22. Préparation de PACIDE SULFUREUX; par
M. Knesaurek. (Compte rendu de M. Berzé-
lius, 833.)
On humecte du charbon de bois en poudre

avec de l'acide sulfurique concentré, et on dis-

tille le mélange dans une cornue de verre , jus-
qu'à dessiccation. La décomposition de 'l'acide a
-lieu sans aucun soubresaut, et le gaz qui se dégage
est un mélange de 2 volumes d'acide sulfureux
,et i volume d'acide carbonique.

23. Procédé analytique pour découvrir les PRÉ-
PATIONS ARSENICALES en dissolution avec des
matières organiques; par M. Tauffier. (J. de
Pharm., t. 20, p. 392.)

J'ai réussi à séparer la substance arsenicale des
matières organiques par un procédé qui est sûr.
et très peu compliqué. Je traite le liquide
mucilagineux provenant de la décoction des ma-
tières suspectes par une dissolution d'oxide de
zinc dans la potasse. Cet oxide se combine avec la
matière organique et forme avec elle un composé
insoluble qui se précipite avec assez de promp-
titude. La liqueur qui surnage est claire et lim-
pide,.elle peut facilement être filtrée ou décantée,
et ne contient plus que de l'arsenite de potasse
et un excès d'oxide de zinc dissous dans la potasse. -
Je la sature d'acide hydrochlorique et j'en préci-
pite l'arsenic au moyen de l'hydrogène sulfuré.
J'ai pu par ce procédé reconnaître la présence de
; de grain d'arsenic dans une demi-livre de ma-
tières alimentaires.

Pour réduire le sulfure d'arsenic , je l'introduis
dans un tube- de verre de trois pouces de lon-
gueur, fermé à l'une de ses extrémités; je fais
glisser par-dessus, au moyen d'une tige suffisam-
ment menue, une petite feuille de clinquant d'ar-
gent roulée en paquet; je chauffe l'extrémité du
tube à la lampe à esprit-de-vin, et la décompo-
sition ne tarde pas à avoir lieu : le sulfure se vo-
latilise , passe sur la feuille d'argent, lui aban-
donne son soufre , et transformé en arsenic
métallique vient se déposer sous la forme d'un
anneau gris noirâtre, brillant, à quelque distance.
au-dessus de la partie chauffée.

7
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phosphure et du chlorure
de gaz azote pur. Elle est

de fer avec dégagement
composée de

0,5911 3 at.Phosphore.
o,op45 2Azote
°,3144 - 5Chlore.
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Lorsqu'au lieu de réduire le sulfure à l'état

d'arsenic, on préfère le transformer en acide ar-

sénieux , il faut substituer à la feuille d'argent
métallique de l'oxide d'argent. La décomposition

se fait brusquement et à. une température peu
élevée : et l'acide arsénieux qui se produitvient se

condenser vers les parties supérieures du tube, sous

la forme de petits cristaux blancs octaédriqUes ,

que l'on peut détacher avec la plus grande fa-.

cilité.

24. Le peroxide de fer antidote de L'ACIDE AR
SE NIE U X : par le doct. Bunsen de Gottingue.

(J. de Phar. t. 20 p. 567.)

L'acide arsénieux en solution est précipitéd'une

manière complète par l'hydrate de fer, récem-
ment précipité et mis en suspension dans l'eau.
Si l'on ajoute à cet hydrate quelques gouttes d'am-
moniaque, et si on le met en digestion à 'une

douce chaleur avec de l'acide arsénieux réduit en

poudre très fine, il transforme très promptement
cette dernière substance en un arsemte basique de

peroxide de fer, qui est tout-à-fait insoluble etqui

-n a pas d'action sur l'économie animale.
Ces propriétés m'ont fait penser que l'hydrate de

peroxide de fer pourrait servir d'antidote de l'acide

arsénieux. Effectivement, l'expérience faite sur des

chiens a parfaitement réussi, et a prouvé qu'au

moyen de l'hydrate de fer, un peu ammoniacal,
l'acide arsénieux était converti en sel dans l'esto-

mac, et rendu tout entier à cet état par les ex-

crémens.
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5. Dosage d'une trèspetite quantité D'ACIDE NI-
TRIQUE par M. Deiberemer (compte rendu M. Ber-
zélius 1833).

On met dans la liqueur qui contient l'acide ni-
trique son poids d'acide sulfurique concentré, et
on introduit le mélange dans un tube gradué sur
le

mercure'
on y fait passer un petit morceau de

cuivre métallique, et on chauffe l'acide nitrique
est totalement décomposé avec

chauffe;
d'a-

zote, et on en détermine la proportion d'après le
volume de gaz, que l'on mesure.

26. Sur L'ACIDE SUCCINIQUE; par M. F. Darcet
(instit. n° 74).

L'acide succinique est très soluble dans l'eau,
plus à chaud qu'à froid, soluble dans l'alcool et
peu soluble dans l'éther. Ses cristaux hydreux
sont composés de

Carbone 0,4115 8 at.
Ilydrogène. 0,0549 6
Oxigène. 0,5336 4

Lorsqu'on le chauffe eh vase clos, il perd 2. a t.
d'eau à 1.4o' : le résidu: fond à 8o° et le sublime
à 235°.

Le succinate d'argent est anhydre et renferme
o,3o d'acide succinique, dont la Composition est
exprimée par la formule C8 IF O. Il s'en suit que
facide cristallisé .contient u d'eau, et l'acide su-
blimé = at. seulement.

En chstillant ensemble Io p. d'acide sucCiinique, Ether

no p. d'alcool et 5 p. d'acide hydrochlorique con- succinique.

centré, on obtient de l'éther succinique, etc. Cet
Tome VII, 1835. 25
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éther purifié est huileux, limpide,, d'une saveur

aigre et brûlante, d'une odeur analogue à celle de

l'éther benzoïque : il brûle avec une flamme jaune

et bout à 2o4°. Sa pesanteur spécifique est de ï ,o36;

la densité de sa vapeur est de 6,22; il est composé

de :
Carbone o,5566 16 at.

Hydrogène 0,0795 14

Oxigène. . o,3639 4

Quand on le traite par la potasse il se produit de

l'alcool. Le chlore en sépare de l'acide succinique.

Succinamicle.
Fn faisant agir à chaud le gaz ammoniac,

sur l'acide succimque, il se forme du succinamide,

soluble dans l'alcool, et cristallisant facilement en

grands rhomboèdres.
En soumettant le succinate de chaux à l'action

Succinirte. de la chaleur, on obtient de la succinine.

27. Sur /'ACIDE TANNIQUE; par M. Liebig.
( An. de Ch., t. 59, p. 417.)

Il paraît que l'acide tannique anhydre est solu-

ble dans l'éther, mais que dès qu'il a pris de l'eau

il devient insoluble. Si l'on calcule la composition

de cet acide d'après son poids atomique, on trouve

qu'il contient
Carbone
Hydrogène
Oxigène.

Et alors on voit que ï at. de cet acide en prenant

4 at. d'oxigène peut produire 2 at. d'acide gallique

cristallisé, et 2 at. d'acide carbonique. Cependant

l'analyse directe donne 18 at. d'hydrogène : on ne

sait d'où vient cette différence.

. o,5143 18 at.
o,o38i 16
0,1476 -- 12
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J'ai trouvé les acides gallique, pyrogallique et

métagallique, composés comme M. Pelouze l'a an-noncé.
Les acides tannique et gallique peuvent être

considérés comme formés d'acide pyrogallique .et
d'acide carbonique, et à cette occasion on peut se
demander si dans beaucoup de substances organi-
ques ,l'acide carbonique ne se comporte pas exac-
tement de la même manière que l'eau. Je regarde
du moins commecertain qu'il existe des substan-
ces, par exemple, les Matières sucrées, dans
lesquelles l'acide carbonique joue le même rôle
que l'eau dans les sels oxigénés à base d'ammo-
niaque , ou que l'acide cyanique dans l'urée.

28. Sur L'ACIPE TANNIQUE, par M. Pelouze.
(An. de Ch., t. 59,p. 423.)

La formule que M. Liebig adopte pour l'acide
tannique est exacte et je l'ai vérifiée en soumet-
tant à l'analyse de l'acide absolument pur. L'er-
reur ,qui avait été commise provient de ce que
l'acide tel que je l'avais préparé d'abord retenait
de l'éther ; en se séparant de la dissolution siru-
peuse dans ce réactif, que l'on obtient parle modede préparation que j'ai donné, l'acide tannique
forme une multitude de petites sphères ovales
qui se gonflent et finissent par crever.; mais si
l'on n'a pas le soin de réduire en poudre très-fine
le produit de l'évaporation, il reste, même à
1800, une petite quantité d'éther dans celles de
ces petites sphères dont les parois offrent assez de
résistance pour ne pas se laisser briser.
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29. Purification de l'acide RENZdj(iliE ; par G:
(Ann. de Ch., t. 56, p. 443.)

On dissout l'acide à purifier dan S quatre ou

cinq fois son poids d'acide sulfurique étendu de

six parties d'eau : on ajoute pendant l'ébullition

une très petite quantité de charbon animal très

-p u r : on filtre, et par refroidissement, l'acide se sé-

pare en cristaux. On lave ces cristaux pour en sé-

parer les dernières traces d'acide sulfurique.

- Pour avoir 'l'acide en très beaux cristaux, il faut 4

le dissoudre dans l'alcool, et chauffer à une douce

chaleur.

3o. Sur la BENZINE, et les acides des huiles et
des stéoroptes ; par M. E. Mitscherlich. (Au.

de Pog., t. 32, p. 241.)

Si l'on mêle de l'acide benzoïque à une quan-

tité d'une base puissante , plus que suffisante pour

saturer deux fois une quantité double d'acide .ben.

zoïque, par exemple, 3 p. de chaux éteinte pour
p. d'acide, et que l'on soumette le mélange à la

distillation, le sel se change en carbonate de

chaux, et ïl passe à la distillation de l'eau et une

substance particulière que je nomme benzine.
La benzine est un liquide oléagineux, limpide,

incolore, doué d'une odeur particulière , dont

la densité est de o,33, qui bout à 86° et se soli-

difie à -+- 7°. Elle est très peu soluble dans

l'eau, insoluble dans les acides, mais facilement

soluble dans l'alcool et dans l'éther : le chlore et

le brôme la décomposent ; la densité de sa vapeur

est de 2.77. DI?, est composée de
Carbone. . 0,9246 3 Nol.
Hydrogène. o,o54 7-.3

) vol.
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La densité de l'acide benzoïque gazeux est de

4,27. D'après cela et d'après la composition de la
benzine, on trouve que l'acide benzoïque peut
être considéré comme contenant ï vol. de benzine
et i vol. d'acide carbonique condensés en un seul
volume.

La benzine a exactement la même composition
que l'hydrogène carboné solide découvert par
M. faraday dans le gaz oléfiant- comprimé. On
obtiendrait probablement 'encore le même hydro-
gène carboné et de l'acide carbonique, si l'on
chauffait avec un excès de base les acides buty-
rique, caprique , Caproïque et delphinique de
M. Chevreul..

31. Sur l'acide RE NZOSULFURIQUE ; par M. Mits-
cherlich. (Ann. de Ch., t. 56, p. 318.)

Pour obtenir l'acide benzosulfurique aussi pur
que possible, on met de l'acide sulfurique ordi-
naire fumant dans un flacon, et, en agitant con-
tinuellement le vase, on y ajoute de la benzine,
tant que l'acide peut en prendre. Pendant r 0-
pération , on laisse de temps en temps refroidir le
flacon. On dissout dans l'eau : on filtre pour sé-
parer une substance particulière insoluble qui se
produit, et que j'appelle sulfobenzide: on sature de
carbonate de baryte, et en évaporant, on a du ben-
zosulfate de baryte qui se prend en croûtes cristal-
lines. A l'aide de ce sel et des sulfates, on peut pré-
parer tous les autres benzosulfates. Ceux de cuivre,
de zinc, d'argent, de protoxide de fer, de potasse,
de soude et d'ammoniaque, cristallisent aisé-
ment.

En décomposant le sel de cuivre par Phydro.
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gène sulfuré, la liqueur contient en dissolution
de l'acide benzosulfurique, que l'on peut faire
cristalliser, mais qui se décompose aisément par
la chaleur.

Le benzosulfate de cuivre anhydre est com-
posé de

Carbone o,3858 12 at.
Hydrogène. 0,0262 -- IO
Soufre 0,1694 2
Oxigéne. 0,2103 5
Oxide de cuivre. 0,2084

1,0000

Il s'en suit que l'acide sulfobenzique des sels
anhydres a, pour composition, C12111°S205, et
que dans la combinaison de l'acide sulfurique
avec la. benzine, 2 atomes d'hydrogène de celle-

ci , et i atome d'oxigène de l'acide sulfurique
s'unissent à l'état d'eau. Les benzosulfates sont
analogues aux sulfovinates , et il y a un grand
nombre d'autres combinaisons du même genre.

33. Sur les produits de la distillation de L'ACIDE
MALIQUE ; par M. Pelouze.

(Ann. de Ch. t. 56, p. 71.)
Lorsqu'on chauffe de l'acide n'aligne en vase

clos à moins de 176°, il se décompose en eau et en
deux acides, sans qu'il se dépose de charbon et sans
qu'il se dégage le moindre gaz. L'acide maléique,
le plus volatil, se dépose en cristaux dans le col de
la cornue, et le second acide, l'acide paramaléi-
que, reste dans la panse sous forme d'une masse
cristalline. Lorsqu'on chauffe à environ noo° il se
forme plus d'acide maléique que d'acide parama-
léique , et quand on ne pousse la température qu'à
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15o0 l'effet est tout opposé Ces deux acides ont
absolument la même composition, et contiennent :

Carbone 0,4945 4 at.
Hydrogène.
Oxigène

0,0202 -- 2
o,4853 3

et en outre i at. d'eau. Mais l'acide maléiqu&
abandonne cet atome d'eau à la chaleur de 15o
degr'és , et lorsqu'il se combine avec les bases;
tandis que l'acide pararnaléique ne peut perdre
son eau sans se décomposer, qu'en se combinant.

L'acide maléique est très soluble dans l'eau et
dans l'alcool : il cristallise en prismes rhomboïdaux
incolores. Il est inodore : sa saveur est acide et
nauséabonde. Les maléates de potasse, de soude,
d'ammoniaque et de chaux sont solubles et cristalli-
sables. Les maleates de baryte et de plomb sont
cristallins et insolubles. Les maléates de fer et de
cuivre sont moyennement solubles.

paramaléique exige 200 p. d'eau pour Acide
se dissoudre; il cristallise en prismes striés; il ne paramaléique.

précipite ni l'eau de chaux, ni l'eau de baryte,
ni l'eau de strontiane ; il forme dans l'acétate de
plomb un précipité non cristallin, et dans le ni,
trate d'argent un précipité plus insoluble encore
que le chlorure d'argent. Les paramaléates alca-
lins sont très solubles; mais ceux de cuivre et de

L'acide

'fer le sont très peu.'
J'ai trouvé l'acide malique composé de :

Sa formule est C4 IP 04. + H' O. Il abandonne
son eau en se combinant avec les bases,

Acide
maléique.

Acide
malique.Carbone o,3635 4 at.

Hydrogène . 0,04_21 6
Oxigène 0,5944 5
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33. Mémoire sur les produits de la distillation
des acides TARTRIQUE et. PARATARTRIQUE suivi

de considérations générales sur les CORPS

PYROGÉNÉS ; par M. S. Pelouze. ( Ann. de Ch.,
t. 56 , p. 297.)

L'acide pyrotartrique est blanc inodore, très
soluble dans l'eau et dans l'alcool, d'une saveur
fortement acide, et comparable, sous ce rapport,

à celle de l'acide tartrique lui-même. Il entre en
fusion vers .p:io°, et bout à 188°, mais il se dé-

compose à une température très peu plus élevée.

Une dissolution concentrée d'acide pyrotar-
trique ne trouble pas les eaux de chaux, de baryte

et de strontiane. Elle forme dans l'acétate de

plomb basique un précipité abondant, insoluble

dans l'eau, mais très soluble dans un excès d'acide.

Elle ne trouble pasle sel neutre, non plus que les

sels de mercure, de fer, de chaux, de baryte

de zinc,.de manganèse et Cie cuivre.
Le pyrotartrate de potasse neutre est très so-

luble, déliquescent et difficilement cristallisable.
Il n'existe pas de sel acide.

La distillation de l'acide tartrique donne des

produits très divers, suivant la température à la-
quelle on l'effectue. A feu nu, on obtient des

huiles empyreumatiques, du gaz oléfiant, de l'eau,

de l'acide carbonique, de l'acide acétique pres-
que cristallisable, et une très petite quantité d'a-
cide pyrotartrique. Mais de i 7o° à 1900, l'a-

cide carbonique et l'acide pyrotartrique abondent.
Cependant, pour préparer ce dernier acide, il
vaut mieux chauffer à 2 oo ou 3000 : on distille le

produit obtenu jusqu'à consistance sirupeuse,
on change de récipient, et on achève la distilla-
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tion : on expose au froid le dernier liquide obtenu,
et on purifie les cristaux par le charbon animal.
L'acide combiné à l'oxide de plomb pur con-
tient

L'acide cristallisé renferme i atome d'eau,
qu'il ne perd que lorsqu'on l'unit avec les bases.

L'acide paratartrique donne à la distillation
exactement les mêmes produits que l'acide tar-
trique.

Tous les acides végétaux fixes, c'est-à-dire qui
ne peuvent pas être distillés sans éprouver de dé-
composition, sont susceptibles de donner nais-
sance, sous la seule impression de la chaleur, à
de nouveaux acides particuliers. Cette production
a lieu de telle manière qu'un acide pyrogéné
quelconque, plus une certaine quantité d'eau et
d'acide carbonique, ou de l'un seulement de ces
deux composés binaires, représente toujours là
composition de l'acide qui l'a produite. Mais pour
que la décomposition d'un acide ait lieu de cette
manière, il faut que la chaleur soit convenable-
ment ménagée, sans quoi l'acide pyrogéné lui-mê-
me se décompose en totalité, ou en partie, et il se
forme des huiles empyreumatiques et des matières
charbonneuses.

Quand un acide est volatil, il se soustrait par sa
r'volatilité même à l'action de la chaleur qui tend
à former un nouvel acide pyrogéné. En le com-
binant avec une base inorganique qui le retienne
convenablement, il se comporte alors, relative-
ment à l'action de la chaleur, comme un acide
fixe, et il est soumis à la même loio .La base mi-

Principe.

Carbone. 0,528 at.
Hydrogène 0,051 6
Oxigène. 0,421 3
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nérale , pour -remplir le but qu'on se propose,
doit conserver l'acide volatil à une température
assez élevée pour que la matière pyrogénée puisse
prendre naissance; mais d'un autre côté, il ne
doit pas le retenir à une chaleur- trop forte, car
alors la substance pyrogénée elle-même serait in-
failliblement détruite. Les corps pyrogénés pro-
duits par cette réaction sont constamment neutres,
et il ne pourrait en être autrement, sans quoi ils
se substitueraient à l'acide carbonique qui reste
combiné avec la base.

Tantôt, le poids d'atome dé l'acide pyrogéné
est plus considérable , tantôt il est moindre que
celui de l'acide qui l'a produit.

34. Sur la distillation du BENZOATE DE CHAUX par
M. Péligot. (Institut.)

On sait que l'acétate de chaux se change par
la distillation en carbonate de chaux, et en
acét6ne, et que la plupart des sels organiques à

base calcaire donnent un résultat analogue, Lors-
qu'on soumet à la distillation du benzoate de
chaux, il se dégage de la benzone, sous forme
huileuse, et dont la composition est représentée
par la formule, G25 H'° 0, accompagnée de
naphtaline et de bicarbure d'hydrogène, et il reste
du carbonate de chaux. La benzone distillée avec de
la chaux se transforme de même en carbonate de
chaux, et en un produit non oxigéné qui est de
la naphtaline C" H 1°. Enfin en distillant de l'a-
cide benzoïque cristallisé avec de la chaux, il se
forme encore du carbonate de chaux avec dégage-
ment de bicarbure d'hydrogène C'
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La formule du benzoate de chaux anhydre estC28

; il donne par la chaleur C'1100 (ben
zoneanhydre) et C'O-i-Ca0 ; mais comme cette
décomposition n'a lieu qu'a une température assez
élevée, le carbonate de chaux abandonne une partie
de son acide carbonique, et la chaux réagissant sur
la benzone , il se forme C25111° (naphtaline) et CO'2

CaO
. Le benzoate hydraté étant représenté par

C=8 H' 04 + Ca° , donne C2H'202 (benzone hy-
dratée) et C202-i- CaO, puis ensuite la benzone hy-
dratée produit avec la chaux C" 1112 (bicarbure
d'hydrogène) et C2 02 H- Ca0 : or, comme le ben-
zoate cristallisé équivaut à un mélange de sel
anhydre et de sel hydraté, il est évident qu'il doit
se produire à la fois de la benzone , de la naph-
taline et du bicarbure d'hydrogène, ainsi qu'on
l'a observé.

35. Observations sur la composition des CORPS
'GRAS par M. Le Canu. ( An. de ch. t. 55,
P. 192).

Si les corps gras d'origine végétale ne parais-
sent renfermer, comme on l'a depuis long-temps
admis, qu'un principe liquide et un principe solu-
ble , mélangés en différentes proportions, les corps
gras d'origine animale, outre un principe liquide,
renferment au moins deux principes solides,
dont l'un plus fusible ( la stéarine ) que l'autre,
( la margarine) et infiniment plus soluble dans l'é-
ther, parait correspondre au principe solide des
huiles végétales.

Ce sont ces deux principes qui, par leur mé,
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lange, paraissent constituer la stéarine obtenue au
moyen de l'alcool.

Le beurre, parmi les corps gras d'origine ani-
male, se rapproche beaucoup des huiles végétales.

L'expérience prouve la complète transformation,
par les alcalis, 'de la stéarine pure en acide stéa-
rique et en glycérine, en même temps que son
analyse élémentaire fait voir, à l'entière simplifi-
cation de la théorie de la saponification, qu
peut être représentée dans sa composition par de
racide stéarique anhydre , plus de la glycérine
également anhydre.

HUILE VOLATILE DU CAOUTCHOUC, par. MM. Eu-
TERBY et NÉALE. acad. des sciences).

Lorsqu'on distille le caoutchouc, on en extrait les
de son poids d'un liquide inflammable 'et il

ne reste qu'un léger résidu charbonneux. Ce
liquide a une pesanteur spécifique de o, 870. En le
rectifiant on en retire un autre liquide limpide,
dont la pesanteur spécifique n'est que de o ,64o.
Ce dernier liquide est le meilleur dissolvant que
l'on connaisse du caoutchouc; il dissout également
et très promptement le copal desséché et il liquéfie
l'huile de coco. Il est composé, selon M. Dumas,
de o, 88 de carbone et de o, 12 d'hydrogène.

Sur [ESPRIT DE BOIS par MM. Dumas et
Péligot. ( Lu à l'Institut, le 27 oct. 1834.)

Esprit de bois. L'esprit de bois a été découvert par M. Phillips
Taylor, en 1812. C'est un liquide analogue à
cool, composé de
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Carbone o,3797 4 at..

Hydrogène 0024o
Oxigène. . . . 0,4963 2

Ou de un volume de vapeur d'eau, et un volume
d'un hydrogène carboné, contenant 4 at. de
carbone pour 4 at. d'hydrogène et que je nomme
méthylènes, condensés en un seul volume.

On trouve l'esprit de bois., ou hy-hydrate de
méthylène, dans la liqueur aqueuse qui provient
de la distillation du bois :on l'extrait de cette li-
queUr par distillation fractionnée : on le rectifie en
le distillant avec de la chaux, et on le purifie, etc.

C'est un. liquide très fluide, incolore, d'une
odeur particulière, à la fois alcoolique', aroma-
tique et mêlée de l'odeur d'acide aéétique. Sa den-
sité est de 0,798 à 20° C. Il bout à 66., 5; il brûle
-avec flamme comme l'alcool. Pour le distiller
sans qu'il y ait de soubresauts , il faut mettre du
mercure au fond de la cornue. La densité de sa
Vapeur est dé 1,1 20. L'éponge de platine le change
en acide formique..

Le chlore attaque l'esprit de bois , mais faible-
Ment. Quand on le distille avec du chlorite de
chaux, il se produit du chloroforme ordinaire.

L'esprit de bois dissout là potasse et la soude,
et les acides; il agit sur les sels à peu près comme
l'alcool et précipite les sulfates de leurs dissolu-
tions. La baryte l'absorbe avec chaleur, et le dé-
compose en partie. Avec la potasse et le sulfure de
carbone, il produit un composé analogue aux
hydroxantates de M. Zeise.

Quand on distille i p. d'esprit de bois avec 4 p. E

d'acide sulfurique concentré, il se dégage de l'a_
rnéthtyhieicirrie.

cide carbonique et de l'acide sulfureux, et un gaz
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non acide, soluble dans l'eau , dans l'alcool
dans l'esprit de bois, dans-facide sulfurique, etc.,
d'une odeur éthérée; 'ce gaz est analogue à l'éther :
c'est de l'hydrate de méthylène, formé de deux
volumes de ce corps et de un volume de vapeur
d'eau, condensés en un seul volume. Il est très re.,
marquable que sa composition pondéral e soit exac-
tement la même que celle de l'alcool; mais dans
l'alcool, les deux volumes de méthylène sont rem-
placés par un volume d'hydrogène lai-carboné.

Ethers L'esprit de bois donne avec les hydracides des
composés. composés analogues à l'éther hydrochloriqu e, etc.

Sulfate On obtient le sulfate de méthylène en distil-
de méthylène. lant p. d'esprit de bois, avec 8 à i o p. d'acide

sulfurique concentré ; c'est un liquide oléagi-
neux , incolore, d'une odeur alliacée, d'une den-
sité de I, 324. Il bout à 188". L'eau bouillante
le décompose rapidement avec formation d'acide
sulfo-méthylique , et il se régénère de l'esprit de
bois. Les hydrates alcalins donnent avec ce sel des
sulfo-rnéthylates alcalins, et de l'esprit de bois. Il
peut servir pour préparer tous les composés d'a-
cide et de méthylène. En le mettant en contact
avec des sulfures alcalins, on obtient des liquides
d'une horrible puanteur, et analogues au mer-
captan de M. Zeise. .

Acide sulfo-
Si l'on ajoute peu à peu i p. d'esprit de bois à

méthylique. 2 P. d'acide sulfurique concentre, le mélange
s'échauffe beaucoup et la liqueur-renferme de

sulfb-méthylique : en la sursaturant de ba--
Tyte caustique, etc., elle fournit du sulfo-méthy-
late de baryte cristallisé en lames quarrées très
.grandes et transparentes. Ce .sets'effieurit .à
Par calcination,- il se change en sulfate de baryte
-ayee dégagement d'acide sulfureux, ,d'eau, de gaz
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inflammable, et de sulfate- neutre de méthylène.
Sa composition est analogue à celle du sulfo-vinate;
il renferme i at. de sulfate debaryte, I at. de sulfate
de méthylène et 2 at. d'eau. En versant de l'acide
sulfurique sans excès dans une dissolution de suif°.
niéthylate de baryte, et rapprochant ensuite la
liqueur dans le vide jusqu'à consistance sirupeuse,
il s'en sépare de l'acide sulfb-méthylique, ou sul-
fate acide de méthylène sous forme d'aiguilles
blanches. Ce corps est très altérable : il se décom-
pose même dans le vide, en donnant lieu à un dé=
gagement d'acide sulfureux. Il est très acide, so-
luble dans l'eau et dans l'alcool, et il forme des
sels doubles solubles avec toutes les bases.

38. Mémoire sur la constitution de l'ÉTHER et de
ses combinaisons; par M. J. Liebig. (An. de
Ch., t. 55., p. i13.)
MM. Dumas et Boullay considèrent l'éther sul-

furique et l'alcool comme deux hydrates d'hydro-
gène carboné C4H8 et les éthers composés comme
des sels ayant pour base le même hydrogène
carboné. Déjà avant eux 11 ennel avait cherché à
prouver que l'acide sulfovinique est une combi-
naison du gaz oléfiant avec l'acide sulfurique.
M. Berzélius ne croit pas que l'hydrogène et le
carbone soient à l'état de gaz oléfiant dans l'éther
et dans l'alcool, et il regarde ces deux substances
comme deux oxides basiques, l'un (l'éther) du
carbure d'hydrogène C,I110 et l'autre (l'alcool) du
carbure d'hydrogène C:116..

Trois faits principaux semblaient donner
l'avantage à l'hypothèse de MM. Dumas et Boul-
lay : ° la manière dont l'éther oxalique est dé-

Hypothèses.
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composé par l'ammoniaque; .2° la nature des coni
binaisons que Zeise a obtenues en traitant le chlo-
ride de platine par l'alcool ; 3' la préparation de

l'acide sulfovinique opérée par Hennel en faisant
passer du gaz oléfiant dans de l'acide sulfurique ;

mais ces faits sont inexacts ou ont été mal inter-

prétés.
L'éther oxalique peut être Considéré comme une

Oxalovinate
d'ammoniaque.COMbinaison

d'atomes égaux d'acide oxalique
(C203) et d'éther (C4H100)__-:(C611,004). Lorsqu'on

fait passer du gaz ammoniaque sec sur cetéther , et
lorsqu'on le mêle avec de l'ammoniaque liquide,
il se forme un précipité d'un blanc éclatant, que
MM.Dumas etBoullay nommentoxalovinate d'am-
moniaque, parce que, selon eux, il est formé d'a-

cide oxalique combiné avec at. d'ammoniaque

et at. de gaz oléfiant : le second produit de la dé-
composition est de l'alcool. Mais ayant examiné
attentivement le précipité blanc , j'ai trouvé qu'il
a toutes les propriétés de l'Oxamide , et qu'effecti-

vement sa composition est exactement la même
C,N2H40, ). Dans la réaction de l'ammonia-

que et de l'éther oxalique, T at. d'éther plus 1' at.
d'ammoniaque, i 6C+ 611+2N+40=iat:cl'alcool
(4C+ ï 2F1+20)plus t at. d'oxamicle(2C+411+2
+2N). On Voit facilement que la formation de
l'alcool résulte d'une décomposition réciproque
d'arinuoni a qu e et d'acide oxalique qui donne
naissance à de l'eau et à de Poxamide et non pas
de l'abandon de at. de gaz oléfiant qui res-
terait en combinaison dans le précipité blanc,
comme le pensent MM. Dumas et Boullay.

Sel platinique Zeise considère le sel .double qu'il a obtenu
de Zeise. par l'action réciproque:' de 'l'alcool et du chlo-

ride de platine potassique'Comme une combinai-
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son de 2 at. de chloride- 40.1>Wine , ï at. de
chlorure de potassium et .-k,;at... de gaz oléfiant
(04118) sans, eau ; mais son asalys.e, faite avec, ti,n
très-grand soin, présente une perte de 0,025 et
d'un autre côté, si après avoir chauffé ce 'sel
à ; jusqu'à ce qu'il ne diminue plus de
pgicIS, on élève tout à coup la température ,ôn
le voit noircir et il s'en sépare de Peau. Cette eau
représente à peu près la perte éprouvée par
M. Zeise ; peut acimettr'e qu'elle est combinée
avec le gaz .olétiant à l'état d'éther. Dès lors ta .corn-
position du-sel de M Zeise s'explique mieux par
la théorie de M. berzélius que par celle de
MM. Dumas et Boullay.

Des obseations récentes ont fait connaître que
l'acide sulfurique possède la propriété de conden-
ser non seulement les vapeurs d'eau , mais encore
celles de l'alcool et de l'éther. Or, le gaz oléfiant, tel
qu'otileprépare, est toujours saturé de ces vapeurs;
ireit 'donc 'diminuer de volume au contact de
Paile sulfbïque, et il pourrait se faire qu'il ne fût
Pas absorbé lui-même. c'est effectivement ce qui
,est arrivé en einployant du gaz olétiant bien pu-
rifié; l'acide sulfurique n'a ipas absorbé plus, de

son volume et il a pris: une teinte rouge qui
annonce une déconiposition du gaz. Ce fait prouve
que, c'est l'éther et l'alcool qui donnent naissance
à l'acide sulfovinique et non pas l'hydrogène c.aasi.
boue.

Joint-on à ces expériences le fait incontestable
de la décomposition de l'alcool, mais more. cZe,
Mer, par les chlorides, qui, comme le chloride de
phosphore, le chlori de d'agsenic etc., -déompo-
se4 l'eau avec: une grancle, fore op en coeolnra
indubitablement

Tome 1711 , 1835.



Sacres.

Amidon.
Gomme.

402. CHIMIE.

o- Que l'hypothèse de MM. Dumas et Boullay-
sur la constitution de l'éther n'est appuy-ée par au-
cun fait; que l'expérience ne s'accorde pas avec elle
et par conséquent la repousse;

2" Et que la seule théorie bien fondée, qui ne
soit contredite par aucun fait, et qui explique, an
contraire , d'une manière satisfaisante tous les
phénomènes observés dans ces combinaisons, est
celle qui regarde l'éther comme lepremier oxide
d'un radical composé de C41-1,0. Je ne doute pas
que l'on ne parvienne à obtenir ce radical,à,l'état
d'isolement.

Quant à l' ïdcool, la manière dont lesPhosphovi-
nates se comportent au feu, et beaucoup d'autres
faits, me sem blent prouver qu'il doit être considéré
non comme l'oxide d'un radical particulier, mais
comme un hydrate de l'éther.

La composition du sucre de cannes cristallisé
est représentée par la formule 4C0+2 (C41-1,00)
-1-HO. En se combinant avec les bases il perd
son at. d'eau. Par la fermentation au contraire il
prend at. d'eau de plus et se transforme en aci-
de carbonique et en alcool.

Le sucre de raisin est du sucre de cannes
anhydre combiné avec 4 at. d'eau. Le sucre de
cannes se change en sucre de raisin, si on l'expose
pendant un certain temps, dissous dans l'eau, à

une haute température, et prend parce traitement
3 at...d'eau.

I]arnidon et la gomme ont l'un et l'autre la
même formule de composition que le sucre anhy
dre. Par l'action de l'acide sulfurique l'amidon se
change en sucre de raisin en prenant 4 at. d'eau:
Dans certaines circonstances le sucre se transforme

4°3
en gomme par un simple changement d'arrange-
ment entre les atomes.

Là manière dont l'ammoniaque agit sur l'acide
oxalique doit faire admettre que l'oxide de
boue est le radical de l'acide oxalique.L'acide oxa-
lique anhydre et l'ammoniaque se décomposent
réciproquement en oxamide et en eau. L'oxide de
carbone forme avec at. d'oxigène l'acide mali-
que, , avec i at. l'acide oxalique, avec,2 at. l'a-
cide carbonique, et avec I at. de chlore le gaz
phosgène.-i,

Si l'on considère que l'acide sulfurique aqueux,
contenant 3 at. d'eau pour i at. d'acide anhydre,
bout de 165° à 7o0, que celui qui contient 4 at.
d'eau pour i at. *d'acide bout de 136° à 1400 et que
celui qui contient 5 at. d'eau pour i at. d'acide
bout déjà de i i8° à 1220; si d'une autre part, on
observe attentivement les degrés d'ébullition que
prennent des' Mélanges variés d'alcool et d'acide
sulfurique plus ou moins concentré, et les diffé-
rens produits qui résultent de la réaction de'c'es
deux substances, on peut se former une idée eia!C't
de ce qui se passe dans la formation de l'éther::
En chauffant un mélange quelconque d'alcool et
d'acide sulfurique, jusqu'à l'ébullition, il se forme
de l'acide sulfovinique(sulfate d'al cool)et de l'acide
sulfurique plus étendu, il se distille cie l'alcool et
de l'eau et le degred'ébullition ne dépasse pas 1180:
Quand laliqueilr' est concentrée jusqu'au point
de bouillir;Itel24° à 127°Tacide sulfovinique se'
décomposeett 'éther et en une quantité correspon-
datite'du preMier hydrate d'acide sulfurique ; ce-
lui-ci se Mélange à l'acide qui contenait plus de

at. d'eau et se change en acide à 3 ,é,:u 4 at; mais
l'alcool libre réagissant sur cet acide, il se l'ormeréagissant

de carbone.

Théorie.
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unenouvelle quantité d'acide pie vinique, et tout
l'alcool est ainsi successivement changé; en éther,
Si même on introduit continuellement de l'alcool
dans le mélange on peut en changer une quantité
quelconque en éther sans être obligé d'ajouter de
nouvel acide. Si l'on mêle de l'aeide sulfurique
concentré avec . de l'alcool, de manière que la
température monte de suite à 17o. o I 8op il se
forme de l'acide sulfovinique qui se décompose
sur,le champ en gaz oléfiant et en acide sulfure«,
L'huile de vin ordinaire qui accompagnel'éther
semble plutôt venir de l'huile volatile particulière
Contenue dans l'alcool que de 1:alcool lui7même,
,

39. Sur la formation de l'ÉTHER; par M. llitS-
cherlich. ( An. de Pog. t. 31, p. 273),

;

Si après avoir fait un mélange, avec les précauci
tions convenahlesi, de ioo p. d'acide sulfurique!
concentré, 20 p. d'eau et 50 p. d'alcool absOtu,
on, chauffe graduellement jusqu'à ce que; le, point
d'ébullition soit parvenu à i4o0, et si, alogs ourfait
arriver dans le vase distillatoire un courant 44),,-,
cool tellenaent réglé que la température ele,le
queuil reste ,constante , on peut, convertir eu, étleif
autant d'alcool qu'on le veut:Le liquide condensé
est composé de o,65 d'éther, 0,18 d'alcool eto,17
dfnau , et se partage en deux couches.

Si l'on prend 6 p. -d'acide sulfurique concentré
et 6 p, d'.alcool pur, le liquide distillé.. 4ugrgegr;
te peu à peu de densité, et n'arriye 41.4i,p1411ggi

0,798, que lorsque l'acide sulfteique a prifib
quantité; eeeau ,c7clessus déterminée. 'Mais sk,
contr4re, ou prençl4 3. p. 4; apidps sulfurique, 2 P.
d'eau et qu'on, y fasse couler peu à peu de
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cool il ne passe d'abord que de l'alcool aqueux,
puis la densité du liquide distillé descend peu à
peu à 0,798, jusqu'à ce que l'acide sulfurique
ne contienne plus que la proportion d'eau dé.tée4
minée. Ajoute-t-on à de l'acide concentré de l'al-
cool anhydre en excès, il passe d'abord à la distilla-
tion de l'alcool pur; mais lorsque la température
s'est élevée à 126°, les premières traces d'éther
commencent à paraître; la production de cette sUlp-
stance est à son maximum entre 1400 et 15o° ,

16o° l'acide sulfurique commence à se décomposer.
On a cherché à expliquer la formation de l'é-

ther par l'affinité de l'acide sulfuriqué pour l'eau;
mais les expériences précédentes repoussent cette
hypothèse, puisque l'on voit que l'eau se dégage
continuellement avec l'éther. On sait au reste que
la potasse caustique n'enlève pas d'eau à l'alcool.
On petit même chauffer la dissolution de l'alcool
dans l'acide sulfurique jusqu'à 140% sans qu'il se
forme d'éther.

On a aussi .cherché à expliquer la formation de
l'éther -par la formation de l'acide sulfovinique,
'et l'on croyait que cet acide était produit par la
combinaison de l'acide sulfurique avec le gaz olé-
fiant. Mais MM. Liebig, Wohler et Magnus ont
montré que c'est de l'alcool qu'il renferme.

L'alcool est transformé en éther à 14o° par
l'effet de ce qu'on peut appeler décomposition
par -contact. On a plusieurs autres exemples de
cette sorte d'action; par exemple, la décomposi-
tion de l'eau oxigénée, la transformation du sucre
'én alcool et en acide carbonique, la conversion
de l'amidon en sucre par l'acide sulfurique.

Lorsqu'on 'Cliatiffe au-dessus de 2000, un mé-
ltinge de 4 p. 'd'acide sulfurique -CenCentré et de

Théories.



Amidon.

4o6 cimnE.

I p. d'alcool absolu, il se dégage du gaz oléfiant,
de l'huile du vin et de l'eau, et l'acide sulfurique
est en partie changé en acide sulfureux, avec dé-
pôt de charbon. Puisqu'il se dégage constamment
dei-l'eau en même temps que du gaz oléfiant,
grime peut admettre ici, non plus que pour l'é-
ther, que ce soit l'affinité de l'acide sulfurique
pour l'eau qui détermine la production de ce gaz.
C'est aussi le simple contact de l'acide sulfurique
qui détermine la transformation de l'alcool en
eau et en gaz oléfiant.

Sur L'IODURE D'AMIDON; par M.. Langlois.
( J. de Ph., 1834.)

Le prétendu iodure d'amidon n'est qu'un mé-
lange d'iode et d'amidon ; quelle que soit sa cou-
leur, rouge, violet, bleu ou noir, il est toujours
insoluble dans l'eau froide : la chaleur ne le déco-
lore que parce qu'elle transforme l'iode en acides
iodique et hydriodique, et quand il reprend sa
couleur en refroidissant, cela vient de ce que les
deux acides réagissent l'un sur l'autre. Les acides
étendus ou concentrés ne rétablissent la couleur
bleue qu'en s'emparant de l'eau nécessaire à l'exis-
tence simultanée des acides de l'iode; car si d'a-
bord on ajoute de l'acide sulfureux à la liqueur,
le phénomène de coloration ne se produit plus.

Mémoire sur deux produits naturels de la
végétation considérés comme des GOMMES ; par
M. Guérin Vary. (An. de Ch. t. 56, p. 225.)
L'amidon est composé.; de 0,0296 d'une sub-
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stance insoluble dans l'eau froide ou bouillante
que je nomme amidin tégumentaire , lequel est
isomère du ligneux ; et de 0,9704 d'une sub-
stance soluble, qui renferme une matière insolu-
ble , identique à l'amidin tégumentaire, et une
matière soluble que j'appelle amidine. Celle-ci
est à l'amidin soluble comme 6o,45 est à 39,55.

oo p. d'amidon traitées par- 250 p. d'acide
sulfurique à 66" donnent 9 t ,52 p. de sucre d'ami-
don anhydre et 115,70 de ce sucre hydraté.

L'amidon exposé pendant quatorze mois dans
l'eau privée d'air ne s'altère pas, tandis qu'au
contact de ce gaz , il se détériore et la liqueur
devient acide. Une petite quantité d'alcool versée
dans une solution d'amidon en retarde la décom-
position.

Le lichen d'Islande traité convenablement par
l'eau donne un résidu insoluble , qui ne bleuit pas
avec l'iode, et une matière soluble que je nomme
lichinine, qui bleuit avec ce réactif incomparable-
ment moins que ne le fait la même quantité d'a -
midine. -

La lichinine est isomère de l'amidine. Traitée
par l'acide sulfurique, elle fournit la même quan-
tité de sucre que celle-ci, et elle en diffère princi-
palement en ce qu'elle est à peine soluble dans
l'eau froide, avec laquelle elle forme une gelée.

Les parties solubles dans l'eau de l'amidon et
du lichen d'Islande ne doivent pas être regardées
comme des gommes, par la raison que , traitées
par l'acide nitrique, on ne peut pas en retirer la
moindre trace d'acide mucique.

EXTRAITS.

Lichinine.
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eir la çornpoiiiion U VERNIS DES INDIENS de

Pasto; par M. Boussingault. (An. dé 'Ch., t. 55,
p. 2 1 6.)

Le vernis que les Indiens appliquent sur les
vases de bois vient de Macao, à sept jours de mar-
che dans les plaines de l'Amazone. A l'état brut
il est solide, plus pesant que l'eau, sans odeur ni
saveur. On ne peut pas le pulvériser, sa cassure
est vitreuse , il devient élastique à Loo° , il brûle
avec une flamme fuligineuse. L'acide sulfurique.,
le dissout sans l'altérer. Il est insoluble dans l'eau,
l'alcool ,l'éther, les huiles grasses et l'essence de
térébenthine. Mais l'alcool et l'éther lui enlèvent
une matière résineuse, verte, qui le colore ; et
après qu'il a éprouvé l'action de ces agens il est
d'un vert pâle et on peut le broyer. Dans cet état
il est composé de

Carbone 0,714 Io at.
Hydrogène. 0,096
Oxigène 0,190

On peut le regarder comme un oxide du
radical Cl° Ils.

Le vernis de Pasto> se dissout aisément dans la
potasse caustique ; l'acide acétique le précipite de -

cette dissolution et il est alors soyeux, mou, élas,
tiqu e,et-il s'étend en membranes à la manière du
gluten C'est sous un état semblable qu'on le
voit entre les mains des ouvriers de Pasto -inatà
avant de l'employer, ils le colorent en rouge par
le roucou::, au bout de peu de temps, il prend
de la dureté sans devenir cassant et sans s'écail-
ler.

Le vernis précipité de sa dissolution dans la
potasse par l'acide acétique retient une petite

40à
quantité de cet acide, qu'il abandonne' et`i se
fondant à t ét alors il a exactementla.:Même
composition que le vernis primitif
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43. Note sur, la CRÉOSOTE; par M. Buchner ,de
Munich. :(.1. de P., t. o, p.

Voici comment on peut extraire de la créosote
pure du goudron de poix :

On distille le goudron dans ut alambic,
changeant fréquemment les rétipiens. D'abord il
ne passe que de l'eupione qui surnage l'eau ; mais
aussitôt qu'on voit de l'huile au fond du liquide
celui-ci se compose en grande partie de créosote.
On continué à distiller jusqu'à ce que le résidu ait
la consistance de la poix ;

2° On agite l'huile plus pesante que l'eau avec
uue petite quantité d'acide sulfurique concentré,
pour enlever l'ammoniaque et faciliter la déco-
loration;

On la mêle avec son volume d'eau, on ,agite
et on rectifie dans de petites

cornues.'
,

Le distillé qui se rend au fonclde l'eau con-
siste déjà pour la plus grande partie edcréosote:
On le fait dissoudre dans ,une dissolution, chaude
de potasse caustique d'une p. spécifique de 1,12, et
on laisse déposer la dissolution concentrée ü une
douce chaleur pendant quelque temps : l'eupione
vient nager à la surface du liquide et on l'enlève

56i, On.ajoute de l'acide sulfurique à la liqueur
refroidie pour en précipiter la créosote ;

6. On la distille de nouveau dans de petites
cornues; les premiers produits ne consistent qu'en
eau et en e,upione fautrejeter : le résidu est
.brun ;
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7° En rectifiant la créosote préparée de cette
manière encore cl..?ux ou trois fois sans aucune ad-
dition, on l'obtient assez pure pour l'usage.

La créosote pure est incolore , d'une grande ré-
frangibilité, d'une p. spécifique de 1,037 à 200.
Elle entre en ébullition à 2030, et se distille sans
éprouver d'altération; elle a une odeur spécifique
qui rappelle celle de la viande fumée et du casto-
réum en même temps; elle se comporte en général
comme une huile essentielle : sa solution alcooli-
que mêlée avec de l'eau de baryte ne brunit pas
à l'air.

44. Sur le MERCAPTAN ; par M. Zeise. (Annales de
Chimie, t. 56, p. 87.)

Lorsqu'on fait chauffer dans un appareil dis-
tilla toire du sulfovinate de potasse, de baryte ou
de chaux, avec une dissolution concentrée de pro-
tosulfure , de deutosulfure ou de l'hydrosulfure de
barium, le sulfovinate se change en sulfate, et il
se forme une liqueur éthérée qui se condense dans
le récipient avec de l'eau, sans 'qu'il se dégage
d'hydrogène sulfuré. La liqueur éthérée, puri-
fiée et desséchée par le chlorure de calcium, est
plus légère que l'eau, incolore, d'une odeur ex-
cessivement pénétrante, qui rappelle à la fois celle
de l'assa-fceti da et celle de l'ail, et d'une saveur ex-
trêmement forte. Elle s'enflamme facilement, en
répandant l'odeur de l'acide sulfureux. Distillée
avec précaution, elle se partage en deux produits,
l'un , le moins volatile, est l'éther thialique, et
l'autre le mereciptan.

Le mercaptan est un liquide limpide même à
ln°, sans couleur; son odeur est particulière, et -

EXTRAITS. 4"
se rapproche de celle de l'ail et de l'assa-foetida. Sa
saveur est sucrée et éthérée. Sa densité est de
0,842; son point d'ébullition est à -i- 62°; il èst
très peu soluble dans l'eau, mais très soluble dans
l'alcool et l'éther. Il se combine avec le potassium
en abandonnant du gaz hydrogène, et produit
une masse saline , incolore, très soluble, qui pré-
cipite en jaune par les sels de plomb, et en blanc
par les cleutochlorures de mercure, d'or et de
cuivre. Versé sur du deutoxide de mercure, le
n-iercaptan attaque cet oxide avec violence, en le
transformant en un corps incolore cristallin (mer-
captide de mercure) et en produisant de l'eau.

Le mercaptide de mercure est composé de

Je désigne le corps combiné au mercure
C' 1-11° S' par le nom de mercaptum. D'après
cela le mercaptan ou hydromercaptum doit con-
tenir C' I112 S'.

Le mercaptide de mercure se fond à 86°, coin- Mercaptides.
mence à s'altérer à 1250, et se décompose à 1750
en laissant dégager de l'huile thialique. Il est in-
soluble dans l'eau et dans l'alcool. La potasse
caustique, même en dissolution concentrée, ne
l'altère pas, et il n'est presque pas attaquable par
les acides, excepté par l'acide nitrique.

Le mercaptide d'or est incolore, sans éclat. Le
mercaptide de platine se change en sulfure par
la calcination.

Les mercaptides de potassium, etc., ont la réac-
tion alcaline. A l'état sec, ils supportent plus de
loo° sans éprouver de changement; mais dissous

Mercaptum.

Mercure ....Soufre ..
Carbone
Hydrogène

1265,822
4o2,33o

305,748
62,398

at.
2

4
10
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dans reaU, As s'altèrent -facilement par l'effet de
la chaleur.

Il est très réniarquable que la eomposition élé-
mentaire du mercaptan soit tout-à-fait correspon-
dante à la composition de l'alcool.

45. Recherchés' de CHIMIE ORGANIQUE pal' M. Du-
mas. (An. de ch. t. 56, p. i i3 ).

Chloroforme. Lâ" substance que M. Soubeiran et M. .Liebig
ont obtenue en distillant de l'alcool avec une dis-
solution de chlorure de chaux,....et que je nomme
chloroforme, est composée de

Carbone 0,1024 4 at.
Hydrogène,. o,0083 2

Chlore. 0,8893 6

La densité de sa vapeur est de 4,113.
Mise en ébullition avec une dissolution de po-

tasse, elle se change pour la plus grande partie
en chlorure de potassium et formiate de potasse.

On obtient des composés analogues avec le
brôme et d'iode.

La manière la plus sûre d'obtenir le chloral
consiste à soumettre l'alcool absolu à l'action du
chlore sec; on distille ensuite la liqueur ,qui -reste
dans le ballon avec deux ou trois fois son poids d'a-
cide sulfurique concentré , pour séparer l'al-
cool : puis on fait bouillir le liquide condensé
jusqu'à ce que son point d'ébullition s'élève à 94 ou

3°, pour dégager l'acide hydro-chlorique et l'é-
ther; on le distille une seconde fois avec de l'acide
.sulfurique, et enfin on le rectifie avec de la chaux
.vive, pour enlever les dernières traces d'acide hy-
ro7cholorique.

Chloral.
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Le chloral 'anhydreest un liquide inexAore

comme huileux, d'une odeur péné;trante- par-
ticulière, neutre, très caustique;: saris,action
surie s seli.i'argent. La densité de sa vapèur et
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Il se représente par du chloroforme et de ui9i,pa. ,
l'oxide de carbone unis à volumes égaux. En pré-
sence d'une base et sous l'influence de l'eau, il'S'0 110i{

convertit en chloroforme,_çhlorure et fOrmiate.
40- chloral se dissout dans l'eau avec chaleur, et

par évaporation la dissolution donne 4es, cristau4
rhomboïdaux (jp cWora1 hydraté, qiii,çontient 21
at. d'eau. La denSité de sa vapeur est, de ,$,, o. B se/
compose d'un volume de chloral: etd'tivt plunk
d'eau sans condensation, et il pelit'frO,repréi
sen t par de l'acide hydro-chlorique etJdel'oxide,
de earbone.

Le chloral mis en. digestion dans de.,-,4ç.delAul- chloral
furiquielconcentré ;. à la température,orclinaire,s, insoluble.

devient insoluble . dans l'alcool, ,feeey..,:, et
même dans l'eau bouillante. Que4.,oPi. 1.0,
chauffe à 1 50 c!,u 200% il se volatilise,én, totalité
sans.sp,fondre,et les vapeurs se conçliensemt en un,
liquide qui cristallise à la manière du chloral hym
draté. Le chloral insoluble est composé deC24 114

CP' O. Il résultç de 3 at. de chloral, qui mee
perdu 2 at, de chlore,e4 gagné i at. cl'ea14 Dans
la réaction du chlore sur ralcool pour fornerle,
chloral, 1 à at. d'hydrogène sont remplacés pget
6 at. de chlore seulement, parce que les 4 at:

de 5,061. Il est composé de
Carbone, 0,166 8 at.
Hydrogène' 0,007 ---- 2
Oxigèoe. 0,108 .2

(43119 -:--,1; ki
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d'hydrogène de l'eau combinée avec l'hydrogène
carboné disparaissent sans remplacement.

L'alcool en se convertissant à l'air en acide acé-
tique hydraté, par absorption d'oxigène, prend
deux volumes de ce gaz, en abandonnant 4 vol.
d'hydrogène avec formation d'eau. Sous une in-
fluence oxigénante pl us forte, il prend 4 vol. d'oxi-
gène en abandonnant les 8 at. d'hydrogène de
son hydrogène carboné et se convertit .en acide
formique.

- La liqueur des hollandais bien purifiée est exac-
-térnht composée, comme je l'avais déjà trouvé,
de Voltnnes égaux de chlore et d'hydrogène bi-
carboné'. Elle bout à 85°. En produisant du chlo-
rure de carbone à la lumière solaire, elle prend 2
vol. de chlore , et produit quatre volumes d'acide
hydro-chlorique et le chloruré, de carbone C2 Cl'.

On peut, établir en prinCiPe que lorsqu'une
stihstarice'oganique hydrogénée est sournis'ê à
l'action d'a corps déshydrogénantelle s'approprie
une 'portion de ce corps équivalent à celle de l'hy-
drogène qu'elle perd.

En- admettant que le sucre est composé de
02}P° 05:comme ibus les chimistes font trouvé
el'exceptil3n de 11/F:: Berzélins, on voit qu'en se
C'4nVertissant en acide oxalique, C4 '03 , il prend
4'alt.ikfoxigène et perd 8 al.. dhydrcigène, et ai?
d'eae idine formée: 'Qiiand l'acide formique C4,'.

H' Ob'SeicrbiWirtit eieJéide carbonique, il prend
at:.:enhrgènefet perd sers,at. dhydrogèneSii-,,.

fin lorsque:raeide Oxal 03 +H' 0, eprotitd
la même conversion, par llicidOgiitrique , ses .à.t,-4-

crhydrogène.'''disparaissent remplacenibrit
pâtçâ -itint'àlétatitréàn.
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46. Sur quelques COMBIN'AISONS D'AZOTE ; par
M. Liebig. (Ann. de Ch. ,t, 56 , p. 5.)

Lorsqu'on fait bouillir une dissolution de sulfo-
cyanure de potassium avec de l'acide nitrique,
ou lorsqu'on fait passer un courant de chlore
dans une dissolution de ce sel, il se fait un
dépôt d'un jaune orange gni est le sulfure de
cyanogène. Ce sulfure bien sec, chauffé au rouge,
se décompose : 4 atomes (8C -1- 81N H- 8S),
produisent 4 atomes de soufre (4S), 2 atomes de
sulfure de carbone (2C + 4S), et 6 atomes d'un
corps nouveau, que je nomme n2ellon , com-
posé de

Carbone 0,3936 6 at.
Azote 0,6064 8

se le procure plus aisémen#en faisant passer
un courant de chlore sec sur du sulfocyanure de
potassium, chauffé seulement jusqu'au point où il
commence à se fondre, et en lavant le résidu
avec de l'eau; il se dégage dans l'opération du
chlorure de soufre et du chloride de cyano-
gène.

Le mellon est insoluble dans l'eau etdans tous
les liquides indifférens. A la température du
verre fondant, il se décompOse en 3 volumes de
cyanogène et I vol. d'azote..»diW, avec de l'oxide
de cuivre , il donne 3 vol umes-eaciclemrbonique
pour 2 volumes d'azote. If produit'Ain composé
transparent fusible avec le potassium. Il se dissout
dans la potasse et dans l'acide nitrique, avec for-
mationd'ammoniaque et dépôt d'un acide par-
ticulier:cristallisé en longues aiguilles iblanches,
l'acide cyanilique.

415

Mellon.
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Mélam. La composition du sulfocyanure d'ammoniaque
est 2 C + 4 N-F-i3 + 2 $ ;enremplaçant S

par 2 0, on aurait de l'urée. Ce corps est difficile
à préparer- ;mais on 4. son équivaleut dans g0,333.é.

lange de p. de sulfocyanure de potassium, et
p. de sel ammoniac. En distillant, ce mélange,

il se dégage de famirioniaquéele l'hydrogène sul-
..furé , du sulfure çiei.carbono , et le résidu bien
lavé est un corps que j'appellerai, meim.

Le rnélam est sous forme d'une poudre jaune
pesante mais dans cet état il -n'est pas pur, parce
que la chaleur le; décomposant avec 'formation
d'une matière jaune, il reste mélangé de cette
matière. Pour le purifier, il faut le faire bouillir
avec une dissolution concentrée de potasse caus-
tique jusqu'à ce qu'il s'en soit dissous une partie , et
laisser refroidir : il est alors en poudre blanche ,
lourde- et granuleuse; il est coMposéxle :

Le mélam traité par l'acide nitrique concentré
se dissout et se transforme en totalité en acide crib-
nitrique et en ammoniaque. Fondli avee de rht
drate de potasse ,il donne pour produits du efa-
nate de potasse et de l'ammoniaque. L'acide mn-
riatique et l'acide sulfurique étendu ,le changent
en deux corps nouveaux 1 ' amméline et f ammétidé.
L'acide sulfurique concentré lui fait éprouver une
autre transformation. Enfin , lorsqu'on le dissout
dans une dissolution de potasse 'Moyennement
concentrée, il se sépare de la liqtieVr,- par le re-
froidissement, une substance en pellettes brII-
lantes ou en cristaux, à laquelle j'al donné lé
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nom de 'n/amine, et en saturant l'eau mère par
un acide, il se précipite de l'amméline.

La mélamine cristallise en octaèdres blancs, Mélaraine.
peu transparens et inaltérables à l'air : ils sont
anhydres. Elle est insoluble dans l'alcool et
dans l'éther, peu' soluble dans l'eau froide, et
facilement soluble dans l'eau .bouillante. Elle
se combine facilement avec les acides, et forme
des sels bien caractérisés ; les sels simples sont
acides, mais les sels doubles sont neutres : elle
précipite les oxides métalliques de leurs dissolu-
tions. Les acides nitrique et sulfurique concen-
trés la dissolvent en la décomposant. Elle con-
tient :

L'animéline est basique mais très faible. Elle Amméline.
est insoluble dans l'eau, l'alcool et

l'éther,
mais

soluble dans la plupart des acides et dans les al-
calis caustiques. Sa dissolution nitrique saturée la
laisse déposer par évaporation sous forme de longs
prismes quadrangulaires incolores ; précipitéepar
l'ammoniaque, elle a l'éclat soyeux. Fondue avec
de l'hydrate de potasse, elle donne de l'ammo-
niaque et du eyanate de potasse. Elle est compo-
sée de

2 atomes de mélam et 2 atomes d'eau fournis-
sent .1 atome de mélamine , et i atome d'ammé-
line.

.

En ajoutant de l'alcool à une dissolution- dé Amm élide.
Tome VII, 1835. 27

Carbone. 0,2855 6 at.
Azote. 0,5511 10
Hydrogène 0,0389 IO
Oxigène. 0,1245 2

Carbone. '3,2874 6 at.
Azote 0,6657 12
Hydrogène 0,0469 12

Carbone. 0,3o8. .6at.
Azote 0,6542, -,--
Hydrogène °'°372.,
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mélarn dans ride sulfurique, il se dépose une
poudre blanche (1' ammélide) dont tous les carac-
tères physiques sont les mêmes que ceux de l'am-
méline , mais qui n'est pas basique. Elle se dis-
sout dans les acides, mais l'eau et l'alcool l'en

séparent entièrement. Elle est composée de

0,2844 at.
0,4941 g
0,0354 9
0,1861 3

Carbone
Azote.
Hydrogène
Oxigène,.

L'acide cyanilique , formé par la réaction dé
l'acide nitrique concentré sur le melon, a une
composition absolument semblable à celle de

cyanurique , mais son poids atomique est

double.
Chloride Le chloridede cyanogène, qui se forme en pe-

a"Y""gè"e. tite quantité quand on décompose le sulfocya-
nure de potassium par le chlore, est en feuilles et
en aiguilles brillantes, ayant une odeur très
marquée d'excrémens de souris. Il est composé de

Cyanogène. 0,4297 3 at.
Chlore o,57o3 3

Pour doser le chlore, j'ai décomposé le chlo-
ride par un mélange d'alcool et d'ammoniaque,
saturé d'acide nitrique et précipité par le nitrate
d'argent. Lorsqu'on le chauffe dans l'eau à 5o ou
600 il se change en acide cyanurique , et il en pro-
duit 6,70 24, ce qui s'accorde avec sa composition.
Le chloride de cyanogène se dissout dans l'alcool
absolu sans s'altérer.

Cyanaiiiide.
Si l'on arrose d'ammoniaque le chloride de

cyanogène cristallisé et qu'on chauffe doucement,
il se produit une poudre blanche soluble dans
l'eau bouillante, mais peu soluble dans l'eau

Acide
cyanilique.
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:froide, c'est un cyanamide, mais qui diffère des
autres amides par sa composition, en ce qu'il
contient du chlore.

J'ai trouvé l'acide urique composé de:6é

Azote, . -

Carbone 0,36H at.

Hydrogène. ::0,0234 4
Oxigène .

D'après cette composition, les combinaisons de
l'acide urique avec les bases sont des sels acides.

0,2719 -- 3

47. Réactif pour découvrir et doser l'ACIDE UT-
DROCYANIQUE ; par M. Barry. (Phil. ,Mag. , fév.
1834.)
Le nitrate d'argent peut faire reconnattre la

présence de d'acide hyclrocyanique dans une
dissolution, même lorsque celle-ci renferme des
matières organiques, telles que le lait, le bouillon ,
le café, le vin, etc. Pour constater la présence
d'une très petite quantité de cet acide, on acidule
très légèrement la matière suspecte avec de l'acide
acétique, on en met deux ou trois gouttes dans un
verre de montre, qu'on recouvre aussitôt avec une
plaque de verre, dont la surface est inionillée sur
'une largeur d'une à deux lignes avec une solution
de nitrate d'argent contenant 710- de sel. Cette solu-
tion devient aussitôt nuageuse. On s'assure que le
nuage est produit par du cyanure d'argent en pla-
çant le verre sur un vase contenant de'l ammonia-
que ; bientôt la goutte redevient claire, ce qui
n'aurait pas lieu avec le brômure ou l'iodure d'ar-
gent; enfin, on expose la goutte aux rayons du
soleil ou à la lumière du grand jour, et alors elle
reste blanche, tandis qu'elle deviendrait violette

Acide
urique.
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si le nuage avait été produit par du chlorure d'ar-
gent.

Lorsque l'acide hydrocyanique se trouve en
certaine quantité, et qu'onveut le doser, on distille
lentement en vase clos la liqueur acidulée, on
rectifie le liquide obtenu, on l'acidifie de nouveau

très légèrement avec de l'acide acétique, on le pré-
cipite par le nitrate d'argent, on lave le précipité,
on le pèse, et, pour vérification, on le brûle et on
pèse l'argent qui forme le résidu.

48: Recherche des miasmes dans l'ATMOSPHÈRE;

par M. Boussingault. (Lu à l'Acad. des sciences,

le 4 août 1834.)

Deux verres de montres ayant été placés sur une
table, au milieu d'un pré marécageux, l'un con-
tenant de l'eau distillée chaude, afin de lui com-
muniquer une température supérieure à celle de
l'air, et l'autre plein d'eau froide ,le dernier ne
tarda pas à se couvrir d'une rosée abondante. En
ajoutant une goutte d'acide sulfurique dans cha-
que verre, et évaporant à sec à la chaleur d'une
lampe à esprit de vin, on a toujours vu une trace
de matière charbonneuse adhérente au verre dans
lequel la rosée s'était déposée, tandis que le verre
qui n'en avait pas reçu était parfaitement net.

La matière des miasmes doit contenir de l'hy-
drogène, comme toutes les substances organiques;
on peut en déterminer la proportion d'une manière
rigoureuse, en faisant passer un volume connu
d'un air malsain, bien desséché, à travers un tube.
de verre chauffé au rouge ; à cette température, le

miasme se brûle, son hydrogène forme de l'eau
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que l'on peut recueillir dans un tube contenant-du
chlorure de calcium, et en pesant le tube avant et
après l'opération, on a la quantité de l'eau qui
s'est formée, et par suite la proportion de l'hydro-
gène.

49. Sur PACIDE HYPOSULFUREUX et les HYPOSUL-.
FITES; par M. DE Rose. ( Ann. de Pog. , t. ai,
P. 436-)
L'acide hyposulfureux renferme ï at. d'oxigène

pour ï at. de soufre ; mais, dans ses combinaisons
avec les bases, il doit être considéré comme con-
tenant 2 at. de chacun de ses élémens. Lorsqu'on
ajoute à une dissolution d'hyposulfite neutre de
soude une dissolution de nitrate d'argent étendue,
il se précipite du sulfure d'argent AS, en même
temps qu'il se forme du sulfate neutre À

Les hyposulfites neutres, en s'oxidant à l'air, se
changent en bi-sulfates, tandis que les sulfites se
transfbrment en sulfates neutres.

5o. Recherches sur les propriétés du TeLLURE
par M. Beriélius. ( Ann. de Pog, t..32 , p. 577.)

Eh général, l'acide tellurique est très faible ;

cependant, lorsqu'on l'a amené en le chauffhnt à
une certaine température, à l'état de modifica-
tioninsoluble jaunâtre, il a plus de force, et à
l'aide de la chaleur, il peut décomposer les car-
bonates.

Les tellurates à bases incolores sont incolores.
Les sels alcalins sont solubles, et donnent par l'é-
vaporation une masse gommeuse. transparente,

Tellurates.
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desséchée, devient blanche et opaque, et ne

se redissout que lentement dans l'eau froide. Les

tellurates neutres des terres alcalines sont très

peu: solubles dans l'eau, et se décomposent en

général en sel basique insoluble, et sel acide plus

soluble que le sel neutre. Les tellurates des terres

et des métaux sont en général insolubles ou peu

solubles dans l'eau, mais ils se dissolvent dans'

les sels terreux ou métalliques qui leur donnent

naissance, et surtout dans ceux qui renferment

une base à 3 atomes d'oxigène. Beaucoup de

tellurates contiennent de l'eau de combinaison

qu'ils retiennent assez fortement. Ils détonnent
faiblement avec le charbon.

On reconnaît les tellurates , par voie humide,

en les traitant par l'acide tnuriatique concentré,

et y ajoutant de l'acide sulfureux, qui en précipite

le tellure métallique sous forme de flocons noirs;

par la voie sèche, en chauffant le sel sur un char-

bon avec un alcali fixe et lavant la masse avec

de reati ce qui donne une liqueur rouge. Ce-

pendant, ce moyen ne réussit pas avec les tellu-,

rates d'argent, de cuivre et de zinc, parce qu'il

se forme des tellurures de ces métaux. Les tellu-

rates se distinguent des tellu rites, en ce qu'ils se

dissolvent dans l'acide muriatique sans que la

liqueur se colore en jaune, et sans qu'elle se

trouble par l'eau. Les tellurates alcalins ne sont

pas précipités par la noix de galles.
L'acide tellurique se combine en un grand

nombre de proportions avec les bases. Il y a dans

les tellurates de r-= à 3 atomes de bases et de

2 à 4 atomes d'acide.
Les tellurates neutres et même les tellurates à

base d'alcali ont la réaction alcaline.
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Les sels que forme la modification a de l'acide

tellurique se distinguent des précédens par leur
insolubilité dans l'eau, les acides et les alcalis.

Le tellurate neutre et le bitellurate de potasse
sont bien solubles dans l'eau, mais le quadritel-
lurate est peu soluble dans l'eau froide. Lorsqu'on
chauffe de l'acide tellureux avec du nitre assez
fortement pour obtenir une combinaison fondue
limpide, il se forme un bitellurate mêlé de nitrite.
Le bitellurate est soluble dans l'eau pure, froide
ou bouillante mais insoluble dans une dissolu-
tion chaude de nitre ou de nitrite.

Le chlorate de potasse donne avec l'acide tel-
lureux par voie sèche un mélange dequadrotel-
lurate insoluble de la modification a, et d'une
petite quantité de bitellurate de la modification b.
Le quadrotellurate de la modification a se change
en sel de la modification b par la potasse caus-
tique en fusion, et par une longue digestion dans
l'acide muriatique bouillant.

Le tellurate d'ammoniaque est précipité de sa Ammoniaque.
dissolution dans l'eau, pour la plus grande partie
par le sel ammoniac, et en totalité par l'alcool.

Le tellurate neutre de baryte est un peu so- Baryte.

lubie dans l'eau, et très soluble dans l'acide ni-
trique. Ii est composé de :

Baryte 045982
Acide tellurique 0,39935 1,00000
Eau,

}

0,14083

Ba 'te 3 ÉI.
Le tellurate neutre d'argent ressemble à Far-

seniate ; l'eau le décompose en sel acide soluble,
et en un sous-sel insoluble couleur de foie, dans
lequel l'acide contient deux fois autant d'oxigène
que la base. Il est soluble dans l'ammoniaque.

Potasse.

Argent.



L'acide tellureux est si faible, que c'est à peine
s'il peut décomposer les carbonates à l'aide de la
chaleur, et que-les tellurites sont décomposés par
l'acide carbonique de l'air. Ces sels sont incolores
et ont une saveur métallique. Les tellurites alca-
lins sont solubles dans l'eau; ceux qui ont pour
bases des terres alcalines sont un peu solubles;
les tellurites terreux et métalliques sont inso-
lubles. Les tellurites diffèrent des tellurates en ce
que lorsqu'on les dissout dans l'acide muriatique,
ils ne dégagent pas de chlore, ils colorent la li-
queur en jaune, et que cette liqueur donne un pré-
cipité blanc lorsqu'on l'étend d'une grande quan-
tité d'eau. La noix de galles précipite en blanc
les tellurites solubles. Les tellurites neutres et les
bitellurites alcalins fondent aisément et cristal-
lisent par le refroidissement. Les quatritellurites
fondent, à la chaleur rouge, en un liquide jaune
qui se prend en masse vitreuse incolore par le re-
froidissement.

Le quadritellurite de potasse est décomposé par
l'eau froide en un mélange de tellurite neutre et
de bitellurite, qui se dissolvent, et en acide tellu-
reux gélatineux et pesant. Si l'on faitbouillir, , il ne
reste -dans la liqueur que du

bitellurite'
et par re-

froidissement, il se précipite des cristaux de quadri-
tellurite composé de

Potasse 0,11689
Acide tellureux 0,79397

J
,00000

Eau 0,08914

X te4 4

rnmoniaqne. _L'acide tellureux de la modification a est peu
soluble clans l'ammoniaque , mais l'acide de la
modification b s'y dissout très aisérn eut. La eom

Tellorites.

Potasse.
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binaison saline ne peut pas être obtenue à l'état
solide. Le sel ammoniac en précipite un tellurite
acide dans les dissolutions saturées. Par l'évapora-
tion, les dissolutions ammoniacales laissent dépo-
ser tout l'acide tellureux à l'état d'hydrate , ne
retenant que o,004 3 d'ammoniaque.

Le tellurite d'argent est volumineux , blanc
jaunâtre, et soluble dans l'ammoniaque.

Les sels haloïdes de tellure ont en général une Sels haloïdes.
saveur métallique, comme les sels d'antimoine ;
l'eau en sépare un sel basique, qu'une grande
quantité de ce liquide change en acide tell ureux.
Dissous dans l'acide muriatique, l'acide sulfureux
en précipite le tellure à l'état métallique soluble
dans les alcalis fixes, caustiques ou carbonatés,
et même dans l'ammoniaque. Ils se fondent en
toutes proportions avec les sels haloïdes des autres
métaux, ainsi qu'avec le soufre et le selénium. Les
sels haloïdes doubles sont plus difficiles à dé-
composer par l'eau que les sels simples.

Il n'y a pas de chlorure correspondant à l'acide Çhloride.

tellurique. J'appelle chloride celui qui correspond
'a l'acide tellureux. On obtient ce chloride par
voie sèche, en faisant passer du chlore jusqu'à
saturation sur du tellure chauffé à une chaleur
ménagée ; fondu, il .est jaune citron; refroidi, il
est blanc et cristallin, très fusible et volatil, mais
difficile à distiller à cause des soubresauts qui ont
lieu. Sa vapeur est ja une et se condense en poudre
blanche non cristalline. Il est plus déliquescent
que le chlorure de calcium , et se résout à l'air en
un liquide jaunâtre, qui se change ensuite en sous-
sel. L'eau bouillante le dissout sans l'altérer, mais
parie refroidissement il se sépare un sel basique en
cristaux. L'acide muriaticpi e le dissout et empêche

424 CHIMIE.
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l'eau de le décomposer. On obtient le chloricle,
par voie humide, en traitant l'acide tellureux par
l'acide muriatique; on a une liqueur jaune qui se
prend en masse jaunâtre transparente par l'é-
vaporation.

Le chlorure de tellure découvert par M. H.
Rose, et qui contient 2 atomes de

chlore'
s'obtient

en distillant un mélange à parties égales de tellure
et de chloride. Les vapeurs qui se dégagent sont
jaunes et se condensent en masse noire à cassure
terreuse et dont la poussière est d'un jaune gri-
sâtre. 11 tombe en déliquescence à l'air. L'acide
muriatique le change en tellure métallique et
acide tellureux. Le chlorure de tellure fond en
toutes proportions avec le chloride et avec le tel-
lure métallique. Pour séparer celui-ci à l'état de
pureté, il faut le chauffer dans du gaz hydrogène,
ou le traiter par l'acide muriatique bouillant. Lei
tellure métallique chauffé avec du chlorure d'ar-
gent, donne un chloro -tellurure en masse cris-
talline, d'un blanc métallique éclatant.

Le chlorure de tellure forme avec le chlorure,
de potassium et le sel ammoniac des composés
qui cristallisent 'en octaèdres , d'un jaune citron,
et que l'eau décompose. Quand on distille un sel
de tellure avec du sel ammoniac, il se dégage
d'abord de l'ammoniaque et de l'eau, et ensuite
du chlorure double de tellure et d'ammonium.
Ce chlorure se condense en une masse cristalline
radiée, noire, à cassure jaune, et dont la poussière
est d'un vert jaunâtre. L'eau chaude en ,sépare
d'abord du tellure métallique, et ensuite de l'a-
dide tellureux, si on l'emploie en grande quantité.

Le brôme dissout le tellure avec grand déve-
loppement de chaleur. Le bromide se fond faci-
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lément en un liquidé rouge foncé qui se prend
par le refroidissement en masse cristalline; il est
très volatil; ses vapeurs sont d'un jaune foncé et
se condensent sous forme de poudre ou d'aiguilles
d'un jaune clair. Il attire lentement l'humidité
de l'air. Une petite quantité d'eau le dissout et
donne une liqueur jaune; une grande quantité
de ce liquide le décompose, la liqueur devient
incolore, et il se dépose soit un seul sel soit de

tellureux. Les sous sels ne perdent que
difficilement la totalité de leur brôme par la cha-
leur.Le bromide forme avec le bromure de potas-
sium un composé qui cristallise, par voie humide,
en petits prismes rhomboïdaux, non déliques-
cens, mais décompnsés par une grande quantité
d'eau et par l'alcool, etc. Il y a un brômure noir,
analogue au chlorure.

L'iode et le tellure peuvent se combiner en
toutes proportions. L'iodure est noir et métalloïde,
très fusible et très volatil. L'iodide se forme lors-
qu'on fait digérer du tellure avec de l'iode dans
une petite quantité d'eau; mais on l'obtient plus
aisément en traitant l'acide tellureux par l'acide
hydriodique. Ce composé est grenu et d'un gris
de fer presque noir. La chaleur le décompose et
en dégage de l'iode. L'eau froide est presque sans
effet sur lui, mais l'eau bouillante le transforme
en sel basique, gris brun, et en acide hydriodique ,
qui retient de 1 iocli de en dissolution. L'iodide de
tellure se combine avec les iodures alcalins, et
donne naissance à des composés que l'eau n'altère
que difficilement,

L'acide tellureux se dissout dans l'acide hyd ro-
fluorique ; en évaporant à sec dans un creuset
de platine et calcinant le résidu, il se volatilise du

Iodures.

Fluorures.
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Oxalate.
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Tartrate.
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fluoride, qui se condense en une masse compacte,.
incolore, transparente, très fusible et qui tombe
rapidement en déliquescence à l'air. L'eau em-
ployée en grande quantité en sépare de l'acide tel-
lureux.

Les sels à base d'acide tellureux qui contien-
nent un acide minéral sont décomposés par l'eau
et sont solubles dans l'acide muriatique. Mais l'eau
ne décompose pas ceux. qui renferment un acide
organique.

Lorsqu'on chauffe légèrement du tellure dans
de l'acide sulfurique concentré , il se dégage de
l'acide sulfureux et il se forme un sulfate grenu
et incolore; mais tant que l'oxidation n'est pas
complète , la liqueur est colorée en pourpre par
du tellure. Le sulfate se décompose par la chaleur
en passant par l'état de sous sel; il est soluble à
chaud dans l'acide nitrique et dans l'acide muria-
tique et il, se sépare de la dissolution sous forme
de grains par le refroidissement. L'eau le décom-
pose complètement.

Le nitrate ne peut pas exister à l'état solide.
Les acides végétaux qui n'ont qu'une faible

action sur l'acide tellureux de la modification a
dissolvent aisément l'acide de la modification b.
L'oxalate est soluble dans l'eau et cristallise en
petits grains.

L'acide acétique ne dissout l'acide tellureux ni
dans sa modification a, ni dans sa modification b.

Le tartrate est soluble dans l'eau et cristallise
en masse radiée. Il n'est précipité ni par les alcalis,
ni par le borax ni par la noix de galles, etc. La
crème de tartre dissout l'acide tellureux dans ses
deux modifications. Lorsqu'on chauffe de l'acide
tellurique avec de la crème de tartre, il se dépose
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du tellure métallique et la liqueur tient en disso-
lution un tartrate double d'acide tellureux et de

, potasse.
Le citrate préparé avec l'acide tellureux de la

modification b, cristallise en gros prismes inco-
lores, très solubles.

5r. Recherches sur les PHOSPHATES et sur les
modifications de L'ACIDE PHOSPHORIQUE; par
M. Graham.

Il n'y a qu'un seul acide phosphorique; mais
cet acide en se combinant avec 3, 2 ou i atome
d'eau, prend des propriétés différentes et consti-
tue dans le premier cas l'acide phosphorique or-
dinaire, dans le second cas, racide pyrophos-
phorique , et dans le troisième, ce que j'appelle
l'acide métaphosphorique. Dans les sels qui for-
ment ces trois acides, l'eau peut être remplacée
atome par atome, par une base.

Dans le phosphate de soude ordinaire, il y a
2 atomes de soude et ï atome d'eau. Quand on
le mêle avec du nitrate d'argent, il se fait un
précipité jaune de phosphate à 3 atomes d'oxide
d'argent, et la liqueur devient acide. Quand on
le calcine au rouge, il perd son atome d'eau, et
se change en pyrophosphate à 2 atomes de soude.
Les phosphates à 3 atomes de base, ou plus , ne
peuvent pas éprouver cette transformation, et le
pyrophosphate de soude chauffé avec de la soude
se change au contraire en phosphate ordinaire. Le
phosphate de chaux des os peut être considéré
comme composé de ï atome de phosphate neutre,
et de 2 atomes de sous-sesqui phosphate : il ne se

Citrate:,
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transforme pas en pyrophosphate par la calcina-

tion.
Si l'on fait chauffer à 2060 du phosphate acide

de soude Na + 2 II P, il perd un de ses
atomes d'eau, et se change en pyrophosphate.
Mais si on le calcine à la chaleur rouge, il aban-
donne toute son eau et se transforme en méta
phosphate. Ce sel se conserve en dissolutions
pendant un mois sans s'altérer. Il forme dans le
nitrate d'argent un précipité gélatineux de sel
à i atome d'oxide d'argent. Evaporé dans le vide,
il donne un résidu qui ressemble à une gomme,
et qui, étant tenue pendant quelque temps à la
chaleur de 2000 , se change en pyrophosphate. En
le calcinant légèrement avec de la soude, il se
reproduit du phosphate ordinaire.

Lorsqu'on évapore jusqu'à consistance siru-

peuse du phosphate acide de chaux, il conserve la

propriété de se dissoudre complétement dans
l'eau ; mais si on le chauffe au rouge, il se fond
en un verre insoluble, en se changeant en méta-
phosphate. On peut évaporer dans un creuset de
platine à une chaleur de 1500 une dissolution
étendue d'acide phosphorique, jusqu'à ce qu'il ne
retienne plus que 3 atomes d'eau , sans l'altérer.
En le chauffant jusqu'à 2 I , il perd encore de
l'eau , et donne alors avec la soude un mélange de
phosphate et de pyrophosphate : enfin, en chauf-
fant plus fortement, il y a production d'acide
métaphosphorique, même avant qu'il ne reste que

2 atomes d'eau.
L'acide métaphosphorique forme un précipité

floconneux, blanc d'opale, dans les dissolutions
de chlorure de barium, même étendues, et il coa-
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gule l'albumine, propriété qui lecaractérise et
que l'on a attribuée à tort à l'acide pyrophospho-
rique.

Outre les sels qui viennent d'être décrits, j'ai en-
core observé deux phosphates de soude anomaux.

Le premier s'obtient en chauffant à 315° seule-
ment le phosphate acide; en reprenant par l'eau
presque tout se dissout, et la liqueur est neutre;
en y ajoutant de la soude et faisant cristalliser!
On obtient du pyrophosphate de soude. Le second
sel se produit en chauffant au rouge obscur, soit
le sel précédent, soit le phosphate acide ordi-
naire, soit le pyrophosphate.

L'acide qui est produit par la combustion du
phosphore dans l'oxigène est d'une nature parti-
culière; il se distingue de l'acide ordinaire, par sa
capacité de saturation. Je le distingue à cause de
cela sous le nom d'acide poly-minique.

52. Recherches sur la nature des COMBINAISONS
DÉCOLORANTES DU CHLORE; par M. Balard. (An.
de ch., t. 57, p. 225.)
Il est à peu près généralement admis mainte-

nant que par la réaction dirchlore sur les bases il
se forme un sel qui renferme un acide oxigéné du
chlore; mais jusqu'ici on n'était pas parvenu à iso-
ler cet acide, ni même aucune de ses combinai-
Sons; c'est ce que j'ai réussi à faire, comme on va
le voir. L'acide qui se produit correspond par sa
composition à l'acide hyposulfureux, il doit donc
prendre le nom d'acide hypochloreux.

nypociuoreux
Pour le préparer on verse dans des flacons rem- ,Acide

plis de chlore, de I oxide rouge de mercure réduit
en pondre tenue par la trituration et délayé dans
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environ douze fois son poids d'eau distillée. L'ab-
sorption du gaz est très prompte et il se forme à la
fois de roxichlorure de mercure, un peu rougeâtre
si l'on a mis un léger excès d'oxide de

mercure'
et

une dissolution pure d'acide hypochloreux. On
filtre, et pour concentrer l'acide on le distille
dans le vide en recueillant les premiers produits.

Acide
L'acide hypochloreux en dissolution concentrée

liquide, est transparent et légèrement jaunâtre. Son
odeur est vive et se rapproche de celle du chlore ;
sa saveur est énergique mais non acide; il attaque
vivement la peau qu'il colore en brun rougeâtre.
Il est d'une grande instabilité et se décompose, par'
l'action d'une faible chaleur, ou de la lumière, en
chlore et en acide chlorique ; cependant on peut
le distiller à loo°. C'est un oxidant très-puissant,
mais il n'agit que rarement comme chlorurant. 11

change le soufre en acide sulfurique , le sélénium
en acide sélénique, l'arsenic en acide arsénique, le
brôme en acide brômique et l'iode en acide iodi-
que. Il est sans action sur la plupart des mé-
taux, à moins qu'il n'y ait en même temps contact
d'un acide qui puisse dissoudre son oncle, au-
quel cas la dissolution a lieu avec dégagement de
chlore. Cependant il dissout le fer qu'il parait
amener à l'état d'oxichlorure , il change le cuivre
en oxichlorure et il attaque très-vivement le mer-
cure qu'il amène également à l'état d'oxichlorure
sans aucun dégagement de gaz. L'argent agit sur
l'acide hypochloreux d'une manière toute spé-
ciale, car il en dégage roxigène en se tranformant
en chlorure.

L'ammoniaque étendu peut former avec l'a-
cide hypochloreux faible un sel décolorant; mais
ce sel se décompose spontanément et prompte-
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ment avec dégagement d'azote. Quand l'ammonia-
que est concentré ou quand on plonge un frag-
ment d'un sel ammoniacal dans de l'acide hypo-
chloreux étendu il se forme une proportion no-
table de chlorure d'azote. L'acide hypochloreux
-est sans action sur roxide de carbone, mais il at-
taque vivement l'acide oxalique qu'il change
en acide carbonique. Il n'agit ni sur le protoxide
d'azote ni sur l'acide hyposulfurique ; mais il
sature d'oxigène le deutoxide d'azote , l'acide
hypo-nitreux et l'acide sulfureux.

Les protoxides de fer, d'étain, de Manganèse, de
nickel, de cobalt et de plomb sont transformés en
peroxide par l'acide hypochloreux, avec déga-
gement de chlore. L'oxide de chrome est immé-
diatement changé en acide chromique ; mais
roxide de bismuth et le peroxide de manganèse
ne paraissent pas être suroxidés. Le peroxide de
plomb et les -deux oxides d'argent sont au con-
traire transformés en chlorure par le même acide,
avec dégagement d'oxigène.

L'acide hypochloreux convertit rapidement Iros
sulfures métalliques en sulfates. Il décompose en
générai les chlorures; avec les chlorures des mé-
taux alcalins, il se forme des mélanges de chlorures
et d'hypochlorites : avec ceux de

manganèse'
de

fer, de nickel, de cobalt, de plomb et d'étain il y a
dégagement de chlore, et il se forme des peroxides;
avec celui de cuivre il se dépose de roxichlorure ;
avec le protochlorure de mercure il y a aussi for-
mation d'oxichlorure ; avec le deutochlorure de
mercure et le chlorure d'argent l'action est très
lente, mais sensible.

Les bromures donnent lieu à la formation de
bromates et de chlorures métalliques, avec dé-

Tome rH , 1835. 28
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gagement de brôme, de chlore et de chlorure de

brôme. Les iodures produisent des phénomènes

analogues.
L'acide hypochloreux chasse l'acide carboni-

que des carbonates : il décompose aussi en partie

les acétates et les bromates avec dégagement de

chlore et d'oxigène et formation de chlorate.

suroxide les bases contenues dans les sels métalli-

ques, mais seulement lorsque les peroxides ont

la faculté de se combiner avec les acides des mêmes

sels.
Il agit fortement sur les matières organiques,

,
principalement par roxigène qu'il contient. 11

transforme instantanément l'indigo en une ma-

tière jaune amère, avec dégagement d'acide car-

bonique. 11 est totalement absorbé par l'alcool,

qu'il change en .acide acétique, accompagné du

-
liquide huileux que produit l'action du chlore

pur.
Acide gazeux. On- peut se procurer l'acide hypochloreux à l'é-

tat gazeux par le moyen suivant : après avoir in-

troduit dans la partie supérieure d'une cloche

pleine de mercure, environ de son volume d'a-

cide concentré, on y fait passer peu à peu des

fragmens de nitrate de chaux sec, le gaz se dé-

gage, et comme il ne touche pas le mercure, dont

il est séparé par la dissolution de nitrate cal-

Caire., il se conserve sur la cuve pendant long-.

temps. Il est d'une couleur jaune qui n'est pres-

que pas plus foncée que celle du chlore.Le mer-

cnre l'absorbe
complètement en se transformant

en- oxichlorure , l'eau en dissout plus de too fois

son volume. Une température peu élevée le dé-

compose avec explosion et sépare complétement

le chlore de roxigène. Les métaux, et même Var-
,
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gent, le décomposent aussi en absorbant le chlore
et roxigène.

J'ai analysé l'acide hypochloreux, -à l'état li- Composition.
guide et à l'état gazeux. Pour l'acide liquide,
après avoir rempli sur la cuve à mercure, de
gaz acide hydro-chlorique bien sec, un flacon
usé à , j'ai introduit dans son intérieur
une petite ampoule de verre remplie d'acide hy-
pochloreux, et fermée à la lampe; j'ai bouché le
flacon et je l'ai agité de manière à casser la petite
ampoule ; la décomposition réciproque a eu lieu
avec chaleur en chlore et en eau, et après le
refroidissement, j'ai trouvé que le gaz n'avait
éprouvé aucun changement de volume. 11 suit de
là que l'acide hypochloreux est composé de 2 v. de
chlore pour f v. d'oxigène. Pour l'acide gazeux,
je l'ai fait fait détonner par la chaleur, son volu-
me a augmenté de moitié, et le produit de la dé-
tonation renfermait à peu près 2 V. de chlore et

v. d'oxigène ; ces deux corps en se condensant
pour former -l'acide hypochloreux éprouvent
donc une condensation du tiers de leur volume.
La composition de l'acide hypochloreux démon-
trée par ces expériences justifie le nom que je lui
ai donné.

M. Morin a parfaitement établi 'què dans leur
décomposition, les combinaisons du chlore avec
les bases se transforment en j7 ai. de chlorure,
pour s at. de chlorate, et qu'il se dégage en même
tems les de l'oxigène ou I 2 at.; effectivement on a
9 at. chlorite, ou 9 at. acide, ( C118 09 ) 9 at. base
( 9 at. métal 09 ) I at. chlorate, ou s at.
acide (C12 0') -1- s at. base (i at. métal H- 0) 8
t. chlorure, (8 at. métal -H Cl '6) ± 0 12. La for-



436

mule des chlorures -,d'oxides il -I- Cl' x 3

doit se transformer en celle - ci 2 11. CP -1-
J2

Hypochlorites.
L'acide hypochloreux peut se combiner avec

un grand nombre de bases et les sels qu'il for-
me sont permanens lorsque les bases sonteu
excès; mais dans le cas contraire, ou lorsqu'on

élève suffisamment la température, les hypo-
chlorites se décomposent aisément, et se trans-
forment en un mélange de çhlorates et de chlo-

rures, avec dégagement croXigène. Les alcalis et

les terres alcalines forment avec- l'acide hypo-

chloreux des sels dont l'existence -n'est pas con-

testable. L'hypochlorité de fer n'existe pas

lorsqu'on traite l'hydrate de peroxide de fer hu7.

mide pat nne dissolution de chlore, il parait

qu'il se forme du perchlorure de fer et de l'acide
hypochloreux; mais que si l'on chauffe il se régé-,

nère du peroxide, qui seprécipite, en même temps

qu'il se dégage du chlore, Mélangé d'une certaine.

proportion d'acide hypochloreux.
Les hydrates de cuivre et de zinc se dissolvent

dans l'acide hypochloreux : les dissolutions sont
décolorantes, mais par la distillation elles laissent

dégager de l'acide hypochloreux, et les métaux

se transforment en oxichlorures. L'oxichlorure de

zinc se décompose ensuite en chlorure et en chlo-

rate avec dégagement d'oxigène. Celui de cuivre

est décomposé par un excès d'oxide et transformé

en un oxi-chlorure insoluble, avec dégagement
d'oxigène et de chlore. On peut obtenir les hypo-

chlorites de cuivre et de zinc mêlés de chlorures,

en agitant avec du chlore l'un on l'autre des hy-

drates délayés dans l'eau. Les sels de cuivre et de
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zinc sont complétement précipités par l'hypo-
,chlorite de chaux,' et quand On distille la liqueur
on en retire de l'acide hypochloreux. Il y a lieu
de croire d'après cela que quelques oxidés alcalins,
celui de chaux par exemple, sont susceptibles de
former des hi-hypochlorites qui se décompo-
sent, par l'évaporation dans le vide,, en hypo-
chl °rites neutres et en acide hypochloreux..

Les :hypochlorites sont d'une constitution ex-
trêmement mobile et se .transforment, dans une
multitude de circonstances, en chlorures et en
chlorates, presque toujours avec dégagement
d'oxigène: cependant il parait que sous le concours
de certaines circonstances il ne se dégage pas de
gaz. La présence d'un excès d'une base forte peut
prévenir la décomposition des chlorites. On peut
même obtenir les sels très basiques de potasse, de
soude , de baryte, de strontiane -et de chaux à ré.--
tat solide par l'évaporation dans le vide.

Les hypochlorites se comportent avec les
corps oxidables de la .même-manière que l'acide
hypochloreux. Ils sont décomposés par tous les
acides, même par l'acide carbonique. L'oxide
d'argent les décompose avec dégagement d'oxi-
gène , il se produit du chlorure d'argent, et une
portion de foxigène mise en liberté se porte sur
foxide d'argent en excès et le transforme en per-
oxide de couleur brune.

Le nitrate d'argent donne- avec les dissolutions
d'hypochlorites bien neutres des liqueurs décolo-
rantes qui tiennent en dissolution de rhypochlorite
d'argent, mais ce sel se décompose spontanément
avec une grande rapidité, en se changeant en
chlorure. et en chlorite. Le protonitrate de mer-
cure donne un. précipité d'oxi-chlorure , et la li-
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queur retient en dissolution une certaine quantité
de deuto-chlorure. Le nitrate de plomb donne un
précipité de chlorure qui se change presqu'aussitôt
en peroxide avec dégagement de chlore.

Liqueurs déco- L'action des hypochlorites est de tout point iden-
lorantes. tique avec celle des liqueurs décolorantes que l'on

obtient en faisant passer du chlore dans la dissolu-
tion d'un alcali (i). Quand on ajoute un acide à une
liqueur décolorante tout le chlore qu'elle avait
absorbé se dégage, et c'est ce chlore qui déco-
lore. Lorsqu'au contraire elle agit sans le con-
cours d'un acide, c'est uniquement par l'oxigène
de l'acide et de la base de Phypochlurite
peut décolorer et désinfecter, et ce sel se trans-
forme en chlorure.

Acide Le brôme produit de l'acide hypobromeux
hypobromeux. dans les mêmes circonstances qui changent le

chlore en acide hypochloreux.

53. Sur les combinaisons du BROME ET DE L'OXI-

G ÈNE ; par M. Balard. (Bibli. univ., aoûri 834.)

On ne peut que très difficilement combiner
le brôme avec l'oxigène par voie directe. Il ne se
forme que très peu d'acide brômique par :l'action
de .la pile. Le brôme n'est attaqué ni par l'acide
nitrique ni par l'acide chlorique , ni par le deu-
toxide de chlore; mais l'acide hypochloreux le
transforme en acide brômique avec dégagement

(i) Pour avoir une liqueur décolorante neutre, il faut
y verser de l'acide nitrique goutte à goutte, et jusqu'à ce
que le précipité de chlorure d'argent formé par le nitrate
d'argent cesse d'avoir cette teinte brune que lui commu-
nique l'oxide d'argent, quand celui-ci s'y trouve mêlé.
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de chlore. Le chlorure de brôme se dissout dans
Peau sans se décomposer; mais la potasse, la

soude'
la baryte, etc., le transforment en un mé-

lange (le chlorure et de brômate. Hypobromites

Quand on mêle une dissolution concentrée de
potasse caustique en léger excès avec du brôme ,
on obtient une liqueur jaunâtre, douée d'une
odeur analogue àcelle de l'hypochlorite de chaux,
et qui décolore ,fortement; mais si l'on ajoute
un petit excès de brôme, il se dépose du brômate
de potasse et le liquide cesse d'être décolorant.
La soude, la lithine, la baryte , la strontiane , la
chaux, et la magnésie se comportent comme la
potasse avec le brôme. L'hypobrômite de chaux
est plus stable que les autres : on peut l'évaporer.
dans le vide sans l'altérer; il est alors rouge de
cinabre, mais la lumière et la chaleur le chan-
gent en brômate et brômure.

Le brôme décompose les carbonates et les acé-
tates alcalins, comme les alcalis caustiques.

L'hydrate d'alumine et l'hydrate de zircône
sont insolubles dans le brôme , mais l'hydrate
de glucine s'y dissout en petite quantité, proba-
blement par l'influence de la lumière.

L'oxide de zinc se dissout en petite quantité aussi
dans 1 e brôme,avec formation de brômure et de brô-
mate. Le peroxide de fer, le peroxide d'étain et le
peroxide de manganèse sont au contraire compléte-
mentinsolubles.Leprotoxide de fer etle protoxide
de manganèse sont transformés par le brôme en per-
oxide et en brômure. Le protoxide d'étain est
changé en hypobrômite bibasique.

L'acide arsénieux donne avec le brôme de l'a-
cide arsénique et de l'acide hydrobrômique.

Avec l'hydrate de pro toxide de chrôme ,
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brôme forme du peroxide et du brômure de
chrôme sans acide chrêmique. L'action du brôme
est la même sur les protoxides de cobalt , de
nickel, de plomb et de cuivre. Il n'attaque aucu-
nement les peroxides des trois premiers métaux,
mais il produit avec le deutoxide de cuivre un
mélange insoluble, d'un vert olive foncé, d'hy-
pochlorite et d'oxihrômure.

Les protoxides d'antimoine et de bismuth ne
paraissent éprouver aucune altération de la part
du brôme.

Avec l'oxide de mercure, le brôme produit de
foxibrômure presqu'insoluble , et une disso-
lution qui contient de fhypobrômite et de l'a-
cide hypobrômeux , dont on peut extraire cet
acide étendu d'eau par la distillation dans le vide.

Avec l'oxide (l'argent, il se forme (lu brômure
et de rhypobrômite , et 'ce sel se décompose
presqu'instantanément en brômure et en brô-
mate.

54. D'une nouvelle classe de BORATES; par
M. Berzelius ( Arm. de Pogg. , t. 33, p. 98.)
Lorsqu'on chauffe un mélange de i atome de

borax et de i atome de carbonate de soude, on
obtient une masse qui ne peut fondre à la chaleur
blanche , mais dans laquelle on ne retrouve plus
ni l'eau du borax, ni l'acide carbonique du carbo-
nate de soude. Il suit de là que le borax ne peut
pas être considéré comme une combinaison neutre
d'acide borique et de soude , et que la combinai-
son faite au moyen d'une nouvelle dose de soude

est un sel dont la formule est Sa 3, dans lequel
'oxigène de l'acide est trois fois seulement celui de

la base. Ce sel se dissout facilement dans l'eau et
dorme, par la concentration de la liqueur, de gros
cristaux réguliers centenant 8 at. d'eau. lia une sa-
veur caustique brûlante, .et,i1 absorbe l'acide car-
bonique de l'air. Il fond .à 57° c. dans son eau de
cristallisation ; il ne cristallise point par le refroi-
dissement ; mais, si on l'expose plusieurs jours à
une température de o., il donne des cristaux tfui
contiennent seulement 6 at. d'eau.

L'acide borique forme avec la potasse un sel ana-
logue qui est tellement soluble, qu'on ne peut pas
l'obtenir régulièrement cristallisé. Il fond à une
forte chaleur rouge.

Les borates de soude et de potasse ci-dessus
produisent dans les dissolutions métalliques des
précipités qui ont une composition analogue.

55. S'Ur la composition des TARTRATES; par M. Dulk.
(Compte rendu de M. Berzelius, 1833.)

La combinaison du tartrate de potasse avec l'a- Potasse.

cide borique, connue sous le nom de Cremor t ar-
tari solubdis , est composée de 22,825 de potasse,
64,285 d'acide tartrique, et 12,890 d'acide bori-
que : ce qui revient à 8 at. de crême de tartre et
3 at. d'acide borique.

Ce sel peut être représenté par 8 KT IP T8.
Lorsqu'on mêle dans ces proportions des disso-

lutions d'acide borique et d'acide tartrique-, -et
qu'onévapore sous le récipient de la machine pneu-
matique, il se forme une combinaison de ces deux
ac-ides qui a perdu son eau, et dans laquelle l'acide
borique entre comme-. base. Cette combinaison
des deux acides tombe en déliquescence

EXTRAITS. 441
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Soude. Le sel nommé Tartarus boraxa tus est formé'

de 20,749 de potasse, 4,119 de soude, 61,248
d'acide tartrique, Io, 1o9 d"acide borique et 3,775

d'eau : ce qui correspond à la formule N. a

3 É. T3+ 143.Cependant, il :y a quelque incertitude
sur l'analyse de cette combinaison, parce qu'on ne
peut l'obtenir ni cristallisée, ni précipitée ; de sorte
qu'il peut se faire qu'il y ait excès deTun,ou l'autre
des cornposans.

Lithine. Le tartrate de lithine est un peu cristallin, fai-
blement soluble dans l'eau, il u est pas déliques-
cent et ne contient pas d'eau de cristallisation. Le
bi-tartrate de lithine est soluble, cristallisé en
petits cristaux brillans contenant 4 at. d'eau.
C. Gmelin avait déjà annoncé un sel double de

potasse et de lithine formé de K. T-1-11T-1-2 H.
Le sel correspondant de soude ne peut pas être
obtenu en cristaux réguliers; il contient 4 at. d'eau.

Ammoniaque. Le tartrate d'ammoniaque contient 2 at. d'eau
de cristallisation. Le sel acide cristallise en écailles

et contient I at. d'eau : d'après toutes les théories,
on devrait trouver 2 at. Le sel double de potasse
et d'ammoniaque est soluble dans l'eau,

facilement, et il se trouble à , par le
dégagement de l'ammoniaque ; il contient 2 at.
d'eau.

Baryte. Le tartrate de baryte contient 2 at. d'eau. Ce sel

peut être obtenu combiné avec ceux de potasse
ou de soude, soit en saturant les sels acides de
ces alcalis par de la baryte, soit en ajoutant aux
sels neutres du chlorure de barium. Les deux sels
doubles sont susceptibles de cristalliser et sont
peu solubles : ils contiennent i at. de chaque sel et

at. d'eau.
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Le tartrate de strontiane se dissout dans

8 parties d'eau froide, et dans beaucoup moins
d'eau bouillante. On peut l'avoir en petites
tables rectangulaires tronquées sur les angles.
Il renferme 4 atomes d'eau. Avec le tartrate de
potasse, il donne un sel insoluble contenant

atomes d'eau. Celui de soude donne un sel
double qui n'exige que i , 4 de son poids d'eau
pour se dissoudre ,et qui dessèche à l'aspect d'une
gomme; à cet état, il retient 2 atomes d'eau,
mais qui ne paraissent pas appartenir au sel.

Le bi-tartrate de chaux s'obtient en mettant
de l'acide tartrique en excès d'ans de l'eau de
chaux, et en concentrant en n petit volume ;
mais il est mêlé avec du sel neutre. Les formes
cristallines des deux sels sont tellement diffé-
rentes, qu'on les distingue facilement. Le sel
acide est en prisme oblique à 4 pans, à faces
courbes et inégales; le prisme est surmonté d'une
pyramide dont les arêtes correspondent aux an-
gles du prisme. Il est plus soluble à chaud qu'à
froid, et la dissolution rougit le papier de tour-
nesol : il contient i atome de chaux , 2 atomes
d'acide et i atome d'eau.

-
Le tartrate de magnésie est peu soluble dans Magnésie.

l'eau; il en faut à 150 123 7' parties pour le dis-
soudre. Par une évaporation prolongée, on peut
l'obtenir sous forme de croute cristalline ; il ren-
ferme 2 atomes d'eau. Il existe aussi un bitartrate
de cette base qu'on obtient en dissolvant le sel
neutre dans l'acide tartrique, à l'aide de la cha-
leur; en évaporant on obtient une croute cristalline
qui se dissout dans 3 parties d'eau, et qui est formée
de r atome de base, 2 d'acide, et i d'eau. En satu-
rant une dissolution chaude de hi-tartrate de po-

Strontiane.

Chaux.
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tasse par de la magnésie, filtrant et évaporant, on
obtient un sel double. La liqueur donne d'abord
une quantité de petits cristaux, et l'eau-mère éva-
porée donne une masse gommeuse. Les cristaux
contiennent i atome de tartrate de potasse, i de
tartrate de magnésie, et 8 d'eau.

Lorsqu'on mêle une dissolution de tartrate de
soude avec une dissolution de chlorure de magné-
sium, une se produit pas de dépôt; mais par l'éva-
poration on obtient des prismes obliques à 4 faces,
qui contiennent i atome de sel de soude, i atome
de sel de magnésie, et 10 atomes d'eau.

Le tartrate de protoxide de fer est une
poudre blanche qui, à i5°, n'exige pas moins de

2 00 p. d'eau pour se dissoudre; il ne renferme
pas d'eau de combinaison. Lorsqu'on mêle de l'a-
cide -tartrique avec une dissolution de sulfate de
fer, il ne se produit pas de précipité, à moins que
les liqueurs ne soient très concentrées: mais en
évaporant, le. tartrate de fer se sépare.

Le tartrate de peroxide peut s'obtenir en dis-
solvant de l'hydrate de fer en excès par de l'acide
tartrique bouillant. En évaporant la liqueur à sec,
on obtient un sel vert jaunâtre qui est le tartrate
neutre et anhydre, et qui par reau se décompose en
un sel acide soluble, et un sel basique insoluble.
On obtient un tartrate double de potasse et de

fer , en faisant digérer de la limaille de fer et du
bi-tartrate de potasse dans l'eau, filtrant et évapo-
rant -à sec ; puis, reprenant par l'eau et évapo-
rant de nouveau jusqu'à ce que la matière
ainsi évoporée se dissolve complétement clans
l'eau. Le sel desséché est en masse brunâtre
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presque noire , déliquescente. Sa
est É "-I' 4 É.

Sur les CYNANURES TRIPLES; par M. Mosander.
(institut., n0 4o.)

Le cyanure ferro-potassique peut se combiner
avec d'autres cyanures doubles, tels que les cya-
nures ferro-barytique, calcique, magnésique, man-
ganésique , zineique , cuivrique et .argentique. Ces

combinaisons sont presque insolubles et compo-
sées de un atome de chaque cyanure double, à

l'exception de deux d'entre elles , savoir : la com-
binaison zincique qui contient i at. de cynanure
ferro-potassique, et 3 at. de cyanureferro-zincique,
et la combinaison argentique qui , pour I at. de
cyanure ferro-potassique, renferme 2 at. de
cyanure ferro-argentique.

Sur les BRÔMURES ALCALINS; par M. Loevig.
(Compte rendu de M. Berzelius, 1833.)

Le brômare de potassium cristallise par éva-
poration Spontanée en gros cristaux, qui sont des
tables à quatre ou à six faces , ou des cubes

épointés.
Le brômure de sodium donne au-dessous de

+ 40 des cristaux aiguillés, efflorescens , qui ren-
ferment de l'eau en combinaison. Au-dessus de

+ 40 , il donne des cristaux anhydres isomorphes
avec ceux du brômure de potassium, et très so-

lubles dans l'eau.
Le brômure de strontiiim cristallise en longues

aiguilles à quatre faces, efflorescentes,

445
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Cristallisation du POTASSIUM; par M. Pleishl.
(MM. Encycl. , no 43)

Dans une préparation de potassium , j'ai ob-
tenu sur un morceau de ce métal des parties
parfaitement cristallisées , qui, examinées à la
loupe , ont montré des cubes bien nets, tout-à-fait
semblables au bismuth pour l'aspect.

Note sur l'action du POTASSIUM 'sur le gaz
OXIDE DE CARBONE; par M. J. Liebig. (Ann. de
CIL, t. 56, p. 324.)
Si l'on fait passer un courant d'oxide de car-

bone sec, et bien purgé d'acide carbonique, sur
du potassium entretenu en fusion dans un large
tube de verre, les deux corps se combinent avec
dégagement de lumière; le potassium devient
d'abord vert, et finit par se convertir en un pro-
duit noir qui se laisse aisément détacher du verre.
Cette substance noire exposée à l'air pendant
qu'elle est encore chaude, s'enflamme avec ex-
plosion; elle se dissout rapidement dans l'eau,
en donnant lieu à un dégagement abondant d'un
gaz hydrogène carboné. Lorsqu'on emploie beau-
coup d'eau, la dissolution est rouge jaunâtre,
mais par concentration elle devient d'un jaune
pâle, et elle dépose successivement des aiguilles
d'un jaune doré de croconate de potasse, et des
rhomboïdes transparens d'oxalate de potasse.

On sait que le croconate de potasse a été dé-
couvert par L. Gmélin. Il se forme par la disso-
lution dans l'eau de la vapeur grisâtre qui ac-
compagne le potassium dans la décomposition du
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carbonate de potasse par le charbon. Le croconate
de potasse est composé de

Carbone 0,2741 5 at.
Ox4.-,,ène 0,2959 4
Oxigène 0,0727 I

Potassium. . . o,3572

Lorsqu'on chauffe ce sel, il devient sponta-
nément incandescent, et se change en un mélange
de carbonate de potasse et de charbon avec dé-
gagement d'acide carbonique. Il suit de là qu'il
ne peut pas exister tout formé dans la combi-
naison du gaz oxide de carbone avec le potassium,
et qu'il résulte de la réaction de l'eau sur cette
combinaison. En ajoutant au croconate l'oxalate
qui se forme en même temps, on a

(C54-04-1-K0)+(C2-{-03-1-K0)=. C7-1-07-F2K

et telle est probablement la composition de la com-
binaison primitive de l'oxide de carbone et du
potassium; peut-être, cependant, contient-elle
moins de métal.

On voit maintenant pourquoi on obtient du
potassium lorsqu'on décompose du carbonate de
potasse par le charbon, et pourquoi la quantité
en est limitée ; et la formation des deux acides
croconique et oxalique par l'action de l'eau se
trouve clairement expliquée. Il est possible que
la matière rouge qui se produit quand on em-
ploie beaucoup d'eau, et dans quelques autres cir-
constances , soit la combinaison C+07-1-K ,
qu'un excès de potasse transforme en croconate
et en oxalate.

at. potassé.
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Purification du CARBONATE DE SOUDE; par.

M. Gay-Lussac. ( An. de Ch.,,t. 55, p. 221.)

On fait une dissolution saturée à chaud de
cristaux de carbonate de soude du commerce, et
on agite cette dissolution pendant tout le temps
de son refroidissement, pour troubler sa c ristalli-
sation et n'obtenir que des cristaux arénacés. Les
cristaux obtenus, on en remplit un entonnoir,
dans le bec duquel on a mis un peu d'étoupe ou
de coton pour les retenir; on les laisse d'abord s'é-
goutter, puis on les. arrose avec de petites quanti-
tés d'eau distillée , attendant, pour chaque nouvel
arrosage, que le précédent se soit écoulé, et on
arrête au moment où les dernières gouttes ne
contiennent plus de sulfate ni de chlorure. Par
cette seule opération on obtient, à l'état de pureté
parfaite, plus de la moitié du carbonate de soude
employé. On évapore les eaux-mères ,'et l'on traite
le sel qui se dépose de la même manière:

Effet de la 'apeur d'eau sur le VERRE ; par
M. Turner. (The philo. mag. , oct. 1834.)

Ayant laissé exposés pendant quatre mois des
morceaux de différens verres, enveloppés dans
une toile Métallique, à la vapeur d'eau, dans une
chaudière à haute pression, les morceaux se trou-
vèrent tous plus ou moins attaqués, et recouverts
d'une croute de silice opaque, ne contenant plus
d'alcali. Le verre à vitre qui était àbase de soude
a été le plus altéré. Les- mailles du treillis métal-
lique étaient recouvertes d'incrustations siliceuses
stalactiformes. Du cristal de roche soumis à la
même épreuve est resté absolument intact.

Sur le SULFATE D'AMMONIAQUE ANHYDRE; par
M. H. Rose. (An. de Pog., t. 32, p. Si.)

Le seul moyen qui réussisse bien pour préparer
le sulfate d'ammoniaque anhydre consiste à faire
passer des vapeurs d'acide sulfurique anhydre dans
un vase d'une grande capacité, plongé dans de la
glace, de telle manière que les parois se trouvent
enduites d'une couche très-mince d'acide, et à y
faire arriver ensuite lentement du gaz ammoniac
sec, en maintenant toujours la température très-
basse. Le gaz est absorbé avec grand échauffement,
et il se forme presque toujours en même temps
du sulfate neutre et du sulfate acide. On broye ra-
pidement le mélange de ces sels dans un mortier
d'agate et on expose la poussière au gaz ammo-
niac pour la saturer.

Le sulfate neutre a l'aspect d'une poudi:e blan-
che et légère; il est inaltérable à l'air.'" se dissout\
aisément dans reau , mais il est nsoluble dans
l'alcool ; il se sépare sans altération de sa dissolu-
tion aqueuse par évaporation, et il cristallise en
aiguilles et en feuilles : il se dissout à chaud dans
l'acide sulfurique concentré, mais il s'en sépare
en totalité par le refroidissement. Lorsqu'on le
chauffe, il fond, se change en sulfate acide, et il se
dégage de l'acide sulfureux, du sulfite et du sul-
fate d'ammoniaque et du gaz ammoniac. Les alca-
lis caustiques, l'hydrate de chaux et. roxide de
plomb en dégagent l'ammoniaque; mais le carbo-
nate de baryte et le carbonate de chaux ne le
décomposent que lorsqu'on y ajoute de l'eau.

Les sels de baryte et de plomb n'en précipitent
qu'une partie de l'acide sulfurique, et souvent au
bout d'un long temps seulement.. -Les set, de

Tome VII, 1835.
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strontiane et de chaux ne le troublent pas du tout
à froid Le chlorure de platine n'en, sépare pas la
totalité de l'ammoniaque : cet alcali n'en est pas
complètement chassé non plus par le carbonate de
potasse, même à la chaleur rouge.

Ce sel est composé do
Acide sulfurique. . . 0,7003 1
Ammoniaque . . 0,2997

0000

On peut l'analyser au moyen des sels de baryte
de plomb, de chaux, etc., en l'évaporant à sec, cal-
chiant et lavant dans l'eau, et en le brûlant avec
de l'oxide de cuivre, comme une substance or-
ganique, pour doser 1"hydrogène et l'azote qui
constituent l'ammoniaque.

Il résulte des faits qu'on vient d'exposer que
l'acide sulfurique et l'ammoniaque se trouvent
l'un et .l'autre à un état d'isomérisme particulier
dans cette combinaison. mais que quand on les
sépare l'un de l'autre ils reprennent leur état
ordinaire.

On peut comparer le sulfate d'ammoniaque
anhydre à l'asparagine, qui , d'après l'analyse de
M. Liebig, quoique pouvant être considérée comme

ime combinaison d'un acide oxigéné et d'ammo-
niaque, ne ressemble cependant aucunement aux

sels ammoniacaux.
On peut aussi le considérer comme un amide

hydraté de l'acide sulfureux; dont la formule de

CompoSition serait S N 142 + H.
L'acide sulfurique anhydre, même à l'état de

vapeur, refuse de se combiner avec les bases les

plus fortes anhydres, telles que la chaux vive et
l'oxide de plomb.

'64. Composition de l'HYPOSULFITE DE BARYTE; par
M. L. Rose. (Ann. de Pog. , t. 2 , p. 439.)

La composition de l'hyposulfite de baryte est
représentée par la formule Ba Si H; il con-
tient 0,0673 d'eau.

65. Sur le BROMURE DE STRONTIUM; par M. Loevig.
(Compte rendu de M. Berzelius, 1833.)

'Le brômure de strontium cristallise en longues
aiguilles; il contient beaucoup d'eau de cristalli-
sation; il se dissout dans son poids d'eau froide.
et dans une quantité moindre d'eau chaude; il se
dissout aussi dans l'alcool.

Une dissolution chaude de 't at. de brômure de
strontium dans deux fois son poids d'eau , peut
dissoudre 3 at. de brômure die mercure, dont i at.
se sépare par le refroidissement. La liqueur donne
par l'évaporation des cristaux composés de Sr Br
+ 2 Hg Br. En lavant ces cristaux avec de l'eau
froide i at. de brômure Hg Br se sépare, et la Ois-

E XTRAITS. 451
63. Composition des l'HYDRATES DE BARYTE

p. 5o.)
DE STRON-TIA-NE; par M. Phillips. (J. &Thar. t.

et
1,

L'hydrate de baryte en cristaux est compose
de

Eau 0,542 io
Baryte. 0,458 at.

Les cristaux d'hydrate de strontiane sont com-
posés de

Strontiane 0,3662 I at.
Eau.. 0,6338 10
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solution évaporée donne des cristaux de brômure

Sr B-r Hg B-r.

Dosage d'une très petite quantité de CHAUX;

par M. Pôbereiner. ( Compte rendu de M. Ber-.

zélius, 1833.)
Lorsque la chaux est en trop petite quantité

pour que l'oxalate obtenu puisse être pesé

avec certitude, on laisse cet oxalate se déposer,

et on le lave plusieurs fois par décantation, puis

on le transvase dans un appareil à dégager les

gaz, où on le mêle avec du peroxide de manga-

nèse exempt de carbonate et quelques gouttes
d'acide sulfurique étendu; on chauffe, et on re-
çoit le gaz sous une cloche sur le mercure. A la

fin , on porte la masse liquide à l'ébullition. On
absorbe l'acide carbonique, et la diminution de

volume donne celui du gaz. I gramme de chaux

à l'état d'oxalate dégage, à o° sous om76 une
quantité de gaz qui occupe le même volume
que 766 grammes d'eau , ce qui permet d'évaluer

ce gaz avec plus de rigueur que par toutes les

autres méthodes.

Moyens de séparer LA MAGNÉSIE DES ALCALIS

FIXES; par M. H. Rose. (Ann. de Pog., y. 31,

p. 1 29 .)

Les méthodes que l'on emploie pour cette su-
paration ne présentent pas de certitude à cause
de la non complète insolubilité de la magnésie

dans l'eau.
Si les bases sont à l'état de chlorure, on les

change en sulfate qu'on précipite par de l'acétate

de baryte, on calcine et on sépare le carbo-
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nate de baryte et la magnésie du carbonate al-
calin à l'aide de l'eau.
. Plus tard, on a analysé ces mélanges en calci-
nant les chlorures, de manière à décomposer la
plus grande partie du chlorure de magnésium;
mais cette méthode ne peut être employée que
pour les analyses qualitatives, parce que tout le
sel magnésien n'est pas décomposé : et si, au lieu
de reprendre par l'eau, on se sert de l'alcool fort,
on dissout encore du chlorure de magnésium.

Lorsqu'on chauffe du chlorure de magnésium
dans un petit creuset à la lampe à double cou-
rant d'air, et que dans la masse fondue on jette
de petits morceaux de carbonate d'ammoniaque
à plusieurs reprises, il est totalement changé en
magnésie si on a eu soin de l'humecter d'eau
avant de
magnésie,

chauffer.
J'ai chauffé de même un mélange de chlorures

de potassium et de magnésium : j'ai ajouté à huit
reprises du carbonate d'ammoniaque; et en repre-
nant par l'eau , j'ai obtenu les 0,992 de la matière
alcaline employée ne contenantqu'une trace indo-
sable de magnésie.

Avec un mélange de chlorures dé lithium et de
magnésium, j'ai obtenu les 0,93 de la masse em-
ployée: mais ici, il arrive qu'une petite partie du
chlorure de lithium est décomposée et changée en.
carbonate, de sorte qu'a cause de son peu de.
solubilité la magnésie n'est pas complétement
Séparée.

Si, après avoir calciné le chlorure de lithium,
on le traite par Peau , il reste un set qui attaque.
les creusets de platine.

Le chlorure de potassium et le chlorure de so-
dium peuvent être chauffés plusieurs- fois avec du
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carbonate d'ammoniaque dans un creuset couvert
sans perdre de leur poids, et sans être décom-
posés. Le chlorure de calcium est plus altéré que
le chlorure de lithium.

Pour doser les alcalis, il faut toujours évaporer
à sec, et:chauffer pour dégager les sels animonia-
eaux :il est bon , autant que possible, d'opérer à
l'abri L'ai contact de l'air, pour éviter une perte
par volatilisation. On ne doit pas chauffer les chlo-

rures alcalins dans un trop petit creuset, parce
que les chlorures sont moins volatils dans une
atmosphère de sels ammoniacaux que dans Fair,
bien que ces sels ammoniacaux ne les décom-
posent pas. ^

J'ai fait quelques recherches sur la volatilité
des chlorures alcalins. Lorsqu'on chauffe ces
chlorures à la lampe à esprit de .vin à double
courant, dans un petit creuset de platine posé
obliquement dont le couvercle ferme seulement
les 2,- de l'orifice, et en mettant une lame de pla-
tine' à l'orifice du creuset, de manière à mettre le
chlorure dans les circonstances où il doit perdre
le plus par volltilisation, on trouve que le chlo-
rure de potasSium est plus volatil que celui de
sodium; mais si on augmente la dimension du
creuset, la quantité de chlorure de sodium vola-,

tilisée est plus faible relativement à celle de chlo-

rure de potassium que dans un petit creuset.
La plus grande volatilité du chlorure de po-

tassium me donne l'explication d'un fait que j'ai

observé au Vésuve. On trouve dans les fissures

du volcan un sublimé de chlorure de sodium qui

contient une proportion considérable de chlorure
de potassium;. il est évident que ce sel vient des

eaux de la mer, et bien que Ces eaux contiennent
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peu de chlorure de potassium, il s'en sublime une
grande quantité à:cause de sa grande volatilité
relativement à celle du chlorure de sodium.

Moyen de séparer LA MAGNÉSIE DE LA SOLIDE;
par M. Liebig. (Compte rendu de M. Ber-
zelius, 1833.)
On dissout dans l'eau les deux hases à l'état de

sulfate ; on ajoute à la dissolution du sulfure de
barium qui précipite un mélange de sulfate de
baryte et de sulfure de magnésium; puis, en .ajou-
tant de l'acide sulfirrique, là liqueur ne contient
plus que la soude à l'état de sulfate.--

Conductibilité des MÉTAUX POUR LA .CHALEUR
ET L'ÉLECTRICITÉ; par M. J. Forbes. (Institut.
n° 61. )
Les métaux doivent être rangés dans l'ordre

suivant, par rapport à leur conductibilité pour
la chaleur; or, argent, cuivre, laiton, fer, zinc,
platine, étain , plomb , antimoine et bismuth.
Par rapport à leur conductibilité pour l'électricité,
ils doivent être rangés dans un ordre différent,
savoir : argent, cuivre, or, Zinc, laiton, fer, pla-
tine, étain, plomb ; antimoine et bismuth.-

7o. Note sur l'action de l'air atmosphérique et
de l'eau dans PDXIDATION DES MÉTAUX; par
M. de Bonsdorff. (Anri. de Pog. , t. 32

p. 5724
1.) A la température ordinaire, aucun métal

n'est oxidé dans l'air sec; le potassium même
conserve sa surface métallique:
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L'oxidation de l'arsenic, du plomb et du

zinc, n'a lieu que par l'influence de l'eau contenue
dans l'air atmosphérique ; l'eau n'entre point en
combinaison, elle ne sert que de véhicule à l'oxi-
gène dé l'air. L'air est-il saturé de vapeur d'eau.,
les suboxides des métaux précédens se forment
très rapidement, surtout à une température un
peu élevée. L'arsenic métallique pulvérisé est
oxidé en quelques heures à 3o ou 4o centigr.

Le cuivre, le bismuth, le zinc, le cad-
mium , le nickel, la manganèse et le fer lui-
même, ne sont pas oxidés du tout dans un air sa-
turé d'humidité, et leur éclat métallique n'é-
prouve pas d'altération.

Au contact de l'air et de l'eau liquideJ'ar-
senic est changé en acide arsenique; le plomb, le
zinc et le fer en hydrates.

Le plomb métallique est oxidé très facile-
ment, et presque instantanément par l'eau aérée,
mais non par l'eau privée d'air, ni par l'eau conte-
nant des acides, des alcalis, ou des sels en quantité
infiniment petite.

7 1.,S'ur l'emploi des SELS INSOLUBLES comme moyen
de séparation dans l'analyse chimique : par
M. Horace Demarçay.

(An. de Ch. Tome 55, 398.)
Les carbonates de baryte, de strontiane, de chaux

et de magnésie, précipitent de leurs dissolutions
un certain nombre d'oxides , et ne précipitent pas
les autres ; d'où il suit qu'on peut les employer
comme agens séparateurs dans l'analyse chimique.
Mais le carbonate de baryte est évidemment bien
préférable à tous les autres; car on se débarrasse
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sans difficulté de la baryte qui s'introduit dans la
dissolution au moyen de l'acide sulfurique, et on
sépare l'oxide précipité de l'excès de carbonate de
baryte employé à l'aide du même acide.

Les carbonates de baryte, de strontiane , de
chaux et de magnésie, précipitent à froid de leurs
dissolutions le peroxide de fer,l'oxide de bismuth,
Voxide d'antimoine, le peroxide d'étain, et les
oxides de mercure et de chrôme , et ne précipitent
pas les protoxides de fer et de manganèse, les oxi-
cles de cobalt, de nickel, d'étain etde cérium, le
deutoxide de cuivre, et les oxides de zinc et de
plomb.

A une température. supérieure à 600 les car-
bonates des quatre terres alcalines précipitent
les oxides de manganèse, de cobalt, de nickel, de
cuivre et de zinc les deux derniers avant les
autres, et l'oxide de manganèse le dernier.

Les oxides électro-positifs sans exception,
ainsi que les carbonates et phosphates de ba-
ryte, de chaux, de strontiane, de zinc, etc.

sont solubles dans une dissolution bouillante de
sel ammoniac en chassant l'alcali.

On ne connaît jusqu'à présent qu'une seule Mé-
thode de séparer roxide de zinc des oxides de co-
balt et de nickel; elle consiste à faire passer un
courant d'acide hydrochlorique sur le mélange
des oxides chauffés au rouge, afin de volatiliser le
zinc à l'état de chlorure ; mais cette méthode est
longue et embarrassante; j'en ai essayé plusieurs
autres qui ne m'ont pas réussi. Ainsi, la potasse
laisse du zinc dans le nickel, lors même que ce
métal est amené à l'état de ,peroxide par le
chlorite de soude. En calcinant du nitrate de zinc
et de nickel à une chaleur rouge faible, et repre-
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nant par de l'acide acétique, ou par de l'acide nitri-
que à froid , l'oxide de nickel retient encore du
zinc. Si l'on ajoute du sel ammoniac au mélange
des chlorures, et si l'on chauffe jusqu'à sublimation,
la plus grande partie du zinc se volatise , niais il
en reste dans le résidu.

'72. Séparation de quelques OXIDES MÉTALLIQUES;
par M. Persoz..( A n. de Ch. t. 56 , p. 333.)

Pour séparer l'oxide de nickel de l'oxide de co-
balt, on dissout ces métaux dans les acides nitri-
que ou muriatique ; on ajoute de l'acide para-
phosphorique à la liqueur, puis de l'ammoniaque
en eicès; la dissolution devient bleu- grisâtre ou
violacée. En la laissant exposée à l'air, elle passe au
rose au hou t d'un certain temps et tout le nickel
s'en sépare à l'état de paraphosphate ammoniacal
d'un beau vert.

.

On sépare te bismuth du cadmium en versant
de l'acide paraphosphorique , puis de l'ammonia-
que en excès dans la dissolution nitrique ; tout le
cadmium reste_ dans la liqueur, et tout le bis-
muth est précipité.

Cette méthode s'applique aussi à la. séparation
des oxides de plomb et de mercure; car ce dernier
forme un composé soluble avec l'acide paraphos-
phorique et l'ammoniaque, tandis que foxide
de plomb forme un composé insoluble.

On obtient l'acide paraphosphorique nécessaire
pour ces analyses en décomposant du phosphate
d'ammoniaque par calcination.

On parvient à séparer l'oxide uranique des
oxides cobaltique , nickelique et zinCique au
moyen du sous- acétate de plomb, qui donne
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avec une dissolution nitrique d'urane un préci-
pité d'uranate de plomb, -insoluble dans .un ex-
cès de sous-acétate, tandis que les composés
d'oxide de cobalt, de nickel et de zinc, se redis-
solv ent dans un excès du même réactif.

Sur les CHLORURES DE CHRÔME ; par M. Kemp,
profess. de chimie à Édimbourg. (J. dePharm.)
tome 20 , p. 413.)
Quand on mêle du perchlorure de chrôme avec

du chlorure de soufre, ou du chlorure de phos-
phore liquide, il en résulte une action très énergi-
que, il se dégage des gaz, et il se forme un dépôt
rose insoluble dans l'eau, qui est un chlorure
composé de

Chrôme ...... o,345 2 at.
Chlore o,655 3 at,

Or, cette composition est précisément celle du
chlorure que l'on obtient par la dessiccation du
protomunate. Puisque les deux substances ont
d'ailleurs des propriétés différentes, elles doivent
être isomériques.

Si l'on fait passer dans le perchlorure de Arôme
du gaz hydrogène sulfuré, il se développe dans
le tube une chaleur rouge, et il se dépose une
poudre verte qui est probablement du sulfure de
chrôme , puisqu'il se dégage en même temps de
l'acide hydrochlorique.

Procédé pour obtenir FOXIDE DE CHRÔME cris-
tallisé; par M.Wôhler. (Ann. de ch. t. 57, p. 1o3.)

On sait par les expériences de M. H. Rose que
la combinaison de chrôme perchloré est formée de
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deux at. d'acide chromique et de un atome
de perchloride de chrôme. A la chaleur rouge, ce
corps se décompose en trois at. de protoxide qui
se dépose, sous forme de cristaux regul ierS, en douze
at. de chlore, et en trois at. d'oxigène.

Pour faire l'expérience on verse dans une petite
cornue de verre 20 à 3o gr. de perchloride de
chrôme , ensuite on chatiffe au rouge le col même
de la cornue, ce qui s'exécute sans danger de la
briser en l'introduisant dans un tube de porcelaine,
mais sans qu'il touche celui-ci. Quand ce dernier
est bien incandescent, on fait entrer le perchloride
en ébullition modérée, et on continue à l'évaporer
ainsi entièrement ; l'opération terminée, on trouve
l'intérieur du col de la cornue tapissé de la plus
brillante cristallisation.

L'oxide de chrôme ainsi préparé est noir, et
doué d'un éclat parfaitement métallique, mais
sa poussière est verte. Ses cristaux ont absolument
la même forme que le fer oligiste ; sa pesanteur
est de 5,21. Il est aussi dur que le corindon avec
lequel il est isomorphe.

Quant au perchloride de chrôme , la manière la
plus avantageuse de le préparer consiste à fondre
ensemble dans un creuset ordinaire io p. ( 3 at.)
de sel marin, avec 16,9 p. (3 at.) de chromate neu-
tre de potasse ; d'introduire la masse brisée en
gros morceaux dans une cornue, et d'y verser
3o p. (12 at.) d'acide sulfurique bien concentré.
Aussitôt il se manifeste une réaction si vive que,
sans qu'on ait besoin de chauffer, le chloride est
dans peu de minutes passé dans le ballon ajouté
à la cornue. -
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Sur le VANADIUM MÉTALLIQUE; par M. John-
ston. (Édimb., Journ. N. S., t. 3, p. .)

On obtient le vanadium à l'état métallique en
chauffant le plus fortement possible l'oxide imbibé
d'huil.e dans un creuset brasqué. Ce métal est d'un
blanc légèrement rougeâtre comme le bismuth,
tenace et si dur que la lime peut à peine l'entamer;
sa poussière est grise. Par grillage, il brûle et se
change en oxide bleu cristallin.

Sur l'oxidation du FER; par M. Meyer.
(Compte rendu de M. Berzelius, 1833.)

Le fer recouvert de -A. de son poids de zinc ne
s'oxide pas, même lorsqu'il reste exposé à l'air
humide. L'étain, au contraire, accélère son oxi-
dation. Le meilleur moyen de le préserver de la
rouille consiste à l'enduire d'une couche de char-
bon en poudre délayée dans de l'huile de lin,
avec ou sans résine copale.

Sur le PROTOSULFATE ET LE PROTOCHLORURE DE
FER; par M. Bonsdorf. (Ann. de Pog., t. 32).

On obtient aisément du protosulfate de fer
pur en concentrant une dissolution de sel neutre
à la chaleur de l'ébullition dans un vase à col, et
en faisant cristalliser la liqueur par refroidisse-
ment , après l'avoir légèrement acidulée en
mouillant les parois de la Capsule avec de l'a-
cide sulfurique. On peut dessécher complétement
les cristaux en les exposant à l'action d'un air
humide ou médiocrement sec à la température

Sulfate.
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ordinaire ; mais dans l'air sec, ou à une chaleur
supérieure à 40o c., ils s'effleurissent très rapide-
ment.

Ce sel , lorsqu'il est absolument exempt de sul-
fate de peroxide , a la couleur bleue très légère.-
ment -'verdâtre du béni , et il n'a aucune réac-
tion acide. On petit en distinguer trois variétés
dans le commerce. La première est d'un bleu un
peu verdâtre : elle se produit lorsque l'on fait cris-
talliser des liqueurs acides, comme à Falhun. La
seconde est d'un vert sale, et se forme dans des
dissolutions neutres qui ne contiennent pas de
peroxide. La troisième est d'un vert émeraude, et
provient de liqueurs qui renferment beaucoup de
sulfate de peroxide.

On peut préparer le protochlorure de fer pur
Chlorure. de la. même manière que le protosulfate, en fai-

sant cristalliser par refroidissement une dissolu-
tion saturée et rendue très légèrement acide.
Pour le conserver, il faut mêler les cristaux avec
une certaine quantité de sel effleuri. Il est d'un
bleu pâle tirant un peu au vert. Il s'effleurit rapi-
dement à 3o ou 400; il contient 4 atomes d'eau, ou
o,3659, et il cristallise sous des formes qui déri-
vent d'un prisme rhomboïdal oblique.

78. Note sur quelques BLEUS DE COBALT;, par
M. Gaudin. (J. de Pharm. , t. 20, p. 534.)

- On prend du borate de cobalt, obtenu par
double décomposition du borate 'de soude et
d'un:sel neutre de cobalt ; on le lave légèrement,
et on le calcine légèrement aussi : on mêle r p.
de ce borate de cobalt avec i ou 2 p. dé phos-
phate de soude fondu, et on chauffe le mélange
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jusqu'au rouge dans un creuset. On peut remplacer
le borate de cobalt par le phosphate, et le phos-
phate de soude par l'arséniate.

On prend 12 p. de phosphate légèrement cal-
ciné, 12 p. de phosphate de soude fondu , 2 p.
de borate fondu, 4 p d'alumine calcinée; et si l'on
veut .3 p. de carbonate de soude calciné, on broye
le tout sur un porphyre , et on fait rougir le mé-
lange dans un creuset.

Sur l'action de l'acide sulficrique concentré
et froid sur le CUIVRE; par M. Baruel fils.
(I. de Pharm. , t. 20 , p. 15.)

L'acide sulfurique attaque le cuivre métal-
lique à froid comme à chaud, quoique beaucoup
plus lentemeut. Il se forme d'abord du sulfate de
deutoxide de cuivre anhydre qui se dissout, et de

sulfureux qui reste aussi dans la liqueur,
quand l'action -a lieu à froid. Puis l'acide sulfu-
reux esului-même décomposé, et il produit une
nouvelle dose de sulfite et un dépôt brun de sul-
fure de cuivre. Ayant introduit de la tournure de
cuivre dans un flacon bouché à l'émeri rempli
d'acide sulfureux pur, au bout de cinq à six mois,
le cuivre était recouvert de sulfure, et la liqueur>
qui n'avaitpresque plus d'odeur , était colorée en
bleu par du sulfate de deutoxide.

SUr le PROSPRURE DE CUIVRE; par M. Buff.
(Ann. de Pog. , t. 25, p. 253.)

Lorsqu'on précipite une dissolution bouillante
d'un sel de cuivre par l'hydrogène phosphoré, le
précipité 'est du phosphure de cuivre pur : mais
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s'il y a contact d'air, ou si on lave avec de l'eau
non bouillie, il se sépare du cuivre métallique.
Le phosphure de cuivre est inattaquable par les

acid es affaiblis, mais l'acide muriatique concentré
le dissout avec dégagement d'hydrogène phos-
phoré non inflammable, et l'acide sulfurique
avec dégagement d'acide sulfureux.

Sur FANTIMONITE DE POTASSE; par M. Brandes.
(Compte rendu de M. Bfflélius, 1833.)

En lavant avec de l'eau l'antimonite de potasse
basique, il se dissout de la potasse pure, et il reste
un sel qui ne contient que o,o635 de potasse, et
qui exige ioo p. d'eau pour se dissoudre.

Sur le KERMÈS MINÉRAL ; par M. Liebig.
(Ami. der Pharm., t. 7 , p. I.)

Le kermès minéral ne se forme et ne se dé-
pose des dissolutions, qu'autant que celles-ci con-
tiennent de l'oxide d'antimoine, ou que cet
oxide peut se former aux dépens d'un oxide al-
calin.

Tous les prétendus kermès exempts d'oxide
sont identiques les uns avec les autres , ainsi
qu'avec le précipité hydraté que l'on obtient en
décomposant la solution des sels d'antimoine par
l'hydrogène sulfuré. Les autres kermès contiennent
toujours, soit de roxide

d'antimoine'
soit un sul-

fure alcalin qui le remplace. Ces derniers ont
pour caractère de se dissoudre complétement ,
étant encore humides, dans la potasse caustique,
et de donner lieu à des dissolutions dont les acides
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précipitent du sulfure) d'antimoine:, ::en inegim
temps qu'il se dégage de l'hydrogène sulfuré. Le
oxisulfures d'antimoine, le vrai kermès officinal
par exemple, traités par la potasse caustique, ne se
dissolvent au contraire que partiellement , ée
laissent pour: résidu .une substance pUiVérulente.
jaune, qui, se compose de potasse, d'oetide,
moine et de sulfure du même métal.

Voici quel est le meilleur moyen de pnéparer
le kermès officinal.

On fait fondre à la chaleur rouge uà mélange-)
de quatre parties-de sulfure dantunoine,,,et dei
une partie de 'carbonate de soude,ànhydrqi
coule la masse fondue sur unelariqueon la réln
duit en poudre très fine, et 'on enifait

p. avec 2 p. de carbonate de soudé
et 16 p. d'eau. An bout d'une heure; bit filtre; lei
liqueur bouillante, et par Ie 'refroidissement le
s'y forme un dépôt de kerinèa'très' beau eutie
pesant. On reprendreau-mèré- qu'on rait bouillir
de nouveau avec le résidu : lege,
refroidir, et on répète ]a même opération 'jus'infit.i
ce qu'il ne reste plus qu'un dépôt de crocus jaune -
ou brunâtre.

L'eau chaude décompose en partie le kermès, en
lui enlevant une certaine proporfiOn; d'oxide ,
et MM. Geiger et Hello ont) mêMe- 'remarqué
qu'en le soumettant k une, ébullition:soutenue
avec beaucoup, d'eau, à l.'abi* çontan, de ,
il se décompose complétement Ayee dégagement
dlielngène, §yJf,e, gn,semeangeant en, i oxide
quiesteen,`dissolution..149153nès,arynsé,:dette4Jkr:
coup d'eau,et exposé contact de Éair,disparair
complétement au bout de quehne temps, et

Tome VII,pin , /835. 30



Sglubilité de l'ÉTAIN dans divers sels ; par
AL.Li ndes (Compte rendu, 1833.)

L'efàîtemétallique se dissout dans l'alun, le sel
antinOniaque et le sulfate acide de potasse.

-4 est oxidé sans être dissous par les chlorures
dei:sodium de barium et de calcium, le carbo-
nate neutre et1e:bi-c4irbonate de potasse, les sul-
fates de potasse, de 's'Onde et de magnésie , le tar-
trate ammoniaco-pétassique.
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H y a en même temps dissolution et séparation
d'oxide avec le bi-tartrate de potasse et le nitrate
de soude.

Le borax, l'acétate de potasse, le salpêtre, le
tartrate neutre de potasse, l'acétate et le phos-
phate de soude sont sans action sur l'étain.

OXICYANIMÉ DE MERCURE; par M. Kuhn.
(Compte rendu de M. Berzelius, 1833.)

En faisant bouillir une dissolution de cyanure
de mercure avec de foxide de mercure, il se forme
un oxicyanure soluble, dont la composition est
exprimée par la formule Hg -Gy 3 Hg.

Préparation du CINABRE par voie 'humide;
par M. Diibereiner. ( Compte rendu de M. Ber-
zelius , 1833.)

On broye pendant une heure et demie une
livre de mercure dans une dissolution tiède de
persulfure de potassium. On fait bouillir le résidu,
qui n'est pas d'une belle couleur, avec une disso-
lution étendue d'alcali caustique, et il finit par
prendre une très belle teinte rouge. La liqueur
décantée contient du mercure en dissolution; en
la saturant de soufre, on en précipite du sulfure
de mercure, et l'eau-mère peut servir pour une
nouvelle opération.

4S6 CHIMIE.

hisse ;pour résidu. que quelques flocons blan-
châtres.

Sur le CHLORIDE D'ANTIMOINE; par M. Mits-
cherlich. ( Ann. de Ch., t. 55, p. 3t3,.)...

On peut obtenir le chl °ride d'antimoine en faisant
passer un grand excès de chlore sur de l'antimoine.
C'est un liquide qui bout à 25°, en se décompo-
sant eten abandonnant du chlore. A mesure que la
décomposition avance, le degré d'ébullition s'élève,
età loo° il se distille une certaine quantité de chlo-
ride avec le chlore,etil restedu chlorure.Le chloride
ne se forme pas s'il peut se produire en même temps
deehlorure de soufre, à cause de la faible affinité
doelor)»e d'antimoine pour le chlore. C'est pour
cetteiftaison que, suivant l'observation de M. H.
Rose, on obtient peu de chloride d'antimoine en
faisant passer du chlore sur le sulfure de ce métal.
,L'instabilité,du chloride d'antimoine autorise

4.regarder le chlorure de soufre correspondant à
l'aeide:-hyposulfureux comme une combinaison
pay,tictdière du chlore et du soufre.



0,5703 3 at.
de potassium. . . o,3114 3

de cuivre O,o933
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Chloride de mercure
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Sa formule paraît être 3 Ka Hg + Cu 1-12.
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'88. Sur la séparation du MERCU RE et du CUIVRE,
au moyen de l' acide formique; et de quelques
remarques sur l'action de cet acide sur l' oxide,
le protochlorure, et le deutochlorure de mer-
cure; par P. A. de Bonsdorff. ( Ann. de Pogg.,
t: 32 , p. 73.)

Le professeur Gobel a montré que l'acide for-
mique et le formiate de soude ont la propriété
de réduire les métaux nobles, Ce qui donne un
moyen de les séparer d'autres métaux. Mais en
particulier, pour le mercure, cette méthode est
peu sûre, parce qu'on obtient le métal en poudre
difficile à rassembler. J'ai employé l'acide for-
mique d'une manière qui permet cie compter sur
des résultats plus certains' et je crois devoir indi-
quer ici l'action de cet acide sur les chlorures de
mercure.

Si fait 'bouillir un mélange de chlorure
de potassium et d'hydrate de mercure ( obtenu par
la précipitation du chloride de mercure au moyen
de. la potasse ), qu'à la liqueur bouillante on
ajoute peu à peu de l'acide formique jusqu'à ce que
le précipité devienne insoluble,et qu'on entretienne
ensuite le tout à 7o ou 8o°;au bout de quelque temps
itse dégage deTacide carbonique, et il se forme
un dépôt blanc en écailles cristallines d'un éclat
soyeux : au bout de deux heures ,tout le mercure est
à l'état de chlorure, soit en poudre, soit en écailles,
et il ne reste aucune trace de métal dans la liqueur.
Dans cette action , la moitié de l'oxigène de
l'oxide de mercure oxide le potassium, et l'autre
moitié transforme l'acide fbrmique en acide car-
bonique; tandis que le Chlore du chlorure de po-

Mercure.
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87. Sur un CHLORIDE TRIPLE DE POTASSIUM , DE

CUIVIIE ET DE MERCURE; par M. Bonsdorffi (Ann.
de Pog. , t. 33 , p. 81.)

Pour préparer ce composé on met des cristaux
de chloride de cuivre dans une dissolution de
chloride double de potassium et de mercure; on
décante la liqueur saturée, et on la soumet à une
évaporation spontanée: Le chloride triple se dé-
pose en petits cristaux groupés, d'une belle cou-
leur verte : on le purifie en le lavant avec une dis-
solution de chloride de potassium. Ses formes
cristallines dérivent d'un prisme droit oblique
de ioe;,e; il a l'éclat vitreux, sa poussière est
d'un jaùné verdâtre pâle ; il s'altère tdans l'air
humide. L'eau chaude le décompose en chloride
double de potassium et de mercure, et en chloride
de cuivre. L'eau bouillante le dissout et l'aban-
donne par évaporation à chaud ; mais si l'on fait
refroidir rapidement la dissolution , il ne se dé-
pose que du chloride de potassium et de mer-
cure ; la chaleur le décompose en en dégageant
l'eau etlochloride de mercure. il est composé de
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potasse est -)évaporé:e .à)sec , .le résidu .de nouveau
calciné, et en reprenant par l'eau, roxid.e de cui-
vre reste insoluble.

eltiecrerres O in:Ode d'analyse peut servir à séparer le mer-
. géta... fcure:des autres, ,oxides solubles dans l'acide for-

Telssont les oxides de cobalt, de nickel,
de cadmium et de zinc, quoique je n'aie pas eu
d'occasion de leur appliquer ce procédé.

$9. Sur divers AMALGAMES, par C. Klauer de
Mulhausen. (Ann. der Phar. t. X, p. S. )

Ayant en occasion de -répéter dernièrement
l'opération par laquelle -Berzéliusobtient
game crammonium , en 'mettant l'amalgame de
potassium dans du sel ammoniac, il me vint dans
l'idée d'opérer de même sur d'autres substances.
Pans un gros cristal d'alun je pratiquai une cavité,
oU. -je plaçai ,une petite boule d'amalgame de po-
tassium; l'action fut très-vive et détermina un
mouvement rotatoire de l'amalgame qui dura une
demi-heure; au bout de ce temps, le mercure devint
dur et il s'était formé un nouvel amalgame qui
contenait une assez grande quantité d'aluminium.

Magnésium
;Le même mode appliqué aux sulfates de magné-

cuivre, fer. sie , de cuivre et de fer a donné les mêmes ré-
sultats. Toutefois il est préférable pour ces der-
niers d'employer Vanialgame de sodium.

La production .de l'amalgame de fer était fort
remarquable. Sel!ai préparé aussi en faisant une
dissolution très concentrée de sulfate de fer, et y
agitant de l'amalgame de sodium récemment
préparé. Au.bout de quelqUes instans, j'ai obtenu
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un amalgame qui S'est déposé au fond du Vase en
masse brillante blanc d'argent , et la dissolution,
devenue claire, contenant des flocons d'hy-
drate de fer.

L'amalgame de fer est blanc, tenace, et se laisse
réduire en fragmens; il est magnétique. A l'air il
se décompose et sa surface se recouvre de rouille.

Les autres métaux donnent. .de même desAutres métaux.
amalgames; celui de magnésium, obtenu d'une
dissolution de sulfate de magnésie, laisse le ma-
gnésium lorsqu'on le soumet à la distillation.

90. De la vaporisation du Plomb, de ses alliages
et de ses combinaisons ;1 par M. FOURNET.
[(An. de Cb., t. 35, p. 4o6.)

A la chaleur d'environ 5o. p., en une heure le
plomb pur perd o,o4 de son poids. Le 'cuivre et
l'étain ne modifient pas sa vaporisation ; le zinc ne
la favorise que faiblement et se sépare tout entier
de l'alliage; l'antimoine au contraire y reste entiè-
rement uni. L'arsenic se vaporise en totalité en
entraînant du plomb.

Le sulfure de plomb se volatilise en partie et
laisse pour résidu un mélange des deux sous-sul-
fures PS et P2S. Un mélange de sulfure de plomb
et de sulfure d'antimoine laisse volatiliser du
soufre et du sulfure de plomb et fournit -Un -ré-
sidu qui se compose soit d'un mélange de-sulfure
et d'antimoniure de plomb, soit de sulfure double
d'antimoine et de plomb mêlé d'antimoine mé-
tallique, soit enfin de sulfure d'antimoine mêlé
fantimoniure. Avec les sulfures de plomb et d'ar-



474 CHIMIE.

gent il se volatilise du soufre et du sulfure de
plomb, et il reste du sulfure 'double de plomb
et d'argent , mêlé d'argent métallique.

Avec les sulfures de plomb et de cuivre les pro-
duits volatils sont les mêmes, et il reste du plomb
réduit et une matière formée de sulfures de plomb
et de cuivre: Le protosulfure de fer se comporte
de même ; mais avec la pyrite il n'y a pas de
plomb libre dans le culot.-

91. Expériences et observations sur l'action de
l'eau et de l'air sur LE PLOMB; par M. Phillips
Yorke. (Phil. mag., août 1834.)

Quand on met du plomb dans de l'eau distillée
aérée, il se forme de l'hydrate de plomb, et l'eau
dissout de son poids de cet hydrate. Il
se lbrme en même temps d'abord de l'hydro-
carbonate Pb + Pb Aq en .petits cristaux très-
brillans , et ensuite de l'oxide anhydre en petits
cristaux dodécaèdres ou en lamelles grisâtres.
Ce dernier produit se sépare par cristallisation de
la dissolution aqueuse, car il se dépose sur les
corps étrangers.

Lorsque l'eau tient en dissolution une petite
quantité de sels, son action sur le plomb est
considérablement diminuée, et il ne se forme
qu'un peu d'oxide. Au milieu d'une atmosphère
saturée de vapeurs d'eau le plomb se couvre de
carbonate. Les acides sulfurique et carbonique
et plusieurs sels précipitent le plomb de sa dissolu-

- lion dans l'eau. L'acide carbonique en dissolution
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n'agit pas sur le plomb, mais il dissout une très-
pente quantité de carbonate.

Quand dans un cercle voltaïque simple de
plomb et de fer les deux surfaces sont brillantes,
le plomb est positif relativement au fer ; mais
quand le plomb est oxidé à sa surface, il devient
négatif relativement au fer et au cuivre.

92. Sur les IODURES DE PLOMB. Par M. Denot.
(J. de Phar. t. 20. p. I0.)..

L'iodure plombique cristallise en paillettes
hexagonales régulières ; il est soluble dans 194

p. d'e. b. et I22 p. d'eau à 15°. c.; on l'obtient
en précipitant un sel neutre de plomb par en -
iodure alcalin.

Il peut se combiner avec l'oxide de plomb en
trois proportions danslesquelles le métal de l' oxide

est à celui de l'iodure :: :i : 2: 5.
L'oxi-iodure I 1.3. O, est d'un jaune pâle, in-

soluble dans l'eau ; on l'obtient en précipitant
un acétate de plomb légèrement basique par un
iodure alcalin et lavant le dépôt à l'eau bouil-
lante.

L'oxi-iodure I4P3 0, est jaune serin blanchâtre;
on le prépare au moyen de l'acétate de plomb
tribasique.

Enfin on a l'oxi-iodure 11° .P6 0 , en substituant
l'acétate de plomb quinqué - basique au sel tri-
basique.

Ces trois oxi-iodures renferment une quantité
d'eau telle qu'elle suffit pour transformer l'iodure
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plombique en:aeide hydriodique et en oxide plain-
bique : en sorte qu'on peut les considérer comme
des hydriodates basiques ; ils ne perdent cette eau
que vers la chaleur de 2000.

Lorsque l'on fait bouillir dans Veau de rio-
dure de plomb avec du çarbonate plombique ,
l'acide carbonique se dégage, et il se forme de
l'oxi-iodure.

L'acétate plombique neutre exposé à l'air perd
peu à peu une portion de son acide et devient
sel .quinqué - basique, sans qu'il se forme une
quantité notable de carbonate.

93. Sur les combinaisons de quelques sels lia-
loïcles de plomb avec L'OXIDE DE PLOMB. Par
M. Brandes. (Ann. der Phar. t. io. p. 266.)

Lorsqu'on ajoute à une dissolution d'acétate de
plomb basique, de l'iodure, .du brô mure ou du
chlorure de plomb , la liqueur devient acide et
il se fait un précipité , d'oxi-brômure
ou d'oxi-chlorure. Ces précipités renferment ..clia-
cun i at. d'oxide et i at. d'iodure, de 'brô-
mure ou de chlorure. Le premier est jaune
de soufre , le second est blanc jaunâtre et le
troisième est blanc. Les acides, même l'acide
acétique ;les décomposent en dissolvant l'oxide.

L'oxi-iodure de plomb se produit également
avec l'acétate neutre, lorsqu'on emploie un excès
de ce dernier sel pour précipiter une dissolution
d'iodure de potassium.

95. Préparation d'un JAUNE DE crinômE_; par
M. J. Liebig. (Geiger et Liebig, mag.; t.

p. 255.)

On obtient un jaune de chrôme de la plus
grande beauté en agitant bien dii sulfate de
plomb humide avec une solution chaude de ch:ro-

mate de potask.
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94. Fabrication du BLANC DE PLOMB. (London,
J. of artsh. juil. 1834.)

On vient d'essayer en Angleterre un :moyen
nouveau, et découvert en-France ; de préparer le
blanede plomb. On met une certaine quantitée.
ce métal granulé avec une suffisante proportion:
d'eau dans une auge montée sur un axe et qui peut
recevoir un mouvement alternatif des mains d'un
ouvrier, de manière que tous les grains, à chaque
impulsion , passent. d'un côté et de l'autre de
l'auge, et éprouvent un frottement, les uns contre
les autres, assez énergique pour en séparer des
petites particules de plomb pulvérulent qui res-
tent en suspension dans l'eau. On filtre cette eau,
et l'on étend la boue métallique humide qui reste
sur le filtre, en couches minces sur une surface
étendue. Ce plomb ne tarde pas à se convertir en
carbonate, par le concours de l'air atmosphérique
et de l'humidité.
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Moren de séparer le BISMUTH DU PLOMB; par
M. Liebig. (Compte rendu, 1833.)

On met dans la dissolution nitrique froide
des deux métaux du carbonate de chaux tant qu'il
se produit de l'effervescence ; le bismuth se pré-
cipite seul , et l'est en totalité. A chaud , le plomb
serait précipité en même temps.

SLIP L'AMALGAME D'ARGENT; par M. Berzelius.
(Compte rendu, 1833.)

Des cristaux d'amalgame en prismes rectangu-
laires, obtenus par M. e'l'Hunnfeld, se sont trouvés
composés de i at. d'argent et 3 at. de mercure; mais
comme ils ont un certain degré de molesse , il
se peut qu'ils continssent du mercure mélangé,
et que l'amalgame pur ne renferme que _2 at. de
mercure.

98, De l'action de Phydrochlorate d'ammo-
niaque , sur quelques sulAtes, et sur L'AR-
GENT; par M. Vogel de Munich. (J. de Pharm.
t, ào, p. 5o5.)

Les sulfates de fer, de cuivre et de manganèse,
sont décomposés en partie par ladissolution de
sel ammoniac. - Cette décomposition donne
naissance à deirx sels doubles ; l'un, qui .cristallise
le premier, est le sulfate ammoniaco4nétallique;
l'autre, plus soluble, est l'hydrochlorate double.

Le sulfate de chaux est plus soluble dans l'eau
chargée ,de sel ammoniaque que dans l'eau
pure.
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Le sulfite de plomb est entièrement décom-

posé par l'eau chargée de sel ammoniac, avec for-
mation de chloride de plomb et de sulfate
d'ammoniaque.

Les dissolutions concentrées de sel ammoniac
agissent fortement sur l'argent fin en feuilles, à
l'aide du contact de , et le convertissent en
chloride qui reste dissous.

Le chlorure .d'argent est plus soluble dans les
dissolutions d'hydrochlorate d'ammoniaque que
dans les dissolutions de sel marin et de chlorure de
potassium. Il s'y dissout plus à chaud qu'a froid,
et en ,d'autant plus grande proportion quié les li-
queurs sont plus concentrées; par le refroidisse-
ment, il s'en précipite en partie à l'état de très
petits cristaux. Quand on étend les liqueurs d'eau,
il s'en sépare pour la plus grande partie, niais non
pas en totalité, sous forme de précipité. Ces dis.,
solutions étendues noircissent au soleil et se
troublent par l'hydrogène sulfure.

Quand on fait cristalliser une dissolution de sel
ammoniac saturée de chlorure d'argent, les cris-
taux ont la même forme que le sel ammoniac
pur, ce qui prouve qu'il ne se forme pas de véri-
table sel double.

Quand on fait passer de la vapeur de sel am-
moniac sur de l'argent pur, chauffé jusqu'à la
température à laquelle le verre se ramollit, il se
dégage de l'ammoniaque, et il se forme du chlo-
rure d'argent.
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9.9, Sur la fabricatioe..,ébe,p4:glers..eiti
par. M. Sobolesky,,-(14n à Sbittgardt , en sep-
tembre 1834.)

Les mines du Brésil, de la Colombie .et de
Saint - Domingue ne produisent annuellement
qu'environ 400 kil, de minerai de platine. Celles
de Russie en produisent, actuellement' aii:41.elà
de 1800 kil. Ces,- dernières mines ont été dé-
couvertes en 1822; l'exploitation en a commençé
en 1824, et elle a été continuellement en augmen-
tant.

Toutes les Mines de, platine sont situées dans
l'Oural. Les principales sont celles de Taghilsk
(gouvernement de Perme), appartenant à la fa-
mille Demidoff, et celles de Goro Blagodatz. Le
minerai est disséminé dans un sable argileux, gris
verdâtre, provenant de ladésagrégation des.roches,
environnantes, qui se composent d'amphibole et
de serpentines : il s'y trouve dans la proportion
de à .On en rencontre quelquefois des4000 4noo
morceaux fort gros et qui pèsent juse..à. 8 kil.
en général il ee en grains, Le minerai de Taghilsk
se présente en gros grains anguleux noirâtres, et
contient o,7o de platine, et o,o3 à o,o5
dium ; le minerai de Goro-Blagodatz :est en petits
grains égaux, aplatis, accompagnés quelquefois-de
paillettes brillimtes; il renferme o; 88 de platine

On trouve de rosmiure d'iridiuin sur 'un grand
nombre de points dans l'Oural, dans un espace de
plus de 14o lieues. C'est un produit accessoire des
lavages d'Or. On en recueille 32 kil, par an ; il
contient 0,02 de platine.

Tout le minerai de platine est transporté à
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Sain-PPétersbourg , où on le traite par le piocédé
suivant

On met le minerai dans des vases de porcelaine
ouverts, qui peuvent en contenir 6 à 8 livres,
avec 3 parties d'acide muriatique à 2E° et i partie
d'acide nitrique à 4o°. Trente de ces vases sont
placés sur un bain de sable recouvert par un dôme
vitré à carreaux mobiles, et qui est surmonté d'un
tuyau d'appel par lequel toutes les vapeurs sont
entraînées hors du laboratoire. On chauffe pen-
dant 8 à Io heures et jusqu'à ce qu'il ne paraisse
plus de vapeurs rouges ; alors tout l'acide nitrique
est décomposé, mais il reste encore de l'acide
muriatique. On laisse déposer, on décante la
liqueur dans de grands vases cylindriques en
verre, et, on lave le résidu également par dé-
cantation; puis on verse une nouvelle quantité
d'eau régale sur ce résidu, et ainsi successivement
jusqu'à ce qu'il ait peu à peu complétement dis-
paru. Le minerai de platine exige de Io à
15 parties d'eau régale pour se dissoudre, selon la
grosseur et la nature des grains.

Les dissolutions, opérées comme il vient d'être
dit sont acides : cela est indispensable pour
que l'iridium ne se précipite pas avec le platine.
On précipite celui-ci à l'état de chlorure ammo-
niacal, non pas au moyen du. sel ammoniac
comme cela se faisait autrefois, mais avec de
l'ammoniaque liquide. On laisse le dépôt se for-
mer, et après avoir décanté les eaux- mères, on
le lave à l'eau froide, on le sèche et on le calcine
dans des creusets de platine.

On traite ensuite séparément les eaux-mères et
les eaux de lavage. On rapproche les premières
dans des cornues de verre jusqu'à réduction au

Tome VII, i835. 31
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douzième de leur volume, et, par le refroidisse-
ment , l'iridium s'en sépare à l'état de chlorure
ammoniacal, sous forme de poudre d'un pourpre
noir, et souvent sous forme d'octaèdres réguliers
plus ou moins gros.

Quant aux eaux de lavage, on les évapore à
siccité dans des vases de porcelaine : on calcine
le résidu et on le traite comme le minerai; mais
le platine qu'on en extrait n'est pas pur ; et, en
général, il est nécessaire de le dissoudre une
seconde fois pour le rendre propre à être tra-
vaillé.

Agglomé- Pour agglomérer le platine, on commence par
rati" piler l'éponge clans des mortiers de bronze, on

passe la poudre à travers un crible fin, et on en
remplit un cylindre d'une grandeur égale à celle
da lingot que l'on veut obtenir : on bouche ce
cylindre avec un tampon que l'on comprime à
l'aide d'un fort balancier ;. enfin, quand la
'fière ne diminue plus de volume, on la retire
du moule et on la fait recuire dans un four à por-
celaine pendant tout le temps de la durée
du feu, c'est-à-dire pendant 36 heures environ.
Alors le lingot peut être facilement forgé, s'il est
bien pur, et on lui donne sans difficulté toutes sortes
de formes. Par la calcination, il prend encore un
retrait tel que ses dimensions diminuent de à

Les frais de fabrication du -platine sont fixés par
l'administration à 32 fr. par livre russe (I); mais
on ne dépense réellement jamais cette somme.

( ) La livre russe se divise en 96 zolotnicks. 11 y en a
4o au poud qui équivaut à 16k,37.
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loo. De l'action du PLATINE SUR LES GAZ. Par
M. Faraday. ( Phil. trans. i834.)

Dulong et .Thenard ont montré que la pro-
priété de condenser les gaz appartient à peu près
:4 fous les métaux, ainsi qu'aux terres, au verre,etc.,
:il parait évident que tous les corps solides en jouis-
mut à. lm, certain degré. Il résulte selon moi de
.,toes les phénomènes qui se rattachent à ce sujet
la conviction que les effets dont il s'agit sont dus à
la force attractive que produit l'adhésion sans dé-
,terniner..en même temps la combinaison chi-
mique , mais qui peut , sous l'empire de circon-
stances favorables, déterminer la combinaison des
,çorps soumis 4 son action. Je suis disposé à ad-
mettre que dans l'attraction moléculaire comme
:dans l'action chimique, la sphère d'action de
chaque particule s'étend au-delà de la sphère de
chacune des particules avec laquelle elle est im-
médiatement et évidemment unie, et que cette
:action à distance peut produire des effets d'une
haute importance. Les corps hygrométriques
,cpg.i ont la propriété d'attirer . et de Condenser la
Napeurfr.e,au. sans qu'il y ait combinaison chimique,
-fon missent ;un exemple de. ce genre d'attraction.
[Les .corps 1étrangers, qui ;agissent dans une solution
:IÇ_Qmine ;centres .de cristallisation, semblent pro-
duire lem- effet par une action du même ordre, etc.
Ii semble résulter de l'examen de plusieurs phé-
nomènes de .ce,Jgenre que cette espèce d'attrac-
etii9n tient tout à la fois de l'attraction moléculaire
et de reluite chimique.

.

.ZSrous.:çonsidérons l'état gazeux comme dû à la
.réelsion mutuelle des particules ou de leurs at-
mosphères; niais l'action mutuelle manque corn-
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au gaz; les parties extérieures préservent les par-
ties intérieures de toute impureté ; sa structure
spongieuse le rend très-mauvais conducteur du ca-
lorique, etc.

'ut. Absorption de l'oxigène par le PLATINE et
L'IRIDIUM; par M. Dôbereiner.

( Ann. de Pog., i834.)

En mêlant des solutions de platine ou d'iri-
dium avec certaines substances organiques, et
soumettant les mélanges à l'action de la lumière,
les métaux sont réduits et se trouvent dans un état
de division extrême. Si alors on les 'expose à l'air
pour les faire sécher, ils absorbent jusqu'à 200 ou
250 fois leur volume d'oxigène, sans qu'il y ait
combinaison, et ils condensent ce gaz avec une
force qui. équivaut à une pression de 800 à t000
atmosphères.

Ion. Réduction du UHLORURE DE PLATINE; par
M. Phillips. (Ann. de Pog. , t. 31, p. 281.)
Si l'on chauffe une dissolution de chlorure de

platine avec du tartrate de soude, tout le platine
se précipite sous forme d'une poudre noire; On
obtient le même précipité avec le tartrate de
potasse ou d'ammoniaque , mais l'acide tartrique,
non plus que le bi-tartrate de potasse, ne peuvent
produire le même effet.

Le chlorure d'or est réduit comme k chlorure
de platine par le tartrate de soude.
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plètement du côté où les particules gazeuses sont
en contact avec le platine. Dalton a ciémontré que
la force élastique des particules d'un gaz n'a au-
cune action sur celles des particules d'un autre
gaz ; il n'est donc pas non plus probable que les
molécules du platine puissent exercer sur celles
d'un fluide élastique une influence de répulsion.

De là il paraît résulter que les molécules d'un
gaz placées dans le voisinage du platine sont dans
le contact avec ce métal comme si elles étaient à
l'état liquide, et par conséquent beaucoup plus
rapprochées de lui qu'elles n'en sont les unes des
autres, en supposant que le métal n'exerce au-
cune action chimique sur elles. Les principes qui
viennent d'être exposés suffisent pour expliquer
l'action du platine dans la combinaison de l'oxigène
et de l'hydrogène. L'influence des causes indi-
quées, savoir : l'absence d'élasticité et l'attraction
du métal pour les gaz, produit sur ceux-ci une
condensation suffisante pour que leur affinité
mutuelle puisse s'exercer, même à la température
ordinaire.

Il est facile de comprendre aussi d'après ce qui
précède pourquoi il faut que le platine soit poreux
pour que la combinaison puisse avoir lieu, et pour-
quoi par conséquent il n'exerce pas cette action
dans les circonstances ordinaires. C'est qu'il ne peut
alors y avoir entre le métal et les gaz ce contact
intime nécessaire pour que les derniers éprouvent
les effets qui peuvent seuls déterminer leur union
.chimique. Il n'est pas de condition plus favorable
pour la production de ces phénomènes que celle
dans laquelle se trouve le platine que l'on a pré-
paré par la calcination du chlorure ammoniacal
..sa surface est très-étendue , très-pure, accessible



1,o3. -Szà., les BROMURES DE Somui-EE DE PLAYINE
oU D'OR; par M. BonsdorE Ann. de Pog. ,

't. 33 , p. 61.)

Platine. L'analyse du brômo-platina te de soude a été
opérée en faisant passer un courant d'hydrogène
sec sur *0,165 gr. de cristaux purs ,de ce sel.. Ces
cristaux placés dans une boule étaient chauffés
avec une lampe à alcool. L'acide hydrobrômique
produit était reçu dans une dissolution un peu
acide de nitrate d'argent. Le brômure d'argent
pesa b,i7.64grammes; ce qui donne o,3 2 1 grammes
de brêsEne. Le résidu de la boule futlavé par l'eau
qui enleVa. 'lé brôniure de sodium, et laissa le
platine en poudre. On trouva 0,22 s grammes de
brômure de sodium, et Ô,2o5 de platine. Pendant
Pdp6rRition , il se produisit une petite quantité
Cr4arôbrômate d'ammoniaque qui avait été absori
bée Probablement-pendant la cristallisation. Cette
analyse donna les résultats suivans

Ce qui iconduit -à la formule

Na gr 13,r2

Bromo-aurate de Potasse. Ce sel cristallise
en prismes rhomboïdaux dont les angles. ,sont
deIO20.-rj et 77° -Ir ; il est plus soluble dans :1a.lcool
que dans l'eau.

Le sel hydraté; dissous dans l'alcool, s'en sé-
pare en cristallisant; il est alors anhydre, de la
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même couleur que le sel hydraté , et partie
en prismes rhombes , partie en prismes à 6
pans avec des angles plus aigus que le sel hy-

..draté,
Pour faire l'analyse du sel

hydraté'
0,6.25 .gr.

en cristaux furent pesés .dans un verre de montre
et exposés à 6o° jusqu'à ce qu'ils ne perdissent
plus rien : au bout de 2 heures, ils pesaient
o,582, et ne perdaient plus rien à 750. Le poids
de l'eau de cristallisation fut de

os'
o45. Le résidu

traité dans l'appareil précédent donna os.,5 26 de
brômure de potassium et os,io7 d'or : 'par diffé-
rence, le brôme pèserait og,249. On a ainsi

500,00 100,00

Formule EB-r -I-- Au Br' -1- 5 11. .

Il résulte de là que les combinaisons de brô-
mure de potassium et de sodium avec les brô-
mures de platine ou d'or sont analogues aux com-
binaisons correspondantes du chlore.

oti. Emploi de l'IRIDIUM clans la peinture sur
porcelaine; par M. Frick. (Ami. de Pog.)

Il y a plus de dix ans que j'ai reconnu que l'i-
ridium et le rhodium donnent des couleurs noires
et grises de la plus grande beauté, pour peindre
sur la porcelaine, et depuis un an on se sert ha-
bituellement de ces deux métaux dans la manu-
facture royale.

Résultat calculé.

BrômIlre de potassium 20,16 59,70
2Or 3393:814

Brème
336339:9

Eau. 6,88 . 7,55

Résultat calculé.

Brômure de sodium.. 25,55 24,72
Platine 23,70 24,02
Brème ,38,11
Eau. 13,64 13,15

100,00 100,00
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Les couleurs noires , surtout celles qui sont
préparées avec l'iridium Sont si riches et d'un
noir si pur, que tous les autres noirs paraissent
brunâtres quand on les compare aux premiers.
Elles ont un éclat parfait, se mélangent bien avec
toutes les couleurs, et ne se détachent jamais de
la couverte, même quand on les applique en
couches épaisses, et qu'on les passe au feu un
grand nombre de fois..

Une erreur de chiffres, qui s'est glissée à la
page 64o, au commencement du s 44, affecte
tous les résultats du calcul relatif au travail mo-
teur théorique développé par la vapeur dans les
machines d'épuisement, et à la recherche du coef-
ficient de réduction, par lequel il faut multiplier
ce travail théorique pour obtenir l'effet utile.

On a imprimé : « La pression dans le conden-
seur est, ainsi que nous l'avons vérifié pour la
machine dés eonsolidated mines, de 2 à 3
pouces anglais de mercure, c'est-à-dire de -'

» ;-3, d'atmosphère. » C'est à d'atmosphère
qu'il fallait dire ; car 3o pouces anglais équivalent à
orn,76 , ainsi que cela est dit p. 607 du même vo-
lume. En admettant une pression constante de
2 pouces anglais dans le condenseur, pendant
toute la durée de la chute du piston, cette pres-
sion équivaut à 689 kilog. sur un mètre carré
de surface, au lieu de 2.066 kilog., qui équiva-
lent en effet à -7' d'atmosphère. Le nombre 689,
substitué à à 2.o66, dans toutes les expériences
qui suivent, donne pour la pression moyenne sur
le piston de la machine

I'. Dans le cas où la vapeur est admise pendant
; de la course du piston, 9.250,41 kilog. sur
un mètre carré, ou ok,925 sur un centimètre carré,
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NOTE AD /l'IVE
4u Mémoire sur l'exploitation des mines de

Cornwall et du Devon. (Troisième partie de
ce mémoire; Annales des mines, 3e. série
tome V, p. 593.)
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ou enfin 13,43 livres avoir du poids sur un pouce'
carré anglais, au lieu des nombres plus petits in-
sérés p. 642;

a.. Dans le cas ,où la vapeur est admise pen-
dant de- la course du piston, 14.7 14,57 kilog.
%sur un mètre carré, ou 1k,471 sur un centimètre
carré, ou 21,35 livres avoir du poids sur un pouce
carré anglais, au lieu des nombres plus petits in-
sérés p. 643. '-

Au moyen el:e la même substitution le travail
moteur théorique de la vapeur, quand on la sup-
pose admise pendant de la course du piston, est
,exprimé

Savoir, le travail moteur correspondant au pre-
mier cinquième de course du piston par

AL
5

X 25.1311=X.

Celui correspondant aux quatre derniers cinr-
quièmes par

AL x.38.800kX.

La-à-mime ou le travail moteur total corres-
pondant à une chute du piston par

AL

5

Au lieu -des .nombres plus petits insérés p. 644-
La température dans le condenseur nesaurait

iêtre au-dessus de 409, car la tension de la vapeur â
46°.-et à son maximum .de densité, est de om,o5 de
mercure, à peu près d'atmosphère. Ainsi
chaque kilogramme d'eau exige pour se transfor-
mer ,en-vapeur6o unités de chaleur, à quoi l'on
devra ajouter la quantité de chaleur nécessaire
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pour entretenir l'uniformité de- température pen-
dant la détente, quantité estimée à 44,14 unités,

-p. 648, ce qui fait ensemble 654,14 unités de cha
leur pour chaque kilogramme de vapeur.

En admettant, comme dans le mémoire, (pie
les '27 de la chaleur développée par la combustion
de la houille soient transmis à l'eau contenue
dans la chaudière, il en résultera que 1%275 de
vapeur, dont la formation et la détente jusqu'à
un volume quintuple du volume primitif' exige-
ront 834 unités de chaleur, fournira un travail
théorique de 63.931k.x1., et chaque kilogramme
de houille un travail théorique égal à 63.931 X

7050><7
>< '4343:906 ou 343,9 dynamodes. Le
travail utilisé 'étant moyennement de 166,1 dyna-
modes , le coefficient par lequel il faut multiplier
le travail théorique pour obtenir le travail utile
est 0,48, au lieu de o,53, nombre inséré à la
page 65o.

Pour la machine de Borlase, dont le travail
utile est peur chaque kilogramme de houille de
3o7,3 dynamodes , le coefficient de réduction se-
rait beaucoup plus grand et égal à 0,89.

On ne peut pas admettre un coefficient de ré-
duction aussi élevé : ainsi il est vraisemblable
que, dans les machines qui réalisent un travail
utile de 3oo dynamodes, la vapeur est formée
à une pression supérieure à celle de 2 atmo-
sphères, que nous avons admise_ c.-dessus. Si nous
supposons que la vapeur soit formée à une tension
de 3 atmosphères, et une température de 1350,1,
et que la détente a lieu pendant les de la course
du piston, nous trouverons, par la méthode sui-
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vie précédemment, que la pression moyenne de.
la vapeur sur le piston est de 1024 sur un cen-
timètre carré, ou 16,32 livres avoir du poids sur
un pouce carré anglais. La charge utile sur le
piston de la machine de Borlase n'est que de
12,05 livres avoir du poids, environ les de la
pression moyenne précédente.

Si d'ailleurs on calcule, dans la même hypo-
thèse, le travail moteur théorique développé par
un kilogramme de houille, en supposant que les
7'7 seulement de la chaleur produite soient em-
ployés à l'échauffement et à la vaporisation de
l'eau, l'on trouve 387.78exm. ou 387,8 dyna-
modes. Le rapport de ce nombre à 3o7,3 maxi-
mum d'effet utile obtenu de la consommation
d'un kilogramme de houille par la machine de
Borlase à Wheal Vor est -1Z-z.:-A- 0,79. Il paraî-
trait donc que les 0,2 I, 0411 les o,25 seulement du
travail moteur développé par la vapeur seraient
absorbés par les résistances passives ou les pertes
de vapeur et de chaleur qui ont lieu après sa for-
mation. Ce résultat est très admissible. Quant à la
portion utilisée dela chaleur totale développée par
la combustion d'un kilogramme de houille, elle
est encore, dans cette machine, égale à 0,79 x2-
= o,5o, la moitié seulement de celle fournie par
la combustion.
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RAND, architecte, professeur d'architecture à l'école po-
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édition, revue, corrigée et augmentée, in-8°. de 3o f. ,

Paris, chez F. Didot. Prix S fr.
Tome VII, 1835.



vj ANNOIVCE.

DICTIONNAIRE TECHNOLOGIQUE, ou nouveau dictionnaire uni-
versel des arts et métiers, etc., tome XXII ([JR Z )

in-8'. de 27 f. et planches (liv. 4o, 41 et 42)
Prix du volume 7 fr. 5o c.

de la livraison de planches. . 2 fr. 5o c.
dè volume termine l'ouvrage qui sera complété, par un supplé-

ment. On ne fera pas de suite une édit., comme oh l'avait annoncé.)

Du CANTAL du basalte et des anciennes révolutions de la
terre, 'en réponse à un nouvel écrit de M. Élie de
Beaumont, par M. le comte de Montlosier, in-8°. de
6 f. Clermont-Ferrand.

TnÉonlE ANALYTIQUE du système du monde ; par G. de
Pontécoulant, tonie III, in-8°. de 36 4 f. Paris,
chez Bachelier. 12 fr.

TROIS MÉMOIRES sur les eaux minérales ; par M. Longchamp,

in-8.. de 2 f. Paris, Impr. de Fournier.

BULLETIN de la Société des sciences naturelles de France,
n'S 1, a et 3. in-40. de 6f. Paris, impr. de Bourgogne.

ÉTUDES sur les dépots métallifères; par M. J. Fournet
in-8.. de 151,- f. Paris, chez Levrault.

ÉxunEs sur les voies de communication. j" partie, CHEMINS
vienaux; par M. P.-D. Bazaine, in-8.. de 14 24- f.

Paris, chez Carilian-Gceury.

NOTICE sur l'amélioration des chemins Vicinaux; par M. Po-
lonceau, in-8°. de i . Paris, impr. de Decourchant.

LES PYRÉNÉES OU voyages pédestres dans toutes les régions
de ces montagnes, etc. ; par M. Chausenque , 2 vol.
in-8"., ensemble 44f. avec 5 pl. impr. à Agen. Paris,
chez Lecointe et Pougin.

VOYAGE dans l'Amérique méridionale le Brésil, la ré-
publique orientale de l'Uraguay, , la Patagonie, la répu-
blique Argentine, les républiques du Chili, du Pérou, de

ANNONCES. v
Bolivia) , exécuté dans le cours des années 1826-1333.
par M. A. d'Orbigny (prospectus) , de 2 f.
Paris, chez Levrault.
( L'ouvrage aura 75 livraisons , chacune de G à 7 feuilles de texte

et de 6 pl. -- Prix de chaque livraison 12 fr. 50 e.
On promet une livraison par mois.)

1EXTRAIT d'une série de recherches sur quelques unes des
révolutions de la surface du globe ; par M. L. Elle de
Beaunzont, in-8°. de 6 f. 7 Paris, chez Levrault.
Prix 2 fr. 50 C.

RECHERCHES et observations sur la créosote ; par J.-F. Fre-
manger, Paris, chez Baillière i fr. 5o c.

RECUEIL d'expériences sur les mortiers de construction
suivi d'observations sur la manière d'opérer dans les
recherches de ce genre, in-40 de g -1 f. avec 4 pl.
Paris, chez Anselin 7 fr. 5o c.

RÉPERTOIRE UNIVERSEL du commerce et de la navigation,
contenant les droits de navigation, les tarifs de douane de
toutes les contrées, etc. ; par M. Maiseau, tome III et
dernier, in-8°. de 63 f. Paris, chez Mme. ro Ch.-
Béchet , prix ..... . . . . .z4 fr.

VOYAGE DANS L'INDE; par FiCtor Jacquemont, pendant
les années 1828-1832. Ir". livr. in-4°. de 5 f., avec 5 p/.
.Paris, chez F. Didot. Prix de chaque livr. . . 8 fr.
( L'ouvrage formera 4 vol. grand in-40. avec 3o0 pl. Il paraitra en

50 livraisons, chacune de 6 pl. avec 4 à 5 feuill. de texte.)

PRÉCIS ÉLÉMENTAIRE DE MINÉRALOGIE , par M. A. Richard,
in-8". de 28 f. , avec 2 tableaux et 2 pl. Paris, chez
Bechet. Prix . . 6 fr.

GÉonisIE ou Traité de la figure de la terre et de ses parties,
etc. , par T.-B. Francceur , in-8°. , de 3o f. avec io
planches. Paris, chez Bachelier. Prix. . . 7 fr. Soc.



yi/AXNONCES.'
HISTOIRE NATURELLE' 'gériérale et i;artiétilière. mol-

lusques, ete. , publiée par monographies ; par MM. de
Férussac et A. cl'Orbigny. CÉPHALOPODES cryptodi-

branches , 4 5 et 6.; un cahier in-e. de 7f. avec
pl. Paris ; chez Baillière. Prix de chaque livr. 20 fr.

TABLEAU DE LA LOCOMOTION SUR LES CHEMINS DE FER,

quant pour une position moyenne de la France les

'frais de traction calculés, dans toutes les hypothèses 'de
forces motrices , de vitesses , de pentes des chemins
etc. , etc. ; -par M. Arnollet in-40. de 7 f. Paris
che'z Carilian-GceurY.

TsuITé DE CHIMIE APPLIQUÉE AUX ARTS; par M. Damas.
Tome V, in-80. de 51 feuilles 1. Paris , chez Béchet.
Prix 9 fr.

TRAITÉ DE CHIMIE ÉLÉMENTAIRE 'théorique et pratique, etc.;
par le:baron L.-.1. Thenard. 6e. édition, tome IV,
M-8.. de 43 feuilles. Prix. 7 fr. 5o a.

DEscturrioN des machines et procédés consignés dans les
brevets d'invention, de perfectionnement et d'importa-
tion dont la durée est expirée, etc.; publiée par ordre de
M. le Ministre du commerce et des travaux publics ;
tome XXVI, in-4. de 5 feuilles avec 4o planches.
Paris,,,chez madame lluzard. Prix 15 fr.
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ANALYSES

De substances minérales.

( TRAVAUX DE 1834.)

Analyse de la CIRE FOSSILE de Moldavie; par
M. Magnus. (Ann. de Chimie, t. 55, p. 217.)
La cire fossile que M. le docteur Meyer de ,Bu-

charecht a trouvée en masses assez considérables en,
Moldavie, est d'un brun verdâtre, -tantôt à struc-
ture fibreuse , tantôt à cassure conchoïde. Elle a
une odeur un peu empyreumatique particulière.
Bien qu'elle paraisse homogène à l'oeil, elle se com-
pose cependant de deux substances différentes inti-
mement mélangées, dont l'une se dissout, et dont
l'autre ne se dissout pas dans l'alcool et dans l'é-
ther. La...cire brute est composée de

Carbone 0,8575
Oxigène . . 0,1515

Composition qui se rapproche beaucoup de
celle du-gaz oléliant. Elle ne contient d'ailleurs ni
oxigène ni azote.

Sur quelques produits de la DISTILLATION
DE LA HOUILLE; par M. Runge. (Ann. de Pogg.,
t. 3i, p. 65 et 513; t. 32, p. 3o8.)

On peut extraire de l'huile obtenue par la
distillation dela houille, et rectifiée, six substances
qui diffèrent de toutes celles qui sont connues par

Tome TU, 1835. 32
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l'ensemble de leurs propriétés. Trois de ces sub-
stances sont basiques ; je les nomme eyano-
léine, pyrroléine et leueoléine. Les trois autres
sont acides; je les désignerai sous les, noms d'a-
cide earboléigue , acide rosoleique et acide bru-
noMique.

Cyanoléine. La cyanoléine est un liquide oléagineux inco-
lore , très volatile, faiblement odorant, non délé-
tère, soluble dans l'eau , l'alcool et l'éther. L'éther
l'enlève à sa dissolution aqueuse. Elle est sans ac-
tion sur le tournesol et sur le curcuma. Elle se
combine avec tous les acides , excepté avec
l'acide carbonique. L'acide nitrique employé en
excès la décompose à la chaleur de leo°, et la
transforme en une masse brune. Qu'elle soit libre
ou combinée avec un acide, le chlorite de chaux la
transforme en un acide qui produit des sels d'un
beau bleu d'azur : la liqueur devient d'abord d'un

- violet intense , et rouge si l'on ajoute un acide. La
cyanoléine précipite partiellement un grand:
nombre de dissolutions métalliques. Les sels de
cyanoléine sont la plupart solubles dans l'eau,
l'alcool et l'éther : il y en a qui peuvent cristalli-
ser. Ils ont la propriété de colorer en un jaune
très intense , et indestructible par le chlore, la
moelle de sureau et le bois de sapin. Cette colora-
tion paraît résulter de la combinaison de la eyano-
léine avec une matière particulière ,insoluble dans
l'eau et dans l'alcool, que renferment le sapin et
la moelle de sureau. Cette réaction est si sensi-
ble, qu'elle peut faire reconnaître la présence de
soL,. de cyanoléine dans une dissolution. Le ni-
trate cristallise. Le muriate cristallise aussi : il com-
mence à se volatiliser à ioo° c. L'acétate est in-
cristallisable et se distille facilement avec l'eau.
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L'oxalate neutre cristallise en petites lames ou enétoiles, il abandonne une partie de la cyanoléine
ài 00., et se change en sel acide.

La pyrroléine est un gaz soluble dans l'eau et Pyrroléine.dans les acides, dont l'odeur est agréable et a de
l'analogie avec celle des raves de la Marche. Elle
est caractérisée parla propriété de colorer le bois de
pin humecté d'acide hydrochlorique, en un rouge
pourpre foncé indestructible par le chlore; on peut
en reconnaître la présence d'un millionième dansl'air par ce caractère. Sa dissolution aqueuse secolore en rouge de vermillon par l'addition de
l'acide nitrique. La pyrroléine existe aussi dans
l'huile de tabac et dans les huiles infectes qui pro-
viennent de la distillation des os et de la corne.

La leucoléine est un liquide huileux, elle estdouée d'une odeur pénétrante, qu'elle perd entiè-
rement en se combinant avec les acides. Elle ferme
avec l'acide oxalique un sel que l'on peut obtenir
en très beaux cristaux : Foxalate, placé sur la peau
humide, développe une forte odeur phosphoreuse.
Les sels de leucoléine ne développent aucune cou-
leur ni sur le pin ni dans les dissolutions de chlo-
rite de chaux.

L'acide carboléique, complétement purifié, Acideest un liquide oléagineux, incolore, très rapin- carboléique.gent, d'une odeur peu pénétrante, tout-à-fait
semblable à celle du castoreztm , et d'une saveur
brûlante et caustique. 11 fane les feuilles des
plantes, et il brûle la peau dépouillée de son
écorce. Sa densité, à 20" c., est de 1,062.11 tra-
verse rapidement le papier et le rend transparent,
mais au bout de peu de temps il s'évapore, et le
papier reprend son aspect ordinaire. Il bout à la
chaleur de 19,7° c. sans se décomposer. Il brûle

Leucoléine.
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avec flamme jaune et fumée. Il peut dissoudre'
une certaine quantité de soufre à chaud , en se co-
lorant en jaune pâle, et la liqueur se prend en
masse cristalline presque incolore par .le
refroidissement. Le chlore gazeux le change en un
acide d'un rouge-brun avec dégagement d'acide
hydrochlorique; il dissout rapidement l'iode. Le
potassium en dégage du gaz hydrogène, avec
grande élévation de température. Il n'attaque pas
le fer et le cuivre, comme le font les huiles
grasses.

L'acide carboléique se mêle avec l'acide sulfu-
rique concentré en toutes proportions, sans qu'il
y ait coloration à froid; mais si l'on chauffe à
l'ébullition, le mélange devient brun quand l'a-
cide sulfurique est en excès. L'acide nitrique con-
centré le change en une résine noire, et se colore
en rouge.

100 p. d'eau dissolvent 3,26 d'acide carboléique.
Le sel marin le précipite de cette dissolution sous
forme de gouttes huileuses. Il est très soluble dans
l'éther et dans l'alcool même absolu. Lorsqu'on
plonge du bois de pin humecté d'acide carboléique
dans de l'acide muriatique ou de l'acide nitrique, -
le bois se colore en bleu foncé : mais on ne peut pas
par ce moyen constater la présence de plus de 7=7
d'acide en dissolution dans l'eau. Cet acide, quand
il est bien pur, n'altère ni le tournesol ni le curcu-
ma. Il forme dans les dissolutions de sous-acétate
de plomb un précipité blanc caséeux il colore les
dissolutions de soussulfate de fer en lilas pur.

L'acide carboléique chauffé à ioo° dissout l'in-
digo sublimé ; l'alcool n'altère pas la couleur de
la dissolution, qui est bleue. Il dissout complete-
ment la copale; il précipite en blanc la colle de
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poisson. Il fait perdre instantanément leur mau-
vaise odeur aux viandes putréfiées, et, à cet égard,
il agit plus énergiquement que le chlore, mais
il leur communique en même temps une saveur
détestable. ii ne dissout que très peu de succin ,
et il est sans action sur le caoutchou.

Les carboléates neutres solubles ont la réac-
tion alcaline , et ils colorent le bois de pin en bleu
intense par l'intermédiaire de l'acide muriatique
ou de l'acide nitrique. Le carboléate de potasse est
solide et cristallin. Le carboléate d'ammoniaque
est incolore et très alcalin. Le carboléate de chaux
neutre cristallise ; l'acide carbonique le change
en sel acide avec précipitation de carbonate de
chaux; le carboléate acide donne par concentration
une solution syrupeuse. Le carholéate de plomb
neutre est soluble dans l'alcool l'eau le décompose
en sous-sel insoluble et en acide carboléique qui
ne retient presque pas de plomb; le sel acide est
déliquescent et soluble dans l'alcool.

L'acide carboléique a quelques rapports avec
la créosote ; mais les propriétés suivantes de la
créosote prouvent que ces deux substances ne
peuvent pas être confondues. La créosote a une
densité .de ,o37 ; elle bout à 203° c.; elle dissout
le .soufre en se colorant en vert. Elle forme avec la
potasse deux sels , l'un cristallin et l'autre vis-
queux, et avec la chaux, une masse blanche pa-
teuse. L'air et l'ammoniaque la font devenir
rouge. Avec l'acide sulfurique , elle donne une
liqueur noire et trouble. loo parties d'eau n'en
dissolvent que 1,25 parties. Elle donne un préci-
pité brun avec les dissolutions de persulfa te de fer ;
elle précipite par la dissolution de sous-acétate de
plomb. Elle ne dissout que très peu' de copal e ; elle

Créosote.
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ne précipite pas les dissolutions de colle de pois-.
son; elle ne fait pas disparaître l'odeur des viandes
en putréfaction; enfin les dissolutions bleues d'in-
digo dans la créosote deviennent pourpres par
l'addition d'une petite quantitè

Acide L'acide rosoléique est une matière résineuse
rusoléique. lide , pulvérisable, d'un beau jaune orange, et qui-

a tous les caractères d'une matière colorante pro-
prement dite. Avec les mordans convenables, elle
donne des laques rouges aussi belles que celles que
fournissent la cochenille, le carthame et la ga-
rance. Cet acide est un des produits de la décom-
position des huiles de la houille.

Acide L'acide brunoléique accompagne l'acide roso-
brunoléique. léique, et se forme dans les mêmes circonstances.

Il ressemble à l'asphalte : sa cassure est vitreuse
et brillante, et il est aisément pulvérisable. La
plupart des brunoléates sont bruns et insolubles,
tandis que les rosoléates sont rouges et presque
tous insolubles.

Outre les six substances qui viennent d'être dé-
crites, l'huile de la houille en renferme encore
plusieurs autres-; mais jusqu'à présent on ne con-
naît aucun moyen de les isoler. Voici comment
on parvient à extraire les trois bases et les trois
acides dénommés ci-dessus.

Préparation. On agite pendant 6 à 8 heures un mélange de
12 p. d'huile de la houille , 2 p. de chaux et
5o p. d'eau : on filtre et on distille la liqueur'
brune jusqu'à ce qu'elle soit réduite à la moitié
de son volume. La liqueur condensée est un mé-
lange d'huile épaisse et d'eau ; elle renferme du
carbonate d'ammoniaque , les trois nouvelles
substances basiques et de l'acide carboléique. On
la distille avec un excès d'acide muriatique jus-
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qu'a ce que le liquide condensé ne devienne plus
brun par l'acide nitrique concentré. Ce liquide
renferme la pyrroléine et l'acide carboléique , et
le résidu qui est d'un jaune foncé, contient du
sel ammoniac et des muriates de cyanoléine et
de leucol eine.

En distillant ce résidu avec de la soude caus-
tique, les trois bases passent dans le récipient.
On les sursature d'acide acétique, et on distille
jusqu'à ce que la liqueur condensée cesse de co-
lorer le bois de pin en jaune ; les acétates de cya-
nol eine et de leucol éi ne se volatilisent, et l'acétate
d'ammoniaque reste dans la cornue. On trans-
forme les acétates en oxalates, en les distillant pres-
que à sec avec de l'acide oxalique, et, pour ne rien
perdre, dès que tout l'acide acétique est passé, on
change de récipient afin de recueillir la petite quan-
tité de cyanoléine qui se volatilise. Le résidu est
brun ; on le broie ,ou le met sur un filtre et on l'ar-
rose avec de l'alcool à o,85, et employé par doses.
successives. Les premières portions enlèvent la
matière colorante : on les rejette et on recueille les
portions suivantes qui contiennent les oxalates de
cyanoléine et de leucoléine , et il reste sur le
filtre de roxalate acide d'ammoniaque. En laissant
évaporer spontanément l'alcool, les deux oxalates
cristallisent, roxalate de leucoléine en belles ai-
guilles déliées, roxalate de cyanoléine en larges
paillettes, et il est facile de séparer les deux sels
l'un de l'autre par triage. Pour les purifier il faut
les .redissoudre séparement et les faire cristalliser
un grand nombre de fois. Il est aisé d'obtenir l'oxa-
late de leucoléine parfaitement exempt de cya-
noléine ; mais il est difficile d'enlever les der-
nières traces de leucoléine à l'oxalate de cyano-

Cyanoléine
et I eueoléine.
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léine. On sépare les deux bases de l'acide oxalique
en distillant les sels avec de la soude caustique.

Pyrroléine. Il est fort difficile de séparer la pyrroléine de
l'acide carboléique , parce que lorsqu'on distille
leur mélange avec de la soude, il passe toujours
une certaine quantité d'acide carboléique avec la
pyrroléine. Pour préparer cette base, il vaut

- mieux distiller l'huile empyrertmatique des os ou
de la corne,- après l'avoir sursaturée d'acide mu-
riatique , et recevoir les gaz qui se dégagent dans
une dissolution de potasse ou dans un lait de
chaux. Ces gaz consistent en un mélange d'acide
carbonique, d'hydrogène sulfuré et de pyrro-
léine. En distillant la liqueur alcaline, la pyrro-
léine passe. seule dans le récipient avec de la
Vapeur d'eau ; on la purifie en distillant la liqueur.
condensée, après y avoir ajouté de l'acide hydro-
chlorique. La quantité qu'on en obtient par ces
diverses opérations est toujours très peu consi,
dérabl e.

Acide En sursaturant , après l'avoir filtrée , avec de
carbeléique. l'acide hydrochlorique , l'huile de hiuille dont

on a séparé par distillation la cyanoléine et la
leucoléine , l'acide carboléique se -sépare et se
rassemble au fond du vase avec les acides ro-
soléique et brunoléique , sous forme d'une huile
brunâtre. On recueille cette huile, on la lave
par 'décantation avec de l'eau, et on la distille
avec une certaine quantité de ce liquide : il passe
une liqueur laiteuse qui tient l'acide carboléique
en suspension, et de laquelle cet acide se sépare
peu à peu. Les acides rosoléique et brunoléique
restent dans la cornue comme moins volatiles.
Pour purifier carboléique on le dissout dans
l'eau et on le mélange avec le sous-acétate de
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plomb ; il se forme un précipité blanc caséeux de
sous-carboléate. On lave ce sel et on le calcine
dans une cornue; il se fond , puis se décompose.,
et l'acide carboléique se distille et se condense
sous forme d'une huile jaunâtre qui, rectifiée
devient tout à fhit incolore.

Le résidu brun dont il vient d'être fait men- Acides
tion , contenant les acides rosoléique et bruno- rosoléique
Mique, étant mélangé d'abord avec de l'alcool brimoltéique.
et ensuite avec du lait de chaux, donne une li-
queur rose qui contient du rosoléate de chaux, et
un précipité brun qui se compose essentiellement
de brunoléate. Pour obtenir l'acide rosoléïque
pur, on distille le rosoléate avec de l'acide acé-
tique on sature la liqueur avec de la chaux, et
cela alternativement jusqu'à ce qu'il ne se dépose
plus de brunoléate. Enfin, on dissout l'acide dans
l'alcool et on évapore la liqueur. Quant à l'acide
brunoléique , on le sépare de la chaux par l'a-
cide muriatique en excès, puis on le combine de
nouveau avec la chaux, et ainsi alternativement à
diverses reprises; ensuite on le dissout dans de la
soude caustique, on décompose le sel de soude
par l'acide muriatique , et enfin on dissout l'acide
brunoléique ainsi obtenu dans l'alcool, et on
évapore la dissolution.

Le docteur Reichenbach de Blansko a fait voir
qu'il résulte de l'action de la baryte sur la pica
marre (partie pesante de l'huile de goudron dis-
tillée), et à la faveur du contact de , une
substance particulière qui est d'un très beau
bleu et qu'il a nommée pittacalle. Cette sub-
stance est en masse solide, cassante, tachant les
doigts, à reflets dorés comme l'indigo, inodore,
sans saveur et fixe. A une certaine température
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peu élevée, elle se charbonne sans répandre d'o-
deur ammoniacale. Elle ne se dissout pas dans
l'eau, mais elle s'y délaie et y reste long-temps
en suspension. Elle donne avec l'acide sulfurique
étendu une dissolution violette ou cramoisie, avec
l'acide muriatique une dissolution rouge-brun,
et avec l'acide acétique une dissolution aurore.
Elle est précipitée de toutes ces dissolutions en
flocons bleus par les alcalis, le sous-acétate de
plomb, le protochlorure d'étain, le sulfate de
cuivre ammoniacal, l'acétate d'alumine, etc. On
peut la fixer sur le fil et sur le coton, au moyen
des sels d'étainou d'alumine. L'acide nitrique la
décompose. Elle est insoluble dans l'alcool, l'éther
et l'eupione.

Pittacoléine. La pittacalle paraît résulter de l'altération
d'une substance huileuse, incolore, que je nom-
merai. pituicoléine. Cette huile a quelques rap-
ports avec la cyanoléine; mais elle en diffère par
les propriétés suivantes : elle se combine avec les
bases et ne sature pas les acides; elle est trans-
formée en pittacale bleue par la baryte et par le
chlore, et elle ne colore pas en jaune le bois de
pin humecté d'acide muriatique.

Selon M. Reichenbach ,les houilles de la grande

Huile formation houillère distillées avec de l'eau laissent
essentielle.

dégager de leur poids d'une huile essen-
tielle particulière qui est identique avec le naphte;
ruais les huiles de la formation du grès vert n'en
fournissent pas.
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Proportion des cendres dans différentes
parties des BOIS; par M. Sprengel. ( J. fur prakt
chenue, t. i, p. 158.)

Une portion du cur, de la partie moyenne et
de l'aubier d'un tronc de chêne de 6o ans, qui
avait végété dans un loarn sablonneux, et qui
avait été abattu en hiver, ayant été brûlée sépa-
rément, on a pour le coeur 0,00270 de cendres,
pour la partie moyenne o,003ii, et pour l'aubier
o,0053J.. L'acide sulfurique est en plus grande
proportion dans les cendres du coeur que dans
celles de l'aubier.

Analyse de la cendre des TOURBES DE STRAS-
BOURG; par MM. Oberlin et Buchner. (Journal
de pharm., t. 20, p. 251.)

La cendre qui provient de la combustion de la
tourbe que l'on trouve dans les environs de Stras-
bourg, contient o, d'hydrochlorate.de soude, et
o,8 i de carbonate de chaux, carbonate de magné-
sie, phosphate de magnésie, phosphate d'al umi ne,
alumine, oxide de fer, sulfate de chaux et silice.
Elle ne renferme ni alcali libre ou carbonaté,
soufre, ni iode.

Sur une production artificielle de CRISTAUX
DE FELDSPATH; par:M. Kersten. (Ann. de Pog.,
t. 33.)

Ces cristaux ont été trouvésdans l'usine de San-
gerhausen , à la fin d'une campagne d'un fourneau
dans lequel on avait fondu des minerais de cuivre
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schisto-bitumineux. Ils étaient dans des crasses
de zinc, adhérentes aux parois intérieures du four-
neau. Leur cassure est conchoïde, et leur surface
en partie lisse, en partie rayée verticalement. ils
ont l'éclat vitreux et une couleur rose pâle tirant--
sur le violet; ils sont tvansparens, et ils ont la du-
reté du feldspath ; ils ne se fondent au chalumeau
qu'avec une extrême difficulté. On peut les puri-
fier en les chauffant avec du nitrate d'ammoniaque;
ils sont inattaquables par les acides. Une analyse
approximative y 'a démontré la présenee de la si-
lice, de l'alumine et de la potasse, avec une trace
de manganèse.

Comme le travail de la fonte de cuivre se fait
avec du charbon de bois, et qu'on l'emploie aussi
dans la confection de la sole, c'est de lui probable-

,
ment que provient la potasse.

M. Mitscherlich a reconnu que ces cristaux pré-
sentent les faces primitives d'un prisme oblique,
dont les angles latéraux aigus sont tronqués.

6. Mémoire sur les EAUX MINÉRALES; par
M. Longchamp. (Brochure.)

L'analyse de l'eau des sources de Barèges ( la
Buvette), de Saint-Sauveur et de Cauteretz
Raillère), m'a donné pour i ,000 parties
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Et en outre des traces de potasse, d'ammoniaciue
et de barégine. De plus, chaque litre d'eau coi-
tient 4 cent. c. d'azote. je prends pour sulfure de
sodium, le sulfure N (58184) S ,20116

Les eaux minérales doivent leur origine aux
eaux pluviales ,et si l'on a égard à la quantité d'air.
que celles-ci tiennent en dissolution, et à l'absence
de roxigène dans les eaux minérales, il demeure
démontré : que les bases étaient à l'état mé-
tallique dans l'intérieur du globe, combinées avec
du soufre ou avec du chlore; 2°. et que le sulfate
de soude, provient de la conversion du sulfure de
sodium en sulfate par l'action de roxig-ène de l'air.
Quant au silicium, il-se convertit en silice par la dé-
composition de l'eau. La barégine est le résultat de
la combinaison de la Matière végétale et de l'azote
des eaux pluviales, combinaison qui s'opère sous
la double influence d'une forte pression et d'une
haute température.

Dans toutes les eaux minérales que j'ai exami-
nées, j'ai toujours trouvé le gaz azote dans les gaz
qui s'en dégagent. Il est souvent pur, souvent aussi
accompagné de gaz acide carbonique, et quelque-
fois il est mélangé de gaz oxigène, mais jamais
en aussi grande proportion que dans l'air atmo-
sphérique.

Il résulte de mon travail sur les eaux minérales
des Pyrénées, que dans cette chaîne, qui a près
de cent lieues de longueur, l'intérieur du globe est
composé d'une masse métallique non .oxidée ,
comme Davy Fa le premier annoncé.

Sulfure de sodium. . 0,042100 0,02536o 0,019 cio

Sulfate de soude. . 0,050042 0,03868o 0,044347

Chlorure de sodium. 0,040150 0,073598 0,049576

Silice 0,067826 o,o5o7 o 0,061097
Chaux 0,002902 0,001347 0,004487

Magnésie 0,000344 0,000242 0,0°0445

Soude caustique. . . 0,005loo -- 0,005201 0,003396

0,208464 o,195638 0,182748
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Analyse du SEL GEMME de Briscous , près
Bayonne; par M. P. Berthier.

Ce sel a été découvert il y a deux ans par un
sondage; il est en petits morceaux amorphes, et
contient

Analyse de FALUN SODIQUE; par M. Thomson.
( Ann. de New-Yorck.)

Cet alun a été trouvé à Saint-Jean, clans l'Amé-
rique méridionale. Il forme ordinairement
des petites veines fibreuses, blanches, dans un
schiste d'un noir bleuâtre. Sa forme parait être
prismatique; sa pesanteur spécifique est de t,88.
I) est composé de

Acide sulfurique 0,377
Alumine 0,12i
Soude. 0,075
Eau 0,424

1,000

_ 9. Sur la BREVICITE, nouveau minéral; par
M. Sonden. ( Ann. de Pogg., t. 33, p. 112.)

M. Strom a envoyé à M. Berzél.ius un minéral
trouvé près de Brevig en Norwége, qui paraît
remplir les cavités d'une roche trachytique. Cette
substance est en masses blanches, lamelleuses et
radiées, qui dans l'intérieur des cavités se change
en cristaux prismatiques transparens. Elle est tra-

sales.

100,00

La formule serait (Na', Ca') 52 H- jÀ "Si + 61.4.

Cette substance .forme donc une nouvelle zéo-
lithe, qui se place auprès de la phrénite. M. Ber-
zébus l'a nommée brevicite.

IO. Sur' la présence de PHYDROCHLORATE D'AM-
MONIAQUE dans quelques minéraux, dans le
sel gemme et dans le sel marin; par M. Vogel
de Munich. (Journ. de Pharm., t. 20, p. 498.)
L'hydrochlorate d'ammoniaque existe dans

l'oxide de fer de Bohème, ainsi que dans le rapil
d'Auvergne; mais les minerais de fer de Eichs-
taedt et de Traunstein en Bavière n'en contien-
nent pas, et ne donnent à la distillation qu'un
peu de carbonate d'ammoniaque.

Le sel ma rin de ri eclrichshall en Wurtemberg,
le sel gemme de Hall en Tyrol , ainsi que les dif-
férens sels de tontes les contrées de la Bavière
renferment, comme les produits volcaniques, de
l'hydrochlora te d'ammoniaque.

Les eaux-mères des salines ne paraissent pas
en contenir des traces sensibles : mais les eaux-
mères des salines de Bavière renferment. du
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versée par de larges bandes d'un rouge foncé et

J'y ai trouvé
Silice 4388

Soude
42,.

3,8338
Alumine 29

Chaux 6,88
Magnésie o 21
Eau'. 9,63
Perte 0,69

Sel marin 0,295
Sulfate de magnésie. . o,o55
Sulfate de chaux. . . 0,044
Argile grise et sable. 0,561
Eau 04-4

0,999
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chlorure de potassium, comme je l'ai déjà an-
nonce.

i. Analyse de la BREWSTÉRITE ; par M. Connel.
(Ain. de Pogg., t. 31, p. 600.)

100,4.4
Ce qui donne la formule

(Sr, B ) S' 4 A S3 -I- 6 Aq.

12. IIYDROBORACITE nouvelle espèce minérale;
par M. Hess. ( Ann. de Pogg., t. 31 , p. 49.)

Ce minéral vient du Caucase, et avait été pris
jusqu'ici pour du gypse. Il est en masses cariées,
comme du bois vermoulu structure fibro-la-
mellaire , très tend ce, incolore, translucide en la-
mes très minces. Sa pesanteur spécifique est de

1,9o. Au chaluineau il se fond en verre limpide,
qui ne devient pas opaque par le refroidissement,
et il colore la flamme en vert, li est un peu solu-
ble dans l'eau, et il manifeste la réaction alcaline;
il se dissout aisément dans les acides nitrique et
bydrochlorique à l'aide de la chaleur.

Je l'ai analysé de trois manières : jo. en le fon-

dant au creuset avec un mélange de potasse caus-
tique et de carbonate de potasse ,. lavant avec
de l'eau , et dissolvant le résidu terreux dans de
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hydrochlorique, etc.; 2.. en le traitant par

un mélange d'acide hydrofluorique et d'acide sul-
furique,, pour expulser l'acide borique, et en cal-
cinant les sulfates; 3.. en le dissolvant dans l'acide
hydrochlorique , précipitant la chaux par l'oxalate
d'ammoniaque, évaporant la liqueur à sec, et cal-
cinant le résidu avec' un mélange d'acide hydro-
fluorique et d'acide sulfurique. J'ai recherché les
.alcalis dans ce résidu, mais je n'en ai pas trouvé
la moindre trace. Le résultat de l'analyse a
été :

..-Sa formule est donc (Mg a )3 2 + 9 H.
Dans ce minéral, le rapport de l'oxigène des

bases à l'oxigène de l'acide est le même que dans
la boracite, en adoptant pour cette dernière es-

:::
pèce la formule Mg' 11,' comme le fait M. Ber-
zelius.

13.- Description et analyse de la DYSCLAS1TE
nouveau minéml de Feroé; par M. Connell.
(Institut, tr. 65.)

Ce minéral est d'un blanc pur, quelquefois opu-
lescent et translucide, d'un éclat brillant et-vitreux,
et un peu _plus dur que le spath fluor; sa texture
est imparfaitement fibreuse; sa pesanteur spéci-
fique est de 2,362; il jouit de la propriété de la
double réfraction, et réfléchit la lumière bleue;

Tome PH , ,385. 33

Chaux
Magnésie

0,1374 )
Oxig,ène. o,o8000,1071

Acide Barique. .

- Eau
0,4922 0,3386
0,2633 0,2341

4
3

1,0000

La brewstérite est composée de

Silice 53,666
Alumine 17,492

Strontiane 8,325
Baryte 6,749
Chaux i,346
Oxide de fer
Eau

0,292
12,544



com-

Sa formule est 9 C S' 16 Aq.

4.. Analyse de la XANTITE ; par M. Thomson.
(Amer: Journ., 38.)

En grains ronds, peu adhérens, d'un gris jau-
nâtre clair, translucides; sa pesanteur spécifique
est de 3,20. On la trouve aussi en masses lamel-
leuses, dont la forme est un prisme doublement
oblique à Amity, dans le comté d'Orange, état
de New-York.

L'analyse a donné :

Ce qui conduit à la formule
(C,M,f)S (A,F)'S.

i5. Analyse du GRENAT BLANC de Tellernark;
par M. Wachtmeister. (Jahrbuch, 1833.)

Ce grenat est cristallisé en dodécaèdres rhom-
boïdaux, limpides et incolores. Il accompagne ri-
docrase cuprifère et la thalite. Sa pesanteur spéci-
fique est de 3,515. Il contient

ASilAluminelieeine 0,2120 -- 990
0,3960 OXigène 1991

Chaux 0,3230 907Protoxide de manganèse 0,0315 69
Oxide de fer 0,0200

0,9825

Cette analyse prouve que le fer West pas essen-
tiel à la composition des grenats.

16. Analyse d'un LAITIER TRÈS SULFUREUX de
Firmy (Aveyron); par M. P. Berthier.

Ce laitier a été obtenu dans les opérations qui
ont été faites au fourneau de la Forèsie à fair
chaud, pour essai. Il s'est produit par f addition d'un
excès de castine. Il était fondu, mais pâteux,
on»le faisait sortir en masse par l'ouverture de la
tuyère.-11 s'altérait promptement à l'air et tombait
en,poussière comme de là chaux vive.- Tel qu'on
l' envoyé a Paris, il se composait de petits mor-
ceaux compacts-, d'un i.blanc de marbre, translu-
cides, à cassure -cristalline et souvent .même lar-
gement lamellaire, et ces morceaux étaient dis-
séminés dans une poudre d'un blanc de lait, On y

tinuvé
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il a une tenacité extrême. Je l'ai trouvé
posé de :

Silice 0,5769
Chaux 0,2683
Eau 0,1471
Soude-. 0,0044
Potasse 0,0023
Oxide de fer 0,0032
Oxide de manganèse 0,0022

1,0044

Silice 0,3271
Chaux 0,3631
Alumine 0,1228
Protoxide de fer 0,12o0
Protoxide de manganèse. . . 0,0368
Eau o,006o

0,9758

DE SUBSTANCES MINÉRALES. 5x1
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On n'a pas encore observé de laitier aussi chargé
de chaux et contenant une aussi forte proportion
de soufre. La partie pulvérulente était probable-
ment beaucoup plus sulfurée encore.

On peut remarquer que l'excès de chaux em-
ployé dans la circonstance qui a produit ce laitier
a eu pour effet, ainsi qu'on pouvait le prévoir,
de déterminer la réduction absolument complète
des oxides métalliques, et la formation d'une
forte proportion de sulfure de calcium; ce que
l'on doit toujours tacher d'obtenir dans un bon
travail. C'est ce sulfure qui, en attirant l'humi-
dité de l'air, fait promptement tomber le laitier
en poudre ou en petits morceaux.

Plusieurs observations portaient déjà à penser
que le sulfure de calcium contenu dans les lai-
tiers, n'est pas le protosulffire. Une expérience
faite avec un très grand soin sur le laitier de
Firmy,, a montré qu'en effet, en le traitant par
l'acide muriatique pur, avec la précaution
d'éviter l'accès de l'air dans le vase, il se dé-
pose o,008 de soufre en grumeaux c'est-à dire
plus du tiers du total. D'après cela il paraîtrait
que le sulfure contenu dans le laitier de Firmy
est, du moins pour la plus grande partie, du
deutosulfure. Néanmoins, pour vérifier ce fait,
il faudrait faire l'analyse d'un laitier au moment

(
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où il sort du fourneau, et avant qu'il ait pu se
former cfoxisulfure par l'action oxidante de l'air.

Analyse de TROIS SULFATES MAGNÉSIENS NA-
TIFS; par M. Hausmann. (Société de Gôttingu e.)

Le sel d'idria qui avait été considéré par Kla-
proth comme de l'alun de plus, est du sulfate
de magnésie, contenant tout au plus un demi-cen-
tième de sulfate de fer.

Le sel en aiguilles soyeuses de Catalayud , eu
Arragon , est du sulfate de magnésie pur.

Le sel en stalactites, de couleur rouge, qu'on
trouve à Neusohl en Bohème , est composé nie:

Analyse d'un NOUVEL ALUN et d'un SULFATE
MAGNÉSIEN de l'Afr ique méridionale; par:
M. Stromeyer. (Société de Geittingue.)
Ces sels ont été trouvés par M. Hertzog au cap

Vert, environ sous 3o0,3o de latitude sud, et
26°,41' de longitude ouest de Greenwich, à 20,
milles anglais de la côte, dans une grotte de 7-
pieds de hauteur.

La couche supérieure du sel a 6 pouces d'épais-
seur, et se compose d'alun; la couche inférieure
n'a que i pouce, et se compose de sulfate de ma-

Sulfate de magnésie 0,5406
Sulfateu de cobalt 0,01422
Sullate de cuivre 0,00764
Sulfate de manganèse. 0,00725
Sulfate de fer 0,00197

, Eau combinée 0,4860o
Eau interposée 0,0'3 Loo

0,9974

Silice 0,334
Chaux 0,483
Magnésie 0,043
Altimine 0,106
Fonte mélangée 0,007
Soufre 0,022--

1,000



Il est analogue à l'alun ordinaire, mais le sel
alcalin y est remplacé par les sulfates de magnésie
et de manganèse.

Le sel magnésien est composé de
Sulfate dé magnésie. . . 0,42654 7 at.
Sulfate de manganèse . . .0,07667
Eau 049243

0,99564
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q. ,lrzaly,se d'un SILICATE DE MAGNÉSIE de Styrie;
par, M. P. Berthier.

Cette roche à été rapportée de Styrie par
M. Grunner, elle se trouve auprès de Gratz , dans
un terrain tertiaire. On l'emploie pour construire
l'ouvrage des hauts-fourneaux, et l'on dit qu'elle
résiste très long-temps à l'action cita feu. Elle est
compacte, d'un blanc un peu satiné , douce au
toucher, à cassure inégale, et plus dure que le
quartz.

Elle est inattaquable par l'acide acétique ; mais
l'acide nitrique l'attaque , même après qu'elle
a été calcinée, de manière à dissoudre toute la
magnésie sans dissoudre d'alumine, ce qui prouve
qu'elle se compose d'un simple mélange de sili-
cates de ces deux terres.

Elle contient :

Ce qui se rapproche de la formule M2S+Aq, AS'.

20. Formule de L'ANTOPHYLLITE ; par M. Vopi-
lius. (Ann. de Pogg., t. 33, p. 355.)

La formule de l'antophyllite de Kongsberg est
f S' + 3 Mg S2, qui est celle de la hornblende.
Déjà Walmstedt avait trouvé que l'antophyllite
du Groënland était de la hornblende.

Silice. . . . . 0,365 oxigène 0,1900
Magnésie. . . . 0,406 0,1570
Alumine. . . . 0,123 0,0574Oxide de fer. . 0,014
Eau 0,084 0,0750

0,992

Sulfate d'alumine 0,38398
Sulfate de magnésie 0,10820
Sulfate de manganèse . . . 0,04597
Eau 0,45739
Chlorure de potassium. . . 0,00205

0,99759
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gnésie. L'alun est fibreux ou compacte, éclatant,
translucide et d'un blanc de neige; le sel magné-
sien est fibreux aussi, à fibres qui paraissent être
des prismes carrés.

La roche sur laquelle repose la couche de sel
est du quartz schistoïde , à petits grains, mêlé de
paillettes de mica argentin et d'efflorescences sa-
lines; le plafond de la grotte est un conglomérat
quartzeux rougeâtre, contenant du manganèse et
des pyrites.

La contrée environnante est formée de collines
de 800 pieds de hauteur, découpées par de pro-
fondes vallées, et dont le sommet est occupé par
un calcaire marneux gris brun clair, qui parait
appartenir aux terrains tertiaires.

L'alun est composé de
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:a i. PHOENAKITE , nouveau minéral; par M. Nor-
denskiold. (Ann. de Pogg., t. 28, p. 420.)

D'après l'analyse de Hartvval , la composition
de ce minéral est représentée par la formule

Si'.Be»> Il vient de Sibérie, &Ill accompagne l'é-
meraude. Il cristallise en rhomboïdes obtus d'en-
viron ire; les cristaux sont transparens et plus
durs que le quartz. il résiste à l'action des
acides.

22. ALLOPHANE dans l'argile plastique; par M. le
docteur Bunsen. ( Ann. de Pogg., t. 31, p.53.)

L'allophane a été trouvée dans le terrain d'ar-
gile plastique des environs de Berne; elle est tan-
tôt en croûtes sur les faces de fracture d'un lignite
résinoïde , tantôt en masses stalagtiformes ou bo-
trioïdes. Elle a une cassure conchoïde ou inégale,
ses fragmens minces sont demi-transparans , et
ont l'éclat de la cire; sa couleur est le jaune
d'ambre ou le blanc; elle devient noire au Chalu-
meau , parce qu'elle contient une quantité notable
d'une matière combustible.

On l'a trouvée composée comme il suit

DE SUBSTANCES MINÉRALES.

2.3. Sur l'analyse des ARGILES; par M.
hammer. ( Institut , n°. 55. )

Pour analyser une argile, il faut en général
lui faire subir quatre opérations. La première
consiste à la traiter par l'acide hydrochlorique
étendu pour dissoudre le carbonate de chaux ; la
seconde à traiter alternativement le résidu par
l'hydrogène sulfuré qui décompose le silicate de
fer, etc. , par l'acide hydrochlorique qui dissout
les bases mises à nu, et par le carbonate de soude
qui dissout la silice devenue libre ; la troisième
opération se compose d'un traitement alternatif
par l'acide sulfurique bouillant et par le carbo-
nate de soude pour enlever le silicate d'alumine;
et enfin la quatrième opération a pour objet l'a-
nalyse du dernier résidu par le moyen du carbo-
nate de baryte.

La terre à porcelaine de Bornholm est compo-
sée de

iClaitclammate de chaux et de magnésie

Kaolin
Sable quartzeux

Le kaolin a une composition représentée par
la formule A S -1- 2 Aq. Comme il provient évi-
demment de la décomposition du feldspath,
celui-ci doit abandonner un silicate alcalin, dans
lequel la silice renferme neuf fois autant d'oxi-
gène que la potasse.

Dans une autre terre argileuse, il y a un mé-
lange de feldspath magnésien.

o,0033
o,o35o
0,7430
0,2187

1,0000

Alumine 0,3037
Oxidc de fer O,0274
Silice 0,2 io5
Eau 0,4023
Carbonate de chaux 0,0239
Carbonate de magnésie. 0,0206

0,9884.

517
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4.Analyse de la LEVYNE , par M. Connell.
(Institut, n°. 74.)

M. Berzelius pense, d'après une analyse faite
par lui-même, que la levyne n'est que de la
chabasie ; mais il est probable que l'échantillon
qu'il a examiné n'était pas pur.

La levyne a pour forme primitive un rhomboè-
dre de 9°,29, tandis que l'angle du rhomboèdre
de la chabasie est de 94°,45. La levyne a un axe
de double réfraction, comme tous les minéraux
rhomboédriques, tandis que les propriétés op-
tiques de la chabasie sont tout-à-fait anomales.
Enfin la composition de la levyne diffère de celle
de la chabasie ; car j'ai trouvé dans un morceau
pur dont la pesanteur était de 2,198

25. Analyse de DEUX NOUVEAUX MINÉRAUX de
Finlande ; par M. Nordenskiold. ( Compte
rendu de M. Berzelius, i833)
M. Nordenskiold a découvert et analysé deux

nouveaux minéraux de Finlande. Le premier a été
nommé par lui Pyrargillit , à cause de sa pro-
priété de donner par la chaleur une odeur argi-

leuse. Il est en partie noir, léger et brillant,
comme la sordawalite , en partie bleuâtre, grenu
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ou rouge et sans éclat. Il se trouve fréquemment
pur, en masses cristallines, dont la forme ap-
proche d'un prisme à quatre pans, tronqué sur
les arêtes. Il est souvent accompagné de chlorite,
et en plaques chatoyantes. Densité, 2,505. Du-
reté de 3 à 3,5. Il est décomposé par l'acide
muriatique. Il se rencontre dans le granit à Hel-
singford.

ranalyse a donné :

0,9943
Formule ( f, M, mg, N, K) S3 + 4Aq.

L'autre minéral a été nommé Amphadelit. Il
vient d'une grotte calcaire de Lojo. Sa forme
cristalline a beaucoup d'analogie avec celle du feld-
spath; il est rouge clair, et sa cassure est analogue
à celle de la scapolite , avec deux clivages qui font
entre eux un angle de 94°,19. Sa dureté est de
45 et sa densité de 2,763. Il est composé de

Silice 0,4623
Alumine 0,2247
Chaux 0,0972
Soude c,o155
Potasse. 0,0126
Oxide de fer o,0077
Oxide de manganèse. 0,0019
Eau 0,195

1,0170

Silice
Alumine
Chaux
Magnésie
Protoxide de fer
Eau
Perte

Formule : ( C , f, mg) S

45,80
35,45
10,15
5,05
1,70

I 1,85

100,00
3AS.

Silice 43,93
Alumine 28,93
Protoxide de fer 5,3o,
Magnésie et un peu de

mange
2,90.

Potasse 1,0
Soude r,85
Eau 15,47



Toutes ces analyses conduisent
générale R.

Spinelle : Mg -I-- Al.'

Pléonaste : (Mg Ée )

Gahnite : ( in , Mg) Âi.

à la formule 29. Sur le dégagement du GAZ ACIDE CARBONIQUE
et du CHLORE provenant du peroxide de man-
ganèse ,et sur les débris organiques dans quel-
ques minéraux; par M. Vogel de Munich.
(J. de Pharm., t. 20, p. 502.)
Comme différentes espèces de peroxide de man-
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consxyrulezEs ,,--,-..,
(Z

-',.' 'I, :'.>" ». E
- à ..47. - ,

IMICIMMO
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MM..
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Uu mine. US,9 G,0 65,27 66,89 67,46 59,66 5504 57,09 13,85 11,85 0,73

Oxvertdechr. » 1,10 » » 0,73 .. » 54,91 60,04 e

Magnésie. 25,72 26,21 17,58 23,61 25,94 17,70 5,25 2,22 9,69 7,45 ï'e.47,52

pi-a. d, for.. 3,49 0,71 13,97 8,07 5,06 19,39 5,85 4,55 18,97 20,13 21,31

- de marig. trac. » » » trac. 0 » 18,17

Oxide de zinc .. 0 0 0 30,02 34,8o e a 10,81

Silice 2,5 2,0 2,50 1,23 2,38 1,79 3,84 1,22 o,83 0,40
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26. Analyse de dt7férens MINÉRAUX qui Cristal-
lisent en OCTAÈDRE; par M. Hermann Abich.
(Annales de Pogg. , t. XXXIII, p. 3o5.)

M.Abich a fait quel qu es analyses suries minéraux
cristallisés en octaèdres réguliers , et en partant
de l'isomérie, il a reconnu entr'eux une certaine
analogie de composition. Les matières étaient trai-
tées par six fois leur poids de carbonate de ba-
ryte, placées dans un creuset de platine et celui-
ci dans uncreuset de terre. On chauffait trois quarts
d'heure au fourneau à vent et on dissolvait la masse
dans l'acide muriatique.

Voici les résultats de douze analyses:
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Fer chrômé : ( Fe , Mg) ( -Gr , Al).

Franklinite ( Fe, Zn) + (lie, Mu).
Fer oxidulé mag. : Fe Fe.

Analyse d'un TA NTALITE de Tanula; par

lius, 1833.)
M. Nordenskiold. ( Compte rendu de M. Berzé-

Les angles des cristaux de ce tantalite sont de
98°,59, io5",i et 125°,47; sa densité est de
7,264. 11 est composé de :

Protoxide de fer. . . 0,1375
/c/, de manganèse. . 0,0112

. . trace. ,99310Oxide de zinc. . .

Acide tantalique. . 0,8344

Ce qui conduit à la formule Fe «i'a avec jqin.fa.

Sur la CÉRÉRITE ; par M. Horace Demarçay.
(Ami. de Ch., t. 55,

-

p. 402.)

La cérérite traitée par l'acide hydrochlorique
laisse dégager une quantité notable de gaz hydro-
gène, et en la pulvérisant dans un mortier d'agate,
on peut en extraire du fer métallique sous forme

-de paillettes.
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ganèse renferment de l'hydrochlorate d'ammonia-
que, il est possible qu'elles donnent quelquefois
du gaz azote par la calcination, mais je n'en ai ja-
mais obtenu.

Quand on chauffe dans un matras .du peroxide
de manganèse en poudre avec la moitié de son
poids d'acide Sulfurique concentré, il se dégage
au commencement de l'opération , outre le gaz
oxigène, de l'acide carbonique et une petite quan-
tité de chlore ; le dégagement de gaz acide carbo-
nique continue long-temps, et est Chi à un mélange
de matières organiques; mais il n'y a que les pre-
mières portions de gaz oxigène qui soient mélan-
gées de chlore, et je me suis assuré que celui-ci
provient de la .petite quantité d'acide hydrochlo-
ligue dont l'acide sulfurique est toujours mélangé.

- L'amphibole, la néphéline , l'asbeste, le feld-
spath adulaire , la zéolithe, le grès flexible du
Brésil, etc., renferment des débris de matières
organiques. Pour reconnaître la présence de ces
matières dans un minéral, il sullit de faire bouil-
lir celui-ci pendant quelques minutes avec de l'eau
distillée parfaitement pure, de décanter la liqueur
claire après le refroidissement, et de l'exposer au
soleil après y avoir ajouté quelques gouttes de ni-
trate d'argent; la moindre trace de matière orga-
nique suffit pour développer dans la liqueur une
couleur rouge de vin très sensible.

3o. Analyse d'un MINERAI DE MANGANÈSE de Bay-
reuth; par M. Fuchs. (Compte rendu, 1833.)

Ce minéral contient :

31. Analyse. de deux MINERAIS DE MANGANÈSE
récemment découverts dans le département de
l'Aude; par M. P. Berthier.

.

jo Minerai de Bouisse ( arrondissement de
.Carcassonne). masses lamellaires cristallines
.d'un noir métalloïde. Sa poussière est noire. C'est
du peroxide de manganèse presque pur, qui
donne à l'analyse

20 Minerai de Villardebelle.
Il se trouve enassez grande abondance, sous

forme d'amas ou couches, dans les montagnes de
transition des Corbières, entre des bancs calcaires
et des schistes argileux.

Il est en Masses compactes, à cassure très
inégale et raboteuse dans tous les sens;
de fissures , fragile et sec. Dans quelques parties
se compose de plaques contournées clans toutes
sortes de sens, juxta-posées , et dont les SUrfaceS'
sont enduites d'oxide de fer. Dans les parties
pures, ce minerai est d'un noir luisant et un peu
métalloïde, absolument semblable à une scorie
de forge. Sa poussière , simplement ,passée au
tamis de soie, est d'un noir-brun; mais par la pôr-

Oxide rouge de manganèse. .
Oxigène
Oxide de fer
Argile
Eau.

0,820
0,112
0,027
0,01
0,0281

0,998

DE SUBSTANCES MINÉRALES. 5.23
Protoxide de manganèse. 0,818
Oxigène 0,095
Potasse 0,045
Eau 0,041

1,000
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phyrisation elle devient d'un brun chocolat. Sa
pesanteur spécifique est de 3,125.

Chauffé dans le tube de verre, il donne de
l'eau en grande proportion , à la moindre impres-
sion de la chaleur. L'acide oxalique l'attaque trèà
vivement , même à froid; mais néanmoins il en
échappe à l'action de l'acide bouillant, une petite
quantité qui paraît être du peroxide anhydre.
En lavant l'oxalate , la liqueur ne renferme que
0,055 de manganèse et toutes les substances
étrangères. ranalyse a donné

Oxide rouge de manganèse 0,708
Oxigène et eau o,23o
Silice gélatineuse 0,010
Péroxide de fer o o3o
Magnésie 0,012
Alumine trace
Acide sulfurique 0 010

1,000
L'hydrate de peroxide de manganèse perdant

par la calcination 0,27 d'eau et d'oxigène , on voit
que le minerai de Villardebelle se compose de cet
hydrate mêlé d' une certaine proportion de peroxide
anhydre. On ne sait pas dans quel état de combi-
naison s'y trouve l'acide sulfurique et la magnésie.

Le minerai de Villardebelle est à peu près de
même nature que celui de Groroi ( Mayenne);
mais il se trouve dans un gisement tout différent,
et il en diffère encore par son état compacte et son
aspe9t métalloïde.

32. Sur les PIERRES MÉTÉORIQUES; par M. Berze-
lius. (Institut, n0. 67.)

La pierre météorique tombée à Blansko en
i333, ressemble absolument aux météorolithes
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ordinaires, telles que celles des villes de l'Aigle,
d'Agen, de Benarès, de Wols-Collage, de Toulon,
de Berlongville, etc. Les météorolithes de Chan-
tonnay, de Lantonax et crAlais ont un aspect dif-
férent.

La partie noire de la météorolithe de Chan-
tonnay se compose d'un grand nombre de sub-
stances, on y trouve

I.. Du fer métallique mêlé de nickel, de cobalt,
,d'étain , de cuivre, de manganèse, de magnésium,
de soufre, de phosphore et de carbone, et renfer-
mant des petits cristaux, insolubles dans l'acide
sulfurique et dans l'acide muriatique , composés
de phosphures de fer, de nickel, de niagnésium,
d'étain et de cuivre;

2o. nu sulfure de fer faiblement magnétique,,
et qui est probablement le sulfure F S;

3.. De l'oxide de fer magnétique. Ces trois sub-
stances peuvent être séparées du reste de la pierre
par le barreau aimanté, mais non pas en totalité.
La portion non magnétique est à grains très fins
et paraît homogène à En traitant cette ma-
tière supcessivement par l'acide muriatique et par
le carbonate de soude il reste ;

40. Du péridot, dans lequel la proportion re-
lative de la magnésie et du protoxide de fer est va-riable, et qui contient toujours o,00 à 0,002
d'oxide d'étain, et très souvent,-mais non pas tou-
jours , du nickel. Les péridots de Bohême et
d'Auvergne renferment aussi de l'oxide d'étain ;

5.. Des silicates de magnésie, de chaux, de
protoxide de fer, d'alumine, de ,.potasse et de.
soude, dans lesquels l'oxigène des bases est à
foxigène de la silice : 1 2 , l'ont la partie inso-
luble des pierres météoriques. Il est probable

Tome rH, 1835. 34
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qu'il s constituent au moins deux espèces différentes,
dont l'une est un pyroxène, et l'autre une com-
binaison analogue à famphyg,ène ;

60. En réduisant la partie non magnétique
d'une pierre météorique en poudre fine, et en la
traitant par l'acide hydrofluorique, et ensuite par
l'acide sulfurique, il reste après le lavage, du fer
chrômé, sous forme d'une poudre noire; en fon-
dant ce fer chrômé à une chaleur rouge avec du
bisullitte de potasse, il se dissout sans résidu, et
l'hydrogène sulfuré précipite du sulfure d'étain de
la 'dissolution.

La pierre d'Alais , remarquable par le carbone
qu'elle contient, peut être considérée comme une
péridot tombée en poussière, et mélangée d'un
peu de fer métallique et de sulfure de fer. Elle se
délite dans l'eau, qui lui enlève o, o de son poids
de sulfate de magnésie, contenant une petite
quantité de sulfates de chaux, de potasse et de
soude, et coloré en jaune par une substance or-
ganique. Le résidu lavé -et débarrassé du fer est
brun verdâtre : il se charbonne par la distillation
et donne de l'eau, de l'acide carbonique, et un
sublimé brun noirâtre , sans trace apparente

empyreumatique; le sublimé chauffé dans
du gaz oxigène ne donne pas d'ac'cle carbonique,
mais une substance volatile blanche, neutre, qui
parait être un corps nouveau. La pierre d'Alais
contient, comme toutes les autres pierres météo-
riques, du fer chrômé et de l'oxide d'étain.

Ce qu'il y a de plus probable relativement à l'o-
rigine des pierres météoriques, c'est qu'elles sont
des éjections des volcans de la lune. Comme cet
astre nous offre constamment la même face, c'est
toujours la même sommité qui pointe vers la
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terre; il est probable d'après cela que les pierres
météoriques ordinaires, celles qui contiennent du
fer métallique et des combinaisons riches en ma-
gnésie, sont des échantillons de cette sommité,
dont les projections doivent- toujours Se diriger
vers la terre. Il ne doit pas en être de même de
ceux de ses volcans qui sont situés à quelque dis-
tance de cette sommité, leurs éjections ayant une
direction plus oblique, ne doivent arriver que ra-
rement à la surface de la terre.

Les pierres 'tombées à Stannern à Jonzac, à
Juvénas , diffèrent des antres pierres météoriques
en ce qu'elles ne contiennent pas de fer métallique,
et en ce qu'elles ne renferment que fort peu de si-
licate de magnésie.

Ne pourrait-on pas tirer quelque conclusion
de cette circonstance curieuse, que c'est une par-
tie riche en fer que la lune tourne constamment
vers la terre, laquelle est, comme on sait, un
aimant

33. FER OXIDULÉ MAGNÉSIEN; par M. A. Breit-
haupt. ( Jahrbuch , 1833.)

Ce minéral a été trouvé dans l'Amérique sep-,
tentrionale, accompagné de spinelle uranifère. Il
est en gros octaèdres imparfaits, à cassure iné-
gale, légèrement conchoïde ; d'un gris noir très
foncé, dur, métallique, légèrement magnétique ;

sa pesanteur spécifique est de 4,42. Il est composé
d'oxidule de fer, d'une grande quantité de ma -
gnésie , d'une quantité notable de titane et d'un
peu d'alumine.



dnalyse des TUBERCULES FERRUGINEUX qui se
déposent dans les tuyaux de conduite d'eau
de Grenoble; par M. P. Berthier,

On trouve ces tubercules çà et là, mais en assez
grande abondance, dans les tuyaux de fonte qui
amènent l'eau destinée à alimenter les fontaines
de Grenoble. Ils adhèrent aux parois et attei-
gnent quelquefois 3 centimètres de diamètre.
M. l'ingénieur Gras a fait connaître avec détails

toutes les circonstances qui accompagnent leur.
formation. (Ann. des mines, t. Fr, p. 224.)
M. l'ingénieur Gueymard m'en a envoyé quelques-
uns enveloppés dans un linge et renfermés dans

un bocal rempli d'eau etbouchéhermétiquement.

Protoxide de fer 0,210
Peroxide de fer.
Acide carbonique . o0,o5825o
Eau o,14.5
Silice o,o13
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Observations sur PHYDROXIDE DE FER ÉPI-

GÈNE; par M. Sismonda. (Institut, So.)

Le fer carbonaté de Traverselle est mélangé de
grands cristaux de chaux carbonatée feromanga-
nésifère, de quartz hyalin prismatique et de pyrite
de fer,dont la composition est exprimée par -la for-
mule Fs2 -1-- 9 Fs. L'union des deux sulfures for -
mant pile, ces pyrites se décomposent très aisé-
ment : elles donnent naissance à du sulfate acide
de fer, qui réagit sur le fer spatique, et elles le trans-
forment en hydroxide , mêlé de sulfate de chaux:
aussi ai-je toujours trouvé une quantité notable
de ce dernier sel dans tous les hydroxides oxigé-
nés de Traverselle que j'ai examinés. En soumet-
tant à l'action d'un courant galvanique extrême-
-ment faible des morceaux de fer spatique, la même
décomposition s'est opérée, et rhydroxide de fer
produit renfermait du sulfate de chaux.
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muriatique avec dégagement d'hydrogène sulfuré,

fate de fer.

noire très divisée , qui se dissolvait dans l'acide

bocal était noire et exhalait l'odeur de croupis;

et qui se composait essentiellement de protosnl-

le linge était noir aussi; mais par l'exposition à l'ai r
il est devenu promptement d'un jaune de rouille
très pâle. L'eau tenait en suspension une substance

A son arrivée à Paris, l'eau contenue dans le

Les tubercules bien lavés conservaient l'odeur
de croupis ; ils étaient d'un jaune olivâtre, mêlés
-d'une poudre noire, et les parties concrétionnées
étaient noires, et cristallines dans leur cassure fraî-
che. Les morceaux de toute grosseur étaient très
fortement magnétiques.

La matière de ces tubercules prend rapide-
ment la couleur de la rouille en se desséchant à
l'air, même dans les parties noires. L'acide acéti-
que ne l'attaque pas à froid, mais en faisant bouil-
lir il se manifeste une assez vive effervescence,
et il se dissout du protoxide de fer saris la moin-
dre trace de chaux. En la fondant avec du nitre .

on a reconnu qu'elle ne contenait ni soufre, m
phosphore, ni manganèse. Une portion grossière-
ment pulvérisée, et desséchée le plus prompte-
ment possible dans des feuilles de papier joseph,
a donné à l'analyse
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quand l'air n'agit pas à l'état de gaz, mais seu-
lement à l'état de dissolution clans l'eau, et par
conséquent sous une très petite masse.

M. Gras dit que lorsqu'on enlève un tubercule
d'un tuyau on trouve que la fonte, aupoint datta-
che, est noire, friable; et se laisse ficilernent creu-
ser avec la pointe d'un couteau jusqu'à la profon-
deur de plusieurs millimètres. Cette circonstance
donne le moyen de trancher la question car si
en analysant cette partie noire et friable on
trouve qu'elle renferme beaucoup de carbone, il
est de toute évidence que le fer avec lequel ce
carbone était combiné en a été séparé par la
cause qui a produit les tubercules.

Comme on sait que les fontes sont très inéga-
lement oxidables , il est vraisemblable qu'une
même eau ne donnerait pas naissance à une même
masse de tubercules dans des tuyaux de nature
différente; par exemple, dans des tuyaux de fonte
blanche et dans des tuyaux de fonte grise.

36. Analyse d'une PYRITE MAGNÉTIQUE du Brésil;
par M. P. Berthier.

Ce minerai a été importé du Brésil en France
par un négociant qui le supposait riche en or et
en argent, mais il ne contient pas la plus petite
trace de l'un ni de l'autre de ces métaux. Il est en
morceaux amorphes, compactes, à cassure inégale,
grenu , à grains très fins et sensiblement cristallins,
ayant absolument la même couleur bronzée et l'as-
pect demi-métallique du protosulfure de fer artifi-
ciel. Ses fissures naturelles sont luisantes et ont la

couleur jaune du laiton. Il adhère, dans quelques
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Ce qui quivaut à:é
Oxide de fer magnétique

00429930 fiHydrate de peroxide de fer
Carbonate de fer o,i3o 1,00,0
Eau de mouillage °,°74
Silice 0,013 \

La silice était tout entière à l'état gélatineux et
très blanche, même avant d'avoir été desséchée,
et elle n'était pas du tout mélangée de graphite. La
substance organique qui donne aux tubercules l'o-
deur de croupie est donc volatile, et ne s'y trouve
qu'en très petite proportion. Comme par son ex-
position à l'air la matière minérale absorbe évi-
demment beaucoup d'oxigène , il est évident
qu'avant d'avoir éprouvé d'altération elle doit
être principalement composée de carbonate de
fer et croxide magnétique, et peut-être même
ne contient-elle pas du tout d'hydrate de peroxide
quand elle est tout-à-fait intacte.

On a beaucoup discuté sur la question de sa-
voir quelle est la cause productive de ces tuber-
cules. M. Fournet suppose qu'ils doivent leur ori-
gine au carbonate de fer tenu en dissolution dans
l'eau, et M. Payer' pense qu'ils sont formés par
roxidation de la fonte. Il se peut que ces deux
causes contribuent simultanément à leur produc-
tion ; mais tout porte à croire que la seconde est
la principale, sinon l'unique ; car, dune part, le
carbonate de fer, en s'oxidant par l'air, ne pro-
duit jamais croxide magnétique, et, d'un autre
côté, on sait que la fonte en produit beaucoup dans
l'eau aérée; et enfin, il est de plus très vraisem-
blable que, quand il y a en même temps présence
d'acide carbonique, il peut se former à la fois de
roxide magnétique et du carbonate ,. surtout
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parties, à une roche,frun noir bleuâtre, veinée de
blanc, qui parait être une stéatite; il est très
fortement magnétique. Sa pesanteur spécifique
est de 4,80. Il est très facilement attaquable -par
l'acide muriatique et par l'acide sulfurique
étendu, même à froid. 25 gr. concassés en mor-
ceaux de la grosseur d'un pois ont été traités par
ce dernier acide, pur, étendu et bouillant, dans
une fiole à col étreit, jusqu'à ce qu'il ne se dégageât
plus de gaz hydrogène sulfuré; mais pour éviter
que ce gaz ne donnât lieu à un dépôt de soufre
dans la -fiole par la réaction de l'air atmosphéri-
que, on a commencé par chasser l'air contenu
dans .celui-ci , en y entretenant de l'eau en ébulli-
tion pendant un certain temps. -Quand Faction
de l'acide a été terminée, il est resté une poudre
fine, composée de grains métalliques couleur de
bronze tirant sensiblement sur le vert du cuivre
pyriteux, et comme empâtés dans une substance
noire et visqueuse. Après avoir été bien lavée et
desséchée, cette poudre a pesé 2q,7 En la faisant
bouillir dans une dissolution de potasse elle s'est
réduite à 21,4, et il s'est dissout 0q,30 de soufre.
Le résidu a été trouvé composé de

Cuivre 0,ago
Fer 0,230
Soufre 0,365
Gangue . . . 0,015

composition qui équivaut à peu près à un
lange, à parties -égales, .cle sulfure de cuivre et de
persulfure de fer, mais qui se rapporte probable-
ment à un mélange mécanique de cuivre pyri-
teux, de pyrite de fer et de sulfure de cuivre.

Dans une seconde expérience, faite sur une
iuttre partie du même.édhantillou, la poudre in-

1,000
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soluble, purgée de soufre, n'a pesé que o,o35, et .

contenait 0,47 de cuivre; d'où l'on voit que les
matières mêlées mécaniquement à la pyriteMag-
nétique , s'y trouvent disséminées très irréguliè-
rement, et en proportions très variables. -

D'après ce qui vient d'être dit, la partie du mi-
nerai du Brésil qui est soluble clans les acides, et
qui constituerait]: espèce pure, laisse déposer o,o16
de soufre en se dissolvant dans les acides, et con-
tient par conséquent

Protosulfure de fer 0,970 1
Persui Cure de fer 0,03o j 1,000

Elle doit renfermer au total 0,377 de soufre.
On s'est assuré d'ailleurs qu'il ne s y trouve pas
la plus petite trace de sulfure de zinc. -

On n'avait pas encore rencontré dans la nature
de pyrite contenant une aussi faible proportion de
persulfure de fer: c'est du protosulfure presque pur.

37. Analyse de la DA NAÏTE , par M. Hayer.
( Amér. S., t. 4., p. 386.)

La danaïte a été trouvée en Franconie. Elle est
d'un gris métallique très brillant , à cassure unie;
elle cristallise comme le cobalt arsenical. Sa pe-
santeur spéc. est de 6,214. Elle est composée de

Biarséniure de fer. . . 0,5713
Sulfure de fer 0,2906 ) 0,9984
Bisulfure de cobalt. . . 0,1365

38. Formules DE L'IEVAÏTE , DE LA CRONSTEDME
et DE LA TRAULITE , par M. Kobeil. ( Compte
rendu dé i833.)
L'ilvaïte,a pour formule Fe S-1-2 f, C, Mn )S ;
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la cronstedtite f, M, Mn )S + Fe Aq;
et la traulite Fe S Aq.

39. Analyse du NICKEL ARSENICAL du Riep-elsdoil;
par M: Booth de New-York. ( Ann. de Pogg.,
t. 32 , p. 395. )
Il existe dans les mines de cobalt de Riegels-

dorf ( Hesse) un minéral qui ressemble beaucoup
au nickel arsenical de Schneiberg , analysé par
M. Hoffmann, mais sa composition est un peu
différente.

Le minéral de Riegelsdorf est le plus souvent
amorphe et à cassure grenue, mélangé avec la ba-
ryte sulfidée testacée qui forme la matière princi-
pale du filon ; mais on le trouve aussi en très petits
cristaux qui ont la forme d'un prisme hexaèdre
dont toutes les arêtes et tous les angles sont tron-
gués. Ces cristaux sont quelquefois groupés en
masses bacillaires qui ont jusqu'à 3 pouces de
longueur. La couleur de ce minéral est le blanc
d'étain tirant au gris bleuâtre. Au chalumeau , il
se fond aisément en exhalant une grande fumée
arsenicale : le grain métallique fondu avec du
borax , après avoir été grillé , donne un vert bleu
de cobalt qui enveloppe un bouton métallique
plus petit, et si l'on fond celui-ci avec du sel de-
phosphore, il présente la réaction du nickel, c'est-
à-dire qu'il produit un verre transparent , brun
d'oeillet à la flamme intérieure, et opaque et
brun à la flamme extérieure.

Le minerai de Riegelsdorf est composé de
Nickel
Cobalt

0,2074
o,o337

Fer 0,0325
Alumine 0,7264

1,0000
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Il renferme par conséquent 2 at. d'arsenic pour
at. de nickel, de cobalt et de fer ; car la pro-

portion rigoureuse d'arsenic, calculée d'après cette
composition, serait de 0,7043 , au lieu de 0,7264
qu'a fourni l'analyse.

40. Description d'un nouvel ANTIMONIURE DE NIC-
KEL LExt. d'un rapport fait à la Soc. des Sciences
de GiRtinger,par MM. Stromeyer et Ha usmann.)

Ce minéral a été découvert par M. Ch. Yolk-
mar de Brunswick : il a été trouvé dans les mon-
tagnes d'Andreasberg, accompagné de calcaire, de
galène et de speiss-colialt il a quelque ressem-
blance avec le kupfernickel, mais il s'en distingue
par sa couleur. Il se compose de petites tables à
six faces , très minces, soit isolées , soit groupées,
et qui présentent l'aspect de dendrides; souvent il
est disséminé en grains fins, et alors accompagné de
galène et du speisscobalt; rarement il est en grosses
parties. Les cristaux paraissent être des prismes ré-
guliers à 6 faces cependant on n'a pu en faire
une mesure exacte. Ces cristaux ont une bordure
à 6 faces qui correspondent aux extrémités des
arêtes du prisme et qui indiquent le dodécaèdre
hi-pyramidal : ces faces sont brillantes. Les cris-
taux ont rarement ï ligne de grandeur. On n'y a
pas trouvé de clivages; mais çà et là on remarque
des lignes de juxtà-position correspondant aux
extrémités des faces des cristaux. La cassure est
brillante, inégale et finement conchoïde : les
faces des cristaux ont un grand éclat métallique
Dans la cassure fraîche , la couleur est le rouge
de cuivre clair, avec une légère tendance an,
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violet : Cette couleur a de l'analogie avec celle de
certains damassés.

La couleur paraît plus brillante sur les faces
des cristaux, à cause de leur vif éclat, que dans
la cassure. La poussière a une couleur brun rou-
geâtre plus foncée que celle .de la cassure. Le mi-
nerai est cassant. Sa dureté est à peu près celle
du kupferniekel; car il est rayé par le feldspath
et il raie le spath-fluor.

Des morceaux de ce minerai , parfaitement sé-
parés de la galène, du spiesscobalt et de l'arsenic
natif qui l'accompagnent , ne donnent au chalu-
meau ni odeur d'ail ni odeur sulfureuse , et sur
le charbon ils offrent l'indice de l'antimoine. Ils
sont très réfractaires, et on ne peut les fondre
qu'en très petits morceaux. Chauffés dans un tube
de verre , il se sublime de l'antimoine.

Les acides simples ont peu d'action sur ce mi-
néral : l'eau régale le dissout facilement et en
totalité. La dissolution à laquelle on a ajouté de
l'acide tartrique ne précipite pas par les sels de
baryte , lorsqu'il n'y a pas mélange de galène, et
par l'hydrogène sulfuré , elle donne un dépôt
d'une couleur orange pure, qui se dissout dans
la potasse, et qui, réduit par l'hydrogène, laisse de
l'antimoine pur. La liqueur séparée de l'antimoine
donne, par le carbonate de soude, un précipité
de nickel vert-pomme qui, changé en oxalate , se
dissout dans l'ammoniaque avec une belle cou-
leur bleue. Cette liqueur, abandonnée à l'air, se
décolore complétement en se décomposant.

Il n'est pas possible, pour faire une analyse
quantitative, de se procurer assez de minerai pur:
on a donc employé le minerai mêlé de galène,
et on y a trouvé

Si l'on considère la galène et le fer comme mé-
langés, et si l'on prend- la moyenne, on trouve

NickeL 0,3i2o7 1,00000
Antimoine 0,68793

Ces analyses montrent que le minéral est com-
posé d'un atome de chaque substance , et qu'il est
tout-44iiit analogue au kupfernickel, formé d'un
at. d'arsenic et d'un at. de nickel.

41. Analyse de PARSENIO ANTIMONIURE DE NICKEL

DE BALEN (Basses-Pyrénées ) ; par M. P. Ber-

thier.
Le minerai de nickel de Balen est connu depuis

long-temps; il paraît qu'il se trouve en assez grande
quantité. Vauquelin l'a examiné et a montré qu'il
se compose essentiellement de nickel et d'anti-
moine ; mais il n'en avait pas encore été fait d'ana-
lyse régulière. On verra qu'outre l'antimoine , il
renferme une très forte proportion d'arsenic.

Ce minerai a absolument le même aspect que
le nickel arsenical d'Allemont (Isère) ; mais il est
mélangé de blende brune d'une manière tellement
inextricable, qu'il n'est pas possible de l'en isoler
par des moyens mécaniques. Pour le purifier, on
l'a d'abord soumis au lavage à l'augette , afin de
se débarrasser de la gangue pierreuse, qui se com-
pose de quartz presque pur, et d'une partie de la

blende, et on l'a fait bouillir ensuite pendant long-
temps, et à diverses reprises, avec de l'acide muria,
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Nickel. 0,28946 0,27054
Antimoine -. . . 0,63736 0,59706
Fer 0,00866 0.00842
Galène 0,06435 0,12357

0,99983 0,99959
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tique concentré, qui a dissout le reste de la blende
et la petite quantité de galène dont il est presque
toujours accompagné; enfin on l'a fait digérer avec
une dissolution de potasse qui a enlevé les flocons
de soufre qui s'étaient déposés; on l'a de nouveau
traité par l'acide muriatique, et on l'a encore lavé
à l'augette, afin d'expulser autant que possible les
dernières traces de gangue qui avaient pu échap-
per au premier lavage.

L'analyse du minerai ainsi purifié a été faite de
deux manières : t° on l'a chauffé au creuset d'ar-
gent avec deux parties de nitre et deux parties de
carbonate de potasse, et lavé à grande eau par dé-

cantation. La liqueur saturée d'acide nitrique pur
n'a donné qu'un très léger dépôt d'arseniate d'an-
timoine: on y a recherché ensuite l'arsenic et le
soufre. La matière insoluble dans l'eau était cou-
leur café au lait)* on l'a mis en digestion clans de
l'acide nitrique bouillant, et tout le nickel s'est
dissout, ainsi que la presque totalité du fer. Le ré-
sidu antimonial calciné était d'un jaune de rouille
pâle, et ne contenait pas plus d'un quinzième de
son poids d'oxide de fer. Le résultat de cette ana-
lyse a été :

Nickel o,345
Fer
Arsenic . . . o,323
Antimoine. . 0,280
Soufre. . . 0,025
Quartz. . . 0,020

1,007

2° La seconde analyse a été faite par le moyen
de l'eau régale, en ajoutant à la dissolution une suffi-
sante quantité d'acide tartrique pour qu'elle ne se
trouble pas par l'addition de l'eau puis on a fait
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passer dans la liqueur un courant de gazhydrogène
sulfuré, et on a recueilli successivement un dépôt
rouge de soufre doré pur, un dépôtjaune rougeâtre
de soufi doré mêlé d'orpiment, et enfin de l'orpi-
ment pur.On a après cela précipité le nickel et le fer
par un hy drosul rate , etc. Pour séparer l'un de l'au-
tre, l'arsenic et l'antimoine contenus dans le second
dépôt obtenu au moyen de l'hydrogène su] Curé

on a fait digérer ce dépôt encore humide dans de
l'ammoniaque, qui a dissout tout le sulfure d'ar-
senic et une très petite quantité seulement de sul-
fure d'antimoine , et il est resté du sulfure d'anti-
moine pur; ensuite on a chauffé la liqueur ammo-
niacale jusqu'à ce qu'elle commençât à se troubler,
afin d'en dégager l'excès , et après cela en
la saturant peu à peu avec de l'acide sulfurique
étendu, on a pu aisément séparer le sulfure rouge
d'antimoine, qui s'est séparé le premier, du sulfure
d'arsenic, qui n'a commencé à se précipiter que
lorsqu'il ne restait plus d'antimoine dans la disso-
lution. On peut encore séparer le sulfure d'anti-
moine clu sulfure d'arsenic au moyen de l'acide
muriatique concentré et bouillant, qui dissout la
totalité du premier et une très petite quantité
seulement du second ; et en combinant les deux
moyens, il est aisé d'arriver à une séparation par-
faite. Cette analyse a donné :

Nickel o,33o
Fer (1,014
Soufre o,o28
Arsenic o,33o
Quartz . . o,ozo
Anti ni., par différence. 0,278

1,000

résultat qui diffère très peu du précédent.

atomes
97
7°
35
10
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On voit, par ces analyses, que pour at. de nie,.
kel et de fer il y a plus de i at. des corps qui font
ordinairement fonction d'élémens électro-néga-
tifs: niais que si l'on employait pour saturer le
soufre une proportion suffisante d'antimoine, la
quantité de ce corps qui resterait libre, réunie
à l'arsenic , équivaudrait à s at. par t at. de nic-
kel et de fer. La composition du nickel arsenical
présente là même circonstance. On ne peut pas af-
firmer que telle soit effectivement 1.a constitution
de Ces minerais ; mais si l'on veut supposer qu'ils
sont mélangés d'antimonio-sulfure , il faut aussi

contiennent en même temps de l'arseniure
à ut. et à 2 at. d'arsenic. Quoi. qu'il en soit, le
minerai de Balen est intéressant, en ce qu'il pré-
sente la réunion, comme équivalens, de l'arse-
t'Ulve et de l'antimoniure de nickel, qui ont été
chacun trouvés isolés et à l'état de pureté. Il ren-
ferme, comme la plupart- des minéraux de ce
genre, une trace notable de cobalt; mais la quan-
tité en est si petite, qu'on doit la regarder comme
tout-à-fait insignifiante.

42. Analyse du CUIVRE PANACHÉ de Montecastelli
en Toscane; par M. P. Berthier.

Il existe aux environs de Voltera, à Honte-Cas-
telli , en toscane., une mine de cuivre considé-
rable, dont on entreprend actuellement de re-
prendre l'exploitation. On trouve dans cette mine
des pyrites de fer, de la galène, du carbonate de
cuivre, du cuivre.panaché , etc.; mais le cuivre
panaché est la partie dominante. Ce minerai est
compacte, à cassure inégale, d'une couleur bron-

Analyse de la TENANTITE du Cornouailles;
'par M. _Flemming. mag., t. io, p. 157.)

Ce minéral a été récemment rencontré dans
une nouvelle galerie ouverteSur les mines de St.-
Agnès dans le Cornouailles. 11 renferme :

Analyse du PÉLAKONITE; par M. Richter.
(J. de Pog., t. 21, p. 590.)

Le pélakonite est noir, faiblement éclatant, à
cassure conchoïde ; sa densité est de 2,50 à 2,57.
11 est composé d'oxides de cuivre, de fer et de

Tome rH, t835. . 35

Cuivre.
Fer
Soufre.
Gangue pierreuse. ,: .

0,672
0,068
0,214
0,040

(

0,994

Cuivre
Fer
Soufre
Arsenic
Quartz . . ....

0,484
0,142
0,218
0,115

. o,o5o

1,009

Ce qui correspond à: -

Sulfure de cuivre, . . . . 0,887 8 at.
Protosulfure de fer. . . . 0,113

C'est un riche minerai dont la composition est
identique avec celle du minerai découvert il y a
quelques années à Nadaud , département de la
Haute-Vienne.
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'zée grisâtre dans les fractures fraîches, niais d'un
reflet bleuâtre éclatant gorge-de-pigeon dans
les parties qui ont eu le contact de l'air pendant
quelques jours. Il est composé de
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manganèse et d'acide phosphorique. Il a été trouvé
au Chili avec roxiehlorure de cuivre.

Analyse du CUIVRE ARSÉNIATE BLEU du Cor-,
nouailles; par M. Wachmeister. ( Jalubuch
1833.)

1,0026

Analyse de PDXICHLORURE DE CUIVRE du
Chili ; par M. P. Berthier.

Ce minerai vient de Cobija , port de la Bolivie;
et il a été importé en Europe, en assez grande
masse, par le capitaine de navire Chemillard. Il
est essentiellement composé de fer oxidé magnéti-
que, granuleux et cristallin, mélangé de fer oxidé
terreux, et traversé de veines d'oxichlorure de
cuivre d'un beau vert ; il contient en outre une
petite quantité de gangues pierreuses, du carbo-
nate de chaux) et du sulfate de chaux disséminé
çà et là en lamelles transparentes.

Quand on le grille il se dégage des vapeurs abon-
dantes de chlorure de cuivre; et la poudre, de
rougeâtre qu'elle était, devient noire.Mis en ébulli-
tion dans de l'acide acétique, la totalité de l'oxichlo-
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turc se dissout avec une certaine quantité de chaux,
et le résidu pèse o,745. Le carbonate d'ammonia-
que en sépare .encore mieux l'oxichlorure ; la li-
queur se décolore complétement par l'ébullition,
et laisse déposer tout le cuivre dissous à l'état de
Carbonate ammoniacal, qui n'entraîne avec lui
qu'une très petite quantité de chlorure. L'analyse
d'une, dissolution acétique, provenant de io gr.
de ruinerai, a donné :

Chlore ...... . . o,o358
Cuivre métallique. . . 0,0320
Deutoxicle de cuivre. . 0,1200 0,2400

Eau 0,0522

Or, cette composition correspond presque exacte-
ment avec celle trouvée par Proust, et qui est re-
présentée par la formule Cu CP + 3 Cu + 4 Au.

La partie ferrugineuse du minerai insoluble
dans le carbonate d'ammoniaque, perd o,o46 d'eau
par calcination, et laisse o, o4 de matières pier-
reuses dans l'acide muriatique

10,0 matière ferrugineuse crue matière calcinée. 9,54
0,8 carbonate de chaux. . . . chaux 0,45

gr.

9,99
ont donné à l'essai Fonte. . 5,93 'Fotal . . 7,8o

Scorie. . 1,87

Chaux ajoutée. . . . 0,45 Oxigène . . 2,19

Matières vitrifiables. 1,42

La fonte était blanche, et la scorie vitreuse et gri-
sâtre.

Il n'y a aucun moyen de séparer mécaniquement
l'une de l'autre la matière cuivreuse et la matière
ferrugineuse contenues dans le minerai de Cobija.
Quand on enlève la partie la plus magnétique de

Ce minéral est composé dé
Oxide de cuivre 0,3519
Alumine o,o8o3
Oxide de fer 0,0341
Acide arsénique 0,2079 '
Acide phosphorique. . 0,036 s
Silice 0,0404
Eau 0,2224
Silice et quartz 0,0295
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la poussière à l'aide d'un barreau aimanté, de
manière à réduire celle-ci à la moitié de son poids,
le résidu renferme o,33 d'oxichlorure; mais la
portion enlevée en contient o, 15. Par le lavage à
l'augette, les boues légères, qui forment à peu près
le tiers du total, sont fort enrichies en ci ivre; ruais
le résidu, qui ne peut plus être appauvri , retient
encore

o'
16 à 0,18 d'oxichlorure. D'après cela on

voit que le traitement en grand du minerai de
Cobija , pour en extraire le cuivre, serait dispen-
dieux, puisqu'il faudrait, ou le fondre en totalité,
ou le traiter par la voie humide; par exemple
en le faisant digérer dans de l'acide sulfurique
étendu.

4. Analyse de deux stioNzEs; par M. P. Ber-
thier.

i° Bronze pour le service de l'artillerie: Ce
bronze a été préparé dans la fonderie de canons
de Toulouse. Il était façonné en écrou ; mais on
a trouvé, au comité d'artillerie de Paris, qu'il
n'était pas de bonne qualité, et l'on a voulu con-
naître sa composition. Il contient

Cuivre o 838
Etain 0,157 1,000

o,005Plomb

2. Bronze pour timbre de pendules. Le bronze
que l'on emploie à Paris pour fabriquer les tim-
bres de pendules a été trouvé composé de :
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Doublage des vaisseaux en BRONZE. (Arch.
du com., août 1834.)

L'expérience a prouvé que dans le doublage
des vaisseaux l'usure des feuilles de bronze est à
peu près moitié moindre que celle du cuivre
rouge. Le bronze qu'on lamine pour cet usage à
Ymphy est composé de 0,91 de cuivre et 0,09
d'étain.

Analyse du SULFURE DE EiSMUTH de Betzba-
nia; par M. Worhrle. ( Compte rendu de
M. lerzélius, 1833.)
Deux échantillons de ce minéral ont donné :

.

Cuivre. . . 0,7200 à 0,7100
Etain . . 0,2656 .0,2700
Fer. . . . o ,0144 0,0200

1,0000 1,0000

Bismuth .. .. 0,8o96 0,7800
Soufre, 0,1828 0,188o
Argent. 0,0120
Cuivre 0,0082

QFeuta'rtz
- 0,0034.
- - o,006o

L'analyse a donné
Bismuth
Fer
Cuivre
Soufre
Gangue

0,685
o,o35
0,036
0,189
o,o5o

0,995

0,9924: 0,9976
Ce qui conduit à la formule 2 Bi -1- 3 S.

5,0., Analyse du SULFURE DE BISMUTII du Cor-
nouailles; par M. Warrington. (Compte rendu
de M. Berzélius , i833.)
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52. Analyse de PHYPOCHLORITE , par M. Schuler.
(Schweiger Seidel , t. 6.)

Ce minéral se trouve en couches superficielles
sur un schiste argileux; il est accompagné de bis-
muth, de cobalt arsenical, d'arsenic sulfuré et de
quartz. Il est d'un vert serin, plus ou moins trans-
lucide, à structure feuilletée et à cassure corn-

.
:Il contient

pacte. Sa pesanteur spécifique est de 2,935 à 3,045.

,5024Silice 0
e de bismuth . 0,1308

Protoxide de fer. . 0,1054 0,9813

Alumine. . . . . 0,1465
Acide phosphorique. 0,0962

53. iinafrse du PLAGIONITE ; par M. H. Rose.
(Ann. de Pogg., t. 28, p. 421.)

Le plagionite se trouve dans les filons d'anti-
moine du Wolfsberg; il cristallise en prismes rec-
tangulaires obliques. Il est composé de

Plomb . . . . 0,5052
Antimoine . . . 0,9999

Soufre 0,2153

Sa formule est par conséquent
4 Pb S + 3 Sb S.

54. Recherches sur la nature de l'acide-phos-
phorique qui constitue les PHOSPHATES rteep.Ets;
par M. Boussingault. (Ann. de Chim., t. 55,
p. 185.)
J'ai] extrait , par voie humide, l'acide d'un
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Si. Analyse du NADELERZ; par M. Hermann
Friick. (Arin. de Pogg., t. 31, p. 529.)

Le nadelerz n'a encore été trouvé qu'aux mines
d'or de Bérésof dans l'Oural. Il est d'un gris d'a-
cier un peu brun; il cristallise en longs prismes
obliques; il a la dureté du spath calcaire; sa pe-
santeur spécifique est de 6,757.

Je l'ai d'abord analysé par le moyen de l'acide
nitrique; mais le résultat n'a pas été exact, parce
que je me suis servi de la potasse caustique >pour
séparer le plomb du bismuth, comme le conseille
M. Stromeyer, et que ce procédé ne peut pas réus-
sir. Dans mes expériences, la partie insoluble a
toujours contenu plus du sixième de son poiçls
d'oxide de plomb.

En traitant le minéral par le chlore gazeux,
j'ai eu d'une part le soufre et le bismuth qui se
sont sublimés, et de l'autre le plomb et le cuivre
qui sont restés dans le tube à l'état de chlorures.
L'analyse a donné :

Soufre 0,1662
Bismuth . . . 0,3644 prenant soufre 0,0826
Plomb 0,3605 o,o5tio
Cuivre. 0,1059 0,0259

0,9970 0,1645

Je pense que dans cette espèce le sulfure de bis-
muth joue le même rôle que le sulfure d'anti-
moine dans la bournonite , et qu'en conséquence
sa composition doit être exprimée par la formule

Cu Bi 2 Pb Bi.
Je n'ai trouvé dans le nadelerz ni le tellure ni le

nickel, que John avait annoncé y avoir rencon-
trés.
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grand nombre de phosphates provenant de diffé-
rens terrains, savoir : des phosphates de plomb de
Schopan ( Saxe), du Huelgoat (Bretagne) , de
Leadhills (Écosse), de Pontg,ibault ( Auvergne);
du phosphate de cuivre de Fi reberg (Nassau-Es-
singen ) , de l'huraulite de Limoges, des uranites
et de la chaux phosphatée d'Arendal (Norwége ),
provenant tous de terrains anciens; 2'. du phos-
phate de plomb d'Amberg (Bavière ), du phos-
phate de fer de Barlington ( New-Jersey ) et de
Prutnau (sur les bords de la Bal tique), et du
phosphate de chaux dé Logrono (Estramadure ),
qui se trouvent dans des terrains de, sédimens;
30 du phosphate de chaux du cap de .Gates (
o) qui se trouve dans une roche volcanique.

Dans tous je n'ai pu découvrir que de l'acide phos.-
phorique, et aucun ne m'a donné d'acide pyro-
phosphorique, quoique l'origine ignée généra-
lement attribuée aux terrains anciens ou cristal-
lins, pût faire supposer que ce dernier acide exis-
terait dans les phosphates qui proviennent de ces
terrains.

Néanmoins l'absence des pyrophosphates dans
les filons ne peut conduire à aucune induction
contraire à l'hypothèse qui admet que les matières
contenues dans ces filons ont pu être modifiées par
des phénomènes ignés après leur formation ; car
j'ai constaté par l'expérience que les *phosphates
insolubles ne sont pas changés_ en pyrophosphates
par la chaleur.

En second lieu comme j'ai également reconnu
par l'expérience que le passage de l'acide phospho-
rique à l'état d'acide pyrophosphoric[ne s effectue,
lorsqu'il peut avoir lieu, à une température qui
n'excède certainement pas eelle laqu elle le mer-.. .
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cure entre en ébullition, il en résulte que là com-
binaison de l'acide qui s'est uni aux différentes
bases pour constituer les phosphates que l'on
trouve dans les filons, a eu lieu à une température

. ,n a pas excédé celle de l'ébullition du mer-
cure. M. Fournet , par des considérations d'un
autre ordre, est arrivé au même résultat.

Analyse d'un CARBONATE DE PLOMB ZINCIFÈRE
de Sardaigne; par M. Kersten. ( Jahrbuch ,
1833.)
Ce minéral vient de Monti-Proxi près Iglesias;

il est en petits cristaux arrondis, blancs et trans-
lucides; sa pesanteur spécifique est de 5,9. Il est
composé de
Carbonate de plomb et trace de chlorure o,921
Carbonate de zinc o,o7o 5

°,9P

Mines d'ARGENT et. d'oR 4,*einrnent décou-
vertes clans l'Oural. (J. des mines russes.)

Deux nouvelles mines ont été récemment dé-
couvertes dans deux localités des propriétés de la
humilie Demidoff, près de la petite rivière
d'Outka. La première se compose de filons de
quartz, qui traversent un schiste stéatiteux. Le
plus important de ces Mens a jusqu'à 5 mètres d'é-
paisseur; il renferme de la blende, de la galène et
de l'or natif. Ce dernier métal s'y rencontre jusque
dans la proportion de 18 à 19 grains par 1637 kil.
(Io° ponds) de minerai. La galène contient o,003

- d'argent.
La seconde mine consiste aussi en filons de

quartz, dans le schiste stéatiteux ; ces filons ren-

dl
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ferment de la galène, qui donne à l'essai o,00164
d'argent.

57. Essai de quelques MINERAIS 'ARGENTIFÈRES ;
par M. P. Berthier.

i. Galène de Saint-Fous (dép. de l'Hérault).
A facettes moyennes, sans gangue pierreuse, mais
mélangée d'une petite quantité de blende brune.
Elle se coupelle bien avec 2 p. de plomb : elle
contient o,0012 d'argent, ou à très peu près a on-
ces au quintal, poids de marc.

2' Galène et carbonate de plomb d'Ardus
( dép. de l'Arriège). Ce minerai a été exploité au-
trefois, et l'échantillon , soumis à l'essai, a été ra-
massé sur les Haldes. La galène y domine beau-
coup; le carbonate de plomb y est disséminé en
parties mamelonnées, cristallines, d'un blanc pur,
çà et là taché de noir par de la galène.

La galène triée donne à l'essai 0,0017 d'argent,
OU 2 onces 3 gros au quintal, poids de marc.

Pour savoir si le carbonate de plomb était ar-
gentifère aussi, on en a pris 20 gr. qu'on a traités
par l'acide acétique bouillant, on a filtré la li-
queur, on l'a évaporée à sec, et on a chauffé le
résidu au rouge dans un creuset découvert. B en
est résulté 6 grammes de plomb qui, soumis à la
coupellation, n'a laissé qu'une si petite quantité
d'argent qu'a peine si l'on pouvait apercevoir le
bouton avec une forte loupe. La portion, inso-
luble dans l'acide acétique, pesait 10 gr. et se
composait de gangue pierreuse et de galène. On
l'a fondue avec 20 gr. de litharge, et il en résulte
10 gr. de plomb (lui, par la coupellation,
donné og-r,006 d'argent, ou 0,0006. Il est évident
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que cet argent provenait uniquement de la ga-
lène.

30 Galènes du Mexique. Ces galènes sont à mexi,e.
grandes facettes et contiennent 0,0038 à 0,0o55

- d'argent et une trace d'or notable.
4°- Minerai de fluasco au Chili, appelé vul-

gairement Seroches. Ce minerai est en poudre
grise très fine, dans laquelle on distingue de la
galène, du cuivre pyriteux et de la pyrite. On se
propose de l'importer en France, parce que, dit-
on, on ne peut pas en extraire l'argent par le pro-
cédé d'amalgamation américain.

Fondu avec zo p. de litharge, il donne 0,75 de
plomb qui, par coupellation, laisse o,003 d'ar-
gent, ou 4 onces au quintal, poids de marc.

roo g'r. de .ce minerai ayant été lavés à l'au:
gette , il en est résulté 13 gr. de schlick métallique
et 87 gr. de boues. On a trouvé dans les 13 gr. de
matières métalliques 0g',143 d'argent, et dans les
87 gr. de boues ogr,174 , total, 0gr,3 7, ou 4 onces
6 gros 28 grains au quintal, poids de marc. On
voit que les boues, quoiqu'elles soient beaucoup
moins riches, pour un même poids, qtie le résidu
métallique, entraînent cependant plus de la moi-
tié de l'argent contenu dans le minerai.

L'argent que renferme le minerai de Huasco
n'y est pas à l'état de 'chlorure, il parait y être
tout entier à l'état de sulfure combiné avec la
galène, etc.

5° Minerai du Pérou, qu'on se propose de

traiter en France. C'est un mispickel mêlé de
cuivre pyriteux , disséminé dans une gangue pier-
reuse. Par le lavage à l'augette on en extrait 0,20
de matières métalliques, dans lesquelles on trouve
0,005 d'argent, et 0,0026 de cuivre.

Chili.

Pérou.
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Le minerai brut, fondu avec i o parties de li-
tharge, donne 2 p.de plomb qui, par coupellation,
laisse 0,0162 d'argent, ou t livre 9 onces 7 gros
26 grains au quintal , poids de marc, et le bou-
ton ne contient pas la plus petite trace d'or.

11 résulte de l'essai fait par le lavage, que la
matière métallique pure renferme 0,025 d'ar-
gent , mais que les boues entraînent deux fois
autant d'argent qu'il en reste dans le schlich.

58. Examen des MINERAIS DE CUIVRE ARGENTI-
FÈRES du département. de f Aude; par M. P.
Berthier.

Les mOntagnes des Corbières, dont Quillian
occupe le centre, et qui sont en partie com-
posées de schistes de transition, renferment un
très grand nombre de gîtes métallifères, dont
quelques-uns sont fort riches en argent. Ces gîtes
sont en général des filons couches de peu d'éten-
due, mais qui se succèdent à de COURLS intervalles
sur un espace considérable. Ils ont eu une grande
importance autrefois, etsi l'on en juge par les exca-
vations qui sont encore accessibles.et par les mon-
ceaux de déblais, ils ont cl l'objet d'exploi-
tations très actives. M. l'ingénieur Vène s'occupe
avec un grand zéle de la reconnaissance de ces li-
lons,dansle dessein d'éclairer les spéculateurs surla
question de savoir si l'exploitation pourrait en être
reprise avec avantage. If a recueilli des .échantil-
lons des minerais les plus importans , _et l'essai
de ces minerais a été fait dans le laboratoire de
l'école des mines.

Les minerais essayés-venaient tous. du canton de
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Mou thoumet , même commune, ou communes
de Maisous et de Quintillan.

I' Minerai deîQuintillan. C'est un cuivre gris Quintinan.
mélangé de carbonate de plomb. L'échantillon
étant fort petit, après qu'il eut été purifié par l'a-
cide acétique et par le lavage à l'augette , il n'est
resté que moins de i gr: de matière cuivreuse; on
y a ti ouvé o,003 d'argent contenant une trace
d'or:

2° Minerais de Caneilles , commune de liai-
sons. Le minerai de Caneilles se compose de cui-
vre gris confusément cristallin, de parties métal-
liques d'un blanc argentin, et d'une matière pul-
vérulente noire; et il a pour gangue du sulfate de
baryte et de la chaux carbonatée ferrifère. On l'a
lavé à l'augette avec le plus grand soin, et on a
recueilli, pour les essayer, le résidu métallique et
le schlich boueux nue l'eau tenait en suspension.
La partie métallique pure donne 6,25 de plomb
avec 20 p. de litharge, et eand on' ajoute 0,4o de
nitre, elle n'en donne plus que 2,5. Le plomb
laisse o,005 d'argent à la coupellation, ce qui
équivaut à 8 onces par quintal, poids de marc.

Les boues se composent principalement de sul-
fure de cuivre et de Sulfure de plomb. Elles don-
nent 5 p. de plomb. avec 20 P. de litharge , et
2 p. seulement lorsqu'on ajoute 2 p. de nitre. Le
plomb laisse à la coupellation 0,0025 d'argent, ce
qui équivaut à 4 onces au quintal, poids de marc.

3° Minerai de Maisons. Ce minerai provient
d'un- filon nouvellement découvert. Il est cui-
vreux et antimonial, mais il ne contient pas d'ar-
gent.

4° Minerai de Sainte-Marie, commune de sainte-marie.

Maisous. Ce minerai a été ramassé sur les Haldes

Caneilles.

Maisons.
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provenant d'une ancienne exploitation. Il est la-
mellaire ou cristallisé confusément, d'un gris
brillant irisé ; ses gangues sont Je quart, lala-p
ryte sulfatée et la chaux carbonatée ferrifère.
Après qu'il a été purifié par le lavage, il donne
5 p. de plomb avec 20 p. de litharge , et 2,2 p. seu-
lement lorsqu'on ajoute, 2 p. de nitre. Le plomb
laisse à la coupellation o,005 d'argent contenant
une trace d'or, ce qui équivaut à 8 onces par
quintal , poids de marc.

Le minerai ne perd par le grillage que o,o4
de son. poids; la matière grillée fondue avec du
flux noir, donne 0,49 d'un alliage métallique
grisâtre et cassant, dans lequel le cuivre domine
et qui contient en outre du plomb et de l'anti-
moine. Lorsqu'on traite cette même matière gril-
lée par l'acide sulfurique affaibli, la liqueur ren-
ferme tout le cuivre et une petite quantité d'ar-
gent, et le résidu, qui se compose d'oxide
d'antimoine et de sulfate de plomb, et qui pèse
0,55 , produit avec le flux noir 0,30 d'antimoniure
de plomb argentifère, cristallin et très cassant.

Le minerai de Sainte-Marie ne peut pas être
cOmplétement purifié par le lavage, il y reste
toujours une certaine quantité de carbonate de
chaux ferrifère eri partie décomposée, dont on ne
pourrait pas le débarrasser sans éprouver une
grande perte; mais on l'enlève facilement en fai-
sant bouillir le schlich avec de l'acide oxalique,
qui dissout l'oxide de fer, et lavant ensuite de

-;.nouveau pour expulser foxalate de chaux qui se
forme en méme temps. En traitant le minerai
ainsi purifié par l'acide muriatique bouillant, il
y a grand dégagement d'hydrogène sulfuré, et il
se dissout dé l'antimoine et du plomb. Le résidu se
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compose de grains métalliques d'un gris pur, et
d'une petite quantité de gangue pierreuse , et pèse
0,625. On a trouvé ce résidu approximativement
composé de

Cuivre et argent 0,390
Antimoine 0,24o
Soufte o,235
Gangue. o,i35

Nombres qui conduisent à la formule
9 CS+ 4A S3.

Il est probable, d'après ces expériences, que le
minerai de Sainte-Marie est un mélange de sulfure
de plomb antimonial et de sulfure de cuivre an-
timonial, et non pas une bournonite;

5° Minerais de Saint-Pancrasse , commune St.-Pancrasse,
de MonthouMet. Les minerais de Saint-Pancrasse
sont les plus riches et les plus importans de tous
ceux que l'on rencontre dans les Corbières. Ils se
composent essentiellement de sulfure de cuivre et
de sulfure de plomb argentifères; mais indépen-
damment des gangues pierreuses, quartz, baryte
sulfatée, chaux carbonatée ferrifère , etc., on y
trouve encore deux autres substances métalliques,

,l'une de couleur bronzée sombre , qui est du cuivre
panaché, et l'autre, peu abondante, d'un vert
métallique pâle, qui appartient à l'espèce cuivre
pyriteux. Ces diverses substances sont mélangées
tellement confusément qu'il est impossible d'avoir
des échantillons purs de chacune d'elles; néan-
moins on les a séparées les unes des autres aussi
exactement qu'il a été possible, on en a expulsé
les gangues par un lavage à raugette, et on a fait
séparément l'essai des trois schlichs.

SulfureLe schlich métallique gris donne avec 20 p. de cuivre.

1,000
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ile liiharge , 3,5' de plomb, qui laisse à la coupel-
lation 0,0 r 45 d'argent non aurifère ou z livre
7 onces i gros 4o grains. au quintal ancien. Il y a
des échantillons qui en donnent jusqu'à 0,02.
Par le grillage, il perd o,o6 ; et après cela, il donne
avec le flux noir 0,65 au moins de cuivre 'pale, con-
tenant environ 0,01 d'argent et 0,o z d'anthnoine.
Le minerai grillé étant mis en digestion à chaud
dans de l'acide sulfurique pur un peu étendu ,tout le
cuivre se dissout, ainsi que ks de l'argent : le ré-
sidu, d'un blanc jaunâtre, pèse o, i o, et se compose
d'oxide d'antimoine, d'oxide , de fer, d'un reste
d'oxide de cuivre et 'd'argent métallique; réduit
par le flux noir, il produit un bouton cuivreux et
antimonial, riche en argent,let qui pèse 0,or ; il serait
très aisé (raffiner cet alliage en le soumettant à la
coupellation avec du pl omb.Je crois que le mode de
traitement que je viens de décrire et que j'ai déjà
proposé d'appliquer en grand au minerai de Ste.-
Marie, serait plus propre encore à être employé
avec avantage pour le minerai de Saint-Pancrasse.

Ce minerai n'est pas du sulfure de cuivre pur;
lorsqu'on le fait digérer avec du carbonate d'am-
moniaque, il se dissout une petite quantité de
carbonate de cuivre, et environ o, o de deutoxide
de cuivre; l'acide oxalique lui enlève ensuite 0,02
à o,o3 de peroxide de fer, et enfin, en le faisant
bouillir avec de l'acide muriatique , on trouve que
la liqueur contient une petite quantité d'antimoine.
Le résidu bien lavé ne pèse plus que 0,84.
- Le cuivre panaché de Saint-Pancrasse donne à

l'essai 0,0075 d'argent non aurifère, ou 12 onces
au quintal, poids de marc. On l'a trouvé com-
posé de

1,000

C'est donc le sulfure double FS 4-GS , qui a
déjà été rencontré ailleurs.

Le cuivre pyriteuX ne se trouve qu'en petite
quantité dans le minerai de Saint-Pancrasse ; il est
en petits amas amorphes. 11 est impossible de s'en
procurer des échantillons exempts de cuivre pa-
naché. Fondu avec 20 p. de litharge et 7 p. de
nitre, il donne 3 p. de plomb, qui laisse à la cou-
pellation 0,014 d'argent un peu aurifère , ou
livre 6 onces 3 gros au quintal, poids de marc.
On n'a pas encore observé de minerais de cette
espèce aussi riche en argent. Il est composé de :

Cuivre et argent o,415
Fer 0,215 I

(Soufre

0 280
Gangue quarzeuse. . . . 0,090 )

On doit le considérer d'après cela comme conte-
nant un mélange de 0,62 de cuivre pyriteux ordi-
naire, et. de 0,38 du cuivre panaché précédent.

On n'a jamais aperçu d'argent natifdans les mi-
nerais de l'Aude. Ce métal paraît être dans tous à
l'état de sulfure.

59. Analyse de TROIS MINERAIS DÉ PLATINE du
Brésil; par M. Svanberg. (Institut, n°. 67.)

J'ai trouvé trois échantillons de minerais de
platine venant du Brésil, composés comme il
suit

'Tomé VII, 1835.

1,000

36

Cuivre
pyriteux.

Cuivre et argent... . 0,592
Fer 0,13o
Sourre 0,228
Gangue o,o5o
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6o. Analyse de POSMIURE D'IRIDIUM; par M. Ber-
zelius. ( Ann. de Pog., t. 32, p. 232.)

L'osmiure d'iridium du Brésil est en grains irré-
guliers, très petits et mates comme s'ils avaient été
attaqués par un acide; sa pesanteur spécifique est
de 16,445. Losmiure de Sibérie are trois va-
riétés : la première, la plus commune, consiste
en paillettes aplaties, qui présentent deux sur-
faces planes cristallines, ayant jusqu'à 2 lignes de
diamètre lisses et brillantes; elles raient le verre
et sont très difficiles à broyer; leur pesanteur spé-
cifique est de i 9,25; quand on les chauffe à la
flamme de la lampe à alcool, souvent elles ren-
dent la flamme extrêmement brillante pendant
quelques instans , comme le fait l'osmium. La se-
conde variété ressemble à fosmiure du Brésil, mais
elle est brillante ; sa pesanteur spécifique varie de
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18,645 à r 9,250. Enfin la troisième, qui est ex+
cessivement rare, consiste en paillettes de forme
hexagonale ; elle vient de Nichne Tagilsk et
d'Ekatérinembourg; sa pesanteur spécifique est de
2 , 1 8; au chalumeau elle laissedégager une quan-
tité considérable d'osmium, et elle devient terne
et comme brûlée.

analysé des grains isolés de ces différentes
variétés, et j'ai trouvé dans la première, venant
d'Ekaterinenbourg:

Dans certains grains de la troisième variété,
il y a 0,25 d'iridium et 0,75 d'osmium, et dans.
d'autres 0,20 d'iridium et o,8o d'osmium. Il suit
de là qu'il existe au moins trois osmiures d'iridium,

. contenant pour r at. d'iridium, l'un i at. d'os-
mium , l'autre 3 at. et le troisième 4 at. et qui sont
quelquefois mélangés d'osmiure de rhodium.

Comme ces composés ont une pesanteur spéci-
fique d'autant plus grande qu'ils renferment plus
d'osmium, il est évident que ce dernier métal est
très lourd, et il est possible même que sa =densité
soit plus grande que celle du platine.

Voici comment l'analyse a été faite : on a
chauffé l'osmiure dans un creuset de platine placé
sur une lampe ,. et l'on a introduit peu à peû, de
l'hydrate de potasse dans le creuset, en facilitant
autant que possible l'accès à l'air. La Chaleur a
été maintenue à l'incandescence seulement, et
l'on a remué fréquemment avec une petite spa-
tule en or ; ,quand l'attaque n'avait lieu que très

Iridium. 0,4677
Rhodimn. 0,0315
Fer.
O smium 0,4934
Palladium traces.

0,0074 1,0000
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Du Choeo. Del Philo. De /n.
Platine 0,8616 - 0,8434 -- 0,5544

Rhodium . . . 0,0216 - 0,6313
Iridium 0,0109 - 0,0252 - 0,0686

0,2/79

Palladium. . . . 0,0035 - 0,0166 - 0,0019
Osmium 0,0097 ---- 0,0019 traces
Fer 0,0803 -- 0,0752 0414
Cuivre 0,0040 - trace 0,0303
Manganèse.. . 0,0010 - o.003i
Osmiure 0,0191 - 0,0156

1,0117 - 1,0123 - 0,9775
Le troisième échantillon avait été remis' à

M. Swedenstiern par Wollaston; il est en petits
grains blancs, presque ronds; sa pesanteur spé-
cifique est de 16,94; c'est une espèce nouvelle
composée de 2 at. de platine et t at. d'iridium.
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difficilement, on mouillait de temps à autre les
parois intérieures du creuset avec de l'essence de
térébenthine rectifiée, puisée au moyen d'un tube
de verre, et il arrivait que la vapeur de l'huile
réduisait roxide d'iridium et donnait naissance
à du carbure d'iridium, qui plus tard brûlait avec
grand dégagement d'osmium. La masse fondue a
été lavée avec de l'eau, le résidu traité par l'acide
muriatique bouillant, et roxide bleu d'iridium
tenu en suspension, séparé de la poudre non oxidée
par lévigation. La dissolution alcaline a été satu-
rée avec de l'acide muriatique mêlé d'une petite
quantité d'acide nitrique et évaporée à siccité; la
niasse saline ayant été redissoute , on a rendu la
liqueur légèrement alcaline avec du carbonate de
soude, on l'a de nouveau évaporée à siccité , on a
chauffé le résidu au rouge et on l'a lavé avec de
l'eau chaude pour dégager l'osmium; il est resté
de l'oxide d'iridium d'un bleu noirâtre, qu'on a lavé
avec du sel ammoniac, et que l'on a réduit ensuite
parie gaz hydrogène. Pour en extraire le rhodium
on l'a fondu à deux reprises avec du sulfate acide
de potasse, on a lavé clans l'eau, et on a préci-
pité le rhodium de la dissolution par les moyens
ordinaires. Enfin on a recherché le palladium
dans le rhodium oxidé , en le traitant par l'eau ré-
gale, et ajoutant du cyanure de mercure à la dis-
solution. La proportion de l'osmium a toujours été
déterminée par différence.

L'osmiure d'iridium est plus promptement oxidé
par le chlorate de potasse que par la potasse caus-
tique; mais l'opération a lieu avec un tel bour-
souflement, qu'elle ne peut pas donner de résul-
tat exact.

56

NOTE

Sur l'emploi du bois d'acacia pour le boisage
des galeries souterraines.

(Extrait d'un rapport de M. FRANÇOIS, aspirant-ing.énietir
dés mines. )

M. l'ingénieur en. chef d'Aubuissorj. avait été
frappé, dans ses visités aux houillères de Car-
maux ( Tarn ), de voir des étançons d'acacia se
conserver intacts, au milieu d'étançons de chêne,
qui étaient mis hors de service au bout d'un très
petit nombre d'années, et même de quelques mois,
par suite de cette altération que les Anglais appel-
lent pourriture sèche (dry rot). (Vo y. la note de
M. d'Aubuisson , imprimée à la suite de cet ex-
trait. )

Sur sa demande ,. M. François, ingénieur aux
mines de Rancie, fut envoyé sur les lieux, pour
examiner avec détail les faits relatifs à l'emploi
et à la conservation du bois d'acacia. Voici les ré-
sultats de cet examen.

Dans les mines de Carmaux, les boisages sont
détruits, avec une rapidité effrayante, parla pour-
riture Sèche. Cette altération 'est produite par l'ac-
tion énergique, qu'exerce sur le bois l'air chaud,
chargé d'exhalaisons putrides, qui circule assez
mal clans les travaux. A Carmaux, surtout à la
galerie des bois, l'air est devant les tailles, à une
température de 250 à 28° centigrades. Sous son
influence, les boisages tombent rapidement en
pourriture. Les bois que l'en y emploie générale-.
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ment ; sont des billons de chêne, ayant de om,69
à om, 18 de diamètre; leur longueur variant d'ail-
leurs suivant les dimensions des galeries. Les bois,
servant de chapeaux de cadre, portent le plus sou-
vent sur une longueur de L-.).1,o à 2-,3o entre les
piliers ; quelquefois, comme à l'entrée de la ga-
lerie des bois, la portée des chapeaux va jusqu'à
3-,3o , suivant la puissance de la couche, et l'état
du toit ou du mur.

Les dimensions des bois employés, bien que
considérables, ne garantissent pas long-temps la
solidité des cadres.. Soumis à la fois à l'action
de l'air intérieur, et à la poussée simultanée du
toit et du mur de la couche, formés d'un
schiste qui se délite rapidement a , les
boisages, essence de chêne commun, ne résis-
tent pas plus de douze à quinze mois. La plus
grande quantité se pourrit et se rompt au bout de
trois à sept mois, et quelquefois de quinze et vingt
jours, et nécessite un doublement de cadres. Les
bois, essence de chêne noir, résistent au plus
deux ans. De là l'énorme quantité de bois qu'en-
gloutissent les mines de Carmaux, malgré la
stricte économie que l'on met dans leur emploi.

C'est dans cet état de choses que, le i 5 mars1830,
M. Chassignet , ayant à sa disposition une assez
grande quantité d'acacias coupés dans le parc de
Carmaux, résolut d'en essayer l'emploi dans les
Mines. Les acacias avaient de om, o à o, i8 de
diamètre ; ils furent employés surtout en chapeaux,
et dans' les points où le boisage était le plus en
souffrance, comme à la galerie des bois et au
premier défoncement de la couche exploitée. Dans
ces points, les chapeaux d'acacia n'avaient pas
moins de 3`",ici.à 3m,5o de portée entre les pieds-

POUR LES GALERIES SOUTERRAINES. 563

droits. Pour faciliter la comparaison des bois d'es-
sences différentes, on avait eu soin d'alterner des
cadres de chêne et d'acacia ; enfin on avait isolé
des cadres d'acacia au milieu de plusieurs cadres
de chêne noir. Les acacias avaient été employés
verts, et surtout garnis de leur écorce.

Au bout de quelques jours d'essai, M.Chassignet
observa le fait suivant. Sons l'influence de la cha-
leur souterraine, il se forme, entre l'écorce et l'au-
bier de l'acacia, un suc .jaunatre très visqueux qui
forme un enduit parfait sur l'aubier, et le garantit
des atteintes de l'air ambiant. Ce liquide visqueux
(la séve , sans doute) parait sortir de l'écorce ;
partout où cette dernière est enlevée, l'enduit ne
se fait pas, et l'arbre entre plus rapidement en
souffrance; il faut en excepter cependantles points
où la résection de quelque branche à mis à nu la
chair de l'arbre; le bois s'y conserve parfaitement,
garanti probablement par l'état de dureté qu'affec-
tent tous les bois vers les nodosités. L'action tuté-
laire de l'enduit visqueux persiste pendant environ
huit mois : j'ai pu le voir se former sur des aca-

cias récemment employés. Une fois qu'il se

perd, l'écorce se maintient toujours, ce qui n'a
pas lieu dans le chêne; alors l'aubier est lentement
attaqué sous l'écorce, il se convertit en une sub-
stance ligneuse percée de petits pores et très spon-
gieuse. Cette propriété entre probablement pour
beaucoup dans le fait conservateur du bois d'aca-
cia. Après quatre ans de séjour dans les mines, des
acacias ne présentaient d'attaqué que l'aubier, sans

que les parties voisines eussent subi la moindre al-
tération. Cet aubier, je le répète, après son alté-
ration remplace l'enduit glutineux et préside à

la corservation 'ultérieure du bois.
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Ce fut près du premier défoncement de la troi-
sième couche, en un point excessivement tour-
menté , et par le foisonnement du mur et du toit,
et par l'action de l'air intérieur qui y est constam-
ment à 25° ou 28Q centigrades; ce fut là, dis-je, que
M. Chassignet et moi nous examinâmes les boisa-
ges d'acacia. Une galerie de recoupement (traverse)
avait été depuis quatre ans boisée pour essai, et
abandonnée à elle-même Bientôt les cadres de
chêne y, avaient disparu; et les cadres d'acacia,
bien que peu nombreux, étaient restés en place,
supportant seuls tout l'effort de la poussée des ter-
res. Nous choisîmes pour notre examen un cha-
peau situé sur la ligne de jonction de la galerie
des bois et de la traverse( position où les chapeaux
souffrent le plus). Ce chapeau avait 3-,3o de portée
entre les pieds-droits; son diamètre, à la partie
moyenne, était de om,i 6. Au tiers de sa longueur,
il y avait un Changement brusque dans le diamè
tre, et une large entaille provenant de la résection
d'une branche. On sait que ce sont des causes de
fréquentes ruptures. Ce chapeau remplissait ainsi
toutes les conditions pour l'examen le plus com-
plet; nous le fîmes scier en plusieurs points de sa
longueur, et notamment au point de section de la
branche. Là, comme partout ailleurs, l'arbre était
parfaitement conservé,- l'aubier seul, sur une
épaisseur de 5 à 6 millimètres, était attaqué et
faisait cuirasse. La chair intérieure était très-dure,
parfaitement lisse sous le coup ,de hache; la cas-
sure. présentai t des filamens très serrés, s'arrachant
très-longs; se tordant comme le chanvre. En un
mot, l'intérieur de l'arbre présentait un bois dur,
compacte, parfaitement conservé dans toutes les
parties. La densité est de om,77.
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«Si l'on examine un bois,de chêne après un sé-
jour (le trois mois dans les mines, on remarque
une altération profonde allant de la circonférence
au« centre ; la chair de l'arbre est friable , lâche
sans aucun lien ; elle n'est maintenue que par des
lamelles ligneuses plus dures, disposées suivant
des plans passant par l'axe de l'arbre, et faisant en-
tre eux des angles égaux. La cassure sèche et iné-
gale , sans filament, se f'ait perpendiculairement
à l'axe (1).

Il résulte de là que, sous tous les rapports, l'aca-
cia est fort supérieur au chêne , et doit être préféré
pour les travaux souterrains, bien que son prix
soit un peu plus élevé ( à Carmaux, du moins )
que celui du chêne.

Désirant connaître la résistance de l'acacia à la
rupture, M. Chassignet et moi, nous fîmes quel-
ques expériences que je n'ose donner comme exac-
tes: seulement je dirai que la résistance que nous

r) M. d'Aubnisson a vu des échantillons des bois men,
tionnés dans le rapport de M. François l'un provenant
d'un étançon d'acacia, en place depuis cinq ails, et l'au-
ire d'un boisage de chêne qui n'était placé que depuis
trois mois. Le premier presentait une lace lisse, très
fraîche , très compacte; on y voyait à peine les veines du
bois L'autre était tout carié, criblé de trous ou cellules,
et s'écrasait en quelques endroits sous la pression des
doigts. De ce fait, de ceux rapportés dans le rapport de
M. François, de ceux du même genre que l'on voit jour-
nellement aux mines de Carmaux , il est impossible de
ne pas conclure, et la supériorité du bois d'acacia Pour
l'étançonnage des galeries de mines, et la propriété qu'il
a de résister à la carie qui détruit promptement les étan-
cons de chêne et de sapin placés dans certaines parties
;les mines. (Lettre d'envoi de iii. l'ingénieur en chef
cl'Aubuisson.)
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avons trouvée est au moins égale à celle des sapins
de Norvége et d'Écosse. Mais je dois observer que
nos moyens d'expérimentation ne nous permet-
tant pas de briser des bois forts, nous fûmes forcés
d'opérer sur des branches de quatorze ans, dont la
chair était encore tendre. Néanmoins nous avons
pu remarquer combien racacia peut non-seulement
résister aux effets de la poussée et du foisonnement
de terres, mais aussi accuser à temps de grandies
pressions ; il ne rompt que lentement sous une
flèche très prononcée. L'axe de rupture s'établit à

du diamètre vertical; enfin les fibres voisines
de la partie inférieure de ce diamètre ne se sépa-
rent que difficilement, et s'arrachent en longs
filamens de -O-,3o à or".5o (1).

Tous ces faits sont çoncluans en faveur de l'acacia:
il me reste à indiquer ici quelques caractères de cette

(1) Nous avons cru inutile de rapporter avec détail .
l'expérience unique faite par 1VIM. François et Chassignet,
pour déterminer le poids sous lequel rompt une pièce
d'acacia posée sur deux appuis, et chargée en son,milieu.
Nous dirons seulement que, dans cette expérience, le
pièce, posée sur des appuis distans de 3 mètres, rompit
sous une charge de 286 kilogrammes appliquée au milieu
de la distance des appuis. La pièce, revêtue encore de
son écorce, avait un diamètre de o'n,o589.

Il est évident que le S dimensions d'une pièce ronde
ainsi revêtue dé son écoree, n'ont pas pu être déterminées
avec une exactitude suffisante, pour qu'on puisse regar-
der cet essai comme comparable à ceux qu'ont faits d'autres
auteurs sur des pièces de bois rectangulaires , soigneu-
sement dressées et mesurées.

Le fait que l'axe de rupture s'établit au cinquième du
diamètre vertical , à partir de la face concave , est tout-
Whit- anomal, et tient, sans aucun doute , à quelque
cause particulière. Dans les nombreuses expériences faites
par beaucoup d'auteurs expéritnentés , sur la flexiOn et
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essence de bois. 11 se peuple très facilement, croît
avec une grandie rapidité. Les acacias de Carmaux,
coupés à vingt-un ans; n'avaient pas moins de o'",15
de diamètre sur les trois premiers mètres à partir
du sol : quelques- uns avaient jusqu'à orn,90 de
circonférence. Cet arbre s'ébranche naturellement;
les épines longues et nombreuses dont il est armé
le mettent à l'abri des atteintes des bestiaux.

la rupture des bois, on a constamment observé que les
fibres de. la face concave se raccourcissent pins que celles
de la face convexe ne s'allongent, et qu'ainsi l'axe des
fibres de longueur invariable est plus rapproché de
la face convexe que de la face concave, contrairement au
résultat de l'expérience que nous citons.

La seule expérience qui nous soit connue , sur la ré-
sistance à la rupture du bois d'acacia, est due à Tred-
gold et Ebbels , et rapportée par M. Navier. (Leçons
sur l'application de la mécanique. 2e édition, p. 84.)
D'après ces auteurs, un barreau d'acacia vert , d'un
pouce anglais d'équarrissge , dont la pesanteur spécifi-
que était de 0,82 , posé sur deux appuis distans entre eux
de 2,5 pieds anglais, a rompu sous une charge de 249 li-
vres - avoir du poids appliquée au milieu de là distance
des appuis. On conclut de là que le nombre qui exprime
la résistance de l'acacia à la rupture est 7,868,922 kil.
c'est la charge qui romprait un prisme d'acacia ayant un
mètre carre de section , tiré dans le sens de la longueur.
Les nombres qui expriment les résistances du chêne et
du sapin à la rupture , sont, en prenant la moyenne des
résultats des expériences des mêmes auteurs sur ces deux
espèces de bois,

8,5oi,o0o kil, pour le chêne;
7,o67,0oo kil. pour lé sapin. (Ndviér, ibid.)

En sorte que la résistance de l'acacia à la rupture serait
à peu près moyenne entre celle du .chêne et du sapin,
ainsi que l'annonce M. François. R.
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observations des constructeurs anglais, lesquels
ont fait une étude particulière d'une maladie qui
"détruit un grand nombre de leurs vaisseaux, les
parties des navires les plus exposées à son action,
seraient celles qui sont soustraites à la circulation
de l'air, et où la nature des objets renfermés en-
tretient une grande sécheresse et chaleur;
telles que la soute au pain d'où l'on éloigne soi-
gneusement toute humidité; les cales où l'on en-
tasse des balles dé coton ou de poivre, lesquelles
produisent une forte chaleur. Toutes choses égales
d'ailleurs, la carie attaque de préférence les parties
qui sont fort élevées au -dessus de l'eau ; dans celles
qui sont plus basses, l'humidité empêche les pro-
grès du mal ; enfin- la partie où se ramasse l'eau
n'en est jamais atteinte. La carie diminue la durée
des bâtimens qui séjournent dans les Indes , sur-
tout lorsqu'ils y demeurent exposés à l'ardeur du
soleil.

Bien que la chaleur soit incontestablement une
des causes actives de la carie sèche et de ses
progrès, cette maladie n'en agit pas moins dans
les lieux où elle est modérée : ainsi, dans une
des galeries des mines de Freyberg , où elle
n'était que de Io° à I 2°, mais où l'air était fort sec
et stagnant, sans d'ailleurs être mauvais, les boi-
sages ne. duraient pas plus de trois ans, tandis
qu'un peu plus loin ils en duraient douze ou quinze
(des Mines de Frerben.; , t. i, p. I 77). Dans plu-

sieurs autres endroits, jsai constaté les mauvais ef-
fets de la sécheresse, et remarqué que les bois se
conservaient plus long-temps dans les endroits hu-
mides, et où un air frais se renouvelait continuel-
lement, tant dans les puits que dans les galeries ,-
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NOTE SUR LA CARIE SÈCHE DES BOIS.

Par M. FAUBUISSON, ingénieur en chef des mines

La cause première de cette maladie paraît être
une végétation fongueuse qui se fait dans l'inté-
rieur du bois, et qui serait produite, ou du moins'
alimentée, d'après quelques auteurs, par la séve
restée dans ces bois. Cette végétation est d'abord
presque imperceptible, et ne peut se distinguer
qu'au microscope : ensuite les filamens blancs se
multiplient, ils s'allongent, ils sortent à la surface,
s'y replient et s'entrelacent de manière à former
de petits champignons ou byssus, qui ont assez
souvent l'apparence d'un cuir. Les fibres du bois
paraissent encore saines; mais peu à peu elles sont
attaquées et corrodées, et la masse ligneuse, en
partie cariée, n'est pl us qu'un tissu lâche, grossier,
cellul eux , qui cède à une faible pression, et tombe
en poussière. Cette sorte de gangrène gagne de
proche en proche dans l'intérieur, lequel est quel-
quefois entièrement décomposé, tandis que la sur-
face conserve encore une certaine solidité. J'ai

--très souvent observé dans les mines des étançons
de sapin, dont la surface résistait au corps pointu
que j'essayais d'y enfoncer, tandis que l'intérieur
était tout-à-fait pourri. Il est cependant des cas
où la carie commence à la surface, ou tout au-
près..

Les causes immédiates et sensibles du mal,
celles qui en développent le germe et en favorisent
les progrès, sont la chaleur, la sécheresse et le
non renouvellement de l'air ambiant. D'après les
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surtout lorsqu'elles n'étaient pas traversées par
un courant d'air.

Il serait toutefois possible que certaines humi-
dités ou exhalaisons contribuassent à la pourriture
des bois. Ainsi, il y a quelques années que je fis
refaire le plancher supérieur d'une étable à boeuf,
longue, fort étroite, et ne recevant d'air que par la
porte :les solives employées étaient de sapin : elles
venaient des Pyrénées, et avaient de om, 10 à 0', I 2
d'équarrissage. Au bout de six mois, l'extrémité in-
térieure, sur une longueur de 4 ou 5 mètres, s'ef-
fondra ; les solives étaient presque entièrement
cariées, elles avaient été continuellement plon-
géesdans un air non renouvelé, il est vrai, mais
saturé d'humidité provenant de la respiration,
transpiration, etc., des boeufs. En conséquence ,
est bien douteux que la cause du mal fût la carie
sèche, et indépendamment cf elle il y aurait une
autre cause de la prompte pourriture et destruc-
tion des bois.

Cependant l'étonnante promptitude avec la-
quelle de forts étançons de chêne sont mis hors de
service aux mines de Carmaux, quelquefois en
moins de trente jours, parait être- un effet de la
carie sèche. Ses ravages tiendraient, r à la très
forte chaleur qui a lieu dans quelques parties de
ces mines; 2° au défaut de circulation de l'air ;

et peut-être encore à la nature de cet air, bien
que d'ailleurs les lumières y brûlent bien, et qu'il
n'y ait jamais eu d'explosion de gaz hydrogène à
Carmaux.

Je dois encore remarquer que la promptitude
de la destruction dépend aussi de la nature des
bois; et M. François rapporte., que là où le chêne
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commun ne dure que quelques mois, le chêne
noir (quercus-robur) dure deux ans.

Les auteurs qui regardent la séve demeurée
dans les bois comme la cause première de la carie
sèche, observent que les chênes écorcés au prin-
temps , et coupés dans l'hiver suivant, sont moins

sujets à cette maladie. Peut-être pourrait-on es-
sayer ce moyen de préservation pour les étançons

des mines de Carmaux.

NOTE

Sur les moyens employés dans les mines du
Hartz pour préserver les bois de la carie
sèche. (Extrait d'un mémoire de M. Regnault,
élève-ingénieur des mines, .sur les mines et
usines du Hartz.

On avait remarqué que les bois se conservaient
beaucoup plus long-temps .dans les parties hu-
mides des puits , que dans les parties sèches
dans ces dernières, ils étaient détruits en peu de

temps par la moisissure. Cette observation fit

venir l'idée de maintenir les pièces de boisage

Mouillées par un arrosement artificiel, et ce sys-

tème est maintenant suivi dans presque toutes
les mines du haut Hartz. On mouille ce bois, tan-
tôt en conduisant de l'eau dans une rigole formée

avec deux planches jointes d'une manière impar-
faite , et qui laisse ainsi tomber l'eau en gonttelet-
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tes, tantôt au moyen de petits jets d'eau qui sor-
tent d'un tuyau amenant l'eau des parties -supé-
rieures du puits. Ce sont ordinairement de petits
tuyaux en plomb, qui descendent dans toute la
longueur du puits, et qui sont percés en différens
points de petits trous, d'où l'eau est projetée sur le
boisage. Quelquefois on a employé des moyens
plus compliqués. Ainsi, dans une mine de Lau-
tenthal, l'eau qui doit servir à l'arrosement ne
vient pas d'en haut; elle est prise dans la galerie
d'écoulement, et montée par deux petits béliers
hydrauliques.

On a remarqué aussi, dans ces derniers temps,
que le bois de pin, immergé pendant quelque
temps dans l'eau sous une forte pression, se con-
servait ensuite beaucoup plus long-temp que
l'autre: Cette observation a été faite dans une
mine dé Clausthal qui fut submergée , et resta
noyée pendant plusieurs .inois. Les pièces de boi-
sage, placées dans la partie inférieure du puits,
présentèrent ensuite une durée incomparablement
plus grande que celles des parties supérieures.

M. le IVIaschinen-Inspector Jordan a fait quel-
ques expériences, pour parvenir à l'explication de
ce phénomène. Il en a conclu que le bois ab-
sorbait une énorme quantité d'eau , quand il res-
tait immergé sous une forte pression , qu'il conser-
vait cette eau dans le puits humide , et acquérait
par-là sa grande indestructibilité. Voici quelques
résultats des expériences de M. Jordan.

o Une bûche de bois de pin jeune de 3 pieds
de long et de 5 pouces de diamètre, dépouillée
de son écorce , et séchée à l'air, pesait III'',
31. Cette même bûche, après avoir été laissée
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pendant 36 jours dans tin tuyau en fonte rem-
pli d'eau, et dans une position verticale, avec, une
hauteur d'eau de t pied au-dessus de son ext14

1mité supérieure , pesa r 4IoLh. d'oùVo n
duit que ioo parties de bois ont absorbé 27 par-
ties d'eau. Ce même morceau , exposé pendant
13 jours dans une chambre non chauffée, ne
pesa plus que 12 21 b01,2 q' ; ainsi, pour
100 parties de bois, 15 1/2 parties d'eau s'étaient
évaporées, et il ne restait plus que ii 77r parties.

uo Une seconde bâche, en tout semblable à
la première, séchée à l'air, pesa iI Un. Après avoir
été conservée plongée clans l'eau pendant 36 jours,
et avoir été soumise , pendant cet intervalle
5o fois à une pression de 6 o Pf" par pouce carré,
ce qui correspond à la pression d'une co-
lonne d'eau de 1,7oo pieds de hauteur, la bûche
pesa 24 Pr', Ainsi loo parties de bois sec avaient ab-
sorbé i 8 parties d'eau. Ce morceau de bois fut con-
servé pendant 13 jours,c'est-à-di re pendantle même
temps que le premier, dans une chambre non
chauffée; et au bout de ce temps il renfermait
encore 97 parties d'eau, tandis que le premier,
après le même laps de temps, n'en renfermait
plus que II ;. Il résulte de ces expériences, que
le bois absorbe une bien plus grande quantité
d'eau, quand il est soumis à une forte pression,
que quand il est soumis à une faible pression ;
et de plus que cette grande quantité d'eau est re-
tenue au moins avec autant de force.

On remarqua aussi que , par cette absorption,le
bois n'augmentait pas sensiblement de volume.
Son volume primitif était de 7o6 pouces cubes.
L'eau absorbée sous la pression de 6ro Pt par pouce
carré, pesait r3 Pf. , et avait pour volume ( en

Tome VII, i835. 37
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admettant que le pied cube d'eau pèse 52n
432 pouces cubes, c'est-à-dire 38,9 "2- du volume du
bis. Cette expérience peut donner une idée de la
t'Inimité dé Vides qui existent dans le bois,

37.)

NOTE

Sur un sulfure double d 'antimoine et de plomb
de Molières, département du Gard.

Par C. BOULANGER. aspirant-ingénieur des mines.

Cette substance a été envoyée au labora-
toire de récole des mines de Paris, avec quelques
autres minéraux du département du Gard, par
M. Martin. Elle provient des environs de Mo-
hères , canton du Vigan; M. Martin annonce que
cette matière est fort abondante, niais il n'a
transmis aucun renseignement sur les ciicon-
stances de son gisement.

Ce minéral est en ruasses cristallines à cassure
fibreuse et contournée, il ne présente point de vé-
ritables cristaux. Sa couleur est le gris bleuàtre et
son aspect est métallique; il est recouvert de quel-
ques taches d'hydrate de fer et de parties jaunes,
qui , d'après les essais faits en petit, paraissent
être dues à une combinaison oxidée d'antimoine
et de plomb, provenant de l'altération du ruiné-
rai. La gangue est du quartz hyalin et de la py-
rite de fer. La densité de cette substance, prise à
la température ordinaire sur des portions triées
et bien séparées de la gangue, est de 5,97.

Essayée au chaiu meau , cette matière fond très
facilement, exhale l'odeur d'acide sulfureux et
donne de.s vapeurs blanches d'oxide d'anti-
moine : il se forme sur le charbon un cercle jau-
natre, qui indique la présence du plomb. Ces es-
sais n'ont pas décelé d'arsenic. L'acide nitrique
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l'attaque très facilement, .et il se forme un
dépôt d'antimoniate ou d'antimonite de plomb.
L'acide muriatique concentré et bouillant la dis-
sout complétement, en donnant lieu à un dégage-
ment d'hydrogène sulfuré : il reste un résidu de
quartz et de pyrite. La liqueur ne contient que
du plomb, de l'antimoine et un peu de fer et de
cuivre.

Pour faire l'analyse de cette substance, on l'a
réduite en poudre très fine et on l'a traitée par

muriatique concentré et bouillant dans
une cornue, afin de pouvoir recueillir le chlo-
rure qui aurait pu se volatiliser; toutefois, le re-
cipient adapté à la cornue ne contenait rien. On
a ajouté à la liqueur de l'acide tartrique, et, après
l'avoir étendue d'eau, on l'a filtrée pour séparer
la gangue; celle-ci a été séchée, pesée et analysée
par l'eau régale.

La liqueur muriatique a d'abord été rappro-
chée, puis sursaturée par l'ammoniaque; après
quoi, on y- a versé un excès d'hydrosulfate, et on a
laissé digérer le tout pendant plusieurs jours à
une douce chaleur. On a filtré pour séparer les
sulfures insolubles-de plomb, de fer et de cuivre.
La dissolution hydrosulfatée contenant l'anti-
moine a été sursaturée par l'acide acétique, et
soumise à l'ébullition; le sulfure d'antimoine qui
s'en est séparé a été filtré et séché, puis on l'a
traité par l'acide muriatique concentré, qui a dis-
sout le sulfure en dégageant de l'hydrogène sul-
furé, et en laissant lé soufre mêlé au sulfure; la
liqueur muriatique évaporée à sec avec un excès
d'acide nitrique a donné de l'acide antimonique
qu'on a chauffé au rouge et transformé ainsi en
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acide antimonieux. Le poids de cette substance a
donné celui de l'antimoine.

Les sulfures de plomb, de fer et de cuivre ont
été traités par l'acide muriatique, qui les a redis-
sous à l'état de chlorures; on a évaporé à sec et
repris par l'alcool , qui a séparé le chlorure de
plomb insoluble des deux autres chlorures., La
dissolution alcoolique de ces deux derniers a été
évaporée et reprise par l'eau, et on en a séparé le
fer par l'ammoniaque en excès; enfin, la dissolu-
tion ammoniacale de cuivre, évaporée à sec, a
laissé ce dernier métal à l'état d'oxide.

Pour doser le soufre, on a fondu une partie
de la matière porphyrisee aveç 3 parties de nitre
et 4 de carbonate de potasse (la quantité de car-
bonate employée est assez considérable, mais elle
a été nécessaire pour empêcher toute déflagration).
Le tout a été délayé dans l'eau et sursaturé par
l'acide nitrique. Cet acide da produit aucun dé-
pôt d'acide antimonique , et par conséquent la li-
queur ne renfermait pas d'antimoniate de po-
tasse. La liqueur acide a été précipitée par le mu-
riate de baryte le sulfate de baryte obtenu a donné
le soufre. Ce soufre représente à la fois celui de
la gangue et celui du minéral; mais on connaît
le poil du premier par l'analyse de la gangue ;
on peut en déduire le soufre de la combinaison.

La liqueur, d'où l'on a séparé le sulfate de ha-
ryte, a été sursaturée par l'ammoniaque caustique,
mais n'a donné aucun précipité; d'où il faut con-
clure que la substance ne renferme pas d'arsenic.

La matière insoluble dans l'eau , et consistant
principalement en antimoniate de plomb, a
traitée par l'acide muriatique concentré et bouil-
lant, qui l'a dissoute en totalité ; .puis on l'a analy,
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sée comme ci,-dessus par l'hydrosulfate d'amui°,
niaque. Ces analyses ont conduit aux résultats
suivans

0,971 0,1712

Si on calcule les quantités de soufre néces-
saires pour transformer les métaux en sulfures,
on trouve 0,171 Ou heu de 0,169 que donne l'a-
nalyse. Cette très légère différence indique donc
que les métaux sont à l'état de protosulfure,
ainsi que devait le faire penser la manière dont
ils se comportent avec l'acide muriatique.
. D'un autre côté, si on considère les sulfures de
fer et de cuivre comme isomorphes avec le sul-
fure de plomb, on voit que le sulfure d'antimoine
renferme autant de soufre que les trois autres
sulfures.

Si l'on fait abstraction dela gangue qui n'est pas
essentielle à ce minéral , et si on recompose les
sulfures métalliques, on trouve que la combinaiT
son est formée comme il. suit :

Ce qui conduit, à la formule
:1,;eb Su' + 3 ( Pb, Fe , Cu) Su;
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Ou bien, en faisant abstraction du fer et du

cuivre , le sulfure dont il s'agit sera un sulfure

double représenté par la formule Sb Pb'..
Cette substance parait donc constituer une nou-

velle espèce différente des suifures doubles déjà
COULIS qui sont représentés par les fOrlIlUiCâ
$uivante.:

Ziuckenite. . à 111,)

Plagionite. .

Jamesonite. .

Federerz. .5h Ph2
Elle diffère aussi des sulfures dOubl es précédens.

pitr sa densité qui est plus considérable; car elle,
est de 5,97, tandis que cellede la jamesonite. u'eA.
que de 5, 58, et celle de la.zinclienite de

D'après sa composition , ce minéral ferait le 3e
terme de la -série très simple des combinaisons.
d'un atome de sulfure d'antimoine avec 1, 2 et 3
atonies de sulfure de plomb : cette espèce est
d'autant plus rernarquablequ'elle forme le terme
le plus simple de la série, puisque les deux sul-
fures qui entrent dans sa composition contiennent
la même quantité de soufre.

Cette matière a été soumise à quelques essais.
par voie sèche.

i" On a mêlé 5 grammes de ce sulfure double,
réduit en poudre avec 20 grammes de carbonate
de potasse; on a placé le mélange dans un creu-
set , et on a recouvert le tout d'un peu de carbo-
nate de potasse. Le creuset a été chauffé au
rouge blanc, et lorsque la matière a été bien li.-

Quartz . 0,006
Pyrite. . . 0,056
Antimoine. 0,232 prenant en soufre. 0,0868
Plu in b. 0490 0,0759

0,01 0,0°65 0,084.4
Cuivre.. . o,008 0,0020
Soufre. . . 0,169

de plomb. . 0,621 0,0832
de fer 0,019 0,0070
de cuivre . , 0,011

-----

0,0022

1,001

Soufre. Rapp.

Sulfure d'antimoine. o,35o 0,0951
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guide, on l'a retirée du feu. On a ainsi obtenu
un culot métallique pesant 2,69. Ce métal se
laisse aplatir sbus le marteau , mais il se gerce
bientôt : sa texture est un peu larnelleuse. La
scorie est brune; on l'a mise en digestion dans.
l'eau chaude , qui en a dissout la plus grande par-
tie, en laissant un résidu noir qu'on a traité par

muriatique : ce résidu consistait en sulfure
de plomb et d'autimoine. Quant à la partie dis-
soute dans l'eau , on l'a sursaturée par l'acide acé-
tique, qui a séparé le sulfure d'antimoine dissout;
on a filtré et évaporé la liqueur assez pour sépa-
rer une petite quantité de silice , et on a repris
par l'eau; la liqueur rendue acide a.été précipitée
par le muriate de baryte. On a eu. ainsi du sulfate
de baryte correspondant à toute la .portion de
soufre qui s'était acidifiée dans l'essai par voie
sèche. D'après le poids du sulfate, cette quantité
de soufre est de o, 27 gr. Or, d'après l'analyse,
5 gr, de minéral , renferment ir",00 de soufre
il y a donc eu un peu plus du quart de ce sou.-
fre de transformé eui acide.

- Si on observe que la presque totalité de l'an-
timoine est restée à l'état de sulfure, on doit ad-
mettre que le soufre acidifié ne provient que du
sulfure de plomb ; or, si on calcule la quantité de
potasse qui 4 dt se réduire pour acidifier le sou-
fre, on trouve que le potassium produit est à peu
près le double de ce qu'il en faudrait pour faire,
avec le soufre resté libre du protosulfure de po-
tassium. Il faut donc supposer que pendant l'opé-
ration il y a eu oxidation d'une partie du soufre
par l'oxigène de l'air.

Un second essai, fait de la même manière, a
conduit ir peu près même résultat, car la
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quantité de soufre , qui s'était acidifiée, était
de ou-

2° On a mêlé 5 gr. de minerai en poudre
avec 20 gr. de flux noir :le mélange , chauffé jus-
qu'à fusion parfaite; a donné un culot métallique
un peu malléable, mais qui s'est à la fin cassé
sous le marteau ; ce culot avait une texture la-
melleuse : il pesait 21r., 68.«
- Les culots provenant de ces deux opérations

ont été séparément passés à la coupelle; au com-
mencement de l'opération, les coupelles se sont
recouvertes de scories brunes provenant de l'an-
timoine contenu dans les culots ; ils ont donné
chacun un bouton d'argent pesant ogr,00i. Ce
minéral renferme donc 0,0002 d'argent, soit 2
gros 4o grains 7-32; par quintal, poids de marc.

3° 5 gr. de 'la même matière ont été mêlés
avec 1gr.,743 de fer, c'est-à-dire la quantité de fer
exactement nécessaire pour former avec le soufre
du protosulfure de fer. On a ajouté un peu de flux
noir pour rendre la scorie plus fusible. Le tout
a été chauffé jusqu'à fusion complète.

On a brisé le creuset, et détaché, quoique assez
difficilement, le culot formé. Ce culot pesait
3 gr., 20. Or, les 5 gr. contiennent 3 gr-, 90 de
matières métalliques : ainsi , dans cet essai, il y a
eu une perte qu'on doit attribuer en partie à la
volatilisation; mais il est aussi resté un peu d'an-
timoine dans la matte sulfureuse , peut-être à

cause de la présence du flux alcalin.
Si, comme on l'annonce, le gisement de cette

matière a quelque importance , on pourrait en
tirer parti pour former les alliages -de plomb et
d'antimoine employés dans les_arts,
, D'après l'analyse que nous avons rapportée,
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oo de ce sulfure contiennent 49 de plomb
et 23 d'antimoine, et on obtiendrait cet alliage en
grillant le sulfure au fourneau à réverbère, et
traitant les oxides par du charbon ,,ou mieux en
traitant directement le sulfure avec la quantité de
fer strictement nécessaire pour transformer tout
le soufre en protosullbre de fer, c'est-à-dire
avec 36 à 4o pour 100 de ferraille. On aurait
ainsi environ 7o d'alliage contenant 697;" de
plomb , et 31: d'antimoine. 11 n'y..aurait point
d'avantage à séparer ces deux métaux, puisque
l'antimoine. ne s'emploie guère qu'a l'état d'al-
liage avec ha plomb ; mais on pourrait se sezvir
de cet alliage pour former Ealliage des impri-
meurs qui est le plus employé et qui. renferme
76 de plomb et 24 d'antimoine': il faudrait pour
cela ou bien en .retirei une certaine, quantité
de l'antimoine, ou plutôt y .ajouter du plomb.

On pourrait même former directement cet al-
liage dans le cas où il existerait du minerai de
plomb dans le pays, en traitant au fourneau à
réverbère un mélange de où de sulfure et de
_25 de galène , soit par grillage et réduction,
soit par le fer.
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NOTE

Sur les perfectionnemens récemment intro-
duits dans la fonte du minerai de fer en
Pussie.

Communiquée par M. TEPLOFF , officier des mines de Russie.

Les renseignemens que j'ai rassemblés dans cette
note sont extraits d'un article fort étendu de M. So-
bolewski , sur l'emploi de l'air chaud dans les hauts-
fourneaux ;l'auteur prétend résul t e, des obser-

vations faites jusqu'à présent, que l'utilité de l'air
chaud n'est pas aussi grande qu'on le pense, et
qu'on peut retirer bien plus d'avantage d'une mé-
thode introduite récemment en Russie. M. de
Sobolewsky est porté à croire en outre, d'après

quelques
observations'

quel es résultats avantageux
obtenus par l'emploi de l'air chaud ne tiennent
qu'à l'augmentation donnée à la force élastique
de l'air , lancé dans les hauts-fourneaux par le
seul fait de l'échauffement.

Dans les hauts-fourneaux de , où l'on
règle convenablement la quantité et la vitesse de
fair, on obtient 1,4 de fonte avec i de combus-
tib-1e, tandis que dans les autres hauts-fourneaux
de l'Oural on n'obtient, pour cette même quan-
tité de combustible, que o,4, ou o,6 de fonte.

Les minerais dont on extrait le fer sont tou-
jours dés oxides ou des carbonates.

Lorsque les minerais arrivent au point
de fusion avant d'être ..complétement réduits,
on n'obtient pas tout le métal qu'ils con-

tiennent; et les laitiers en renferment une plus
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ou moins grande quantité : par conséquent, le
but du traitement par le haut-fourneau est d'a-
bord de faire en sorte quele Minerai soit pendant

° un temps suffisant en contact avec le combustible,
et ensuite de produire la température nécessaire
à la fusion du métal déjà réduit, et à la formation
des laitiers.

Le temps nécessaire à la réduction du minerai
de fer dépend des propriétés du minerai même;
les minerais magnétiques, toujours compactes,
demandent plus de temps pour leur réduction
que les minerais friables, tels que ceux d'allu-
vion. Dans ces deux cas, la différence peut être
très sensible.

La hauteur et les dimensions verticales des four-
neaux n'ont d'influence sur le temps pendant le-
quel le minerai sera en contact aveu le combus-
tible , qu'en raison de la quantité d'air qui y est
introduite, ou pour mieux dire de l' oxigène qu'il
contient. Si la quantité d'air est tellement grande
que le charbon se consume avant la réduction du
minerai, alors les produits du fourneau, qu'il soit
haut ou qu'il soit bas, n'en seront pas moins de
mauvais produits.

L'expérience apprend aussi que l'élévation
de la température dépend moins de la quantité
d'air que de la vitesse avec laquelle il est lancé
sur le corps en combustion.

Dans la fonte des minerais de fer, l'air intro-
duit avec une grande rapidité produit la plus
grande chaleur possible : dans ce cas, on brûle
moins de charbon ; il en résulte que les charges
descendent plus lentement; mais les minerais
restant plus long-temps en contact avec le com-
bustible, arrivent jusqu'au point de fusion corn,
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piétement réduits , et la marche da fourneau est
alors très régulière.

La vitesse de l'air lancé augmente la tem-
pérature sans augmenter la quantité de charbon
brûlé ; nous en voyons tous les jours des exem-
ples dans l'emploi du chalumeau. M. Knauff,
membre da comité scientifique des mines à
Saint-Pétersbourg, en faisant à l'usine impériale
de Petrosapodsk des expériences ordonnées par le
gouvernement, a trouvé que cent pieds cubes
d'air lancés dans le fourneau, sous une pression
de 2 pouces de mercure , produisent le même
effet que 200 pieds cubes d'air sous la pression
d'un pouce de mercure, avec cette différence
que, dans ce dernier cas, on brûle le double de
charbon. Cette expérience met donc en évidence
l'importance de la vitesse dans l'introduction de
l'air dans les hauts-fourneaux.

A l'honneur des propriétaires des mines de fer

de la Russie, nous pouvons dire que cette obser-
vation n'a pas été négligée : la plupart d'entre eux
ont toujours été attentifs à l'action et aux effets

des machines soufflantes.
L'économie de combustible, à laquelle on est

parvenu dans quelques usines russes, est digue

de remarque. Dans les fonderies des héritiers Raz-
torgonief, où l'on obtient en 24 heures jusqu'à
7o0 ponds ( .459 kil.) de fonte, on ne con-
sume que 5oo ponds ( 8.185 kil. ) de charbon
de bois, la plus grande partie de bouleau, tan-
dis qu'auparavant, pour cette même quantité de
fonte, on consommait jusqu'à mille pouds de
charbon, c'est-à-dire le double : ces résultats éco-
nomiques surpassent de beaucoup ceux qui ont
été obtenus en Ecosse par l'emploi de l'air chaud.
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Actuellement, 18 fonderies de l'Oural, depuis
8o 6 , économisent annuellement plus de

-262.5ôo archines cubes de charbon de bois
( l'archine cube étant égale à 0,559 de métre
cube ).

Le moyen par. lequel on est parvenu à ob-
tenir ces résultats dans les hauts-fourneaux de
Russie, est très simple, et n'exige ni frais ni ap-
pareils particuliers : on peut les constater en très
peu de temps, en suivant la marche d'un de ces
hauts-fourneaux. Ce moyen consiste à détermi-
-ter rigoureusement la quantité et la pression de
l'air qui doit alimenter le fourneau ; et on arrive
aux proportions les plus convenables, en faisant
varier le diamètre des buses, et la pression au
manomètre; cette dernière devant être d'autant
plus grande que les diamètres des buses sont plus
petits.

Du reste, la diminution dela buse a des limites,
qu'il faut connaître pour chaque fourneau.

La construction des manomètres doit être d'une
exactitude parhiite. On doit en placer deux à cha-
que fourneau , l'un près du régulateur de la ma-
chine Loufilante, et l'autre près de la tuyère.

Les résultats obtenus par cette observation des
manomètres, et par les chaugemens des buses,
sont plus avantageux que tous ceux qu'on a obte-
nus jusqu'à présent par l'emploi de l'air dia ud ; et
comme ce procédé ne demande ni construction
d'appareils, ni frais qui augmentent la valeur
de la fonte, il est préféré à l'usage de l'air chaud,
qui par cette raison n'a pas encore reçu d'ap-
plication en. Russie. Dans les hauts - fourneaux
d'Angleterre, connus pour la perfection de leur
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marche, on n'a également obtenu aucune écono-
mie par l'emploi de l'air chaud.

L'air chaud n'a jusqu'à ce jour présenté de ré-
sultats avantageux que dans les hauts-fourneaux
qui comme en Ecosse dépensaient une quanthé
trop considérable de charbon. Les descriptions
données de ces hauts-fourneaux ne font pas bien
apercevoir la cause de cette dépense considé-
rable (1); mais il est présumable qu'elle tenait à
la trop grande quantité d'air lancé dans ces four-
neaux. Dans le travail de M. Dufrénoy, ,on voit
que, dans une des usines de l'Ecosse, la quantité
d'air lancée, qui était de 3,5oo pieds cubes par
minute, fut diminuée jusqu'à 2,627 pieds cubes
quand il fut chauffé à :322° centigrades.

Il est à désirer, pour éclairer une question
si intéressante pour le travail- du fer, que les.
propriétaires des usines qui ont recours à l'emploi
die l'air chaud fassent des observations compa-
ratives sur la quantité d'air lancé , quand il est,
chauffé et quand il est froid.

Pour démontrer l'influence utile de la diminu-
tion dans le diamètre des buses, je citerai un
exemple pris à l'usine de Soumboul, appartenant
à M. Fok, où déjà, depuis sept ans, on fond di-
rectement les minerais avec du bois.

En 83 o , lors de la mise en feu du fourneau,
on employa une buse ronde de deux pouces de
diamètre. Les charges, comme à l'ordinaire, se
composaient de 3 archines cubes de bois, et de
1°6 pouds de minerais. La descente des charges
était très rapide, il en passait jusqu'à 5o en 24

(I) Très souvent ces hauts- fourneaux manquent de
manomètres, ou n'en ont que de très imparfaits.
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heures; et - quoique rien ne parût dérangé dans
le creuset, on ne put obtenir de fonte. "Une dimi-
nution dans la charge de minerais de i o pouds
jusqu'à 6 ponds, ne produisit pas d'amélioration
dans l'allure du fourneau, et le creuset ne se rem-
plissait que de scories semblables à celles des
forges; elles étaient entièrement liquides, et
coulaient dans les rigoles comme la fonte, dont
elles avaient l'aspect, après le refroidissement.

Quand on remplaça la buse de 2 pouces de dia-
mètre par celle de i pouce, la fonte parut bien-
tôt entièrement bonne et douce ; mais alors, au
lieu de 5o charges il n'en descendait que 20 en
24 heures.

En général, c'est par l'exacte observation des
manomètres que M. Fok est parvenu à établir
le premier la supériorité de l'emploi du bois en
nature pour fondre toutes sortes de minerais, et
à obtenir de ce traitement des produits aussi bons
que ceux de la meilleure fusion au charbon de
bois. Les Annales du mineur (tome to , page i5 t),
contiennent, sur l'usine de Soumboul , une notice
de laquelle il résulte qu'on y obtient Loo() kil.
de fonte avec 3.216 kil, de minerai, et 18m.e-,3 de
bois de pin on de sapin.
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USINES. REGLEMENT D'EAU. CONTENTIEUX.

Une ordonnance ne peut être attaquée par la voie con-
tentieuse , quand la partie qui en demande l'annula-
tion a été entendue clans l'instruction administrative
qui l'a précédée. Les questions de propriété et de
servitude sont du ressort des tribunaux. L'ordon-
nance intervenue dans l'espèce, n'est qu'un réglement
de police rendu sauf les droits des tiers, et qui ne

fait point obstacle à ce que l'autorité judiciaire dé--
ci de ces questions.

Une ordonnance royale, du 28 août 1832, a prescrit
d'abaisser le déversoir du haut-fourneau d'Echalon{.3e,
situé sur l'étang de ce nom, dans la commune de Noyans.
département qe la Haute-Saône. Cette usine existe de-
puis long-temps ; mais le régime des eaux n'avait pas été
fixé légalement.

Le propriétaire s'est pourvu par la voie contentieuse
contre cette ordonnance. Il exposait que son déversoir
existait depuis un temps immémorial ; que l'abaissement
prescrit aurait pour effet de laisser à sec une portion
de l'étang indûment revendiquée par la commune de
Noyans ; que les prés environnans avaient toujours été
assujettis à recevoir le gonflement des eaux ; qu'en tout
cas, c'étaient là des questions de servitude qui devaient
être renvoyées aux tribunaux ordinaires. Il réclamait
ce renvoi, sauf à l'autorité administrative à statuer ce
qu'il appartiendrait , après que les tribunaux auraient
vidé ces contestations.

Le conseil d'Etat a considéré que le propriétaire ayant été
entendu dans l'instruction administrative qui a précédé
l'ordonnance du 20 août 1832 , il n'était pas recevable
à se pourvoir par la voie contentieuse contre ladite or-

Tome VII, 1835. 38



590 ,DROIT ADMINISTRATIF.

donnance ; que d'ailleurs l'étang et l'usine d'Echalonr.,e
étant alimentés par des cours d'eau qui ne sont ni navi
gables ni flottables , l'ordonnance du 28 août 1832 n'était .
qu'un règlement de pol ce rendu sauf les droits des
tiers, et qui ne fiiisait point obstacle à ce qui1 lût statué:
par les tribunaux compétens sur les questions de pro,
priété et de servitude élevées par les parties.

Le pourvoi formé contre l'ordonnance du 28 août
1832, a été en conséquence rejeté par une autre or-
donnance du 29 août 183i (1).

MINES.

Il n'appartient qu'à l'autorité judiciaire deprononcer
sur le contenit el les conditions d'un bail pas ,é par
une commune ,pour te..uploitation des mines. qui sont
situées sur ses proprietes.
En ce qurconcerne t exploitation elle-nzélne , elle ne

peut élre prgléc que par le gouvernement dans les
j'ormes pr,scri tes par la loi.

Un préfa qui statue sur ces questions, excède ses
pouvoirs.

La commune du Pin , dans l'arrondissement d'I.4ès,
département du Gard , avait affermé, le ro lés nier 1822,
à MM Bouletio et Mathieu , des mines de houille li-
gnite situées sur ses propriétés , et dont l'exploitation, en
attendant la concession , était tolérée en vertu du
décret du 6 mai 1811, à la charge d'acquitter les rede-
vances envers l'état. L'acte stipulait que le bail durerait
jusqu'au moment o ces mines seraient définitivement
CO ncédées.

Pendant que ces choses se passaient, il fut formé des
demandes en concession desdites mines, et des offres
d'indemnités furent faites par les concurrens à la com-
mune propriétaire du sol, conformément aux articles 6 et
42 de la loi du 21 avril 181o.

(0 Y. cette ordonnance, p. 626.
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La plupart de ces offres se trouvaient de beaucoup

supérieures au prix du bail passé à MM. Bouletin et :Ma-
thieu. Une société, composée de MM. Durnazer et La-
'droit , demanda en outre à être substituée à ces fermiers
dans l'exploitation provisoire , s'engageant à payer dès
ce moment l'indemnité qu'elle avait offerte dans sa pé-
tition.

Le 8 juillet 183r , un arrêté du préfet du département
du Gard , considérant que le bail fait à MM. Mathieu et
Bordetin avait déjà neuf années de jouissance ; que d'après
les régies relatives à l'administration des biens des com-
munes , il devait être regardé comme expiré de plein
droit à la fin de ces neuf années , et qu'eu égard au mon-
tant de ses offres, il y avait lieu de donner à la compa-
gnie Dumazer et Ladroit la ferme de l'exploitation pro-
Visoire , fit défense à MM. Bouletin et Mathieu de conti-
nuer leurs travaux , et autorisa la société Du miner et
Ladroit à poursuivre l'exploitation , à la charge de payer
annuellement à la commune une somme de 1,5oo fr., 'd'au-
quitter les redevances dues à l'état , et de livrer aux- ha-
bitans , à un prix déterminé. , le combustible dont ils au-
raient lie 0m.

MIL Bouletin et Mathieu ayant réclamé auprès du
préfet , ce magistrat a rejeté leur réclamation par un
arrêté du zo janvier 1832, fondé sur les mêmes motifs
que le précédent , et de plus, sur ce que le bail du io fé-
vrier 1822 pouvait être envisagé sous le double point de
vue d'un fermage et d'une permission de recherches.

Les parties se sont alors adressées au conseil d'Etat,
'requérant l'annulation de ces deux arrêtés pour cause
d'incompétence et d'excès de pouvoirs.

Le traité passé entre la commune du Pin et MM. Ma-
thieu et Boulctin n'avait aucun des caractères d'une
autorisation de recherches; les termes en étaient formels:
c'était un véritable bail à ferme. Par conséquent à l'au-
torité judiciaire seule il eût appartenu de prononcer sur
la validité et les effets de ce bail. Quand bien même il
se fût agi d'une permission de recherches , on n'aurait
pu interrompre ainsi d'une manière arbitraire la jouis-
sance d'un droit dont la durée avait été originaire-
ment fixée dans l'acte en termes explicites.
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D'un autre côté , ces arrêtés , en autorisant MM. Du-
mazer et Ladroit à continuer l'exploitation , accordaient
une permission qui , pour être régulière, aurait de, être
donnée dans les formes prescrites par la loi. Ainsi, quoi-
que pris dans un but louable sans doute, celui d'assurer
à la commune des avantages plus grands que ceux qui
lui étaient donnés par le traité de 1822 , ils présentaient
un double caractère d'illégalité qui ne permettait pas de
les maintenir.

Le 3o octobre i834, une ordonnance royale en a pro-
noncé l'annulation (1).

USINES.

Concours des propriétaires de forges à la réparation
des chemins. .Le propriétaire ainsi imposé ne peut
attaquer. le devis des travaux dressé sur les bases d'un
devis primitif: L'adjudication n'est point inva-
lidée parce que l'adjudicataire est membre du conseil
Municipal. L'obligation première subsiste dans
toute son étendue , sans qu'il soit nécessaire de cons-
tater l'état oit se trouve l'exploitation de l'usine.

L'usine de Lavallée ( Ille- et-Vilaine), d'après une
expertise contradictoire faite en 1826 et homologuée par
le conseil de préfecture , devait concourir pour 7,52o fr.
aux frais de réparation des chemins communaux d'Ercé;
de nouveaux travaux sont devenus nécesaires dans la
commune , et un devis a été dressé en 1831 sur les bases
du devis primitif. Ces travaux ont été adjugés à un mem-
.bre du conseil municipal. Le directeur de 'l'usine a con-
testé leur utilité et leur estimation ; il s'est pourvu
contre l'arrêté que le conseil de préfecture avait pris en.
1826. Ce conseil a considéré que les travaux avaient pu
être divisés et former deux entreprises distinctes , que
d'ailleurs l'estimation était contradictoire ; il a rejeté la
réclamation.

Pourvoi au conseil d'Etat, par les mêmesmotifs, et aussi
parce que les premiers travaux avaient seuls été l'objet

(1) Voir cette ordonnance, p. 63o.
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d'une expertise contradictoire, et que l'adjudicataire était
membre du conseil municipal.

Le conseil d'Etat n'a point pensé que cette qualité de
memb-ee d'un conseil municipal dût invalider l'adjudica-
tion. Il a vu dans les travaux , objet de la réclamation
une suite nécessaire de premiers travaux dont les frais
étaient en partie à la charge, de l'usine ; l'obligation d'y
concourir dans la proportion déjà réglée antérieurement
lui a paru en un mot ne pouvoir être scindée.

En conséquence, le pourvoi a été rejeté par une or-
donnance du 12 décembre 1834 (1).

MINES.

I. Les titulaires d'une concession de mine , possédée'
en société, ne peuvent diviser l'exploitation. Il leur
est interdit d'entreprendre des travaux isolés ; ils doi-
vent coordonner eexploitation , suivant ce qu'exigent
les règles de l'art et l'aménagenzcizt du gîte.
Le correspondant qu'ils sont tenus de désigner pour

les représenter vis-à-vis de l'administration, doit , pour
être revêtu d'un caractère valable , avoir été réellement
nominé par les propriétaires d'une même concession,
agissant collectivement , et donnant à leur représen-
tant un pouvoir collectif.
Toute déclaration qui n'offre pas cette justification

doit être considérée comme nulle et non avenue.
Les membres des sociétés* concessionnaires sont soli-

daires pour tous les engagemens de la société, et, à
ce titre, chacun d'eux est responsable de l'inexécu-
tion des charges de la concession.

La loi du 21 avril 1810 porte, art. 7, qu'une mine ne
peut être vendue par lots, ou partagée, sans une autorisa-
tion préalable du gouvernement , donnée dans la même
forme que la concession. .

(I) Voir cette ordonnance, p. 638.
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La nécessité de cette disposition est évidente. L'exp/oi-;
tation d'un gîte minéral a besoin d'être conduite avec en-
semble ; elle exige un système de travaux convenablement
coordonnés. Si l'on tolérait des dispositions contraires, l'a-
ménagement dela mine et même son existence pourraient
être compromis. Au lieu d'entreprises durables, faites en
vue de fintétiêt public , des fouilles sans ordre, sans
suite, sans prévoyance, mettraient souvent le sol et la vie
des ouvriers en péril.

Quand une concession est possédée par une compagnie,
on peut craindre que les associés, venant à séparer leurs
intérêts, ne veuillent exploiter chacun pour son compte,
et que, sons l'apparence de travaux opérés en commun,
ils ne forment réellement des entreprises distinctes et
même rivales.

C'est pour prévenir un pareil abus , et pour assurer l'exé-
ention de l'art. 19 de la loi , qu'il est dit dans les actes
de concession que lorsque la concession sera exploitée par
une société, cette société sera tenue de désigner, par une
déclaration authentique , celui de ses membres ou toute
autre personne q n'elle aura pourvu des pouvoirs nécessaires
pour correspondre en son nom avec l'autorité adminis-
trative, et pour la représenter vis-à-vis de l'administration,
tant en demandant qu'en défendant.

L'objet de cette obligation n'est pas simplement de fa-.
cuiter ou de régulariser les relations .de l'administration
avec les compagnies.coneessionnaires, elle a pour but sur-
tout d'empêcher les titulaires d'une concession de diviser.
l'exploitation , d'entreprendre des travaux contraires aux
principes de l'art et à la conservation du gîte; et il en ré-
sulte bien évidemment qu'on ne doit considérer comme
correspondant véritable que celui qui a été effectivement
nommé par les propriétaires de la même concession,agissant
collectivement, et donnant à leur représentant un pou-
voir collectif. Toute désignation nui ne reposerait point
sur ces bases , ne serait qu'une fiction qui attesterait la
séparation même existant entre de prétendus. sociétaires ;
et alois le représentant n'aurait point en réalité de carac-
tère valable vis-à-vis de l'administration.

ta clause ,indiquée ci-dessus a notamment été insérée
dans les cahiers de eharges annexés aux ordonnances
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royales qui ont institué les concessions de mines du dé-
partement de la Loire.

Ainsi que l'a parfaitement expliqué M. Beaunier, inspec-
teur général des mines, qui a pris une si grande pari, aux
travaux relatifs à ces concessions", une semblable mesure
était surtout essentielle dans cette contrée. En effet
avant que les divers gîtes houillers des deux grands bassins
de St.-Etienne et de Rive-de-Gier eussent été concédés,
chaque propriétaire du sol exploitait dans son terrain
et les exploitations , dit isées comme les héritages, se mul-
tipliaient à l'infini ; les mines étaient fouillées en tous
sens et menacées de dévastation.

Pour garantir l'aménagement de ces substances miné-
rales , il fallait réunir en un même centre d'extraction les
couches qui par leur position devaient être groupées en-
semble ; il fallait que les concessions fussent assez éten-
dues pour devenir l'objet d'exploitations utiles et durables.
L'administration traça d'abord la délimitation qui , cVaprès
/a nature des choses, (levait être donnée à chaque conces-
sion ; puis elle s'attacha à opérer des rapprochemens entre
les divers concurrens.

Ce résultat ru tobtenu; des transactions eurent lieu entre
les diffe:rens demandeurs, qui étaient au nombre de près
de cinq cents; des sociétés se formèrent , et confondirent
leurs intérêts. Plus de cinquante concessions de mines
furent instituées

Afin d'empêcher de nouvelles séparations, de nouveaux
morcellemens , on stipula dans chacun des actes de -ebn-
cession , tomme il a été dit ci-dessus , que toute société
Cri nom collectif serait tenue (l'avoir ut, correspondant
pour la représenter. Quelques-uns de ces actes sont même
encore plus explicites , et pnrtent , indépendamment de la
,clause précédente, que les tit ulaireS det l'ont régler entre
eu'( , et soumettre à l'approbation de l'autorité locale le
mode social suivant lequel les travaux des mines qu'ils
possedent en commun, seront mis à profit comme tra-
vaux d'une seule et même concession.

Dans ces derniers temps, plusieurs concessionnaires ont
cherché à s'affranchir de ces obligations; des compagnie.
dont Us correspondans avaient cessé leurs fonctions, se
sont refusées à en désigner d'autres, sous prétexte qu'elles'
ne pouvaient s'accorder sur ce choix, on qu'elles devaient
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attendre la décision des tribunaux saisis de leurs diflé-
rens ; ou bien elles ont présenté des correspondans illu-
soires, qui occupaient à la fois pour diverses sociétés et
pour des intérêts rivaux en réalité. Des exploitations se
sont ainsi trouvées partagées de fait, et le mode prescrit
pour les travaux n'a pas 'été suivi.

Il était indispensable de mettre un terme à cette inexé-
cution des cahiers de charges; elle avait été en partie
cause des inondations qui ont envahi les mines de Rive-
de-Gier ; elle compromettait l'existence de ce riche bassin
et de celui de Saint-Etienne , qui fournissent annuelle-
ment environ sept millions de quintaux métriques de
houille, et au sort desquels est lié l'avenir de presque.
toute l'industrie du centre de la France.

'L'administration ne pouvait nommer d'office des cor-
respondans pour les compagnies; elle n'a pas cette faculté,
et un pareil moyen ; d'ailleurs, eût été impuissant pour
remédier au désordre.

Mais les membres des sociétés concessionnaires de mines
sont solidaires pour tous les engagemens de la société.
En effet, puisque, d'après l'article 7 de la loi de 181o,
une concession de mine ne peut être partagée ou vendue
par lots sans l'autorisation du gouvernement, cette res-
triction apportée par la loi à la libre disposition de cettei
nature de biens, impose aux co-propriétaires, en ce qui
concerne l'exécution des charges de la concession, des obli-
gations indivisibles,telles que celles qui ont été prévues aux
articles 1217, 1218 et 1232 du Code civil. Chacun d'eux est
donc responsable, sauf son recours contre les autres, de
l'inexécution de ces obligations ; et, par conséquent , lors-
qu'une société n'a pas -de correspondant en forme, l'ad-
ministration doit s'adresser directement à l'un des titu-
laires dénommés dans l'acte 'de concession.

Chaque compagnie qui ne se met point en règle Peut
d'ailleurs être poursuivie, conformément à ce qui est in-
diqué au titre X de la loi du 21 avril 18io , pour toutes
les infractions ou délits en matière de mines ; les de-
mandes qu'elle présenterait, pour des objets relatifs à
l'exploitation', doivent être considérées comme nulles et
non avenues, à moins de circonstances qui intéressent
la sûreté publique, et cela tant que ladite compagnie
n'a pas justifie d'un correspondant réellement nommé
'par les titulaires de la même concession, agissant collec-
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tivement, et qu'elle n'a pas produit et soumis à l'appro-

bation de l'autorité, la convention relative à la conduite

des travaux.
C'est d'après ces principes, et conformément à l'avis

du conseil général des mines , que M. le ministre de Vin,

térieur, , sur le rapport de M. le directeur général des

ponts -et -chaussées et des mines, a pris, le 25 jan-
vier 1835 () , un arrêté qui a pour but d'assurer l'ac-

complissement des obligations imposées aux propriétaires
de mines par les actes de leurs concessions.

(I) Voir cet arrêté , p. 648.

MIFES.

Les substances minérales que l'on a extraites, enfaisant
des travaux de recherches, ne peuvent être livrées au
connu erce sans une autorisation préalable du ministre
de l'intérieur , délivrée sur le rapport du directeur
général des ponts-et-chaussées et des mines, et après
une instruction locale.

D'après les articles i et 12 de la loi du 21 avril 1810
le propriétaire du sol a la faculté de faire des recherches
de mines dans le terrain qui lui appartient. Mais peut-it
aussi disposer librement , et sans permission de l'autorité,
des matières utiles provenant de ces recherches ?

En thèse générale, tout ce qui n'est pas défendu par
la loi est permis , et puisque la loi ne contient rien qui
soit relatif à la vente du produit des recherches , on
semblerait rentrer ici dans l'application ordinaire du
droit civil , d'après lequel tout. propriétaire peut
tel parti qu'il jugera à propos des matériaux que contient
son terrain. L'administration , n'aurait à intervenir,
dans ce système que pour aider de ses conseils la poursuite
des recherches ; veiller à ce que les travaux ne compro-
mettent ni la conservation des hommes et des choes
ni celle de la mine ; enfin , empêcher que l'on ne con-
vertisse les recherches en une véritable exploitation.
Le seul cas qui pourrait donner lieu à une permission,
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des motifs d'utilité publique peuvent les faire autoriser,
lorsque , par exemple , il y a Cloute sur les dispositions
de la mine découverte , et que l'on a besoin d'être plus
complétement éclairé pour concéder le gîte de la ma-
nière la plus avantageuse à l'intérêt général ; ou encore,
lorsque des obstacles, dont on ne prévoit pas le terme
empêchent de disposer de la mine , et que pourtant il
importe de livrer immédiatement aux consommateurs
les produits obtenus. Mais ce sont là des circonstances
qu'il appartient à l'autorité administrative d'apprécier
c'est elle qui doit décider s'il convient de permettre la
continuation des travaux et la vente des matières extrai-
tes, en faisant usage de la faculté qui lui est laissée par
le décret du 6 mai 18i i. Son autorisation est donc ab-
solument nécessaire dans ces circonstances , et cette né-
cessité dérive de l'esprit même de la loi , des principes
qu'elle a posés. De cette manière aussi on pourvoit à la
conservation de tous les intérêts , tandis (Jim l'autre sys-
tème aurait surtout deux graves inconveniens il ten-
drait à livrer indéfiniment les substances minérales aux
entreprises des propriétaires du sol , il laisserait établir
des exploitations superficielles et irrégulières , sous la dé-
nomination inexacte de recherches ; et en faisant
perdre les avantages des concessions , il ramènerait en
partie un état de Choses qui existait avant la promulga-
tion de la loi sur /es mines , et qui pour beaucoup de
ces gîtes minéraux, a eu les conséquences les plus fâcheu-
ses. 'Enfin , il ferait naître des discussions interminables
entre l'administration et les explorateurs , chaque fois
qu'il s'agirait de déterminer si les fouilles ont le carac-
tère de recherchesmi celui d'exploitation proprement dite;
à une règle positive , ilsubstituerait une volonté variable,
et mettrait l'arbitraire à la place de la loi.

Telles sont les diverses opinions qui ont été soutenues.
La seconde a constamment prévalu depuis la promulgation
de le loi du 21 avril 1810 (1), et c'est d'après les principes

(i) Voir plusieurs décisions citées par M. Migneron, aujour-
d'hui inspecteur général des mines, dans un article' publié dans les
Annales des Mines, 3 série, tome II, page 549. Ce même article
renferme diverses considérations à l'appui de ces décisions ; mais
la question ne se trouvait point controversée alors comme elle l'a
été depuis.
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est celui où le-propriétaire du sol, ne voulant pas user de
son droit cle recherches, refuserait son consentement à un
tiers. Alors, après une instruction préalable, celiai-ci ayant
obtenu , conformément à l'article to de la loi, l'autorisa-
tion d'exécuter les travaux , cette autorisation lui trans-
porterait les droits d'investigation et de vente qui au-
raient appartenu au propriétaire du sol.,Ilors de cette
circonstance , il n'y aurait pas de permission à délivrer.
Si , entre l'inactivité complète d'une mine et son exploi-
tation définitive, il y a un état intermédiaire qui puisse
nécessiter l'action r de l'autorité, on doit recourir
aux règles écrites dans le décret du 6 mai 1811 , lequel
a indiqué les mesures à prendre relativement aux exploi-
tations que l'intérêt public fait tdlérer , lorsqu'il y a,
empêchement à ce qu'une concession soit inimédiatement
instituée. Agir contrairement à ces principes, ce serait
peut-être arrêter les explorations que des particuliers
veulent entreprendre , et empêcher le développement de
l'industrie.

D'un autre côté, ors peut dire qu'opérer des extrac-
tions sur un gîte minéral , en vendre les produits , c'est
véritablement établir une sorte d'exploitation , car c'est
mettre ce gîte en valeur, en retirer des profits. Les vrais
travaux de recherches , ceux qui servent effectivement
et uniquement à explorer une mine , ne donnent jamais
lieu à des produits réels tels sont les sondarres les
tranchées des puits et galeries percés dans le roc stérile
pour arriver aux couches métallifères , et c'est à ce
genre de travaux que s'appliquent les dispositions de la
loi , qui permettent au propriétaire d'un terrain d'y en-
treprendre des recherches sans formalités préalables.
Quelquefois on donné, mais improprement, le nom de
recherches aux fouilles pratiquées dans une mine mise
déjà à découvert pour en observer l'allure et pour juger
desa richesse. Ces fouilles que , d'après leur destination
on devrait plutôt appeler travaux de reconnaissance
bien que tenant, Sous un certain l'apport , de la nature
des recherches , ne sont plus des travaux de recherches
proprement dits. Il arrive seuvent qu'elles donnent des
produits assez abondans , et que par le fait elles consti-
tuent une exploitation ; en principe, il faudrait donc qu'il
y eût concession pour qu'on pût les opérer. Toutefoiî
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sur lesquels elle s'appuie que l'administration continue
à procèder dans toutes les circonstances de cette nature.

On n'entend pas du tout , en agissant de cette ma
nière , opposer -des entraves à l'industrie. Sans doute on
doit l'affranchir de toute gêne que le bon ordre et l'in-
térêt public rie commandent pas, et telle est hi 'pensée
qui inspire constamment l'administration ; mais le bon
ordre , comme l'intéret public , comme le texte de la loi
veulent que l'on n'exploite pas une mine sans une conces-
sion : or, laisser chacun vendre les produits de ses
recherches sans permission aucune, ce serait donner lieu
à de véritables exploitations déguisées sous le nom de
recherches.

Si les travaux d'exploration né pouvaient se faire qu'en
vertu d'une autorisation du gouvernement, on concevrait
très-bien qu'ils ne pourraient point dégénérer en exploi-
tation réelle. On limiterait leur durée , on donnerait des
permissions pour une, deux ou trois années. Le terme
expiré , le permissionnaire ne pourrait continuer ses ex-
plorations sans une autorisation nouvelle. Ainsi on re-
connaîtrait s'il e..zploite réellement 'au lieu de rechercher,
et en refusant, s'il y avait lieu , la permission de conti-
nuer les recherches , on obligerait à demander une con-
cession.

Mais comme, d'après la législation actuelle, chacun peut
faire des recherches dans sa propriété sans permission , il
faut bien , pour empêcher l'abus , une intervention quel-
conque , et c'est pour cela qu'il est indispensable d'obliger
celui qui peut rechercher sans autorisation , à en de-
mander une quand il est question de vendre le produit
de ses recherchés.

Jamais on r n'a refusé cette autorisation , lorsque l'on a
reconnu qu'il y avait une utilité notoire à ce que les ma-
tières extraites fussent livrées au commerce. Mais il im-
porte de maintenir en principe que la permission est in-
dispensable , qu'il appartient à l'administration de juger,
sur le rapport des ingénieurs et dés autorités locales
s'il convient ou non de l'accorder. 11 y a eu plusieurs
exemples de travaux de recherches qui étaient en réalité
des travaux d'exploitation : ce serait en quelque sorte pro-
clamer comme légales de pareilles exploitations, que d'éta
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blir la liberté absolue de vendre les produits , et chacun ne
manquerait pas de dire qu'il ne fait qu'explorer le ter-
rain , el de cette manière, le régime conservateur des
concessions serait gravement atteint.

L'interventibn de l'administration n'est pas plus hos-
tile ici qu'en toute autre occasion ; elle a lieu dans l'in-
térêt de l'ordre , qui est aussi pour l'industrie une pro-
tection bien entendue.

Lorsqu'on a découvert des indices d'un gîte minéral
d'ordinaire plusieurs concurrens se présentent. La qualité
de propriétaire du sol ne donne point un droit à la con-
cession , elle n'est qu'un titre à invoquer pour obtenir la
préférence sur les autres prétendans, si elle est d'ailleurs ac-
compagnée de toutes les garanties requises par la loi. Lais-
ser les 'divers propriétaires, qui sont souvent en assez grand
nombre dans l'étendue d'un même territoire , extraire les
matières minérales et les vendre à let.r volonté , ce serait
s'exposer à voir le gîte dévasté , et rendre plus difficile,
quelquefois même impossible pour l'avenir , une exploita-
tion régulière. Avant que la concession ne soit, instituée
nul n'a droit sur la mine qui doit en faire l'objet. On'
peut se livrer à des recherches si l'on remplit les condi-
tions voulues; mais , pour tirer parti des substances ex-
traites, il faut avoir un droit ; et ce droit , la concession,
ou, dans certains cas exceptionnels, la permission de l'auto-
rité administrative , peuvent seules le conférer. Souvent
dans plusieurs affaires on a reconnu qu'il devenait néces-
saire de refuser de telles permissions , afin de mettre un
terme aux vives récriminations des concurrens , et de
prévenir la dévastation du gîte. En renonçant an droit qui
lui appartient, l'administiation se serait -privée d'un
moyen d'Ation salutaire et qu'il est essentiel de conser-
ver. La nécessité d'une permis-..iion pour disposer des pro-
duits, ne saurait détourner des explorations les personnes
qui veulent se livrer à ces sorte. d'entreprises, car la
qualité d'inventeur est toujours particulièrement appré-
ciée lorsque le gouvernement institue une concession , et
si elle ne l'emporte pas, du moins elle donne droit à une
indemnité. La loi n'a pas dû raire davantage ; elle ne
pouvait pas surtout autoriser l'inventeur à disposer
comme bon lui semblerait , des produits obtenus par lui
du gîte à concéder. Là où il y aura nécessité et avantage
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réels à ce qu'une permission soit accordée, elle le serasans doute ; mais il convient que l'administration restéjuge des circonstances dans lesquelles ,les demandes de ce
genre sont formées, et .qu'elle puisse statuer en vue
non pas d'un intérêt isole , mais de l'intérêt général qui
doit toujours prédominer.'

De telles dispositions ne sauraient ni ralentir l'industrie,
ni lui porter le moindre dommage. La surveillance quel'administration doit exercer sous ce rapport a pour but
au contraire, de la protéger ; car il n'y a rien de conser-
vateur dans des entreprises qui. n'ont point pour ellesl'autorité de la loi. Si cette surveillance n'existait plus
l'exploitation des mines retomberait bientôt dans un dé-
sordre funeste à la société, et la légi. la Lion touvelle a eu
précisément pour but de Pen affranchir.

DE CIIEPPE

Chef de la division des mines.
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ORDONNANCES DU ROI,

ET DÉCISIONS DIVERSES,

Concernant les mines, etc.

Ordonnance chi i8 juillet 1834, portant concession
des mines defer de HAYANGE ( Moselle ).

(Extrait.),

Art. Or. Il est fait à 11.1.1. Marie-Françoise-Joséphine Mines de fer
de Fischer, veuve de Wendel , à MM. Victor-François et dd Hayange.
Alexis-Chai les de Wendel, à lire. Marguerite-Caroline
de \Venda-, et à Mn.. Marguerite-Joséphine de Wendel,
épouse de M. .cle Garg,an , concession des mines de fer ooli-
thique en couches, situées sur une partie des territoires
des communes de Hayange , Ersanç.,,e , Morlange, Mars-
pich et Konacker, Volk.range et Beuvange sous Saint-
Michel, Angevilliérs et Algrange, Fontoy, Neufchef,
Nilvange ,et Knutange, département de la Moselle.

Art. 2. Cette concession , comprenant une étendue su-.
perficielle de vingt-sept kilomètres carrés soixante-trois
hectares, sera désignée sous le nom de concession de
Hayange ; elle est. limitée ainsi qu'il suit, conformément
aux deux plans joints à, la présente ordonnance

A pa.tir du point n° s du plan, situé à la rencontre
de la limite du territoire de la commune d'Ersange avec
la route de Metz à Longivy, par le bord méridional de
cette route jusqu'au point n°. 2 du plan oh la route est
coupée une seconde fois par la limite dela même com-
mune d'Ersange ;

De ce point , par une ligne droite allant au clo-
cher de Marspisch, point n°. 3 du plan;

De ce point ri°. 3 , par une ligne droite allant au clo-
cher de Volckrange, point 4 du plan;

De ce point n°. 4, par le chemin de Konacker jusqu'à
la rencontre de ce chemin avec la limite de la commune
de Marspich , point no. 5 du plan;
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De Ce point n.. 5, par la limite de la commune de
Marspich j usqu'au point où elle forme un angle rentrant,
point n°. 6 du plan ;

De ce point n.. 6, par une ligne droite allant du point
où la limite de la commune de Beuvange est coupée par
le chemin de Volkrange à Angeviiliers, point n.. 7 du
plan;

De ce point no. 7 du pian , par une ligne droite allant
à l'angle d'on bois situé à 74o mètres à l'ouest dudit point,
point re. 8 cl ii plan;

De ce point no. 8 , par la lisière dudit bois jusqu'au
point no. 9 où elle rencontre la limite du territoire de la
commune de Fontoy ;

De ce point 9 , par la limite du territoire de la
commune de Fontoy , jusqu'à la rencontre du bois Ste.-
Geneviève , point -no. lo du plan

De ce point nr.. 10, par la limite du bois de Ste.-Ge-
neviève , jusqu'à sa rencontre avec un chemin qui vient
du moulin de Gustal et qui traverse la forêt, point r

du plan
De ce point n°. i t , par une ligne droite allant au clo-

cher de Fontoy, point n'). 12 du plan
De `ce point n°. 12 , par une ligne 'droite allant à l'in-

tersection de la lisière du bois de la Hutie avec le chemin
de Neufchef à Fontoy, point n...13 du plan

De ce point n.. 13 , par une ligne droite allant à l'an-
gle sud de ha ferme de Harneviller , point n°. 14 du
plan ;
'lie ce point n.. .14-, par ,une ligne allant au sommet

d'un angle de la limite du territoire de Neurchef, situé
à 15o mètres de distance du chemin de Neurehef à
Hayange, point 00. 15 du plan;

:De Ce.poult ri': 15 , par une ligne droite allant à l'an-
gle sud-ouest de la ferme de Bellevue, point 16 du

pan; ,

Et de cet angle clela ferme de Bellevue, par une ligne
droite. allant à la rencontre de la limite du territoire
d'Ersange avec la route de Metz à Longwy, n.. I du plan,
point de départ.
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Cahier de charges relatif d la concession des mines
cle fer de HAYANGE.

Art. 1". Dans le délai de trois mois à dater de la no-t
tification de l'ordonnance de concession, il sera planté
des bornes sur tous les points servant de limites à la con-
cession où cettd mesure sera reconnue nécessaire, et spé-
cialement aux points du plan no. t , 2 , 5 , 6, 7 , 8 , 9,
10, i t, 12, 13 , 44 , 15 et 16 , ainsi que sur les lisières
de bois qui forment la limite entre les n°. 8 et 9, et
entre les n° Io et ii. L'opération aura lieu aux frais des
concessionnaires, à la diligence du préfet et en présence
de l'ingénieur des mines qui en dressera procès-verbal.
Expéditions de ce procès-verbal seront déposées aux ar-
chives de la préfecture du département de la Moselle, et à
celles des mairies des communes de Hayange, Ersange ,

sous St.-Marspich et Konacker, Yolkrange et Beuvange
Morlange , Michel, Angevilliers et Algrange, Fontuy ,

Neufchef, Nilvange et Knutange.
Art. 2. Dans le même délai de trois mois, les conces-

sionnaires feront connaître au préfet le lieu des nouveaux
travaux qu'ils auront l'intention d'entreprendre et ceux
dont ils entendront poursuivre l'exécution. Le préfet dé-
terminera, sur le rapport des ingénieurs, l'emplacement
et la direction d'une galerie d'écoulement qui sera desti-
née à démerger la mine du vallon de Neurchef.

Cette galerie sera ouverte et poursuivie sans interrup-
tion, conformément aux indications des ingénieurs. Elle
sera construite et étançonnée de manière à éviter tout
affaissement ou éboulement.

Art. 3. Lorsque les travaux prescrits ci-dessus auront
été exécutés et au plus tard dans un délai d'un an à dater
de la notification de l'acte de concession, les concession-
naires adre>seront au préfit du département les plans
et coupes de leurs mutes, dressés sur l'échelle d'un mil-
lième et di, isés en carreaux de dix en dix millimètres..-Ces
plans seront accompagnés d'un mémoire indiquant. le
mode circonstancié des travaux que les concessionnaires
se proposeront de suivre pour l'exploitation des gîtes.
L'indication de ce mode de travaux sera aussi tracée sur
/es plans et coupes.

Art. 4. Sur le vu de ces pièces et sur le rapport des
Tome T11, 1835. 39
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ingénieurs des mines, le préfet autorisera l'exécution du
projet des travaux , s'il n'en doit résulter aucun des in-,
convéniens ou dangers énoncés dans le titre 5 de la loi
du 21 avril 18io, ou dans les titres 2 et 3 du décret du 3
janvier 1813, et si le projet assure aux mines une exploi-
tation régulière et durable , en se coordonnant convena-
blement, s'il y a lieu , soit avec la marche des exploita-
tions voisines, soit avec l'exécution des travaux qui pour-
raient être ultérieurement prescrits par l'administration
dans l'intérêt général. Dans le cas contraire, le préfet ap-
portera au projet les modifications nécessaires, d'après
les motifs ci-dessus indiqués , avant d'en autoriser l'exé-
cution , sauf recours , s'il y a lieu , devant le ministre de
l'intérieur.

Art. 5. Il ne- pourra être procédé à l'ouverture de
puits ou galeries partant du jour pour être mis en com-
munication avec des travaux existans , sans une autorisa-
tion du préfet, accordée sur la demande des concession-
naires et sur le rapport de l'ingénieur des mines.

Art. 6. Lorsque les concessionnaires voudront ouvrir
un nouveau champ d'exploitation, ils adresseront à ce su-
jet au préfet un plan se rattachant au plan général de
la concession, et un mémoire indiquant leur projet de tra-
vaux, le tout dressé conformément à ce qui est prescrit
par l'art. 3 ci-dessus. Le préfet, sur le rapport des ingé-
nieurs des mines, approuvera ou modifiera ce projet
ainsi qu'il est dit à l'art. 4.

Art. 7. Chaque année, dans le courant de janvier, les
concessionnaires adresseront au préfet les plans et cou-
pes des travaux exécutés dans le cours de l'année précé-
dente. Ces plans à l'échelle d'un millième, de manière à

pouvoir être rattachés aux plans généraux désignés dans
les articles précédens, et renfermant toutes les indica-
tions mentionnées auxdits articles , seront vérifiés, s'il y a
lieu, par les ingénieurs des mines.

Art. 8. Dans le cas oit des circonstances imprévues ou
l'approfondissement des mines obligeraient à apporter
des modifications aux modes d'exploitation qui auront été
déterminés conformément aux articles précédens , il y
sera pourvu de la manière indiquée auxdits articles , sur
la proposition des concessionnaires , ou sur la proposition
des ingénieurs des mines, mais toujours après que les uns
et les autres auront été entendus.
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Art. 9. Lés eoncessionnaires ne pourront abandonner

aucune partie notable des ouvrages souterrains, sans en
avoir prévenu le préfet trois mois à l'avance, pour l'exé-
cution des dispositions prescrites par les articles 8 et 9
du règlement de police souterraine du 3 janvier 18 i3, et
saris que l'abandon ait été autorisé , sur le rapport de
l'ingénieur des mines, par le préfet, lequel statuera sur
la demande avant l'expiration du délai ci-dessus.

Les ouvertures au jour de puits ou galeries 'qui devien-
dront inutiles, seront solidement comblées ou bouchées
par les concessionnaires ou à leurs frais ;suivant le mode
qui sera prescrit par le préfet, sur la proposition de fin-
génieur des mines, et à la diligence des maires des com-
munes sur le territoire desquelles les ouvertures seront
situées.

Art. Io. Ils tiendront les travaux des Mines en activité
constante et ne pourront les suspendre sans cause recon-
nue légitime par l'administration.

Art. ii. ils devront exploiter de manière à ne pas compro-
mettre la siiretéspublique , celle des ouvriers, la conserva-
tion des mines , et de manière à poussoir aux besoins dés
consommateurs. Ils se con formeront à cet effet aux instruc-
tions qui leur seront données n a r l'administration et
par les ingénieurs des mines,. d'après les observations
auxquelles la visite et la surveillance des mines pourront
donner lieu. .

Art. 12. Ils seront tenus de placer à l'orifice des puits
'd'extraction ou d'épuisement, des machines en quantité et
de force suffisante pour pourvoir aux besoins de /a con-
sommation et pour assécher convenablement les trasanx.

Les machines d'extraction seront tôujours garnies d'un
frein en bon état.

Art. 13. Les concessionnaires ne pourront pratiquer
aucuns travaux, dans les forêts domaniales ou communales
comprises dans l'étendue de la concession , avant qu'il ait
été dressé contradictoirement procès-verbal de l'état des
lieux , afin que l'on puisse constater, au bout d'un .an et
successivement, les indemnités qui seront dues.

Les déblais extraits des travaux seront déposés aussi
près que possible de l'entrée des mines, dans les endroits
les moins dommageables. qui seront désignés par le préfet,
sur la proposition des agens forestiers locaux, les conces-
sionnaires et l'ingénieur 'des mines ayant été entendus.
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Art. 14. Ils seront civilement responsables des délits
commis dans la forêt par leurs ouvriers et bestiaux. Cette
responsabilité s'étendra à la distance des exploitations
fixée par l'article 3 du Code forestier.

Art. 15. Lorsque les concessionnaires abandonneront
une ouverture de mines, ils pourront être tenus dé- la
faire combler en nivelant le terrain et de faire repeupler
ce terrain en essences de bois convenables au sol. Cette
disposition sera ordonnée, s'il y a lieu, par un arrêté dit
préfet , sur les rapports des aFtens de l'administration fo-
restière et des ingénieurs des mines, les concessionnaires
ayant été entendus, sauf recours devant le ministre de
l'intérieur.

Art. 16. En exécution de l'article Io de la loi du 21
avril 1810, les concessionnaires fourniront aux usines de
Hayange, Moyeuvre et Creutzwald, qui s'approvision-
naient 'de minerai de fer antérieurement à l'octroi de la
présente concession, la quantité de minerai nécessaire à
l'alimentation de ces usines, au prix qui sera fixé par
l'administration, à moins qu'il n'existe des conventions an-
térieures à la concession, auquel cas ces conventions con-
tinueront d'être exécutées.

Art. 17. Quand les approvisionnemens des usines ci-
dessus désignées auront été assurés, les concessionnaires
seront tenus de fournir, autant que leurs exploitations le
permettront, à la consommation des usines établies ou à
établir dans le voisinage avec autorisation légale. Le prix
des minerais sera alors fixé de tlgré à «ré ou à dire d'ex-
perts, d'une manière analogue à ce qui est prescrit par
l'article 65 de la loi du '21 avril itiio , pour les exploita-
tions de minières de fer.

Art. 18. En cas de contestation entre plusieurs maî-
tres de forges, relati,ement à leur approvisionnement en
mineraii il sera statué par le pté t , d'une manière ana-
logue à ce qui est prescrit par l'article 64 de la même

Art. 19. En exécution de l'article 14 de la loi du 2E
avril 1810, le concessionnaires ne pourront confier la di-
rection de leurs mines qu'a un inch idu qui aura justifié
de la capaeité:suffisante pour bien conduire les tra% aux
conformément;aTartiele 25 du décret du 3 janvier 1813,
ils xe. pourrupt employer en qualité de maîtres mineurs
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ou de chefs d'ateliers souterrains, que des individus qui
auront travaillé au moins pendant trois ans dans les
mines, comme mineurs, boiseurs ou charpentiers, ou des
élèves de l'école des mineurs de S t.-E tienne , ayant achevé
leurs cours d'études et pourvus d'un brevet ,du directeur
général des mines.

Aux termes de l'article 26 du même décret de 18-t3,- les
concessionnaires n'emploieront que des mineurs et ou-
vriers porteurs de livrets.

Art. 20. En exécution des décrets des 18 novembre
1810 et 3 janvier 1813 , les concessionnaires tiendront
constamment en ordre et à jour sur chaque mine, 10, les
plans et coupes des travaux- souterrains dressés sur l'é-
chelle d'un millimètre pour mètre; 2.. un registre cons-
tatant l'avancement journalier des travaux et les circons-
tances de l'exploitation dont il sera utile de conserver le
souvenir, telles que l'allure des gîtes, leur épaisseur, la
qualité des minerais, la nature du toit et du mur, le jau-
geage des eaux affluentes-dans la mine , etc.; et les chan-
0-emens notables qui peuvent survenir dans toutes ces
choses ; 3". un registre de contrôle journalier des ouvriers
employés aux travaux extérieurs et intérieurs; 4.. un
registre d'extraction et de vente. Ils communiqueront
ces registres et plans aux ingénieurs des mines en tour-
nées , afin que. ces ingénieurs puissent y inscrire les pro-
cès-verbaux, observations et instructions dont il est fait
mention dans le décret du 3 janvier 1813.

Les concessionnaires transmettront en outre au préfet,
dans la forme et aux époques qui leur seront indiquées,
l'état certifié de leurs ouvriers et celui des produits ex-
traits dans le cours de l'année précédente.

Art. 21. En cas de refus, de négligence ou d'inexacti-
tude de la part des concessionnaires, en ce qui concerne
l'exécution des dispositions de l'article précédent, le pré-
fet fera lever les plans et prendre les renseignemens né-
cessaires par un ingénieur des mines ou par un autre agent
commissionné par lui.,
- Le préfet pourra également ordonner la levée d'office

des plans que les concessionnaires n'auraient pas four-
nis, en exécution de l'article 7 ci-dessus, ou dont l'in-
exactitude aurait été reconnue par les inaénieües des

iii es.
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Art.- 22. Si les concessionnaires n'exécutaient pas les
travaux de reconnaissance ou d'aménagement prescrits
par l'article 2 ci-dessus , s'ils n'adressaient pas au préfet
dans les délais prescrits, les plans, coupes et Mémoires
explicatifs exigés par l'article 3; enfin s'ils ne suivaient pas le
mode d'exploitation lui aura été autorisé par le préfet
Conformément itee qui est spécifié aux articles 4 et eç leurs
exploitations seraient considérées comme pouvant com-
promettre la sûreté publique ou lu conservaiion de la
mine , et il y serait pourvu en exécution .cle l'article 5o
de la loi du 21. avril 181o; en conséquence, dans cha-
cun de ces cas, la contravention ayant été constatée par
un procès-verbal de l'ingénieur des mines, la mine sera
mise en surveillance spéciale, et il y sera placé , aux frais
des concessionnaires, un garde-mine ou tout autre préposé
nommé par le préfet, à l'effet de lui rendre un compte
journalier de l'état des travaux et de proposer telle me-
sure de police qu'il jugera nécessaire.

Sur ces propositions et sur le rapport de l'ingénieur
des Mines, le préfet pourra ordonner l'exécution des tra-
vaux meconnus nécessaires à la sûreté publique ou à la
conservation de la mine et la suspension ou l'interdiction
des- ouvrages reconnus dangereux , sauf à en rendre
Compte immédiatement au ministre de l'intérieur.

Art. a. Les frais auxquels donnera lieu l'application
des articles précédens seront réglés administrativement
et le recouv, ement en sera poursuivi comme il est pres-
crit en matière' de grande voirie. En cas de contestation,
il sera statué par le conseil de préfecture.

. Art. 24. Dans le cas où le gouvernement reconnaîtrait
nécessaire à la sûreté ou à là prospérité de la concession
ou des concessions voisines, de faire exécuter des travaux
d'art souterrains ou extérieurs, communs à plusieurs ex-
ploitations , tels que voies. d'airage , galeries d'écoule-
ment , moyens d'épuisement des eaux, etc. , les conces-
sionnaires seront tenus de souffrir l'exécution de ces tra-
vaux dans l'étendue de leur concession.

Art. 25. Il sera pourvu à l'établissement des travaux
ci-dessus désignés par un règlement d'administration pu-
blique après que les parties intéressées.auront été en-
tendues. Ce règlement déterminera la proportion dans
laquelle les concessionnaires de Hayange devront contri-
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buer aux frais d'établissement, et le recouvrement des dé-
penses .aura lieu comme en matière de contributions di-
rectes , le tout conformément aux règles prescrites par
la loi du 4 mai 1803 (14 floréal an XI).

Art; 26. La conservation des travaux mentionnés aux
trois articles précédens , sera placée sous la surveillance
spéciale des ingénieurs des mines du département , les-

quels devront rédiger et présenter au préfet les devis

des dépenses d'entretien jugées nécessaires ces dépenses
seront réparties entre les concessionnaires intéressés par
un arrête du préfet, et le montant en sera recouvré
comme celui des frais de premier établissement.

Art. 27. Si les gîtes exploités dans la concession se
prolongent hors de Cette concession , le préfet du dépar-
tement pourra ordonner, sur le rapport des ingénieurs
des mines, les concessionnaires ayant été entendus, qu'un
massif soit réservé intact sur chaque 'gîte , près de la
limite dé la concession, pour éviter que les exploitations
soient mises en communication avec celles qui auraient lieu
clans une concession voisine , d'une manière préjudiciable
à l'une ou à l'antre renne.' L'épaisseur des massifs sera dé-
terminée par l'arrêté du préfet', qui en ordonnera la ré-
serve elle sera toujours prise par Moitié de chaque côté
de la limite.

Les massifs ne pourront être traversés ou entamés par
un ouvrage quelconque, que dans le cas où le préfet,
après avoir entendu les concessionnaires intéressés et sur
le rapport des ingénieurs des mines; aura pris un arrêté
pour autoriser cet ouvrage et prescrire le mode suivant
lequel il devra être exécuté. 11 en sera de même pour
le cas où l'utilité des massifs ayant cessé, un arrêté du
préfet pourra autoriSer les concessionnaires à exploiter
la partie qui leur appartiendra.

Art. 28. Dans le cas où il serait reconnu nécessaire à
l'exploitation de la présente concession ou d'une conces-
sion limitrophe, de mettre en communication les mines
des deux coneessiOns pour l'airai.;e ou pour l'écoulement
des eaux , ou d'ouvrir, dans un point quelconque de la
présente concession , des voies d'airage, d'écoulement ou
de secours destinées au service des mines de la concession
voisine , les concessionnaires seront tenus de souffrir
l'exécution des ouvrages qui auraient de telles destina-
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lions. Ces ouvrages seront ordonnés par le préfet, sur
le rapport des ingénieurs des mines, les propriétaires des
deux concessions ayant été entendus. Dans ce cas, il
pourra y avoir lieu à indemnité d'une mine en faveur de
l'autre, et le règlement s'en fera par experts, d'une ma-
nière analogue a ce qui est ordonné par l'article 45 de la
loi du 21 avril 1810, pour les travaux servant à l'évacua-
tion des eatt> d'une mine dans une autre.

Art. 9. En cas d'abandon total des mines ou de renon-
ciation à la concession , les concessionnaires devront en
prévenir le préfet par pétition régulière, au moins six mois
à l'avance, afin qu'il soit pris les mesures nécessaires, soit
pour saine'. les droits des tiers, par la publication qui
sera 'faite de la demande, soit pour la reconnaissance
complète et la enliser% ation., ou, s'il y a lieu, l'abandon
définitif des travaux.

Art. 3o Si des gîtes de initierais étrangers au minerai
de fer oolithique compris dans la concession de Hayange,
sont exploités légalement Ni" les propriétaires du sol , ou
deviennent l'objet d une concession particulière accordéeà des tiers, les concessionnaires des mines de fer de

\ Hayange seront tenus de souffrir les travaux que l'admi-
nistration reconnaîtrait utiles à l'exploitation desdits
minerais, ou même, si cela est nécessaire, le passage clans
leurs propres travaux, le tout, s'il y a lieu, moyennant
une indemnité quisera, selon le cas, réglée de gré à gré.

ou à dire d'experts, ou yen, oyée au jugement du conseil
de préfecture, en exécution de l'article 46 de la loi du 25
avril 181o.

Ordonnance du 18 juillet 1834 portant concession
des mines de fer de 1VIovEuvRE ( Moselle ).

( Extrait.)
Art. i. Il est fait à madame Marie-Françoise-So-

Mines de fer séphine de Fischer, veuve de Wendel, à Al Victor-
Moyeuvre. François et Alexis-Charles de Wendel , à mademoiselle

Marguerite-Caroline de Wendel, et à madame Margue-
'iite-Joséphine de Wendel., épouse. de M. de Gargan,
'concession des mines de fer oolithique en couches , si-
tuées sur une partie du territoire des communes de Ros-
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selange , Rombas, Moyeuvre-Grande et Petite , Mar-
lancourt , Jceuf et Montoy-la-Montagne, département de
la Moselle.

Art. 2. Cette concession, comprenant une étendue su-
perficielle de 14 kilomètres carrés 96 hectares, sera dési,
gnée sous le nom de concession de. Moyeupre. Elle est
délimitée ainsi qu'il suit, conformément aux deux plans
joints à la présente ordonnance

A partir du clocher de Rosselam,,e , point Ir. 48 du
plan, par une ligne droite dirigée vers le nord et abou,
tissant au sommet d'un angle de la limite du territoire
de ladite commune de Rosselange , point nc). 25 du plan;

De ce point, par la limite du territoire de Rosselange
jusqu'à l'angle extrême d'une place vide de la forêt, située
à 1,600 mètres au nord-nord-ouest de cette commune,
point ns'. 26 dis plan;

De ce point, par une ligne droite allant à l'angle sud
de la ferme de Trechmont , point 26 bis du plan

De ce point, par une ligne droite allant . à l'angle
sud-ouest de la ferme de Grebas point no. 27 du plan

De ce point , par une ligne droite allant à l'angle ren-
trant de la limite du bois de Filière, située à l'entrée du
chemin de Moyeuvre , dans la forêt, point no. 28 du
plan ;

De ce point, par une ligne droite allant au point
n.. 38 bis du plan , où le chemin qui longe le bois de
Filière rencontre un chemin venant de la fo' rêt;

De ce point 38 bis, par le chemin qui longe le bois
de Filière, et ensuite par la lisière dudit bois jusqu'au
point on le chemin de Filière rentre dans la forêt, à
i,000 mètres environ de Moyeuvre-Grande, point no. 39
du plan

De ce point 39, par une ligne droite allant à l'an-
gle sud-ouest du moulin de Joeuf, point 4o du plan;

De cet angle du moulin de Jccuf, par une ligne droite
aboutissant au point 41 du plan, situé sur la limite du
territoire de Joeuf, à 600 mètres au nord du village de
Montoy-la-Montagne ;

De ce point no. fp, par une ligne aboutissant à un an-
gle l'entrant de la limite du territoire de la commune. de
,Iontoy, situé à l'intersection de cette limite avec le che-
min dé Moyeuvre-Grande , point no. 42 du plan ;



De ce point, ,par le chemin de Rombas, jusqu'à la
sortie du bois, près des carrières de Rombas, point 43

du plan ;
De ce point, par une ligne droite allant au clocher de

-Rosselange ( point no. 48 du plan ), point de départ.
Art. 3. Le droit attribué aux propriétaires de la sur-

face par l'article 6 de la loi du 21 avril 1810 , est réglé à
une rente de cinq centimes par hectare. Cette rétribu'tion
sera applicable, toutes les foir qu'il n'existera pas à ce sujet
des conventions antérieures entre ces propriétaires et les
concessionnaires; s'il existe deces conventions, elles seront
exécutées, pourvu qu'elles ne soient pas contraires aux
règles qui seront prescrites en vertu du présent acte de
concession, pour la conduite des travaux souterrains et
en vue d'une bonne exploitation. Dans le cas opposé, les-
dites conventions ne pourront donner lieu , entre les
parties intéressées , qu'à une action en indemnité, et la
rétribution restera déterminée ainsi qu'il est dit an com-
mencement du présent article.

Art. 4. Les concessionnaires verseront, comme par le
passé, dans la caisse municipale de la commune de Rom-
bas , en vertu des conventions antérieures faites avec
cette commune , dix centimes par millier .cle kilogrammes
de minerai exploité dans la portion de terrain dite Patis
devant Nendlel ; cette rétribution remplacera , pour la
partie de terrain dont il s'agit, et telle qu'elle se trouve
marquée au plan joint à la présente ordonnance, la rente
de cinq centimes par hectare, mentionnée en l'article pré-
cédent.

Cahier de charges relatif à la concession des mines
de fer de MoYEuvaE.

(Extrait. )

Art. ter. Dans le délai de trois mois, à dater de la noti-
fication de l'ordonnance de concession , il sera planté des
bornes sur tous les points servant de limites à la conces-
sion où cette mesure sera reconnue nécessaire, et spé-
cialement aux points du plan 25, n'). 26, 26 bis
nc.. 27, 28 , no. 38 bis, no. 39, 4o, no. 41, no. 42,

43, ainsi que sur la lisière de bois qui forme limite
entre les n.. 38 et 39.

Art. 2 et suivans ( ut supra).

Ordonnance du 18 juillet 1834, portant concession
des mines de houille-anthracite de LA CHAUNIÈRE

Mayenne).

(Extrait.)

Art. le,. Il est fait à MM. Théodore de Rumigny,
Louis Monnerie et compagnie, concession des mines
d'anthracite dites de lu Chaunière , situées dans l'arron-
dissement de Lavai, département de la Mayenne.

Art. 7.. Cette concession est limitée ainsi qu'il suit,
conformément au plan ci-annexé

Au nord, à partir de la Joussaye par Une ligne droite
Eh aboutissant à la Hétaudière, et de la Hétaudière à la

Yollière, mais seulement jusqu'à son intersection en X
avec une ligne droite passant par l'angle le plus à l'est des
bâtimens de la Courtinière et l'angle le plus à l'est des bâti-
mens de la Nivrie

A l'est, à partir du point X par la dernière ligne droite
ci-dessus prolongée jusqu'à son intersection y avec une
ligne droite de Goland à la Havrie ;

Au sud, par la portion de la ligne tirée de Goland à la
Havrie, comprise entre le point Y et le point d'intersec-
tion G de cette ligne avec une ligne droite tirée de la
Chapelle-Barbin au Bourg-Neuf; puis à partir du point G

par une ligne droite tirée de ce point au bourg-Neuf, mais
seulement jusqu'à la rencontre F du prolongement d'une
ligne droite tirée de la Joussaye au Plessis ;

A l'ouest, par une ligne droite F E tirée du point F
à la Joussaye, point de départ

Ces limites comprenant une superficie de six kilomètres
46 hectares.

Mines
d'anthracite

de la
Chaunière.
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Extrait. )

Mines Art; Il est fait à MM. Pierre-Martin Bazouin et
d'anthracite compagnie, -concession des mines d'anthracite des Bor-

des Bordeaux.deaux , situées dans l'arrondissement de Lavai, départe-
ment de la Mayenne.

Art. 2. Cette concession est limitée ainsi qu'il suit, con-
formément au plan annexé à notre ordonnance de ce jour,
relative à la concession de la Channière

A l'est, par une ligne droite K , tirée de la Vallière
à (rue;

Au sud, par une ligne droite I li, tirée de Grué à Go-,
land, puis par une ligne droite tirée de Goland à la Havrie,
mais seulement jusqu'à son intersection Y avec le prolon-
gement d'une ligne droite passant par l'angle le plus à
l'est de la Courtinière, et l'angle le plus est de la Nivrie;

A l'ouest, par une ligne droite Y X passant par l'angle
le plus à l'est de la Courtinière et l'angle le plus à l'est de
la Nivrie, prolongé jusqu'à son intersection avec une ligne
droite tirée de la Liétaudière à la Vallière

Au nord , par une ligne droite tirée du point d'in-
tersection X ci-dessus à la- Vallière , point de départ.

Ces limites comprennent une étendue superficielle de
3 kilomètres 47 hectares.

Mines
de lignite

de Barjac.

Ordonnance du 18 juiPet 1834 , portant concession
des mines de houille 7- anthracite DES BORDEAUX
(Mayenne ).

Ordonnance du 22 juillet 1834, portant concession
des mines de houille-lignite de BARJAC ( Gard

( Extrait. )

Art. I'''. Il est fait concession à la compagnie Guez et
de Montferré , de mines de houille-lignite situées dans
l'arrondissement d'Alais ( Gard).

Art. 2. Cette concession qui prendra le nom de concession
de Baijac , est limitée conformément au plan annexé à la
présente ordonnance, ainsi qu'il suit, savoir
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An nord, par une ligne tirée de l'auberge du Lion-d'Or,

sise à Barjac , au point d'intersection de la route royale
soi, avec la route départementale 21, et par une

autre ligne tirée de ce dernier point au pont du Malibeau,
mais s'arrêtant en M, point oit elle est coupée par le pro-

. longement d'une ligne tirée du Mas d'Uns au Mas de
l'Aube;

A l'ouest, par la dernière ligne ci-dessus désignée, de-
puis le point M jusqu'au Mas d'Uzas, ladite ligne for-.
mant la limite orientale de la concessioud'Avéjan ;

Au sud, par une ligne tirée du...1Vlas d'Uzas au centre
du hameau de Cabiac;

A l'est, par une ligne tirée du dernier point ci-dessus
à l'auberge du , sise à Barjac, point de départ.

Lesdites limites renferment une étendue superficielle
de 4 kilomètres carrés 16 hectares.

Ordonnance du 22 juillet 1834, portant concession
des mines de houille-lignite ( Gard ).

(Extrait. )
Art. i". Il est fait concession , à M. Charles-Louis-

Léonce Banne-d'Avéjan, de mines de houille-lignite si-
tuées dans la commune de Barjac, arrondissement' d'Alais,
département du Gard.

Art. 2. Cette concession qui prendra le nom de conces-
sion d' Avéjan , est limitée ainsi qu'il suit

Au nord, par une ligne tirée du pont de Malibeau
point d'intersection de la- route royale r, avec la
route départementale re. 21, mais arrêtée en M, point
où elle est coupée par le prolongement d'une ligne tirée
du Mas d'Uzas au Mas de l'Aube ;

A l'est, par la dernière ligne ci-dessus désignée depuis
le point M jusqu'au Mas d'Uzas , ladite ligne formant la
limite occidentale de la concession de Barjac;

Au sud, par une ligne tirée du Mas d'Uzas au centre
du village d'Avéjan.;

Au l'ouest, par une ligne tirée du centre du village d'Avé-
jan au centre du hameau de Malibeau , et par une ligne
tirée de ce dernier point au pont de Malibeau , point de
départ;

Mines
de lignite
d'Avéjan.
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Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de 4 kilomètres carrés 8 hectares.

Ordonnancé du 22 juillet 1834 , portant que
MM. GALAIRE ET PATRET sont autorisés à conser-
ver et tenir en activité le p. atouillet et le bocard
Mus par la même roue hydraulique qui dépen-
dent du haut-fourneau qu'ils possèdent sur une
dérivation de la petite rivière du DURGEON , dans
la commune de MAILLERONCOURT-ClIARETTE, ai-
rondissenzent de LURE ( Haute-Saône ).

( Extrait.)

Patouillet Art. 4. Les eaux provenant du lavage du minerai se-
et bocard ront conduites par le petit canal Z du plan dans le

à i\laillenm- bassin A:, B, C, D destiné à leur épuration, lequel aura
court-Charette.50 mètres de longueur sur 5 mètres de largeur, et

mètre 35 centimètres de profondeur, son fond étant
horizontal.

Ce bassin sera muni d'une digue filtrante, composée
d'une couche verticale de sable jute: posée entre deux
couches de gravier, laquelle aura 4 mètres de longueur
sur mètre .de hauteur, et dont la largeur ou l'épaisseur
sera déterminée de manière que les eaux de lavage se
trouvent parfaitement clarifiées après l'avoir traversée.

Ladite digue devra être placée à 2 mètres environ eu
avant de l'extrémité postérieure du bassin , et être cou-
ronnée par un massif de tel re argileuse bien imper-
méable de 15 à 20 centimètres de hauteur , dont le des-
sus affleurera le bas de la pierre ; elle devra d'ailleurs
être solide et durable, et être entretenue en bon état
de service.

Art. 5. L'extrémité postérieure dudit bassin d'épura-
ration sera pourvue d'une vanne de décharge destinée à
régler l'écoulement de l'eau pendant le lavage, de ma-
nière que son niveau, en amont de la digue filtrante, de-
meure constamment à un ou deux décimètres au plus en
contre-bas de sa partie supérieure.

Art. 6. Le bassin d'épuration devra être curé à vif
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toutes les ..fois qu'après la filtration les eaux en sortiront
troubles.

Art. 7. Les matières terreuses provenant des curages
du bassin , devront être déposées sur la propriété de
MM. Galaire et Patret, en des points disposés de ma-
nière qu'elles ne puissent jamais être entraînées par les
eaux.

Art. 8. Faute par MM. Galaire et Patret de se con-
former aux deux articles précédens , il y sera pourvu
d'office et à leurs frais; par les soins de l'autorité lo-
cale.

Ordonnance royale du 22 juillet 1834, portant que
M. DEMERMETY est autorisé à établir , sur une déri-
vation du ruisseau de la fontaine de la MARGELLE,

commune de MONTMANON ( Côte-d'Or ), trois la-
cours à bras destinés au lavage du minerai de
fer.

( Extrait. )

Art. 2. Les trois lavoirs dont il s'agit, sont autorisés Lavoirs à bras
en remplacement des lavoirs et bassins d'épuration qui
existent aujourd'hui aux points c, c, c, D et H du plan, montçon.
et qui seront détruits.

Art. 3. Le cours du ruisseau en aval du pont cons-
truit sur la route départementale n° 6 , sera rétabli dans
son état naturel jusqu'au pont K, oit se terminent les.
anciens bassins d'épuration. En conséquence. M. De-
mermety sera tenu : 1" de régler le fond dudit ruisseau
dans la partie dont il est question suivant une pente uni-
forme; 2° de donner au lit du ruisseau la même largeur
qu'en aval du point K.

Art. 4. A la suite de ces trois lavoirs, il sera établi
dans l'emplacement B du plan , un bassin d'épuration de
200 mètres de longueur , 3o de profondeur., 5 mè-
tres de largeur au fond, et 6 mètres au moins en dessus,
ce qui donnera pour largeur moyenne, 5 mètres 5o cen-
timètres.

Art. 5. Le fond de ce bassin sera horizontal et se trou-
vera à lm 3o en contre-bas du couronnement du déver-



Martinet
à cuivre
à Durfort.
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soir qui le terminera en aval, et par lequel l'eau s'échap-
pera,ponr être dirigée vers le ruisseau de la Margelle :
ce déversoir devra être rendu imperméable par un corroi
intérieur en terre glaise, recouvert à sa surface d'une
assise en pierre de taille ; l'arête supérieure de ce dé-
versoir sera placée au niveau du fond du conduit qui
amènera dans le bassin, l'eau qui aura servi au lavage.

Art. 6. A Côté de ce déversoir, il sera établi une
vanne solide dont l'arête supérieure devra être au même
niveau que celle du déversoir.

Cette vanne sera fermée à l'aide d'un cadenas dont la
clef restera déposée à la mairie de Montmançon , et ne
sera remise à M. Demermety, que lorsqu'il y aura lieu
de procéder au curage du bassin d'épuration.

Art. 7. Ledit bassin sera curé dans toute son étendue,
toutes les >fois que le dépôt boueux atteindra la hauteur
d'un mètre au-dessous du fond, ou bien de 3o centi-
mètres au-dessous du niveau de l'eau; les matières pro-
venant du curage, seront déposées en des lieux où elles
ne puissent être entraînées par les eaux courantes.

Art. 8. Pour alimenter la dérivation qui conduira
l'eau aux lavoirs, M. Demermety aura la faculté d'éta-
blir dans le lit du ruisseau , et immédiatement en aval
de l'origine de cette dérivation, un barrage mobile, lequel
devra présenter un débouché effectif' de 2- 6o de lai,
geur , aura son seuil à 2" 5o en contre-bas du parapet du
pont de la route pris pour repère provisoire.

Ordonnance du 22 juillet 1834 , portant que
MM.Antoine-Barthélemy-Jean-Baptis te et Bernard
RICHARD frères sont autorisés à ajouter un mar-
tinet pour ouvrer le cuivre , à la clouterie qu'ils pos-
sèdent sur une dérivation du .S011, dans la com-
mune de DURFORT ( Tarn ).

La consistance de ce martinet est et demeure fixée ainsi
qu'il suit

1°. Un feu à fondre le cuivre;
20. Un second feu de chaufferie;
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8°. Un inaeleau dont le poids n'excédera pas t5o kilo-
grammes.

'Ordonnance du22 juillet 1834 , portant modification Lavoir
de l'ordonnance du is juin 1832, qui autorise

à
cheval,

li
MM. DEROSNE et compagnie à établir un lavoir à àla C

cheval pour le lavage du minerai de fer dans
st.-Quillain.

leur propri ét4, , au lieu dit du CANTON DES dHAILLOTS,

commune de . la CHAPELLE-SAINT-QUILLAIN ( Haute-

> Saône ).

Ordonnance du 22juillet 1834 , portant que M. CO-
LAS est autorisé à établir un bocard à mine à cinq
pilons avec les patouillets nécessaires sur une
dérivation des eaux de la rivière de LA SAULX , dans
sa propriété de 111AmumSoN , commune de MOUTIERS-

sur,-SAImx, arrondissement de B na-LE-Duc(Meuse).

( Extrait. )

Art. 6. Les eaux qui auront servi au lavage, seront
rendues à leur cours naturel, après avoir sijourné dans un
bassin d'épuration M ou N , comme il est prescrit ci-après.

Art. 7. Les eaux destinées au lavage , et celles'qui vien-
dront se rendre dans le bassin G ( plan de détail ) placé
au-dessous des cuves des patouillets, seront élevées à
l'aide de machines mues par l'une ou l'autre des deux
roues hydrauliques, de telle sorte que le fond du canal
par lequel les eaux qui auront servi au lavage s'écouleront
de l'atelier du Cocard , soit à deux mètres au-dessus du
niveau des eaux au point B, c'est-à-dire à 25 centim. en
contre-bas du repère P.

Ce canal d'écoulement conduira les eaux dans l'un des
deux bassins de dépôt M; N; un empellement établi en
amont de chacun de ces bassins permettra de diriger les
eaux de lavage dans l'un des deux, tandis qu'on laissera
se dessécher et qu'on enlèvera les dépôts formés dans
l'autre.

Tome VII, 1835. 40

Bocairt
et patouillets
à Moutiers-
sur-Saulx.
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Art. 8. Les bassins mentionnés en l'article précédent
seront établis Conformément au tracé figuré sur le plan
d'ensemble de l'usine ; ils auront chacun au moins 5o mè-
tres de longueur sur zo mètres de largeur, et 1-.5o de
profondeur.

Art. g. Chacun desdits bassins sera muni, dans sa partie
d'aval, de deux vannes de décharge placées l'une au-
dessus de l'autre , et ayant chacune pour hauteur la
moitié de la profondeur totale du bassin.

Le seuil de la vanne inférieure sera de niveau avec le fond
du bassin, et devra se trouver placé à im,75 en contre-bas
du repère P. Cette vanne sera tenue fermée à l'aide d'un
cadenas dont la clef restera déposée à la mairie de Mou-
tiers-sur-Saulx, et ne sera remise au permissionnaire que
lorsqu'il sera nécessaire de curer le bassin.

La vanne supérieure demeurera fermée pendant le tra-
vail. Dans aucun cas elle ne pourra être levée avant six
heures du soir , et elle devra toujours être baissée à quatre
heures du matin.

Art. Io. Les bassins seront curés toutes les fois que le
dépôt vaseux, formé dans leur partie d'aval, s'élèvera jus-
qu'au tiers de leur hauteur ( cinquante centimètres).

Art. ii. M. Colas sera tenu de suivre les instructions
qui lui seront données par l'administration pour le service
des bassins et l'épuration des eaux.

Art. 12. Lei matières terreuses provenant des curages
des bassins , ainsi que les mines en terre destinées au
bocardage et au lavage., seront déposées sur les terrains
appartenant à l'impétrant, en des points situés de ma-
nière qu'elles ne puissent jamais être entraînées par les
eaux.

Usine à fer Ordonnance du 31 juillet 1834,:portant que M. BER
de Lascaux. TOUT est autorisé à tenir en activité l'usine à fer

dont il est propriétaire à tASCAUX , sur le BANDIAT,
commune de 1\11-avAL , arrondissement de ROCHE-
CHOUART ( Haute-Vienne ), laquelle est composée
d'un feu d affinerie et d'un marteau.

Ordonnance du 9 août 1834 , portant concession de
la mine d'anthracite DES BOINES ( Isère ).

( Extrait. )

Art. ler. Il est fait à MM. Achard , Valentin et compa-
gnie concession d'une mine de houille-anthracite située
sur le territoire des communes de la Motte-d'Aveillans
et de la Motte-St.-Martin , arrondissement de Grenoble
département de l'Isère.

Art. 2. Cette concession, qui comprend une superficie
de 77 hectares , sera désignée sous le nom de concession
des Boines. Elle est limitée ainsi qu'il suit, conformé-
ment au plan joint à la présente ordonnance

Au nord, par une ligne brisée partant du point A,
centre de la grange dite Chassut-Perret ou la bâtisse,
passant par le milieu B du rocher des Bittoux, et abou-
tissant au rocher C dit Pierre-Rochette
. A l'est, par une autre ligne brisée tirée du rocher C

dit Pierre-Rochette , au rocher D, dit rocher Pillat. De
ce point à la grange E des Boines , et delà au sommet F du,
mamelon de Brame-Farine ;

Au sud, par une ligne droite tirée du sommet F de
Brame-Farine , au point K pris à la jonction des deux
branches nord et sud du torrent Sagnevaux, et à partir
de ce point par le thalweg du torrent jusqu'à son inter-
section G, avec une ligne droite qui serait menée du cen-tre de la grange Bataillon , au centre dc la grange Chas-
sut-Pe rret

A l'ouest, par une ligne droite tirée dudit point d'in-
tersection G, au centre A. de la grange Chassut-Perret
point de départ.

Art. 3. Les concessionnaires paieront à M. Baron-Faure , à titre d'indemnité pour droit d'invention et enexécution de l'art. 16 de la loi du 21 avril 18io ,
somme de 1,5oo francs.

Mine
d'anthracite
des Boines.
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Ordonnance du 9 aozle 1834 portant que M. DE
SAINTE-MAURE est autorisé à construire vingt-qua-
tre lavoirs destinés au lavage du minerai de fer,
dans un terrain qu'il po.,sède au lieu dit LA Fort-
TAINE - ROUGET , commune DE LAT RECEY Haute-
Marne).).

( Extrait. )

Lavoirs à bras Art. 7. Les eaux, qui dans les lavoirs autorisés par la
à .Latreey. présente ordonnance auront servi au lavage des minerais,

ne pourront être rendues à leur cours naturel, qu'après
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avoir été purgées des matières qu'elles tiendront en sus-
pension:

A cet effet, elles seront conduites dans les bassins d'é-
puration , etc.

Ordonnance du 9 aoilt 1834, portant que M. le
vicomte DE SAINTE-MAURE est autorisé à conserver

»et tenir en activité le patouillet qu'il exploite et
qui est situé commune .DE LATHEcEy (Haute-Marne),
sur la tête d'eau du moulin appartenant à
M. FÉLix

( Extrait. )

Art. 8. Les eaux qui auront servi au lavage des mine-
rais , ne pourront être rendues à leur cours naturel,
qu'après avoir été purgées des matières qu'elles tiendront
en suspension.

A cet effet, elles seront conduites dans le bassin d'épu-
ration B, d'où par une rigole elles se rendront dans deux
autres bassins Ern et Étni , situés sur la rive gauche du
ruisseau de Latrecey, et communiquant entre eux par la
rigole S, etc.

Ordonnance du 28 aoeit 1834 ,portant que MM. HUOT
et PETIT-GUYOT, propriétaires, du; patouillet dit
nu DESSUS, et de six lavoirs à bras établis sur
le ruisseau venant de l'étang D'AUTREY , dans la
conznzune de ce nom, (1-faute-Saône ), ci M. JOBARD,
propriétaire du patouillet dit nu DESSOUS, situé en
aval du premier dans lanzême commune, sont au-
torisés à conserver et tenir en activité lesdits pa-
touillets et lavoirs.

(Extrait. )

Art. 4. Les. eaux bourbeuses provenant du lavage du
minerai , seront Conduites dans les deux. prairies L G K et
MN RS du. plan, dont la superficie totale est d'environ'
4o,000 mètres carrés , et qui serviront de bassins d'épura-

Patouittet,
à Latrecey.

Patouilles
et lavoirs
à Autrey.
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Ordonnance du 9 août i834, portant concession de
la mine d'anthracite DE SERRE-LEYCON (Isère ).

( Extrait. )

Art. 1". Il est fait à MM. Baron-Faure, Reynier etMine
compagnie, concession d'une mine de houille-anthracited'anthracite

de Serre- située sur le territoire des communes de Lamotte-d'A,
Leycon. veillans et de Lamotte-StAlartin , arrondissement de

Grenoble , département de l'Isère.
Art. 2. Cette concession, qui comprend une superficie

de deux kilomètres carrés six hectares , sera désignée
sous le nom de concession de Serre-Leycon. Elle est li-
mitée ainsi qu'il suit-, conformément au plan joint à for-
donnance.relative à la concession des Beines.

Au nord-est , par une ligne droite joignant le sommet
F du mamelon de Brame-Farine, ai. point K pris à la jonc-
tion des deux branches principales nord et sud du torrent
de Sagnevaux ; et à partir du point K par le thalweg dû,
torrent jusqu'à son intersection G avec une ligne droite
qui serait menée du centre de la grange Bataillon au cen-
tre de la grange Chassut-Perret

Au nord-ouest, par une ligne droite tirée du point
d'intersection G au centre H de la grange Bataillon

A l'ouest , par une ligne droite menée du centre II de
la grange Bataillon au sommet I de la roche Aiolië

D ,

Au sud-est-, par une ligne droite tirée du sommet I de
la roche Aiguë au sommet F de Branie-Farine , point de
départ.
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"Lion, et les impétrans seront tenus d'établir à leur extré-
mité entre les points 11 et S une digue filtrante FF', etc.

Ordonnance du 29 aotitI834,portant rejet du pour-
voi formé par M. JOBABD, contre l'ordonnance du
28 (Io& s832, qui a réglé la hauteur des eaux
de l'usine et de l'étang WECHALONGE ( Haute-
Saône ).

Usine
Louis-Philippe , roi des Français, à tous présens et à

et étang venir, salut.
d'Échalonge. Sur le rapport du comité de législation et de justice ad-,

ministrative
Vu les requêtes à nous présentées an nom .du sieur

Jean-Baptiste Jobard , négociant à Gray, département de
la Haute-Saône ; lesdites requêtes enregistrées au secré-
taria t général de notre conseil d'état les 28 novembre 1832
et ii janvier 1833, et tendant à ce qu'il nous plaise rap-
porter une ordonnance, en date du 28 août 1832, par
laquelle nous avons réglé la hauteur des eaux de l'usine
et de l'étang d'Echalonge , dont le requérant est proprié-
taire , et avant faire droit, ordonner qu'il sera sursis à
l'exécution de ladite ordonnance, jusqu'à ce qu'il ait été
définitivement statué sur les droits respectifs des parties ;

Vu l'ordonnance attaquée ;
Vu le mémoire ampliatif du sieur Jobard ; ledit mé-

moire enregistré au secrétariat général de notre conseil
d'état le ier. avril 1833 ,-et tendant à ce qu'il nous plaise,
en adjugeant au requérant les conclusions par lui précé-
demment prises , ordonner, avant faire droit, que les
parties se retireront devant les tribunaux ordinaires, à
l'effet d'y être préjudiciellement réglé sur le point de
savoir .si le volume d'eau déterminé par le déversoir dans
son état actuel, n'appartient pas en toute propriété au
requérant, pour être ensuite par nous statué ce qu'il ap-
partiendra; ledit mémoire tendant en outre à ce qu'il
nous plaise condamner les défendeurs aux dépens

Vu le mémoire en défense de la commune de Poyans
et des sieurs Jean-Claude Chabaud , Faton fils, la dame
Nourrisson , domiciliés à Gray; les sieurs Nicolas Robe-
let, demeurant à Arc, Jean-Marie. Marchandise, François
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Mondigon , Benigme Poissot, jean Thevenard , Joseph
Grenillot , Jean-Benigme Faivre , Jean-Baptiste Sauvin,
Toussaint Robelet, Joseph Yzelin , Toussaint Baudin et
Pierre Poissot, domiciliés à Poyans ; ledit mémoire enre-
gistré au susdit secrétariat général le 9 juillet 1833 , et
tendant à ce qu'il nous plaise déclarer les conclusions
du Sieur Jobard non recevables, et en tout cas mal fon-
dées , ce faisant, ordonner l'exécution immédiate de
notredite ordonnance du 28 août [832

Vu le mémoire en réplique du sieur Jobard, ledit mé-
moire enregistré au susdit secrétariat général le 3o sep-
tembre 1833, et tendant 4 >ce qu'il nons plaise au préa-
lable nous déclarer incompétent pour fixer la hauteur du
déversoir avant le jugement des tribunaux sur les ques-
tions de propriété et de servitude, et donner acte au
requérant de ce qu'il consent ( sites riverains l'exigent
et sauf répétition contre eux de tonte perte , dépens
dommages et intérêts ) , à arrêter dès à présent le roule-
ment de son usine- jusqu'audit jugement, sauf à nous à
statuer ensuite ce qu'il appartiendra

Vu le mémoire en réplique de la commune de Poyans
et des autres propriétaires sus-indiqués ; ledit mémoire
enregistré au susdit secrétariat général le 23 décembre
1833 , et dans lequel les requérans persistent dans leurs
conclusions; ..

Vu les lettres de notre ministre du commerce et des
travaux publics à nôtre garde des sceaux, en réponse à la
Communication qui lui a été donnée des pourvois et mé-
moires sus-visés ; lesdites lettres en date du 24 décembre
1832 et 24 février i334;

Vu les dernières observations de la commune de
Poyans et des autres propriétaires sus-indiqués ; lesdites
observations enregistrées audit secrétariat général le,

4 mai is34.;
Vu les conclusions nouvelles, du sieur Jobard , lesdites

conclusions enregistrées au susdit secrétariat gén.éral- lé
5 août 1834, et tendant à. ce qu'il nous plaise donner
acte au sieur Jobard de ce que très-subsidiairement et
tout en persistant dans ses précédentes conclusions , il

articule que l'abaissement de son déversoir, fixé. à
par les ingénieurs locaux, a pour but et doit avoir pour
effet certain d'affranchir des eaux la portion de terrain.
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dont la commune de Poyans se prétend propriétaire au
mépris d'un arrêt de 1779 produit au procès, et en cas
de dénégation de la part des défendeurs , ordonner,
av'ant dire droit, que reconnaissance nouvelle sera faite
sur les lieux à l'effet de constater I.. que le résultat
inévitable de l'abaissement projeté sera de laisser à sec la
partie de l'étang indûment revendiquée par les habitans
de Poyans , ut zaziversi ; 2°. que cet abaissement irait
au delà de ce que pourraient exiger, pour l'entier affran-
chissement de leurs propriétés, les prétendus possesseurs
de prairies, aujourd'hui défendeurs

Th les rapports et procès-verbaux de visite , en date
du 24 juillet 18o6 , 17 septembre et 5 octobre.1824 , 16

et 22 juillet 1832 ; les arrêts du préfet des 17 août et 16
septembre 1.8o7 , 4 juin et 8 octobre 1824 , et 3o juillet
1832 ;, le jugement rendu par le tribunal de Gray , le
29 mars 183o ; l'avis du sous-préfet du t4 février 1832
celui du préfet du le'. mars 1832 ; ceux de l'inspecteur
divisionnaire des 16 mars 032 et 18 décembre i833; les
avis de la commission de navigation des 5 février 1831 et
20 août 1332, et celui du conseil des ponts-et-chaus-
sées du 24 janvier i834;

Yu toutes les pièces produites
Vu les lois des 20 août 1790 et 6 octobre 1791 , et le

décret réglementaire du 22 juin 1806 ;
Ouï M., Latrtiffe-Montmeylian , avocat du sieur ,To,

bard ;
Ouï Me. Renard, avocat de la commune de Poyans et

des sieurs Chabaud et Consorts
Ouï M. Boulay ( de la Meurthe. ), maître des requêtes

remplissant les fonctions du ministère public
Sans qu'il soit besoin de satuer sur les moyens de forme

opposés au pourvoi
Considérant que le sieur Jobard a été entendu dans

l'instruction administrative qui a précédé notre ordon-
nance du 28 août 1832, que dès lors ledit sieur Jobard
n'est pas recevable à se pourvoir par la voie contentieuse
contre ladite ordonnance ;

Considérant d'ailleurs que l'étang et l'usine d'Echa-.
longe sont alimentés par des cours d'eau qui ne sont ni
navigables ni flottables , que dès lors notredite or-
donnance du 28 août 032 n'est qu'un règlement de
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police rendu , sauf les droits des tiers , et qui ne fait pas
obstacle à ce qu'il soit statué par les tribunaux compétens

sur les questions de propriété et de servitude élevées par

les parties.
Notre conseil d'état entendu
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit
Art. ter. Lê pourvoi du sieur Jobard est rejeté.
Art. 2. Notre garde des sceaux, ministre secrétaire

d'état de la justice et des cultes, et notre ministre secré-

taire de l'intérieur sont chargés , chacun en ce qui le con-
cerne, de l'exécution de la présente ordonnance.

Ordonnance du 24 septembre 1834, portant que
MM. For., fils aîné, et conyasmie , sont autorisés à
maintenir l'usine èt fondre et à ouvrer le fer et le
cuivre, qu'ils ont établie à BonnE. Aux ( Gironde )

au lieu dit BACALAN.

Ladite usine est et demeure composée ainsi qu'il suit
savoir

Deux fourneaux à réverbère ;
Deux fourneaux à la Wilkinson ( cubilots )
Quatre fourneaux à foudre le cuivré' .;
Deux fours à fabriquer le coke
Deux machines à vapeur à basse pression ;
Un gros marteau
Deux martinets
Un appareil de cylindres cannelés propres à étirer le

fer en barres
Un appareil de cylindres à laminoir.

Ordonnance du 29 septembre 1834 , portant que
M. CRAPEZ est autorisé à convertir en une usine à
fer le moulin à scier le marbre qu'ilpossède sur la
rivière de L'HOGNEAU dans la commune DE BELLI-

G NIES , arrondissement D'AVESNE ( Nord ).

Cette usine sera composée d'un four à pudler, , d'un
four à riblons, de deux feux de chaufferie et d'un feu de

Usine à fer
et à cuivre,
à Bordeaux.

Usine à fer
Bellignies.

si
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Vu lesdits arrêtés en date des ler. juin 1831 et Io
let 1832.

Vu la délibération du conseil municipal de la com-
mune du Pin, du 2o mai 1821; ensemble l'arrêté ap-
probatif du préfet du 25 janvier 1822

Vu le bail à ferme consenti le ro février 1832 par la
commune du Pin, aux sieurs Bouletin et Mathieu

-Vo toutes les pièces produites au dossier
Vu la loi du21 avril 181o'; le décret du 6 mai 1811
Ouï Me. Garnier , avocat des sieurs Pordetin et Ma-

,.thieu
Ouï Me. Deloche, avocat des sieurs Dumazer et ',adroit;
Ouï M. Chasseloup-Laubat, maître des requêtes, rem-

plissant les fonctions du ministère public
Considérant que par les arrêtés attaqués, le préfet du

Gard a statué sur les conditions d'un bail communal et
réglé l'exploitation d'une mine ;

Qu'il n'appartient qu'à l'autorité judiciaire d'appré-
cier la validité et les effets d'un bail passé par une com-
mune dans son intérêt, et qu'aux termes de la loi du 21
avril -i8 , il n'appartient qu'au gouvernement de régler
l'exploitation des mines ; d'on il suit que par lesdits ai' -
vêtes attaqués , le préfet du Gard a commis un double ex-
cès de pouvoirs

Notre conseil d'état entendu
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit
Art. ree tes arrêtés du préfet du :département du

Gard, des 8 juin 1831 et 20 janvier 1832 , sont annulés
_pour excès de pouvoirs.

Art. 2. Les sieurs Dumazer et Ladroit sont condamnés
aux dépens.

Art. 3. Notre garde des sceaux , ministre secrétaire
d'état de la justice et des cultes , et notreministre secré-
taire d'état de l'intérieur, sont chargés, etc.

Ordonnance du i 6 novembre i834, ;portant conces-
sion des mines d'anthracite DU CHATELARD ( Isère ).

( Extrait. )
Art. ler. Il est fait à MM. Bippolyte-Germain Bonne

et Christophe-Pierre Reynie'', concession des mines d'an-

Mines
d'anthracite
du Châtelard..
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'Usine à fer Ordonnance du 29 septembre i834, portant que

àCiiamoainey- M. BrucroN-AnsoN est autorisé à ajouter à l'hui-
le-Bas. lerie établie à CHAMOUILLEY-LE-BAS (Haute-Marne),

sur une dérivation de la rivière de MARNE, en
vertu de l'ordonnance de permission du 28 mai
1829, une usine à fer composée d'une chaufferie
avec soufflerie, et d'un gros marteau de forge.

Ordonnance du 3o octobre 1834 , portant annulation

tué sur les conditions du bail relatif à l'exploita- .
de deilx arrêtés du préfet du GARD, qui avait sta-

tion des mines de houille ou PIN, et .réglé cette
exploitation.

Louis-Philippe, etc.,
Vu la requête à nous présentée au nom des sieurs Bou:-Mines

letin et Mathieu , enregistrée 'au secrétariat général dede houille
du Pin. notre conseil d'état le 13, février 1832, et tendante à

l'annulation pour incompétence et excès de pouvoir, de
deux arrêtés du préfet du département du Gard , en
date des 8 :juin 1831 et 20 janvier 1832 , qui considè-
rent comme ayant cessé d'avoir effet, le bail à ferme de
l'exploitation provisoire des mines de houille du Pin,
consenti par le maire de cette commune aux exposans
le ro février 1822 , et autorisent en outre le sieur Du-
mazer à exploiter provisoirement lesdites mine

Vu les requêtes en réponse des sieurs Dumazer et La-
droit , enregistrées audit secrétariat les 15 mai 1832 et
6 février 1833 , par lesquelles ils concluent à ce que les
sieurs Bouleta et Mathieu soient déclarés non receva-
bles, et en tout cas mal fondés dans leur recours, et à ce
qu'ils soient condamnés aux dépens

Vu la lettre de notre ministre du commerce et des
travaux publics , du 19' novembre 1832, enregistrée au-
dit secrétariat le 24 dudit mois , par laquelle il estime
que les arrêtés attaqués doivent être annulés.;



Usine à fer
de Roux.

Usine à fer
à Port-sur-

Saône.
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t'Incite du Châtelard , commune de la Motte-d'Ave il'-
Jans, département de l'Isère.

Art. 2. Cette concession, qui comprend une étendue
superficielle d'un kilomètre carré neuf hectares , con-
formément au plan.' annexé à la présente ordonnance, est
limitée ainsi qu'il suit

A l'est, à partir du sert de la Chaux, point A du plan,
par le chemin de Notre-Dame Devaux à la mairie et aux
13utarias (limites de la concession de la Motte-d'Aved-
lans), jusqu'à la rencontre au milieu de ce hameau des
Butarias, du chemin de la Mure à Monteynard au point
C de ce plan

Au sud, à partir du point C par une ligne droite di-
rigée sur le clocher de Monteynard (limite de la conces-
sion des Bétoux ), jusqu'à la rencontre du ruisseau ou ris
de Vaulx au point D du plan;

A l'ouest, à partir du point D par le ruisseau ou ris
de Vaulx, jusriti. au point de rencontre de la Draye-des-
Essarts , point É du plan

Enfin au nord, à partir du point E par une ligne
droite allant au sert de la Chaux, point de départ.

Ordonnance du r 16 novembre i 834 portant que
M. DEGUERCY.-PERIGORD est autorisé à conserver en
activité l'usine à fer , dite DE Roux, située sur la
rivière de LA TARDOIRE , commune de MAISONNAIS
arrondissement de Ro CHEclionART (Haute-Vienne).

Cette; usine demeure composée d'un feu d'affinerie et
d'un marteau.

Ordonnance du 16 novembre 1834, portant que
* M. Jérôme-GALionE est autorisé àtenir et conserver
en activité l'usine à fer qu'il possède sur la SA-
NE commune de PORT-SUR-SAÔNE, arrondissement
de VESOUL ( Haute-Saône

. La consistance de cette usine est et demeure fixée ainsi
qu'il suit , savoir
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fg. -Un feu d'affinerie et un gros marteau pour la fa-
brication da fer en barre, au moyen du charbon de
bois ;

20. Un feu de martinet et un petit marteau pour la fa-
brication du fer en petits échantillons, au -moyen de la
houille;

3.. Deux fours à pudler pour la fabrication du fer à la
houille, près desquels sera établi un cylindre cannelé,
desliné à l'étirage du fer, et qui sera mu par la roue hy-
draulique du martinet.
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Ordonnance du 16 710Y0177bre i834, portant lue AL Haut-fourneau
GAUGUIER prOpriéiaire du haut-journeau n'ATTP
GNEvILLE, établi sur le F air, près du moulin de la
GRAVIÈRE Vosges), et p ermission n épar ordonnance
du 27 décembre 1826, est autorisé à transferer ce
haut-fourneau sur l'emplacement où il existait an-
ciennement , à côté du patouillet d'ArrioNEviLLE ,
établi en vertu d'une ordonnance du 15juillet 1829.

Ordonnance du 3 décembre 1834, portant réduction
de la concession des mines de houille de SAINT
MEN GE ( Vosges ).

Louis-Philippe, etc.
Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état au

département de l'intérieur;
Vu la demande adressée le 17 février 1832 au préfet

des Vosges, par MM. Cantal, Brocard, de Puton et Verru,
représentans des propriétaires de la concession des mines
de houille de St.-Menge, à l'effet d'obtenir la réduction à
22 kilomètres carrés 64 hectares , du périmètre de cette
concession qui leur a été accordée sur une surface de 57
kilomètres carrés 5o hectares, par ordonnance royale du
20 mai 1829;

Le plan à l'appui de cette demande;
Les certificats de publications et affiches
Le numéro du journal la Sentinelle des Vosges, dans

lequel ladite demande a été insérée ;

Mines
de houille

de St.-Menge.



634 ORDONNANCÉS

Le rapport de l'ingénieur des mines, du 28 mai 1832
L'avis de l'ingénieur e,n chef, du 23 janvier i833;
L'avis du préfet , du ier. juin ,833
L'avis du conseil général des mines, du 18 août 1834;
Vu l'ordonnance royale sus-mentionnée du 2o mai

1829, ainsi que le cahier des charges y annexé
Notre conseil d'état entendu,
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit
Art. te'. La concession des mines de houille de

, département des Vosges, faite par l'ordonnance
royale du 20 mai 1829 à MM.. Bastien Boulet, Bastien
.%Veis , Buffet, Chappay, Ferry, Jacquot, Payenne ,
Thouvenin , Delpierre et Puton., est réduite , conformé-
ment au plan ci-joint, à une étendue superficielle de 22
kilomètres carrés 64 hectares.

En conséquence ladite concession demeure limitée ainsi
qu'il suit

A l'est, à partir de l'axe de la route d'Epinal à Neuf-
château,: une ligne droite passant par l'angle extérieur
oriental de la maison du sieur Andreux , point B du
plan, situé à l'extrémité orientale du village de Dombasle,
et par l'angle inférieur du moulin de Dom Julien, point C,
situé sur la rivière de Vrienne, appartenant au sieur Gé-
rard;

Au sud, une droite tirée. de ce point à l'angle le plus
occidental de la ferme du Happiat , point D

A l'ouest , une ligne droite partant du Happiat , dirigée
vers l'angle le plus oriental de l'écurie de la gendarmerie
à Henécourt ( dernière construction à l'est du village) et
se terminant à l'axe de la grnde route d'Epinal à Neuf-
château, point A;

Au nord, une droite passant par ce dernier' point d'in-
tersection et aboutissant au point de départ.

Art. 2. Les 'concessionnaires demeurent tenus de se
conformer pour leur concession réduite ainsi qu'il est
spécifié ci-dessus , à toutes les dispositions prescrites tant
par l'ordonnance royale du 28 mai 1829 que par le cahier
des charges annexé à ladite ordonnance.

Art. 3'. Nos ministres secrétaires d'état aux départe-
mens de l'intérieur et des finances sont chargés , etc.
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Ordonnance du 3 deceinbiv 0334 , poilant conces-
sion des mines de fer de CONFLANS HauteSaône ).

(Extrait. )

Art. ler. Il est fait concession à MM. Galaire et Patret Mines de ferdes mines de fer situées dans les communes de Conflans de Confions.
et de Briancourt , arrondissement de Lure , département
de la Haute-Saône.

Art. 2. Cette concession, qui sera désignée sous le nom
de concession de Confions , est limitée, conformément
au plan annexé à la présente ordonnance , ainsi qu'il
suit

Au nord, à partir de l'angle le plus occidental du bâti-
ment d'un moulin , marqué sur le plan par la lettre C (ap-
partenant à M. l'abbé Petit, situé sur la rivière de la
Lanterne , commune de Briancourt ), par une ligne droite
tirée à l'angle le plus méridional de la maison d'habita-
tion de l'usine de Warigney marqué A, en prolongeant
cette ligne droite. jusqu'à sa rencontre en 0 avec la ri-
vière de la Sé.mouse ; puis de ce point 0 par la rive gau-
che de cette rivière jusqu'à son confluent en N avec celle
du Planey, et au delà par la rive gauche de cette der-
nière rivière jusqu'à l'angle nord-est de la entée du pont
de -V arigney, marqué K sur le plan ;

A l'ouest, de ce dernier point, par une ligne droite
située vers l'angle sud-est de la culée d'un pont- mar-
qué G sur le plan, situé sur la rivière de la Lanterne au
sud du village de Conflans;

Au suri, de ce point G pat- une ligne droite dirigée à
'peu près à l'est, vers un ceiisier situe auprès d'un coudede la Lanterne , dans un pré appelé le pré Mollon , à peu
de distance du pâtis communal de Briancourt , ledit ce-
risier marqué sur le plan de la Mure F

Enfin à l'est, de ,ce point F, d'abord par une ligne
droite dirigée vers le point E qui est le sommet de la mon-
ta,ne dite le rocher de Briancourt ; puis de ce point E à
l'angle occidental du moulin de l'abbé Petit, marqué C,point de départ

Lesdites limites rénfermant une _étendue superficielle
de six kilomètres carrés vingt-deux hectares.
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liaut-fourneau Ordonnance clu 3 décémbre 1834 ,portant que ma-
à Hayange. dame veuve de WENDEL et fils, sont autorisés à

ajouter aux deux hauts-fourneaux qu'ils possè-
dent déjà clans la commune de HAYANGE (Mo-
selle ) , un troisième haut-fourneau destiné à la

fusion du Thaierai de fer.

Ordonnance du 3 décenzbre 1834, portant acceptation,
de la renonciation de la compagnie dANzug., aune
partie de sa concession de S AINT-SAULVE ( Nord ).

Concession LouisPhilippe , etc. ;
houillère Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état au dé-

de St.-Saulve, partement de l'intérieur
Vu la déclaration du, 3o janvier 1831, par laquelle /a

compagnie-propriétaire des mines d'Anzin annonce re-
noncer à toute la portion du territoire de sa concession
de St.-Saulve , qui se trouve au sud-est d'une ligne par-
tant de la porte de Valenciennes, dite de Mons, et allant
aboutir directement au clocher du village de Crespin
ladite portion comprenant les concessions de Quarouble
Etraux, flombies, Marly, Sebourg et Quiévrechain

Le plan ci-joint
La letttre de M. Jennings, agent général de la compa-

gnie, du 27 février 1831
La nouvelle renonciation présentée par ladite compa-

gnie le 26 juillet 1831, et le plan y joint ;
L'affiche de cette demande du 13 août 1831, et les cer-

tificats de publications;
Les rapports des ingénieurs des mines, des 29 janvier et

7 février 83;
L'avis du préfet, du 15 février 1832;
L'avis du conseil général des mines, du 26 mars

832;
La réclamation formée par M. Libert , le Io août

L832;
La lettre de M. Jennings , du 5 octobre 1832
Les rapports des ingénieurs des mines , des 2 sep-

tembre et Ier octobre, io et 14 novembre 1832;
La nouvelle réclamation de M. Libert , du 7 février

1833 ;
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Le lettre du préfet, du 13 du même mois;
L'avis du conseil général des mines, du z8 février

1833;
La lettre de la compagnie d'Anzin , du 2E mars s833;
La lettre de M. Jennings , du 28 du même mois ;
La nouvelle affiche du J6 avril 1833 et les certificats

de publications;
Les rapports des ingénieurs des mines, des 8 et 18

décembre 1833 et 3o mai i534;
L'avis du préfet, du 17 janvier i834;
L'avis du conseil général des mines , du 17 février 1834
Vu les décrets des ii thermidor an XII, 25 germinal

an XIII et 22 juin f8io, relatifs à la concession de St..;
Saulve ;

Notre conseil d'état entendu,
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit
Art. ier La renonciation de la compagnie-propriétaire

des mines d'Anzin à la portion du territoire de sa conces-
sion de St.-Saulve , située au sud-est de la ligne droite
tirée de la porte de Valenciennes', dite de Mous, au clo-
cher du village de Crespin , et qui renferme une étendue
superficielle de 48 kilomètres cariés, est acceptée.

Art. 2. Les limites de la concession de St-Saulve
ainsi réduites , sont et demeurent fixées comme il suit,
conformément au plan annexé à la présente ordonnance

Au sud-est, par les droites tirées de la porte de Mons
sur le clocher de Crespin, et de ce clocher sur le mou-
lin de Crespin

Au nord, par une ligne partant du moulin de Crespin
et dirigée sur le pont d'Escanpont sur l'Escaut

A l'ouest , par l'Escaut , depuis ce pont jusqu'à l'em-
bouchure du canal de Ste.-Catherine ;

Enf:n au sud, par une ligne tirée de cette embouchure
à la porte de Mons, point de départ ;

Lesdites limites comprenant une surface de 22 kilo-
mètres carrés.

Art. 3. Nos ministres secrétaires d'état aux départe-
mens de 'l'intérieur et des finances sont chargés, etc.

63,,
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Ordonnance du 12 décembre 1834 ,portant rejet d'un
pourvoiformé contre une décision relative à la par-
ticipation d'une usine dans les frais de réparation
de chemins communaux.

Louis-Philippe , etc.,
Vu la loi du 28 juillet 1824,
En ce qui touche le devis du 31 aofit 1831 : Con-

sidérant que le projet de réparations dont il s'agit a été
adopté définitivement par l'arrêté du conseil de préfec-
ture du 28 mars 1826, qui autorisait la commune d'Ercé
à appliquer successivement à ses divers chemins, selon
son intérêt et ses besoins , les subventions mises à sa dis-
position

Considérant qu'il résulte de l'instruction de l'affaire,
que les travaux mentionnés au devis du 31 août 183i,
font partie de ceux qui furent expertisés contradictoire-
ment , le 25 janvier 1826 , en vertu d'un arrêté da con-
seil de préfecture, et qu'il n'y a lieu dès lors de faire
procéder à une nouvelle expertise ;

En ce qui touche la subvention des forges de La-
vallée Considérant qu'il ne s'agit pas d'une charge
nouvelle non comprise dans le procès-verbal d'expertise
et l'arrêté du 28 mars 1826 ; Considérant que l'obli-
gation du réclamant remonte à l'époque où, par suite
des dégradations des chemins, les travaux ont été re-
connus nécessaires et arrêtés par expertise contradictoire

Que, dès lors , il n'y a pas lieu d'examiner aujour-
d'hui dans quelle proportion le sieur Goujeon devait
être imposé, et dans quel état se trouve l'exploitation
actuelle de son usine;

En ce qui touche l'adjudication passée au profit du
sieur Guyot Considérant que sa qualité de membre
du conseil municipal ne faisait pas obstacle à ce qu'il se
rendît adjudicataire des ,travaux de la commune d'Ercé;

Art. 1,e, . La requête du sieur Goujeon est rejetée.
Art. 2. Le sieur Goujeon est condamné aux dépens.

- Art. 3. Notre garde des sceaux , ministre secrétaire
d'état de la justice et des cultes , et notre ministre se-
crétaire d'état de l'intérieur, sont chargés , etc.
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Ordonnance du i6 décembre 1834 , portant conces-
sion des mines d'anthracite de SAINT4VIARTIN-DE-
QUEYRIÈRES ( Hautes-Alpes ).

( Extrait. )

Art. te: . Il est fait concession à ril...Tean-Louis Dau- Mine,
relie , des mines d'anthracite de Saint-Mdrtin-cle-Quey_ d'anthracite
rières , situées sur le territoire de la commune de ce nom, de St.Martin
arrondissement de Briançon, département des Hautes- de-Q"Yriér''
Alpes.

Art. 2. Cette concession sera limitée conformément
au plan annexé à la présente ordonnance , ainsi qu'il
suit

Au nord-ouest, à partir du pont de Rif-Faure, point A
du plan, par la route royale d'Embrun à Briançon , jus-
qu'au pont de Saint-Sébastien , point F du plan

Au nord-est, à partir du point F, par une ligne droite
allant au sommet du pic dit le Grand-Puits, point G du
plan

Au sud-est , à partir du point G , par la crête de la
montagne dite de Testa , jusqu'au pic de Lauréant , point
H du plan ;

Enfin au sud-ouest , à partir du point H par une
.lin-ne droite allant au pont de Rif-Faure, point de départ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de deux kilomètres carrés treize hectares.

Art. 5. Le concessionnaire livrera pendant quinze an-
nées aux habitans de Queyi-ières et de Saint-Martin-de-
Queyrières , l'anthracite employé par eux à leur chauf-
lbge ou à la cuisson de la chaux , a-9 prix de 40 centimes
les ioo kilogrammes à prendre au lieu de l'extraction.

A l'expiration du terme de quinze années le prix de
l'anthracite consommé de la manière indiquée ci-dessus
par les habitans de Qneyrières et de Saint-Pdartin-de-
Queyrières , sera réglé pour dix ans, et ensuite de dix en
dix années, entre le concessionnaire et l'autorité munici-
pale de gré àgré , ou par des experts choisis on nommés
d'office , qui auront égard à la situation -des lieux et aux
frais d'extraction,



Mines
de lignite

de
Mondragon.
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Ordonnance du 26 décembre 1834,portant conces-
sion des mines de lignite de MONDRAGON ( Vaucluse ).

( Extrait. )

Art. er. Il est fait à MM. Joseph, François Gaidan ,
Pierre-Noé Chenils et Aristide Baratier, , concession de

mines de lignite situées clans les communes de Mondragon
et de Bollêne, arrondissement d'Orange, département de

Vaucl use.
Art. 2. Cette concession, qui sera désignée sous le nom

de concession de Mondragon , est délimitée ainsi qu'il
suit , conformément au plan annexé à la présente ordon-

nance
Au nord, à partir de l'angle nord-ouest de la fabrique

de M. Reboul à Mondragon, point L du plan , par une
ligne droite allant à l'angle sud-ouest de la Riparde ,
territoire de Bollêne , point 0 du plan

A l'est, à partir du point 0 , par une ligne dirigée sur
l'angle sud-ouest du massif du château de Mornas , mais
en s'arrêtant à 3,000 mètres en deçà de ce château, au
point P du plan ;

Au sud, à partir du point P , par une ligne droite al-
lant à l'angle sud-ouest du principal bâtiment de la
Madeleine , point Q du plan

A l'ouest , à partir du point Q , par une ligne droite
allant à l'angle nord-ouest de la maison de madame veuve
Perrier à Mondragon, point M du plan, et de ce point
M par une ligne droite allant à l'angle nord-ouest de la
fabrique de Reboul , point de départ.

Lesdites limites comprennent une étendue superfi-
cielle qui est provisoirement évaluée à cinq kilomètres
carrés quatre hectares ; cette étendue superficielle sera
ultérieurement fixée d'une manière définitive , conformé-
ment à ce qui est indiqué par l'article Ier . du cahier des
charges annexé à la présente ordonnance.

Art. 6. Ils ( les concessionnaires ) livreront pendant dix
ans aux habitans de la commune de Mondragon le lignite
employé par eux au chauffage domestique et à la cuisson
de la chaux, à raison de quatre-vingts centimes les cent
kilogrammes pris au lieu d'extraction.

A l'expiration du terme des dix années, le prix du
lignite consommé , ainsi qu'il est dit ci-dessus, par les

habitans de Mondragon , sera réglé de nouveau pour dix
ans, et ainsi de suite de dix années en-dix années, entre
les concessionnaires et l'autorité municipale de Mon-
dragon , de gré à gré ou par des experts choisis ou nom-
inés d'office , qui devront avoir égard à la situation des
lieux et aux frais de l'exploitation.

Ordonnance du 26 décembre 1834 , portant conces-
sion de la mine de plomb sulfuré de RONGAS
( Hérault). .

( Extrait. )

Art. i'. Il est fait à MM. Jean - Baptiste Seray , Mines
Alexandre .Laparanterie , Mathieu Chauvet et Auguste de plomb
Giraud , concession de la mine de plomb sulfuré située sulfuré
près du hameau de Rongas , commune de Saint-Gervais,
département de l'Hérault.

Art. 2. La concession sera désignée sous le nom de
Concession de Rongas ; elle comprend une étendue su-
perficielle d'un kilomètre quarante-six hectares, et est dé-
limitée conformément au plan joint à la. présente ordon-
nance ainsi qu'il suit , savoir

Au sud, par une ligne droite tirée du clocher de St.-
Ger-vais an r clocher de Rongas , ladite ligne prolongée vers
l'est jusqu'à sa rencontre avec le ruisseau de RongaS
point B du plan, et s'arrêtant à l'ouest, an ruisseau de
Narboulès, point C du plan

A l'ouest , à partir du point C par le ruisseau de Nar-
boulés , en le remontantjusqu'à l'extrémité nord-ouest du
hameau de Merle, point D du plan

Au nord, par une ligne droite partant dudit point D,
et aboutissant au confinent du ruiseau des Perriès et du
ruisseau de Bevès , point E du plan

A l'est , à partir ,du point E, par 'le ruisseau de Rongas
jusqu'en B , point d'intersection de ce ruisseau avec le
prolongement de la ligne déjà indiquée qui passe par le
clocher de St.-Gervais et par le clocler de Rongas.

Art. 3. La présente concession ne préjudicie en rien aux
droits acquis auxconcessionnaires -des mines de houille
de St,-Gervais par notre ordonnance du 12 février i833,

le
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Ordonnance du 31 décembre 1834, portant conces-
sion des mines de houille de MONTCOMBROUX (Ai-.

Mines lier ).
de houille ( Extrait. )

de Mordeom-
' broux. Ah. ler. 11 est fait 'à MM. Rossigneux , Meilheurat et

compagnie , concession, des mines de houille comprises
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dans les limites ci-après définies, communes de Bert et de
Montcombroux, arrondissement de la Palisse , départe-
ment de l'Allier.

Art. 2. Cette concession sera désignée sous le nom de
concession de Montcombroux ; elle embrasse une éten-
due superficielle de six kilomètres carrés cinquante-sept
hectares, et est délimitée de la manière suivante , con-
formément au plan annexé à la présente ordonnance

Au sud, par une ligne tirée de l'angle nord du do-
maine des Marcauds ( point C du plan ) , à l'angle
nord-est de la maison de Dreux, dans le village des Che-
vrots , ladite ligne s'arrêtant en E , point où elle est
coupée par une ligne menée du moulin de Bert à'Pan-
gle ouest du bâtiment du domaine des Terriers (point
F du plat));

A l'ouest, par une ligne menée du point E au point F,
et prolongée vers le nord jusqu'en G, point oit elle ren-
contre une ligne menée de l'angle sud du bâtiment du
domaine de Berthelot ( point H du plan ), à l'angle sud
du bâtiment du domaine des Chauvets ( point V du
plan ), ladite ligne EG- formant la limite orientale de la
concession de Bert

Au nord, par la portion GY de la ligne ci-dessus dési-
gnée qui va de l'angle sud du bâtiment du domaine de
Berthelot à l'angle sud du bâtiment du domaine des
Chauvets ; ensuite par une ligne menée de ce dernier
point à l'angle ouest de la maison Meunier , niais s'arrê-
tant en V, point oit elle est coupée par le prolongement
d'une ligne menée de l'angle du domaine des Marcauds
au clocher de Montcombroux

A l'est, par la ligne ci-dessus désignée qui joint le point
U à l'angle nord du domaine des Marcauds , point de
départ.

Ordonnance du 31 décembre 1834 , ponant que usine à fo.
M. François MicHAn-D-LARiviÈRE est autorisé h con- de Larnuuda u.
server et tenir en activité l'usine à fer dite de
LANIANDAU , située sur la rivière du TRIEUX , com-
mune de BUSSEROLES ( Dordogne ).

Ladite usine demeure composée de deux feux d'Ah-
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dans l'étendue aujourd'hui concédée pour le minerai de
plomb , de pratiquer toutes les ouvertures qui seront
reconnues utiles à l'exploitation de la houille existant
.soit près de la surface , soit dans la profondeur , sauf
l'application réciproque , s'il y a lieu, des dispositions de
l'art. 45 cle la loi du 21 avril 18lo.

Cahier de charges relatif à la concession de la
mine de plomb sulfuré de RONGAS.

( Extrait. )
Art. 18. Les concessionnaires seront tenus de souffrir

toutes lesouvertures qui seraient pratiquées pour l'exploi-
tation des mines de houille de St.-Gervais par les conces-
sionnaires de ces mines, ou même le passage à travers leurs
propres travanx, s'il est reconnu nécessaire , le tout, s'il
y a lieu , moyennant une indemnité quisera réglée de gré
à gré ou à dire d'experts. En cas de contestation sur la né-
cessité ou l'utilité de ces ouvertures, il sera statué par le
préfet sur le rapport des ingénieurs des ir3ines, les parties
ayant été entendues , sauf le recours au ministre de l'in-
térieur.

Art. 19. Si la poursuite de l'exploitation des gîtes de
minerai de plomb fait reconnaître que les gîtes s'appro-
chent des gîtes de houille , objet de la concession de .
St.-Gervais , les concessionnaires ne pourront exploiter
que les minerais dont l'extraction sera sans inconvénient
peur les travaux de la mine de houille existant dans le
voisinage. En cas de contestation à ce sujet, il sera statué
par le Préfet , ainsi qu'il est dit ci-dessus , et les conces-
sionnaires seront tenus de se conformer aux mesures qui
seront prises par l'administration pour la bonne exploi-
tation cl2s deux substances.



Forge Ordonnance du 23 janvier 1835., portant que
de Maizières. iIi. François-Augustin ROUSSELOT est autorisé à

tenir et conserver en activité l'ancienne forge
qu'il possède sur la rivière de la ROMANIE , dans
la commune de MAIZIÈRES , arrondissement de
VEsouL( Haute-Saône).
Ladite usine demeure composée de deux feux d'affinerie

et d'un gros marteau pour la conversion de la fonte en
fer.

Mine
de houille

de la
Cavalerie.

Ordonnance du 23 janvier 1835, portant conces-
sion de la mine de houille de LA CAVALERIE

( Aveyron )
(Extrait. )

Art. ler. Il est fait à MM. Brouillet frères et Gervais
concession de la mine de houille de la Cavalerie, sise
commune de ce nom, canton de Nant , arrondissement
de Milhau , département de l'Aveyron.

Art. 2. Cette concession, comprenant une étendue su-
perficielle de 5 kilomètres carrés 94 hectares, est limitée
ainsi qu'il suit, conformément au plan annexé à la pré-
sente ordonnance

Au nord, par une ligne droite menée du roc de Lègue,
point A du plan, au point B , sommet de l'angle sud de
la Jasse-de-Combe-Crosse, et par une autre ligne menée
du point B au point C, sommet de l'angle occidental de
la bergerie de Camp-Redoun ;

A l'est, par une ligne menée du point C au sommet D
de l'angle est de Puesch-Blocous;

Au sud, par le chemin de Nant à la Cavalerie , de-
puis le point D ci-dessus jusqu'à sa jonction au point E
'avec la route de Milhau , puis par la route de St.-Alfri-
que , depuis le dernier point ci-dessus, jusqu'au point F
situé sur la limite orientale des terres de l'Escure

A l'ouest, par la limite orientale des terres de l'Escure,
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depuis le point F jusqu'au roc de la Lègue , point de
départ.

Ordonnance du 23 janvier 1835, portant con,
cession de la mine de houille de CREISSELS
( Aveyron ).

(Extrait.)
Art. ter. Il est fait à M. Victor Affre concession de

la mine de houille de Creissels, sise commune de ce nom,
canton et arrondisement de Milhau (Aveyron ).

Art. 2. Cette concession , comprenant une étendue
superficielle de 2 kilomètres carrés 8 hectares, est limitée
ainsi qu'il suit , conformément au plan annexé à la pré-
sente ordonnance

A l'ouest, par une ligne droite menée de la source
du ruisseau de Creiss,els, Point A du plan, à un rocher
B situé sur le bord du Larzac, à 64o mètres au nord-ouest
de Brunas , et à 58o mètres --du point A ; Par une
autre droite menée du point B à l'angle le plus au nord-.
ouest de Brunas , point C du plan

Au sud, 10. par une ligne menée du point C au centre
de la Marre-Rouge , point D du plan ; 2.. par une autre
ligne tirée du point 1) au point E, lequel est situé au
tournant de la grande route de Dililhau à la Cavalerie,
le plus voisin du four à chaux qui appartient au conces-
sionnaire;

Au nord-est et au nord, par les lignes EF, FG, GUI
111, IJ , JA , partant du point E , passant par les roches
dites Laisses , et aboutissant à la source du ruisseau
de Creissels , point de départ.

Mine
de houille

de Creissels.

Ordonnance du 23 janvier 1835, qui assujettit à
l'égard de l'usine à fer de BELLIONIES ( Nord ), aux
conditions qu'exige l'intérêt du service des
douanes.
Louis-Philippe, etc.
Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état au Usine à fer

département de l'intérieur ; de 13ellignies,

644 ORDONNANCES

nerie alimentés au charbon de bois, et d'un marteau à
drôme.



Usine à fer

Ordonnance du 23 janvier i835, portant que
M. FruIçois ROUSSEL est autorisé à établir sur une
dérivation de la rivière de l'ORNAIN dans la ville
de BAR-LE-DUC ( Meuse ) , une usine compOsée

I°. d'enfoui double pour l'affinage de la fonte de
fer, 20. d'un feu de chau erie , '3°. de deux roues
hydrauliques affectées l'une au service de deux
marteaux, et l'autre à celui de la machine souf-
flante de la chaufferie.

C Extrait. )

à Bar-le-Duc. Art. 2. Conformément à la déclaration faite par
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M. Roussel, et rendue publique par la voie des affiches
ladite usine ne pourra consommer que des combustibles
minéraux.

Ordonnance du 23 janvier i835, portant que
natdfeerM. Claude-François GUY est autorisé à tenir Usine

et conserver en activité l'usine à fe,r qu'il possède-C°
sur la rivière de la LANTERNE dans la commune
DE CONFLANDEY ar F011 d is s ment de VESOUL ( Haute-
Saône).

La consistance de cette usine est et demeure fixée ainsi
qu'il suit , savoir

Io. Un haut-fourneau pour la fusion du minerai de fer
au charbon de bois

2°. Trois feux d'affinerie et deux gros marteaux pour
la fabrication du tér en barres au moyen du charbon de
bois

3.. Un feu de martinet et un petit marteau pour la fa-
brication du fer en petits échantillons, également au char-
bon de bois ;

4°. lin four à réverbère, une machine à fendre et un
laminoir, pour la fabrication du fer fendu et laminé;

fav5é.. Un
patouillet pour le relavage du minerai déjà

Ordonnance du 23 -janvier 1835 , portant que
M. Pierre-Antoine Var, est autorisé à établir
sur le ruisseau de BION , à BounGoIN , arrondisse-
ment de LA TOUR-DU-PIN (Isère) , une Usine
comprenant un feu de forge, un Jeu .de taillan-
derie et deux marteaux.

Art. 7. Conformément à l'engagement pris par M. Vial
dans sa pétition, et porté à la connaissance du public par
les affiches de la demande , le permissionnaire ne pourra
faire usage dans son usine que de combustibles minéraux.

Usine à fer
à Bourgoin.

1i1
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Vu l'ordonnance royale du 27 septembre i834, qui
autorise M. Crapez à convertir en une usine à fer le
moulin qu'il possède dans la commune de Bellignies, ar-
rondissement d'Avesnes , département du Nord

La lettre du directeur de l'administration des douanes,
du 21 novembre x834, relative aux conditions à imposer
au propriétaire de cette mine , dans l'intérêt des douanes,
conformément à l'article 75 de la loi du 3o avril tdo6..

La déclaration du 29 novembre 1834, de M. Crapez
,ennonçant qu'il adhère à ces conditions

Le comité de l'intérieur de notre conseil d'état en-
tendu,

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit

Art. ler. M. Crapez , propriétaire de l'usine à fer
établie dans la commune de Rellignies , arrondissement
d'Avesnes (Nord) , en vertu de -l'ordonnance royale du
29 septembre dernier, tiendra un compte ouvert à la
douane de l'endroit, pour tontes les matières premières
qui entreront dans son établissement et pour les ma-
tières confectionnées qui en sortiront.

Art. 2. 11 donnera accès, dans son usine, aux employés
des douanes, sans l'assistance d'un officier municipal
toutes les fois qu'ils se présenteront pour procéder à des
visites et recensemens.

Art. 3. Notre ministre secrétaire d'état au départe-
ment de l'intérieur , et notre ministre secrétaire d'état au
département des finances , sont chargés, etc.
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Ordonnance du 23 janvier 1835 , portant que
Martinet
a cuivre

des
Saintongers.

Concessions
de la Loire.

M. Jean GAUS'SEN est autorise a maintenir en .ac-
tivité le grand martinet à cuivre DES SAINTONGERS

sur le ruisseau du CANDATI .; convint" ne DE BERGERAC

(Dordogne ), et à rétablir le petit martinet qui
existait dans la même localité , antérieurement iz
la promulgation de la. loi du 21 avril / 8 o,

La consistance de chacun de ces martinets est fixée à
deux feux de chaufferie alimentés au charbon de bois, et
à un marteau à bascule.

Arrêté du ministre de l'intérieur du 25 jan vier 5825,
relatif à l'exécution des cahiers de charges des
concessions du département de la Loire.
Le ministre secrétaire d'état au département de l'in-

térieur
Sur 'le rapport de M. le conseiller d'état, directeur

général des ponts-et-chaussées et des mines.;
Vu les lettres écrites par le préfet du département de

la Loire, les 19 septembre , 8 octobre et 27 décembre
i834, relativement à l'inobservation, par des compagnies
concessionnaires de mines' dans ce département, du
second paragraphe de l'article 33 des clauses générales

des concessions;
L'avis du conseil général des mines, du 19 décembre

1834;
Vu les dispositions énoncées en l'article 33 précité

et qui sont ainsi conçues
Lorsqu'une concession sera exploitée par une société

en nom collectif, cette société sera tenue de désigner,
par une déclaration authentique faite au secrétariat de

» la préfecture, celui de ses membres ou toute autre
» personne qu'elle aura pourvue des pouvoirs nécessaires
» pour correspondre en son nom avec l'autorité adminis-

trafive , et en général pour la représenter vis-à-vis de
l'administration, tant en demandant qu'en défendant ;
Vu la clause insérée dans l'article 3 de l'ordonnance

de concession de la mine de la Béraudière , et dans

plusieurs ordonnances de concession du département de
la Loire, ladite clause ainsi conçue
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« Les concessionnaires règleront entre eux , s'ils ne

l'ont déjà fait le mode social suivant lequel les travaux
» des mines qu'ils possèdent isolément devront être mis
» à profit, comme travaux d'une seule et même con-

cession ;
» La convention par laquelle ce mode sera déterminé
devra être soumise à l'approbation du préfet, en tout
ce qui concerne les travaux d'exploitation desdites

» mines , conformément à ce qui est prescrit par les
» articles io et suivans des clauses générales. Toutes con-
s testations relatives à l'estimation des travaux faits par
» l'un ou l'autre dés titulaires, antérieurement au présent
» acte de concession, seront jugées par le conseil de
» préfecture, en exécution de l'article 46 de la loi du

21 avril 1810
Vu l'article 22 du Code de commerce ;
Vu les articles 1217 , 1218 et 1232 du Code civil ;
Considérant que des compagnies concessionnaires n'ont

point de correspondans ou qu'elles n'en ont que de
fictifs dont les mandats n'émanent point réellement de -
l'ensemble des titulaires d'une même concession pris
collectivement

Qu'il résulte de cet état de choses que les obliga-
tions imposées par l'article 33 des concessions de la
Loire , ne sont point exécutées, et qu'il est instant d'y
pourvoir

Considérant que l'ordonnance royale; qui institue une
concession de mines, rend tous ceux qui l'ont obtenue
responsables, comme co-propriétaires de cette concession,
de l'inexécution des clauses portées audit acte et au cahier
de charges qui en fait partie

Qu'aux termes de l'article 7 de la loi du 21 avril 1810 ,

une concession ne peut être partagée ou vendue par
lots sans une autorisation préalable du gouvernement

Que cette restriction à la libre disposition de la con-
cession , place les titulaires, les uns à l'égard des autres
dans une position telle qu'en vertu des articles ci-dessus
cités du Code civil, l'un d'eux peut encourir la responsa-
bilité, sauf son recours contre les autres de l'inexécu-
tion des clauses imposées au titre de concession ;

Arrête ce qui suit :
Art. ler. Il sera procédé immédiatement à la véri-

fication de :toutes les déclarations déposées jusqu'ici
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au secrétariat de la préfecture du département de la
Loire , à l'effet de reconnaître si elles présentent le con-
ditions qu'elles doilent remplir , conformément au se-
cond paragraphe de l'article 33 des clauses générales de
concession.

Art. 2. Pour qu'une déclaration soit considérée
:comme valable , il devra être justifié qu'elle émane réel-
lement des titulaires d'une même concession agissant
collectivement, et donnant à leur représentant un pou-
voir collectif.

Art. 3 Toute déclaration qui n'offrira pas la jus-
tification énoncée en l'article précédent, sera réputée
nulle et non avenue.

Art. 4. 11 sera dressé , par les soins des ingénieurs
des mines et du préfet , un tableau dans lequel les con-
cessions du départemênt de la Loire seront classées dans
l'ordre suivant

1°. Concessions possédées par un seul titulaire , et
auxquelles par conséquent l'article 33 des clauses géné-
rales n'est point applicable

2". Concessions accordées à des sociétés à l'égard des-
quelles il a été suffisamment justifié que la déclaration
exigée confère un pouvoir collectif;

Concessions de même espèce , pour lesquelles la
déclaration a été faite, mais sans justification suffisante
de sa validité ;

40. Concessions accordées à des -sociétés à l'égard
desquelles aucune déclaration n'a encore été faite.

Une copie du tableau dont. il s'agit sera adreSsée par le
Préfet à M. le Directeur général des ponts-et-chaussées
et des mines.

Ar. 5. Il sera également dressé et transmis au Direc-
teur général des ponts-et-chaussées et des mines , un
tableau des concessions auxquelles s'applique la clause
spéciale rappelée dans l'article 3 de l'ordonnance relative
à la concession de la Béraudière. Elles seront classées
dans l'ordre suivant

1°. Concessions à l'égard .desquelles l'obligation pres-
crite a été remplie;

2°. Concessions a l'égard desquelles il n'y a point été
satisfait.

Art. 6. Un, avertissement particulier sera' de nou-
veau adressé par le préfet , aux compagnies - comprises
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dans les paragraphes 3 et 4 de l'article 4 6-dessus. Cet
avertissement énoncera formellement les conditions que
les déclarations doivent remplir pour que l'administra-
tion puisse les accepter.

Ces compagnies devront, dans un délai de trois mois
au plus, à dater de l'avertissement qui leur aura été
notifié , produire des déclarations régulières.

A l'expiration dudit délai , celles -:de ces compagnies
qui n'auront point fait cette production , seront pour-
suivies conformément au titre Io de la loi du 21
avril i8io.

Art. 7. Le préfet exigera la remise par les titulaires
des concessions comprises dans le deuxième paragraphe de
l'article 5 ci-dessus, de la convention dont ils sont tenus
de demander l'approbation , en ce qui concerne l'exploita-
tion des mines concédées.

A défaut, par eux, de satisfaire à cette obligation dans
le délai de trois mois au plus, ils seront également pour-
suivis .devant les tribunaux.

Art 8. Lorsqu'une compagnie n'aura pas de correspon-
dant dûment accrédité auprès de l'administration , les
demandes qu'elle formera , soit pour être autorisée à
pratiquer de nouvelles ouvertures au jour, soit pour quel-
qu'autre objet que ce soit, seront considérées comme
non avenues , è moins qu'elles n'intéressent directement la
conservation des'travaux , celle des édifices de la surface
ou la sûreté des hommes. Dans ce cas, elles devront être
instruites sous ce l'apport seulement , et - les mesures
jugées nécessaires seront ensuite , s'il y a lieu, prescrites
dans l'intérêt de l'ordre public.

Les dispositions contenues au paragraphe précédent
sont applicables aux compagnies qui n'ont point rempli
l'obligation rappelée à l'article 5 ci-dessus.

Art. 9. .A l'égard des communications, défenses ou
injonctions qu'il y aura lieu de faire aux compagnies dont
il est fait mention à l'article précédent , le préfet s'adres-
sera , à son choix , et directement, en vertu de la solida-
rité qui existe entre les membres de toute société soumise
à des obligations d'une chose indivisible , à l'un des
titulaires dénommés dans l'acte de concession, et ce titu-
laire encourra, sauf les recours de droit, la responsabilité
de l'inexécution des mesures prescrites.

d il
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Le choix du préfet sera également libre dans toutes les
circonstances où de nouvelles communications, défenses

ou injonctions, devront être faites à la société.
Art. i o. Les notifications à faire en vertu des articles 6

et 7 ci-dessus auront lieu suivant le mode indiqué en
l'article précédent.

Art. ii. Le présent arrêté sera publié et affiché d'of-
fiee dans toutes les communes du département de la
Loire oit il existe des concessions de mines.

Paris, le 25 janvier 1835.
Signé A. THIERS.

Ordonnance du ii février i835, portant qu'il est
accordé à la compagnie propriétaire des mines de
houille de BLANZY (Saône-et-Loire) , un abonne-
ment à la redevance proportionnelle pour les
années i834, 1835 et i836 , sur le pied de trois
mille cinq cents francs enprincipal par année.

Ordonnance du 15 février 1835 , relative aux en-
quêtes qui doivent précéder les entreprises d'utilité
publique.
Louis-Philippe , etc.
Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état au

département -de l'intérieur
Vu les articles 1, 2 et 3 de notre ordonnance du Io fé-

vrier i834, relative aux enquêtes qui doivent précéder les

entreprises d'utilité publique
Notre conseil d'état entendu
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit
Art. ter. Lorsque la ligne des travaux relatifs à une en-

treprise d'utilité publique devra s'étendre sur le terri-
toire de plus de deux départemens , les pièces de l'avant-
projet, qui serviront de base à l'enquête , ne seront dé-
posées qu'au chef-lieu de chacun des départemens tra-
versés.

Des registres continueront d'être ouverts, conformé-
ment au premier paragraphe de l'article 5 de notre or-
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dénnance du 18 'février i834 , tant aux chefs-lieux de dé-
partement-. qu'aux chefs-lieux d'arrondissement:, pour
recevoir les ob,ervations auxquelles pourra donner heti
l'entreprise projetée.

Art. 2. Noire ministre secrétaire d'état au département
de l'intérieur est chargé de l'exécution de la présente
ordonnance, qui sera insérée au Bulletin des lois.

Ordonnance du 15 février 1835 , portant que
M. Antoine FUZENOT , propriétaire du moulin dit
DU GUET, Sitité sur.. la rivière de DURGEON, dans Ici
commune de PONTCEY (Haute-Saône) , est autorisé
à conserver et tenir en activité le patouiVet destiné
au lavage du minerai de fer, qui a c',,té établi
près de ce moulin , en Vertu de l'ordonnance royale
du 19 mai .1824, en le transférant 23 mètres
en aval de son emplacement getuel , sur le canal
d'amenée des eaux qui le mettent en activité.

- ( Extrait.)
Art. 3. M. Fuzenot sera tenu de remplacer les deux

bassins qui ont été p!eScrits par l'ordonnance royale du
19 niai 1824, pour l'épuration .des eaux bourbeuses pro-
venant du lavae du lainerai, par- le bassin VXYZ
plan , composé de quatre parties ayant ensemble 136 mè-
tres de longueur su r. 6 mètres dé largeur, de p10-
fondeur, leur fond étant horizontal , etc., etc.

Ordonnance du 15 février i835, portant 'que
M. Eugène ,MOTTARD est autorisé a établir un
martinet à ouvrer le fer et l'acier, dit taillan-
derie, dans la commune D'AGNIN (Isère ), la-
dite usine composée de deux petits feux de forge,
de deux soufflets, de dè,ux roues hydrauliques et
d'un' martinet.

Tonze , 1835.

Patouillet
situé

â Ponteey.

(Extrait. ) Taillanderie
Art. 2. Con formémentà l'engagement pris dans la péti- à Agnin.

42



654 ORDONNANCES

tion tin 16 avril 183o , quia été publiée et affichée, l'impé-
trant ne pourra employer dans sa taillanderie, que des
combustibles minéraux.

Ordonnance du 15 février r835, portant autori-
sation de fàire des recherches de num ganèse dans
la forêt communale de SCHIRMECK (Vosges).

Recherches Louis-Philippe, etc.
de inanganèse Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état de
dans les bois 1:intérieur

de Schirmeck. Vu la demande présentées le 28 décembre ,i833, par
MM. Marchai , Bastien et Retz , tendant à obtenir l'au-
torisation de reprendre des recherches de manganèse dans
un terrain dit de Tomersbach , qui fait partie des bois
communaux de Schirmeck., département des Vosges.

La délibération du conseil municipal de Schirmeck., du
2o janvier i834; -

L'avis du sous-préfet de Saint-Dié., du 3o du même
mois ;

Le rapport des ingénieurs des mines , du 26 mai 1834
L'avis du conservateur des forêts de l'arrondissement

du 2o juin 1834;
L'avis du préfet des Vosges. du 19 juillet 1834 ;
L'avis du directeur de l'administration des forêts , du

'22 octobre i834;
L'avis du conseil général des Usines , du 15 décembre

1834
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit
Art. ter, MM. Marchai, Bastien et Retz , proprié-

taires à Herspach, commune de Wischcs, sont autorisés à
continuer des recherches de manganèse dans la partie de
la forêt communale de Schirmeck., désignée sous le nom

de Tomersbach.
Art. 2. Ils paieront préalablement à la commune l'in-

demnité qui pourra lui être due , à raison de la surface
du terrain fouillé.

Cette indemnité sera évaluée suivant les règles établies
par la loi du 16 septembre 1807 , en se conformant à ce
que prescrivent les articles 43 et 44 de la loi du 21 avril

181o.

RER LES MINES; 655
Art. 3. En cas de découverte d'un gîte utilement exploi-

table , MM. Marchai et compagnie ne pourront entre-
prendre des travaux d'exploitation, saris une concession
préalablement obtenue dans les formes prescrites par la
loi du 21 avril 1810.,

Art. 4. L'autorisation accordée à MM. Marchai , Bas-
tien et Retz ne préjuge rien sur le choix qui pourra être
fait d'un concessionnaire, pour les mines de manganèse
que leurs recherches auraient fait découvrir.

Art. 5. ils ne pourront étendre leurs travaux au delà
d'une année, qui commencera du jour de la notification
de la présente ordonnance.

Art. 6. Dans la conduite de leurs travaux, ils devront
se conformer aux lois et règlemens sur les mines, ainsi
qu'aux instructions qui leur seront données par les ingé
nieurs des mines.

Art. 7. La présente autorisation sera considérée comme
nulle et non avenue , clans le cas où MM. Marchai , Bas-
tien et Retz négligeraient de reprendre leurs travaux de
recherches dans le Mois au plus tard qui suivra la noti-
fication qui leur aura été faite de ladite autorisation , ou
s'ils les abandonnaient pendant plus de deux mois con-
sécu tifs.

Elle le sera également en cas d'inexécution des autres
conditions ci-dessus énoncées.

Art. 8. Notre ministre secrétaire d'état au département
de l'intérieur est >chargé de l'exécution de là présente or-
donnance.

Ordonnance du I 5 fév.rier 1835 , portant- concession
des mines de houille-lignite de VÉNÉTAN ( Gard).

(Extrait. )

Art. i". Il est fait concession à MM. Simon Guet mines
père et Simon Guet fils, des mines de houille-lignite si- de lignite
tuées dans la commune de Vénéjan , départeinent du de Vénéjari.
Gard.

Art. 2. Cette concession sera désignée sous le nous de
concession de Fénéjan; elle est limitée conformément
au plan joint à la présente ordonnance, par quatre lignes

Hijij
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droites qui embrassent une étendue superficielle de 8 ki-
lomètres 20 hectares , et qui s'appuient sur les points
suivans , savoir

La grange de Toupillas;
Celle' de 'Cl uzel ;
Le pic ou le serre de Coutelier
Et la grange de Yiale.
Art, 3. Le choit attribué aux propriétaires de la sur-

face par l'article 6 de la loi du 21 avril 1810 sur le pro-
duit des mines concédées, est réglé à une rente annuelle
de Io centimes par hectare.

Cette rétribution sera applicable, toutes les fois qu'il
n'existera pas à ce sujet de conventions antérieures entre
les concessionnaires et les propriétaires de la surface. S'il
existé de telles conventions, elles seront exécutées, pourvu
toutefois qu'elles ne soient pas contraires aux règles qui
seront, prescrites en vertu du présent acte de concession,
pour la conduite des travaux souterrains , dans les vues
d'une bonne exploitation. Dans le cas >opposé , lesdites
conventions ne pourront donuer lieu entre lés parties in-
téressées qu'il une action en indemnité , et la rétribu-
tion restera déterminée ainsi qu'il est dit au commence-
ment du présent article.

Ordonnance du 5 février 1835 , portant concession
de la mine de houille-lignite du FIGON ( Gard).

(Extrait. )
Art. ler Il est fait concession à la compagnie Astier, ,

Gaches et Sibour , de la mine de bouille-lignite comprise
dans les limites ci-après définies , commune de Laudun
arrondissement d'Uzès, département du Gard.

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de conces-
sion du Figon, est limitée, conformément au plan join t à la
présente ordonnance, par une suite de lignes droites pas-
sant par la grange d'André Teissier, , le vieux château de
Bord et le point d'intersection du chemin des Embruns
avec le ruisseau de Lavialle ; de ce dernier point , une
ligne droite passant par le mas de Portaliers Guillaume,
prolongée à Io° mètres du mas Portaliers, et par la grange
du Figon et celle de Teissier, point de départ.
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L'étendue en surface de cette concession est de 63 hec-
tares .79 ares.

Ordonnance du 25 avril 1835, portant que M. CA-
MION-RICHAR D est autorisé, s' à maintenir en activité
l'usine à fcr dite LA POUDRERIE située sur le ruisseau
de GIVONNE, comm un e de GIVONNE arrondissement
de S Éll A N. ( Ardennes ), laquelle usine consiste en
un fonr de chaufferie de tôlerie, une affinerie
en charbon de bois et quatre roues hydraliques
pour le mouvement des soufflets, du marteau
et des cylindres laminoirs ; 2° à établir sur la
téte d'eau de l'étang JACQUEMOTTE , alimenté par
le l'hème ruisseau de GIV. ONNE , en amont et à 56o
mètres en ligne directe de la POUDRERIE, communes
de G IVONNE et d'ILLY', une nouvelle usine com-
posée d'un four de è hauffe' rie de todérie , d'une
affinerie an charbon de bois et de trois roues hy-
drauliques pour le mouvement des soufflets , mar-
teaux et cylindres.

Ordonnance du 27 avril i835, portant que M. Jo-
seph FALATIEU est autorisé à consert-er en- activité
lepatouillet destiné an lavage du Initierai de fer,
qu'il possède sur la peiite rivière data SOUS- F 0I DE,

dans la commune dé BOUCANS , art ondissement
de GRAY (Haute-Saône ).

M. Fala Lieu éiablira , pour l'épuration des eaux bour-
beuses provenant du lavage du minerai , les bassins A, B,
C, E du plan, etc.

Usines à *fer
à Givoune

et Uly.

Patouillet
à Bouhans.

Ordonnance du 29 mai 1835 , portant que M. Go-Haut-fourneau
DEFERT est- autorisé à établir au territoire de la a Jc'in'.111*.

COMMIMC de JOINVILLE ( Haute-Marne ), sur la rive
droite de la MARNE, un second haut-fourneau, à

f
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côté de celui qu'il possède déjà dans cette coin-
: mune.

Ordonnance du 29 mai 183,portant gne'MM.Tnon-
REAu et FORGEOT sont alti() risés à conse' rver en ac-
tivité le patouillet qu'ils possèdent- sur la rivière
de VINCE.ANNE, à la tête d'eau du moulin de ROCHE,
dans la commune de CouaenAmP ( Côte-d'Or ).

( Ex trait. )

Art. 2. Il ne sera rien statué sur la partie de leur de-
Pateuillet mande qui concerne la mainienue des lavoirs situés près
Cclureliamp. de ce patouilletv, que lorsqu'ils se seront procuré les ter-

rains nécessaires à la consti uction de bassins d'épuration
d'une étendue suffisante.

Art. 4. Les eaux boueuses provenant de la huche du pa-
touille', seront reçues dans un récipient d'où elles seront
élevées et dirigées par un chenal en bois qui traversera
la rivière , dans des bassins d'épuration de 1,5oo mètres
de superficie , que 31101. Thoureau et Forgeot ou ayant-
droit établiront sur le pré Parfin, conformément au tracé
en rouge du plan de l'usine.

Minières
et usines

vitrioliques
de Bourg

.Comin , etc.

Ordonnance du 31 mai 1835., relative à la rede-
vavce proportionnelle des minières el usines
ligues de BOURG COMIN , UricEL et 'ClIAILLEVET
( Aisne).

Louis-Philippe, etc.
Vu la demande collective adressée au préfet de l'Aisne,

le Io septembre 834, par MM. limier frères et Hu-
rier-Mareuse et Bru tel , propriétaires des minières con-
cédées de lignite pyrito-alumineux et des usines vitrioli-
quéE, d'Urcel et de Chaillevet , tendant à obtenir une
nouselle remise de leur redevance proportionnelle, à
partir du 1,". janvier 1835

Le rapport rile l'ingénieur en chef des mines, du 25 oc-
tobre

SUB LES MINES.

L'avis du contrôleur des contributions directes , la
résidence de Laon, du 6 novembre;

L'avis du directeur des contributions directes du e-
paiument, du 29 dudit mois;

Vu la demande adressée au préfet , le 25 (ln même
mois , par M. Bousin , propriétaire de la minière con-
cédée et de l'usine vitriolique de Bourg et Comin , ten-
dant à obtenir la suppression entière de sa redevance pro-
portionnelle

Le rapport de l'ingénieur en chef des mines , du 12

décembre;
L'avis du directeur des contributions directes du dé-

partement , du 28 janvier 1835
Vu l'avis du préfet, du 2 février, sur les demandes pré-

sentées
La lettre du même, du 5 dudit mois
L'avis du conseil général des mines , du 9 du même

mois ;.
Le rapport du conseiller d'état, directeur général des

ponts-et-chaussées et des mines, approuvé par notre mi-
nistre de l'intérieur le 13 mai 1835

Yu l'ordonnance royale , du 26 -octobre 1825, qui a
accordé aux propriétaires des minières ci-dessus désignées,
la remise de leur redevance proportionnelle, pendant dix
années à partir du ter. janvier 1825

Vu l'article 38 de la loi du 21 avril 1810

s e rapport de notre ministre secrétaire d'état des
finances;

Considérant que des 'pièces de l'instruction il résulte
0'. Que les entreprises d'Urcel et de Chaillevet sont

dans une situation oui ne leur donne plus de droits ac-
tuels à la faveur réclamée;

2°. Qu'il n'en est pas de même à l'égard de l'entreprise
de Bourg et Cousin ; que s'il n'est pas possible de lui ac-
corder la suppression indéfinie de la. redevance , on l'en-
couragera équitablement en l'affranchissant pendant plu-
sieurs années de cette même redevance

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit
Art. ler. Il est accordé au propriétaire de la minière et

de l'usine vitriolique de Bourg et Comin , département
de l'Aisne , une exemption de redevance proportionnelle
pendant cinq ans , à partir du 1erS janvier 1,835.

if
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Art. z. La pétition de MM.,Hurier frères, et de MM.Hu-
rier-Mareuse et Brunet, propriétaires des minières -et
usines vitrioliques d'Urcel et Chailievet , à l'effet d'ob-
tenir une remise du même impôt , est rejetée.

Art. 3. Notre ministre secrétaire d'état des finances est
chargé de l'exécution de la présente ordonnance.

661

PERS INNEL

LE MINISTRE SECRÉTAIRE D'ÉTAT DE L'INTÉRIEUR,

Vu son arrêté en date du a juin dernier, qui a ré-
parti le territoire du royaume, -sous le rapport du ser7
vice des mines, en six divisions d'inspecteurs généraux;

Considérant que pour compléter l'organisation relative
.à ce service , il reste à déterminer les arrondissemens et
sous-arrondissemens dont les divisions seront formées,
et à désigner les ingénieurs qui doivent être chargés dé
chacun d'eux ;

Sur la proposition de M. le conseiller d'état, direc-
teur général des ponts-et-chaussées et des mines ;

Arrête ce qui suit

ART. Ier

Le service des arrondissemens et sous-arrondissemens
est réglé, pour c-hacune des six divisions minéralogiques
conformément au tableau ci-annexé.

ART. 2.

M. le conseiller d'état; directeur général des ponts-et-
chaussées et des mines, est char-ré de l'exécution du pré-
sent arrêté.

Paris, le 31 janvier 1835.

Signé A. TRIER,



SERVICE ORDINAIRE DES MINES.

n/henn.rmoN Du TERR/TOIRE DE LA FRANCE EN ARRONDISSEMENS ET sous-annortptssaames
CIIAliGS DU SERVICE.ET 1,,SIGNATION DES INGENIEUES

Amiens.

Troyes.

Paris.

Paris.

fitrasbourg.

Chaumont.

M'Acon.

DIVISION DU NORD. ( hl. DE THURY, inspecteur général.)
MM.

Nord.
Pas-de-Calais.

Cocquerel. Somme.
Oise.
Aisne.

Gobi ,ingénieur Ardennes.
oràinaire, l'ai- Meuse.
saut fonctions Marne.
d'ingenàeur en Aube.
chef. Yonne.

Seine (1).
Trémery. Sein .-et-Oise.

Seine-et-Marne.
Loiret.

(1) Il n'est rien change à l'organisation spéciale du service des carrières, confié à MM. Tri-

mery, Altou et Saint.Brice.

DIVISION DE L'EST. ( M. Baocnaryr DE VILI.IERS , inspecteur général.)

Volta.

Roussel-Galle.

Puvis.

Valenciennes.
Arras.
Amiens.

Beauvais.

I Strasbourg.
Boss-eRhin.NI
Aleurthe. Metz.

Haut-Rhin. Colmar.
Vosges.
H:mie-Saône. Vesoul.
Haute-Marne. Langres.
Côte-d'Or. Dijon.

1

Saône-et-Loire. Chah-sur-Sain
Doubs. Besançon.Jura.
Ain.

Loire ( Moins Rive- saint-Etienne.
de-Gier).

Loire. Territoire
houiller de Rive-
de-Gier, y compris Rive-de-Gier.la concession de
Saint-Chamond.

none.
Puy de-Dôme.

1

Haute-Loire.
Allier.
Nievre.
Cher.

i Creuse.
Haute-Vienne.
Vienne.
Charente.
Charente-Inférieure
Indre.
Indre-et-Loire. Tou ro.
Loir-et Cher.

Clermont.

Nevers.

Guéret.

'

Boudousquié.
CIa peyron.
Servicefait par l'ingén.en chef,

Bineau.

Mézières. De Hennezel.

Troyes. Service fait par ring. eu chef,

IParis.
Saint-Brice.

IParis.
Service fait par l'iug. en chef.

Service l'ait par Ting. en chef

Reverchon.
De Billy, et provisoirement

M. Martha.
Thirria.
Duhamel.
P,,yen.
Cos te, et p ras .M.de M ontinaria,

Parrot.
Service fait par l'ing. en chef,

Gruner.

Foy.

Baudin.

Delamotte, et prov. M.Lecocci.

Sagey.

o

(i) M. Varin demeurant en mime temps chargé du service du laboratoire trAlais, continuera
à résider dans cette ville.

DIVISION DU SUD-OUEST. ( M. ConplEo , inspecteur, général.)
Ddrelogne.
C ;obi.
Corrèze.
Lot.
Aveyron.
Lo,-et-Garonne.
Gironde.
Gers.
Landes.
Basses-Pyrénées.
Ha El tes-Pyrénées.
Haute-Garonne.
Tarn-et-Garonne.
Tarn.
Ariége.

érigueux.

Toulouse.

A designer ulté-
rieurement.

D'Aubuisson.

Chiron.

Approuvé pour etre joint à l'arr.:Lé de ce jour.
Service fait par l'ing. en chefJ Paris, le 3t janvier 1835.

Le ministre secrétaire d'état de l'intérieur,

Périgueux.

IVille& anche.

IBordeaux.

Mont-de-Marsan.

IToulouse.
Vicdessos.

Marrot,

Manès.

A désigner ultérieurement.

Lefebvre.

Service fait par l'ing, en chef.

François.

DIVISION DE L'OUEST. - ( M. MinivEriorq , inspecteur général.)
Seine-Inférieure.

Eure et-Loir.
Fo Ilouen.re. 1

CalHérault. vados.
Man..ilie. }Caen.
Orne.
Mayenne. I Laval.
sarthe.
Ille-et-Vilaine.
Loire-Inférieure.
Côtes du-Nord. Nantes Lorieux.
Finistère.
Morbihan.
Maine-et-Loire.

I Vendée. ! Angers. De Senarmont.
I Deux-Sevres.

De Saint-Léger.

Service fait par I ing. en chef.

Blavier.

Proposé par le conseiller d'état, directeur général
des ponts-et-chaussées et des mines

Paris, le 2G janvier 1835.

Signé A. l'Huas. . Signé Le-GRAND.

DIVISION DU CENTRE. - BEAUNIER , inspecteur général.)

c.a.ee

DIVISION DU SUD-EST. ( M. DE BONVALD , inspecteur général.)
MM.

iIi'.iruet.es-Al pes.
MM.

Basses-Alpes. Grenoble. Gras.
Grenoble. Goeymard. Drôme.

Vaucluse.
Var. .

Marseille. De Villeneuve.
Bouches-du-Rhône.

'Gard. I Alais. Service lait par ring. en chef.
lais. Thibaud, ingé-

nieur oreli
maire, faisant

Ardéche.
Lozére.
Herault.

Mende. Varin (I).

, -fonctions d'in-Corse.
gin. en chef. Aude.

Montpellier. Cardia.

Pyrénées-Orientales. Perpignan. Véne.

PARTEIEISS
CE EFS-LIEUX.
des sous-

,INGENIEDRà

EN CHEF.

coin posant
les arrondissemens

et les
sous-arrondissent.

arrondissetnens,
et résidences

des ingénieurs
ordinaires.

luoirelEuas ORDINAIRES.

c
irecCultuns

EN CHEF.

055,11.1-2,/ ENS
composant

les arrondisseinens
-et les

sous-a rrond issem

CUEFS-LIEUX
des sous-

arrondissemens,
et résidences

des ingénieurs
ordinaires.

INGtiNIEURS ournielints.

Delsériès.St.-Etienne.

Burdin.Clermont.

Furgattil.Guéret.

aen.

antes.



Par arrêté de M. le ministre de l'intérieur, du 5 mai
1835 , M. Malinyaud, ingénieur ordinaire des mines,
actuellement professeur à l'école des mineurs de Saint-
Etienne , est chargé, en remplacement cle M. Coste, du
sous-arrondissement qui embrasséle territoire du dépar-
tement de Saône-et-Loire.

Le service dri\département de l'Ain., précédemment
confié à M. Puvis, sera réuni wovisoirement aux at-
tributions de M. Malinvaud , qui est autorisé à résides'
provisoirement à Mâcon.

Par arrêté de M. le ministre de l'intérieur, du 9juin
1835, M. Lefroy , ingénieur. en chef au corps royal des
mines, prendra le titre d'ingénieur en chef-directeur.

Par décision de M. le directeur générai des ponts-et-
chaussées et des. minés. , du 23 avril 1835 , il est accordé,
à dater du 1" mars, un congé d'un an à M. de Montmarin,
aspirant-ingénieur des mines.

Par décision de H. le directeur général, du 23 avri4
1835 , il est acbordé à partir du i" mai , à M. Puvis
ingénieur en chef des mines, un congé illimité.

.
Par décision de M. le directeur général, du i i mai

1835 , M. Manè , ingénieur ordinaire des mines , est

autorisé à se charger 'de la direction des établissemens
de Decazeville , appartenant à la compagnie des houillères
et fonderies de ÏAveyron.

M. Scnez, , aspirant-ingénieur des mines, employé sous
les ordres de M. Manès , sera chargé par intérim du
service confié à cet ingénieur.
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ÉTAT GÉNÉRAL
D

PERSONNEL DES MMES
Au ter. juillet 1835.

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR.

M. Tumns c t'se , ministre secrétaire (l'état, rue de Grenelle-
Saint-Germain , no.ioi.

DIRECTION GÉNÉRALE DES l'ONTS-ET-CHAUSSÉES ET DES MINES.

M. LEGRAND (C. tee), conseiller d'état, membre de la chambre
députés, directeur-général des ponts-et-chaussées et des mines,
rue des Saints-Pères, no. 24.

CONSEIL d,dRAJ_, Des MINES.

Le conseil est présidé par le minislre, et en son absence, par le directeur général.
MM, les inspéetéms généraux présens au conseil, y prennent rang entr'eux dans
l'ordre d'ancienneté de nomination.

Inspecteurs généraux de prenzière classe.
MM.
Cordier (0 ), maître des requêtes, chargé de présider le con-

seil en l'absence du ministre et du directeur général , rue de
Seine-Saint-Victor, i, 25, au Jardin du Roi.

Beaunier ( 0 eg ), maître des requêtes, rue Thérèse, n". 9.
Brochant de Villiers (0 'y* ), rue Saint-Dominique-Saint-Ger-

main, 71.

Inspecteurs généraux de deuxième classe.
MM.
De Bonnard (0 ,;,. ), quai Malaquais, no. 19.
Iléricart rie Thury (0 rue de l'Université , n°. 29.
Migneron *), rue de Greneile-Saint4;ermain, no. 117.

Garnier ing. en chef de Ire. cl. , secrétaire du conseil, rue
nicher, no. 20.

COMMISSION DES MACHINES A VAPEUR.
MM.
Le baron de Prony (C s ), inspecteur général des ponts-et-

chaussées.
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MM.
Cordier (0 ), inspecteur général des mines, rapporteur de la

commission.
De Bonnard (0 tïe.) , inspecteur général des mines.
Manet ( 0 *) , inspecteur divisionnaire des ponts-et-chaussées.
Navier (0 *) , ingénieur en chef des ponts et chaussées.
Trémery ingénieur en chef des mines.
Coriolis ingénieur en chef des ponts-et-chaussées.
Lamé ...;;,,ingénieur des mines, rapporteur-adjoint.
Combes *, ingénieur des mines.

COMMISSION DES ANNALES DES MINES.

MM.
Cordier (0 ), inspecteur général des mines , membre de l'Aca-

démie des sciences.
Beaunier (0 ,*), inspecteur général des mines, directeur de l'É-

cole des mineurs de Saint-Etienne.
Brochant de Villiers (0 *), inspecteur général des mines, mem-

bre de l'Académie des sciences, prolesseur de minéralogie et
.de géologie.

De Bonnard (0 ). inspecteur général des mines.
liéricart de Thury *), inspecteur général des mines, mem-

bre de l'Académie des sciences.
.Migneron (O *), inspecteur général des mines.
Lefroy (0 ), ingénieur en chef, directeur, inspecteur des études

de l'École desrthines.
Berthier (0 ingénieur eh chef des mines , membre de l'Aca-

démie des sciences, professeur de chimie.
Guenyveau , ingénieur en chef des mines, professeur de

métallurgie.
Garnier * , ing. en chef de première classe, secrétaire du con-

seil général des mines.
Elie de Beaumont tfi., , ingénieur en chef des mines , professeur

adjoint pour la géologie.
Combes * , ingénieur des mines, professeur d'exploitation des

mines.
De CheppeAe, chef de la division des mines.
Dufrénoy e, , ingénieur en chef des mines , professeur adjoint

pour la minéralogie, secrétaire de la commission
Le Play, ingénieur des mines, secrétaire adjoint de la com-

mission.
M. Le Play est spécialement chargé de la traduction des mé-

moires étrangers.
COMMISSION DE STATISTIQUE DE LINDUSTRIE MINÉRALE.

MM.
>minier (0 tïe), inspecteur général des mines.
Migneron (0 iee ) , inspecteur général des mines.
Garnier , ing. en chef de ire. classe , Secrétaire du conseil gé-

néral des mines.
Cheppe chef de la division des mines.

Le Play, ing. ord., secrétaire.

St.-Etienne.

Guéret.

-.SERVICE ORDINAIRE DES MINES.

DIVISION DU NORD. (M. DE THURY, inspecteur général.)

Delsésiès.

Furgaud.

(t) Le ervice des carrières est confie à MM. Trémery, Allas et Saint.Brice.

DIVISION DU CENTRE. ( M. BEAUNIER, inspecteur général.)
Loire (Moins Rive-

de-Gier). 1 Saint-Etienne. Gruner.
Loire. Territoire

houiller de Rive-
de-Gier, y comoris Rive de-Gier.
la concession de
Saint-Clmtnond.

Puy-de-Dôme.
} Baudin.Ha ute-Loire. Clermont.

Clermont. Bardis. Nutlièliverre..

Creuse.

Nevers. Del1 amotte,etprov. M. Lecocq.Cher.

Haute-Vienne.

CInhdarree.

Indre-et-Loire.

nte-Inf irieure. Guéret.

Loir-el-Ch,.
1 Tours.

àebvice fait par l'iVienne. ng. en chef.
Charente.

Sagey.

Foy.

MM. MM.
Valenciennes. Bourlonsquié.
Arias. Clapeyron.

%miens. Cocquerel. Somme. Amiens. Service l'ait par ring. en chef.
Oise.
Aisne. } Beauvais. Bines u.

Ardennes.
frayes, Gabé , ingén. Meuse. IMézières.

ord., f. I. Marne.
De Hennezel.

d ing.en ch. Aube.
ITroyes.

Service fait par lisp. en chef.
Yonne.

Paris. Trémery. {Seine (1).
Seine-et-Oise. / Paris. Poirier-Saint-Briee.

Paris. Alleu. f Seine-et-Marne.
I Loiret. } Paris. Service fait par l'ing. en chef.

DIVISION DE L'EST. (M. BROCHANT DE VILLIERs, inspecteur général.)
Service fait par Pingo en chef.

Strasbourg. Voltz.
eourg.

Bas-Rhin. l S(eriaz s. bourg.
Moselle.

.Meurt Reverchon.
Haut-Rhin.

Roussel-Galle.

Vusges.
Haute-Saône.

lte-Nlarne.Hôttued
or.

Saône-et-Loire:

Chaument.

Colmar.

Vesoul.
L angres.
Dijon.
Macon.

De Billy, et prcv. M. Martius.

Ti) it'uihrartina el .

"ayen.
Malinvaud.

Mâcon.
(

ma.
Doubs.
.I Besançon. Parrot.

Service fait par ring. en chef,
et prov. par M. Malinvaud.

DEPARTEMEN5
CUL:FR-1.6E1U

ires sculls-INGiNIEURS

EN CHEF.

COMfosant
les arrondissemens

et les
sous-arrondisseun.

arrondissenlens
et réai lences

des inqenienrs
ordinaires.

INGILNIEURS ORDINAIRES.



DIVISION DU SUD-EST. DR BONNARD , inrpecteur général.)

MM. Isère.
Ha u t'es.A lpes. ), Grenoble.
Basses-Alpes:Gueymard.)Drôme.
Vaucluse.
Var.
Bouches-du-Rhône.

} Marseille.

Gard. Alais.
A rdéche.

Thibaud inss 1 ., mzere. Mende.

ord. r. I.. Hérault

Pyrénées-Orientales. Perikjenan'

Mon (peiner.ding.en ch. Corse.
AI d.

DIVISION DU SUD-OUEST. - (M. CORDIER , inspecteur général.)

Dordogne.
Cantal.
Cor réze.
Lot.
Aveyron.
Lot-et-Garonne.
Gironde.
Gers.
Landes.
Basses-Pyrénées.
H a u les-Pyrénées.

tHa

site-ha mon ne.
T,rn-et-Garonne.
Ta ru.
Ariége.

Périgueux.

Villefranche.

IBordeaux.

Mont-de-Mansan.

Toulouse.

Vicdessos.

MM.

Gras.

De Villeneuve.

Service fait par l'ing. en chef.
Va rin.

Garella.

Vène.

Marrot.

Manès, et prov. M. Sen..

Lefebvre.

Service fait par l'ing. en chef

DIVISION DE MIGN inpecteurL'OUEST. - (M. E BON ,

TABLEAUX DU PERSONNEL

SERVICE EXTRAORDINAIRE.
Résidences. Noms. Grades.

Cabinet du directettr général.
MM.

Paris. De Boureuille. ing. ord., u cl.
Carrières de Paris.

Paris. Trémery ing. en ch.,d. n., ier arr., insp. géri.
Paris. Allou. ing. en chef, 2 cl., insp. part.
Paris. Poirier St.-Brice. ing. ord., t cl., iesp. part.

Manufacture...royale des porcelaines de Sèvres.
Sèvres. Brongniart ( Oy), ing. en ch., j cl., administrateur.

Ecole Polytechnique.
Paris. Lamé ing. tard.., ï cl.

Salines et mines de sel de l'Est.
Dietize. Levallois. ing. en chef, 2 cl.

Aveyron.
Topographie du bassin houiller d'Aubin.

MM.
Villefranche. Sellez aspirant.
( Aveyron. ) Diday. aspirant.

Puy-tic-Dénne. Haute-Loire.
Étude des terrains composant le bassin houiller de Brassac.

Clermont. Burdin izfe. ing. en chef, 2 cl.
Clermont. Baudin. ing. ord. , 2 Cl

Sa6ne-et-Loire.
Étude des terrains composant le bassiti houiller d'Autun.

Mâcon. ing, en chef,
Châlons-sur-Saône. Malinvaud, ing. tard., 2 cl.

Creuse
Étude des terrains houillers des environs d'Ahun (bassin de la Creuse),

et des environs de Bourganeuf ( bassin du Thorion).
Guéret. Furgaud ing. en chef.

Vendée. Deux-Sèvres.
Étude des terrains houillers des en citons de Farnoreau , de la Bort. f-

ferie et de Chantonay.
Nantes. Chéron s. ing. en chef.
Fontenay. Fournel. ing. tard. u cl.

Tarn.
Étude des terrains composant le bassin houiller de Carmeaux.

Toulouse. D'Aubuisson (0 tte). ing. en chef.
Vil lefr.(Aveyron). Sciiez. aspirant , d. n.

Tome VII, 1835. 43
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t Seine-Inférieure.
Eure. Rouen. Ife Saint-Léger.
Eure-et-Loir.

Caen. Hérault. Calvados.
k Caen.M anche.

Orne.

ervice fait par l'ing. en chef.,

Mayenne.
Sarthe.

Layal. Blavier.

Ile-et-V Haine.
Loire.ln ferieure.
Cotes du-Nord. \Nantes. Lorieux.

Nantes. Chéron. Finis tore.
Morbihan.
Maine-et-Loire.
Vendée. ) Angers. De Senarmont.

, Deux-Sèvres.

INGENIEUns

E0 CUEF.

DE1,111TEMEAS
composant

les arronclisseinens
et les

sous-a rcondissem..

CHEFS-LIEUX
des sous-

a rrond isse mens,
et résidences

des ine;onieurs
ordinaires.

tad:lx:Enns onntiwnts.

Grenoble.

Mais.

Périgueux.

Toulouse. D'Aubuisson.



INGÉNIEURS EN RÉSERVE OU EN CONGÉ.

MM.
Puvis. ing. en chef, 2 cl.
Moisson Desroches. ing. en eh., 2 cl.

ing. ord., z cl.
ing. ord., 2 cl.
ing. ord., 2 cl.
ing. ord., 2 cl.
ing. ord. , 2 cl.
ing. ord., 2 cl.
aspirant.
aspirant.
élève.

Leboullenger.
Delaplancbe.
Drouot.
Lambert (C.-J.).
Reynaud.
Transon.
Harle.
De Montmarin.
Lambert (C .-J.-E).

--

)
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Mines de Poullaouen et de Huelgoat (Finistère).

Poullaouen. ,Tuncker ing. ord., s cl.
Mission extraordinaire et temporaire.

M. Chevalier, ing. ord., 2 cl. (aux Ét.-Un. de l'Amérique du
Ingénieurs en service hors de France.

M. Dissande-Monlevade , aspirant. ( Brésil. )

)

DU CORPS

Elèves des
MM" tr. classe.
Regnault.
Chatelus.
Ebelmen.
Becterai.
Bertrand de Boucheporn.

DES MINES: 6 7 f
mines.

MM.
Sauvage.

2.. classe.
Daubrée.
Pigeon.

ÉCOLE DES MINES,

Bue d'Enfer, n.. 34, hôtel Vendôme.
MM. Professeurs.
Brochant de Villiers (0 insp. gén., d. n. (Minéral. et Géologie).
Dufrénoy ing. en chef 2 cl., d. n., prof. suppléant (Minéral.).
Élie de Beaumont ing. en chef, 2 Cl , prof. supp.( Géologie).
Berthier Ç, 0 ) , ing. en chef, i cl., ( Docimasie ).
Combes e , ing. ord., ( Exploitation ).
Guenyveau , ing. en chef, ï cl. ( Minéralurgie ).
Lefroy (0 ing en chef-dir., insp. des études et bibliothécaire.
Girard îg, professeur de dessin et de géométrie descript. appli-

quée.
Lefroy (0 a ), ing. en chef dir., d. n., chargé de la garde et con-

servation des collections minéralogique et géologique.
.Dufrénoy , ing. en chef, d. n., inspecteur des études adjoint,

secrétaire du conseil de l'école.
Élie de Beaumont ing. en chef, d. n., conservateur-adjoint de la

collection géologique.
Bei thier (0 , ing. en chef, d. n., chef du laboratoire.
Boulanger, aspirant, attaché au laboratoire
Coste , aide du laboratoire.

Blanc, médecin.
Lacroix , médecin-chirurgien.
Peltier, gardien des collections.
Pontois , expéditionnaire.
Adelma.nn, employé aux collections et à la carte géolog. de France.
Regnaud, expéditionnaire.

ÉCOLE DES MINEURS DE SAINT-ÉTIENNE (Loire).

Beaunier 9 e ) , insp. gén. d. n., (directem).
Delsériès , ing. en chef, 2 cl., d. n., ( directeurairYoint

Professeurs.

Fénéon, ing. ord., z cl. (Minéralogie et géologie ).
Gervoy ing. ord., a cl (Prép. mécan., inécan et machines).

.

,(Exploitation et constructions).
(Chimie et métallurgie).

Frichoux , répétiteur de chimie,- ',épurateur.
Nargues , répétiteur surveillant des études, professeur de ma-thematiques élémentaires.

TABLEAU , PAR ANCIEN2ET13 DANS CHAQUE GRADE ET DANS GLIAQUE
CLASSE, Ces /NGÉNIEURS EN ACTIVIT1S.

Inspecteurs généraux de Ire. classe.
27 avril 1832.

Cordier. J Beauhier.

16 mai /834.
Brochant de Villiers.

inspecteurs généraux de 2.. classe.
27 avril 1832,

de Bonnard.

/6 mai 1834.

Héricart-Ferrand de Thury. I Migneron.

Ingénieurs en chef de ire. classe.
2 mit r828.

Brongniai t.
I Lefroy.D'Aubuisson de Voisins.

mai /832.
Trémery.

1

Berthier
Hérault..
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jr.. novembre 1833.

Guenyvem. I Vol tz.
Furgaud. I Garnier.

Ingénieurs en chef de 2.. classe.

3o janvier (828.

Puvis.
27 avril 1832.

Moisson-Desroches. I. Gueymard.
Cocquerel.

t.r. novembre 1833.

Allou. Dufrénoy.
Chéron. Levallois.
Roussel-Galle. Elie de Beaumont
Delsériès.

16 juin 1834.

Burdin.

Ingénieurs ordinaires de je classe.

5 juin 1824.

Leboullenger.
2 aoù't 1828.

Gabé.
27 avril 1832.

Poirier Saint-Brice. Lamé.
Lefebvre. Thirria.
J uncker. Clapeyron.
Parrot. Manès.
Thibaud. Combes.

10r. novembre 1833.

Marot. I Blavier
Lorieux. I Fénéon.

Ingénieurs ordinaires de 2.. classe.

27 avril 1825.

Guillot-Duhamel. I Fouine!.
23 août 1826.

De Saint-Léger.

Le Play.
Gras.

Reverchon.

Malinvaud.
De Hennezel.
Vergnette de Lamotte.

Boulanger.
Martha.
de Montmarin.

Lefébure de Fourcy.
Dusouich.

2spirans-Ingénieurs.

I... avril 1817.

Dissande-Monlevade.
i.r. novembre 1833.

De Senarmont.
Gruner.

Foy.
Senez.

Harlé.
i.r. janvier 1834.

Lecocq:
François.

1.r. octobre 1834.

Diday.

ter. juillet 1835.
Mvus.

DU CORPS DES MINES. 673
2 mai 1827.

de Billy.
2 juillet 1828.

Payen. Delaplanche.
Sagey.

6 ai 1829.

De Villeneuve Boudousquié.
Drouot. Vène.
Varin. Lambert ( Charles-Joseph ).

4 juillet /83o.

Chèvalier. B
Reynaud. Transon.

u

Coste.

e

25 octobre 1832.

Gervoy.

er. janvier /833.

I Garella.
novembre 1833.

de Boureuille.
Baudin.



A

Allou, ing. en chef, carrières de
Paris et arr. de Paris.

Aubuisson (d') (0 ), iug. en ch.
arr. de Toulouse.

Baudin, O.-, .er. de Clermont.
Beaumont ( Élie de ) , Mg. en

chef. École dés mines.
Beaunier (0 insp. g. ( insp. du

centre) et école des mineurs.
Berthier (0 ,), ing. en ch. École

des mines.
I3ertrand de Boucheporn, élève.
Billy (de), O., arr. de Strasbourg.
Bineau, O., arrond. d'Amiens.
Blavier (Edouard). O. arr. de Caen -
Bonnard ( de) (0 e",!), inspect g-én.

( insp. du sud-est).
Boudousquié O. arr. d'Amiens.
Boulanger, asp., École des minés:
Boureuille (de), O., cabinet du di-

recteur général.
Brochant de Villiers (0 insp.

gén. ( insp. de l'est ) et Ecole des
mines.

Brongniart ( 0 ) , ing. en ch.
Manuf. de Sèvres. S. ex.

Butrdin ee, Mg. en chef, arr. de
Clermont.

Chatelus, élève.
Chérot, ee , ing. en ch. arr. de

Nantes.
Chevalier, 0 ,en miss. extraord.
Clapeyron, , O., arr. d'Amiens.
Cocquerel ing. en chef. arr.

d'Amiens.
Combes O., École des mines.
Cordier, (0 ee), insp. gén. (insp. du

sud-ouest).
Coste O. congé.

D

Daubrée, élève.

Declerck, élève.
Dela motte , OJ, congé, arr. de Cler-

mont.
Delaplanche, O., en pays étranger.
Delsé:iès , ing. en chef, arr. de

St.-Etienne, et Éc des Mineurs.
Diday, élève.
Drouot, 0 congé.
Dufrénoy, ee, ing. en chef, Ecole

des mines.
Duhamel, O., arr. de Chaument.
Dusouich, aspirant.

Ebelmen, élève.
Elie de Beaumont (Voir Beaumont).

Fénéon, O., École des mineurs de
Sain t-E tic n ne

Fourcy ( Lefebure de) asp.
Fournél O. Vendée, S. ex.
Foy, asp. arr. de Saint-Étienne.
François , asp. , arr. de Toulouse.
Furç,raud , ing. en ch., arr. de

,

Guéret.

G

Gabé, O. arr. de Troyes.
Gandin (Félix ) , Mg. ord., arr.

d'A lais.
Gmnier ing. en ch. secrétaire

du co -seil des mines.
Gras, O. arr. de Grenoble.
Gruner, asp , arr. de St-Étienne.
Guenyvem , ing. en ch. Ecole

des ruines.
Gueymard ing. en chefârr. de

Grenoble.

H

congé.
' l'ennemi (de), O., arr. de Troyes.
'Hérault ing. en ch. arr. de Caen.
Héricart-Ferrand de Tbury, (0 4),

insp. gén. (insp. du nord ).

Junker ee O., serv. part. Mines de
Pallaouen (Finistère).

Lambert (Ch. Jos. Emile ), élève.
Lambert (Ch -Jos.), O. Réserve.
Lamé O. Ecole polytechnique.
Leboullenger, O. Réserve.
Lecocq , asp., arr. de Clermont.
Lefebvre, O. arr. de Toulouse.
Lefroy (Oec), ing. en ch. dir. Ecole

des mines.
Leplay, O. Ecole des mines.
Levallois, ing. en chef. S. ex.
Lorieux, O., arr.' de Nantes.

Malinvaucl, O. arr. de Mâcon.
Manès, O., arr. de Périgueux.
Montmarin (Marin de), asp. Congé.
Marrot , O., arr. de Périgueux.
IVIartha , asp., arr. de Strasbourg.
Migneron (0 insp. gén. (insp.

de l'ouest).
Moevus, asp.
Moissôn-Desroches, ing. en ch.Rés.
Monlevade, asp. (Brésil).

Parrot, O., arr. de Màçon.
Payen, O., arr. de Chaumont.
Pigeon, élève.

Ingénieurs
Baillet s , insp. gén. bon.
Brochin , insp. lion. div.
Champeaux ( de) ,ing. en ch.
Cressac ( baron de) , ing. en ch.
Duhamel , insp. gén.

Veuves

Noms des veuves. Noms et grades de leurs maris. Résidences.

Vintras.
Larges.
Muguet.
Lefebvre.
Grovi

Poirier Saint-Brice, O. Carrièresde
Paris et arr. de Paris.

Puvis, ing. en ch. Congé.

Regnault, élève
Reverchon, ing. ord. arr. de Stras-

bourg.
Reynaud , O. Congé.
Roussel Galle, ing. en ch., arr. de

Chaumont.

Sagey, O. arr. de Guéret:
Saint-Léger"(de), arr. de Caen.
Sauvage, élève.
Sénarmont ( Hureau de), asp. arr.

de Nantes.
Senez , asp., arr. de Périgueux ut

S. ex. (Aveyron).

Thibaud O., arr. d'Alais.
Thirria O., arr. de Chaumont
Transon, O. Réserve.
Trémery , ing. en ch., carrières

dé Paris et arr. de Paris.

V

Varin , O., arr. d'Alais.
Arène, O., arr. d'Alais.
Villeneuve (de), O., arr. de Gre-

noble.
Volte , ing. en ch., arr. de Stras-

bourg.

en. retraite.
Lelièvre e,e , insp. gén
Mathieu, mg. en ch.
Rozière ' de) , insp. div. lion.
Villefosse ( baron Héron de),

(0 ), insp. div.
ngénieurs.

Collet Descotils..irfg,,en ch ...... .ris.
De Gallois. ing. en ch. Saint,r5tienne.
Lavàrière. ing. en ch. Paris.
Miché. ing. en ch. Paris.
Muthuon. ing. en ch. Lyon.

Départemens.

Seins.
Loire.
Seine.
Seine.
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COMMISSIONS DE SURVEILLANCE

instituées pour la navigation des bateaux
à vapeur (*).

Bouches-du-Bhone.

Garella . Ing. en chef, dir. des ponts-et-ch.
De Villeneuve. . Ing. des mines.
Durbec Capitaine de port.
Marliany Directeur de moulins à vapeur.
Barré. Idem.
Bazin (Charles) .
Pey rond Prof. de chimie et de physique.
Degrand. Mécanicien.

Calvados (Voir Seine-Inférieure)

Charente-Inférieure.

Hubert Direct. des constructions navales.
\V alter Lieutenant de vaisseau. à Rochefort.Clarck. Ing. des construct. navales.
Lemoyne Ing. des ponts-et-chaussées.

Dor Ing. en chef des ponts-et-chauss.
Leclerc. Ing. ord. des ponts et-chaussées.
Busche Idem, à la Rochelle.
Garnier. Idem.
Lepage aîné. . . Constructeur de navires.

Corse.

Commier Ing. des p.-et-ch., f. f. d'ing. en ch.
Garella Ing. des mines.

}
à Ajaccio.

Génot Colonel, direct. des fortifications.

à Marseille.

(') Ces commissions sont établies en vertu de l'ordonnance royale du 2 avril
/823, relative aux bateaux à vapeur. 1Iles sont chargées, sous la direction des
préfets, de s'assurer si ces ba,aux sont construits avec solidité, particulièrement
en ce qui concerne l'appareil moteur ; si cet appareil est soigneusement entretenu
dans toutes ses parties; et ne présente pas de probabilités d'effraction ou des
détériorations dangereuses, etc

Dordogne.

Chaperon lng. des ponts-et-chaussées.
Rennes Médecin.
Sylvestre . . . Conducteur des ponts-et-chauss.
Faugere fils. . . Avocat.
Carré . Pharmacien.
Gounouilhou . . Horloger.
Clouet fils IVIaitre serrurier.

Finistere.

Trotté de la Roche
Liénard
Petot
Prié
Narjot .

Varin
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Vogin .. ... . Aspirant ing. des ponts-et-ch.
Sardi Ch. de bataillon, sous-dir. du génie. à Bastia.
Sisco. Architecte de la ville de Bastia.

Côtes-du-lVord.

Ing. en chef des ponts.et-ehauss.
Ing. des constructions navales.
Ing. des ponts-et-chaussées. à Brest.
Capitaine en premier du génie.
Capitalise en second du génie.

Gard.

Ing. en chef des ponts-et-chauss.
Lieut. col au corps roy.d'ét.-maj.
Inspect. de l'Académie de Nimes.
Astronome-physicien.
Ing. des ponts-et-chaussées.
Ancien officier de marine, maire
de Villeneuve-les-Avignon.

Ing. des mines.

Gironde.

à Nîmes.

Vin ard
Eug. de Labaume
Plagniol
Benjamin-Valz
Talabot
Guiraud

Méquin Ing. des ponts-et-chaussées.
Gautier Négociant. à Dinan.

Mécanicien.

Billaudel.. . Ing. en chef des ponts-et-chauss.
Bompar. . . Capitaine de port.
Coureau fils . Constructeur de navires.
Cousin père. . Maitre de forges. à Bordeaux,
Couturier lng. des ponts-et-chaussées.
Deschamps . Idem.
Fol fils . Fabricant de machines à Bordeaux.
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Navarre
De Briche
Jules Desfrancs .
Abel Laisné-de-Vil-

levéque
Grive
Dubain
Lejeune
Lacave
Lefort

Hérault.

Ing. des mines,
ing. des ponts-et-chaussées.
Armateur, négociant.
Négociant, anc. offre. de la marine
Conducteur des ponts et ch.
Ancien constructeur de navires,

Indre-e -Loire.

Maurice Ing. en chef des ponts et ch.
Sagey Ing. des mines.
Bellanger Consei'ler de préfecture.
Dujardin Professeur de chimie.
Jacquemin . Architecte.
Walwein Notaire

-Loire-Inférieure.

NViotte. Ing. en ch., dir. des ponts-et-ch.
Bonamy Incr des ponts-et-chaussées.
Lorieux Ing. des mine.
Bertrand - Four -

mand Mécanicien.
Leray Constructeur.
Bellanger C pitaine de port.

Loiret.

Ing. en chef des ponts-et-chauss.
Ancien secrét. gén. de la préfect.
Fabricant.

Négociant.
Profess de phys. au collége royal.
Capitaine de génie
In!, en ch. du canal la t d'e la Loire.
Ing. des ponts-et-chaussées.

Idem.

Maine-et-Loire.

à Orléans.

Chéron Ing. en chef des mines.
Fourier . . . Ing des ponts-et-chaussées.
Pila Lte. inspecteur de l'Académie.

. Prou Mitre des études à l'école des arts à Angers.
et métiers

Morren Pr of.d e phys. RU COW roy. d'Angers.

NVoltz
Couturat
Schvilgué
Persoz

K'maingant . .
Puvis
Manuel
Tabareau
Montgolfier .

De Noel
Ilarlé
Petiot Groffier..
Bertha ul t
Boissenot fils .

Brémontier .
Deja rdin. .
Sernane
Dupont
Michon aîné.

Paf-de- Calais.

Marguet Ing. en chef des ponts-et-chauss.
Michelin, Sous-commissaire de marine.
Poblet . Lieutenant de port:
Henry Architecte.
Legris Professeur d'hydrographie.

Néhou. Ing. des ponts-et-chaussées.
Jacques Commissaire de marine.
Segur Capitaine de port.
Isaac rainé Négociant
Larguer Directeur d'usine à' vapeur.

Bas-Rhin.

Trig. en chef des mines.
lng. en chef des travaux du Rhin.
Mécanicien.

. Prof. à la faculté des sciences
Busch ..... Maitre batelier.

Rhône.

. Ing. en chef des ponts-et-chauss.. ).
Ing en chef des mines
Ing. des ponts-et-chaussées.
Professeur de chimie.
Mécanicien.

Saône-et-Loire.

Ing, en chef des ponts-et-chauss. 1
Aspirant ing. clos mines.
Maire de Chàlons S. S

des ponts-et-chaussées.
Chimiste.

Chalons.

. . Ing. en chef des ponts-et- chauss. )

. , Ing. des ponts-et-chaussées.
Géomètre en chef du cadastre. à Melun.
Architecte du département
Manufacturier.

Garella
Lemoyne
Sarran.
Attazin
Alliez
Bessil (Antoine)

Seine.

Trémery. Ing. en chef des mines.
PoirierdeSt.-Brice Ing. des mines.
Robault Archit., commiss de la pet. voirie. à Parie.
Brocard . . Architecte.
Dumoulin Inspecteur général de la navigat.

Seine-et-Marne.

679

à Boulogne.

à Calais.

à Strasbourg

à Lyon.

à Cette.

à Tours.

a Nantes..
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Seine-Inférieure.

Mallet. Ing. en chef des ponts-et-chauss.
Courant Ing. des ponts-et-chaussées.
De Saint-Léger Ing. des mines.
Legrand Capitaine de port.
Letellier. Inspecteur de l'Académie.
Bérard Commerçant.

Frissard Ing. en chef des ponts-et-chauss.
Renaud lng. des ponts-et-chaussées.
Mortemard . Directeur du port.
Berteloot Capitaine de port.
Mord l . Lieutenant de port.

Far.

Montluisant . . Ing. en chef des ponts-et-chauss.
Noé Ing. hydraulique.
Dufresne Aspirant ing. des ponts .et- chauss.
Gueit Architecte.
Kerris Ing. de la marine.
Aune Lieutenant de port.

à. Toulon.

(*) La commission du libre est instituée pour les bâtimens du Hâvre à lion-
heur.
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CIRCULAIRES

Adressées à MM. les Préfets et à MM. les
Ingénieurs des mines.

Paris , le 12 janvier 1835.

Monsieur le préfet, comme vous l'avez vu par la cir- Machines
culaire du 22 août 1833 , des états pour les appareils à et chaudières
vapeur employés dans les établissemens industriels doi-

eàm vapeurpl o y é e sVent être dressés chaque année et transmis à l'adminis- dans les éta-tration vers le 15 janvier. blissemens
Le moment approche ainsi où vous aurez à me faire par- industriels.

venir les relevés relatifs à l'année f834 , et je viens vous
prier de prendre les mesures nécessaires pour que cetEtats à fournir
envoi n'éprouve point de retard. Pendant l'année qui pour l'année

vient de s écouler , MM. les ingénieurs ont dû en prépa- 1834.

Ter les élémens de manière à ce qu'il fût terminé à l'épo-
que indiquée : je compte sur leur activité et leur exacti-
tude.

Depuis les derniers renseignemens fournis pour l'année
1833, des machines ou des chaudières à vapeur ont pu
être établies dans les localités où il n'en avait point existé
jusqu'al.ors ; de nouvelles investigations ont pu aussi en
faire découvrir qui avaient échappé à la surveillance : je
prie MM. les préfets de me faire connaître la situation ac-
tuelle des choses ; j'invite principalement ceux dans lés
départemens desquels aucun appareil à vapeur n'aurait
encore été signalé, à faire faire les recherches les plus
exactes afin de s'assurer s'il n'en est pas qui soit resté in-
connu. Aux termes des ordonnances et instructions , les
ingénieurs et les divers fonctionnaires chargés de la po-
lice locale doivent, chacun de leur côté , s'enquérir des
établissemens existans, de ceux qui viennent à se former ;
il importe à la sécurité publique , et il est du devoir de
l'administration de veiller à ce que rien de ce qui est
prescrit à cet égard ne soit négligé.

Les détails qui étaient demandés parla circulaire , et
qu'indiquaient les tableaux modèles , n'ont pas été pro-

à Rouen.

au Hàvre (*).
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duits partout avec une égale précision ; quelques lacunes
ont été remarquées elles peuvent s'expliquer jusqu'à un
certain point par la difficulté qu'il y avait à compléter en-
tièrement un travail demandé pour la première fois , et
j'ai lieu de penser qu'elles ne se reproduiront plus. Les
états qui m ont été transmis pour l'année 1833 n'en ont
pas moins:, dans leur ensemble , donné sur les machines
et chaudières à vapeur en activité , sur l'accroissement
graduel du nombre de ces appareils depuis 1825 et sur
les différentes industries qui en l'ont usage, des indications
d'un grand intérêt : elles ne seront point perdues de vue.

En ce qui concerne les épreuves qui doivent être faites
pour les appareils à haute pression ,' le service , dans
quelques départemens, n'a pas été exercé avec toute la
ponctualité nécessaire. Enfin les relevés ont montré qu'il
y a, ait encore bien des machines et chaudières à vapeur,
qui ne remplissaient pas toutes les conditions prescrites
par les ordonnances.

if est indispensable que la surveillance soit exercée par,-
tout avec l'activité et la continuité que réclament les
graves intérêts auxquels ils s'agit de pourvoir.

Je vous prie, monsieur le préfet, de me transmettre pro-
chainement , avec \ os observations , les tableaux qui doi-
vent vous être remis pour l'année 1834, en exécution de
ma circulaire du 22 août 1 833. Je joins ici ces tableaux
en blanc.

Je vous prie aussi de m'accuser réceptiom de la pré-
sente circulaire , dont j'adresse une ampliation à MM. les
ingénieurs des mines et des ponts et chaussées.

Recevez , monsieur le préfet , l'assurance de ma consi-
dération la plus distinguée.

Le éonseillcr d'état , directeur général des
pont,euchaussées et des mines

Signé LEGRAND.

Paris, le 13 janvier 1835.
Bateaux Monsieur le préfet, ainsi que cela a lieu pour les ap-
à vapeur. pareils à vapeur employés dans les établissemens indu-

des relevés doivent être annuellement dressés enEtats à fournir striels
pour Vannée ce qui concerne les bateaux à vapeur et être transmis à

1834. l'administration vers le 15 janvier de chaque année.
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Lés états demandés par la circulaire du 31 octobre 1833

se rapportaient à l'année où l'on se trouvait alors ; il s'a-
git aujourd'hui de fournir ceux qui seront relatifs à
l'année 1834.

Ces renseignemens ont pour objet de faire connaître,
chaque année, la situation de la navigation à la vapeur,
la surveillance qui a été exercée et les diverses circon-
stances du service. Il importe clone qu'ils soient remis
aux époques fixées ; autrement le but que l'on s'est pro-
posé ne serait point obtenu. Lorsque ce travail a été de-
mandé pour la première fois , quelques difficultés ont pu
empêcher de le terminer à temps; les mêmes causes ne
doivent plus subsister maintenant.: je vous prie de faire
tout ce qui dépendra de vous pour que les nouveaux états
n'éprouvent point de retard.

Les relevés dé 1833 ont donné d'utiles indications sur
le développement qu'a pris en Friwce ce mode de navi-
gation ; ils offrent , sous le rapport industriel et commet,.
cial , des documens d'un grand intérêt. J'ai - remarqué
néanmoins que, pour quelques départernens , les détails
n'étaient pas aussi complets qu'on doit le souhaiter. Ainsi,
pour tin certain nombre de bateaux, on a omis de faire
connaître le tonnage; d'autres fois on a oublié d'indiquer le
nombre des passagers transportés dans l'année, ou le poids
des marchandises placées, soit dans les bateaux à vapeur
eux-mêmes, soit dans les simples bateaux qui sont conduits
par des remorqueurs à vapeur. Les bateaux stationnaires,
dans lesquels on fait usage de machines ou d'appareils à
vapeur, n'ont pas toujours été signalés. Enfin il est des
états mi l'on n'a point fait mention des épreuves. Les
chaudières et antres pièces qui en dépendent ont dû , il
est vrai , être d'abord éprouvées dans les ateliers de fa-
brication ; niais quelquefois la vétusté, des détériora-
tions accidentelles exigent que ces vérifications soient
renouvelées à bord. Il peut arriver aussi que des fabri-
cans aient livré des appareils qui n'ont pas été éprouvés,
et , dans ce cas, on doit y procéder sur place. 11 convien-
dra à l'avenir d'indiquer exactement sur les états, et
pour chaque bateau , si les chaudières et autres pièces de
l'appareil moteur ont été éprouvées et timbrées avant
d'être adaptées au bateau , pour quelle pression ces
épreuves ont été faites, et d'indiquer toutes celles qui
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auraient eu lieu depuis la mise en activité. Je rappellerai
à cet égard que toute chaudière, à haute ou à basse pres-
sion , employée sur des bateaux, excepté celles qui sont à
faces planes , doit être éprouvée ; qu'il en est de même
des cylindres, enveloppes de cylindres, tubes bouilleurs;
et que ces épreuves doivent être renouvelées toutes les
fois que l'état des appareils donne lieu de Penser qu'elles
sont nécessaires. Seulement , quant aux cylindres et en-
veloppes, il suffit qu'ils aient étééprouvés une première fois,
parce qu'ils ne sont pas exposés à se détériorer comme
les chaudières.

Il est important qu'aucun des détails demandés par
la circulaire du 31 octobre ne soit omis. C'est par-là uni-
quement que l'on peut juger de la régularité du service
et l'exactitude de ces détails , pour chaque département
peut seule aussi mettre à même d'arriver à des comparai-
sons et à des résultats généraux qui fassent connaî tre_
dans son ensemble la situation de la navigation à la va-
peur en France.

Il m'a paru qu'il serait bon de réunir aux renseigne-
mens demandés des indications sur la consommation en
combustible de chaque machine , par heure de marche.
Une colonne a été ajoutée à cet effet sur les tableaux im-
primés que je vous transmets. je vous serai obligé, monsieur
le préfet , de me les renvoyer lorsqu'ils auront été rem-
plis, et d'y joindre toutes les observations que vous au-
riez à me communiquer ; j'y donnerai une grande atten-
tion.

Je vous prie de m'accuser réception de la présente,
et d'adresser les ampliations ci-jointes à MM, les mem-
bres de la commission de surveillance de votre départe-
ment.

Ces commissions , par les soins qu'elles donnent à l'in-
spection qui leur est confie, rendent à la société un im-
portant service. Je leur demande la continuation d'un
zèle et d'un dévonment si utiles.

Recevez , monsieur le préfet , l'assurance .de ma con-
sidération la plus distinguée.

Le conseiller d'état directeur général des
ponts-et-chaussées et des mines,

Signé LEG RAND.

Paris , le 27 février 1835.
Monsieur le préfet, les états que j'ai demandés par ma Travail

circulaire du 2 septembre i833, relative aux accidens ,annueleis"r
arrivés dans les mines , de 1822 à 1832 inclusivement , acc'?"en
ont offert des notions utiles, et montré en générai qui da1:1.;srivent

le nombre de ces événemens malheureux a successivement les mines.
diminué. Ce résultat, qu'il était important de constater,
témoigne des progrès des bonnes méthodes; il est permis
de l'attribuer aussi au zèle éclairé , au dévoisiment que
MM. les ingénieurs ne cessent .de porter dans tout ce
qui intéresse l'exploitation des mines.

Il importe de continuer à recueillir des documens sur
ce sujet qui doit fixer toute notre sollicitude. Mon in-
tention est qu'il me soit adressé , dans les premiers jours
de chaque année, un état des accidens arrivés pendant
l'année précédente. Il devra être dressé dans la forme de
celui qui est indiqué par ma circulaire du 2 septembre
1833. Les mines de diverses natures devront être distin-
guées sur cet état , et les accidens arrivés dans chacune
d'elles se trouveront rapprochés des circonstances qui en
auront plus ou moins marqué le retour. On pourra, de

,leette manière , établir de nouveaux rapports et tirer des
conséquences qui ne sont pas également appréciables,
lorsque tous les faits sont mentionnés, en faisant abstrac-
tion de la nature des exploitations.

Il conviendra aussi d'étendre le travail dont il s'agit
.aux carrières souterraines , aux carrières à ciel ouvert
aux ardoisières, etc.

Je vous prie, monsieur le préfet, de demander à
M. l'ingénieur en chef des mines de votre département
un état distinct pour chacune des années 1833 et 1834
rédigé conformément aux instructions qui précèdent. Je
vous serai fort obligé de me le transmettre, dans le plus
court délai possible , avec vos observations.

Veuillez m'accuser réception de la présente circulaire,
dont j'adresse une ampliation à MM. les ingénieurs des
mines.

Recevez, monsieur le préfet, l'assurance de ma con-
sidération la plus distinguée.

Le conseiller d'état, directeur général des
ponts-et-chaussées et des mines,

Signé LEGRAND.

Tome VII, 1835. 44
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mines, pendant l'année 1834 , vient d'être publié et dis- Compte-rendu
tribué aux deux chambres. je ne doute point que vous des travaux
ne preniez connaissance avec intérêt d'un travail qui te- des ingemeurs
moigne des utiles services des ingénieurs ; j'en joins ici un des mines

l'année s534.
exemplaire.

Le résumé statistique qui y est annexé fait voir, au
milieu d'une foule de notions importantes, quelle est la
richesse créée dans les divers départemens par l'exploita-
tion des mines , le travail du fer, etc. Ces documens,
qui n'avaient pas reçu jusqu'alors la même publicité , au-
ront certainement du prix pour MM. les préfets , et j'ai
pensé qu'il vous serait agréable d'en avoir communication.

On n'entend point assurément produire ici des résul-
tats tellement positifs , qu'ils doivent être considérés
comme à l'abri dé toute erreur on conçoit très bien
qu'en pareille matière on n'arrive pas de prime abord à
l'exactitude et à la précision qu'il sera possible d'obtenir
plus tard , à mesure que les relations des ingénieurs et des
industriels deviendront plus multipliées et plus faciles.

Dans un temps où de toutes parts l'industrie est en-
trée dans la voie des perfectionnemens et du progrès,
c'est un devoir pour l'administration de chercher a l'é-
clairer par tous les moyens dont elle dispose. Sa mission
serait mal comprise et mal remplie, si elle se bornait à
recueillir les faits , sans savoir en tirer parti rien ne peut
contribuer plus efficacement aux améliorations que cette
préoccupation continuelle d'une administration vigilante
à s'enquérir des meilleures méthodes , à les propager,
quelquefois même à leur donner une bonne impulsion,
non pas en réglementant l'industrie , mais en intervenant
auprès d'elle par de bons conseils, par de sages avertis-
Semens. Sous ces divers rapports , les ingénieurs des mines
ont déjà rendu des services généralement appréciés ; ils
ne négligeront rien pour répondre de plus en plus à la
confiai/Ce qu'inspirent leurs talens.

Tout ci/ qui peut aider au succès des entreprises indus-
trielles est eeriainement, monsieur le préfet, l'objet de vos
soins ; les ingénieurs des mines seront toujours empressés
de seconder les vues de l'administration sur cet objet im-
portant. On doit compter sur leur dévoûment et sur leur
zèle éclairé.

Un moyen efficace d'être utile à l'industrie , c'est d'é-
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Paris , le 2 S juillet 1835.

linquéteS Monsieur le préfet , aux termes de l'article 5 de l'ors-
relatives aux donnance réglementaire du /8 février i834, les pièces de
entreprises l'etiquête qui doit précéder les entreprises d'utilité pu
d''blique , doivent être déposées aux chefs-lieux de chacun

""que. des départemens et des arrondissemens que la ligne des
travaux doit traverser.

Cette formalité est facile à remplir lorsque la ligne des
travaux n'est pas très étendue ; mais elle présente des
difficultés réelles pour les grands projets qui embrassent

la fois le territoire de plusieurs départemens la néces-
sité , ou de procéder successivement dans les chefs-lieux
de département et d'arrondissement, ou , si l'on veut
que les enquêtes soient simultanées sur tous les points,
de préparer un nombre suffisant de copies des plans et
autres pièces dont le dépôt est exigé , entraîne ou des
délais ou ries frais qu'il importe d'éviter.

Ii a paru nécessaire , en conséquence, de modifier à cet
éaard l'ordonnance du 18 février 1834 , et une nouvelle
ordonnance du 15 février 1835 a décidé que, dans le
cas où la ligne des travaux s'étendrait sur lé territoire de
plus de deux départemens , les pièces de l'avant-projet
ne seront déposées qu'au chef-lieu de chacun des dépar-
temens traversés ; mais' que néanmoins des registres d'en-
quête continueront d'être ouverts tant aux chefs-lieux de
département qu'aux chefs-lieux d'arrondissement.

Vous trouverez ci-joint , monsieur le préfet, un exem-
plaire de ladite ordonnance (1).

Recevez, monsieur le préfet, l'assurance de ma consi-
dération la plus distinguée.

Le conseiller d'état, directeur général des
ponts-et-chaussées et des mines,

Sifflé LEGRAND.

Paris, le 9 mai 18.35.

l'iionsieur le préfet , en exécution de la loi du 23 avril
1833 , le compte-rendu des travaux des ingénieurs des
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viter les lenteurs dans les affaires qui la concernent. La
loi du 21 avril 1810 , et les instructions relatives à l'exé-
cution de cette loi , ont indiqué les formalités à remplir
à l'égard des demandes qui ont rapport aux mines et aux
usines métallurgiques. Dans la vue de protéger tous les
intérêts, on a voulu qu'une grande publicité les appelât
à se faire entendre. Cette publicité est un élément de
bonne administration; mais il faut prendre garde d'a-
jouter de longs délais aux retards inévitables qu'elle en-
traîne ; et c'est précisément parce que plusieurs fonction-
naires ont la mission d'intervenir dans l'instruction de
ces affaires , que chacun d'eux doit s'appliquer à abréger
ces délais autant que possible. Je ne puis que vous prier,
monsieur le préfet , de veiller avec un soin particulier à
ce qu'une règle aussi essentielle soit toujours observée
exactement.j

Recevez , monsieur le préfet , l'assurance de ma consi-
dération la plus distinguée.

Le conseiller d'état, directeur général des
ponts-et-chaussées et des mines

Signé LEGRAND.

Paris , le 9 mai 1835..

Compte-rendu Monsieur, én exécution de la loi du 23 avril 1833 , le

des travaux compte-rendu des travaux des ingénieurs des mines pen-
des ingaieurs dant l'année 1834, vient d'être publié et distribué aux

(les deux chambres.pendant
l'année 1334. J'ai l'honneur de vous en adresser un exemplaire, avec

une ampliation de la circulaire que je viens d'écrire à
MM. les préfets , en leur transmettant ce travail , qui
témoigne des utiles travaux des ingénieurs et des services
qu'ils rendent au pays.

Chacun d'eux, dans la sphère où il est placé, a droit
de revendiquer sa part dans ces services. Tous seront ja-r
Joux de les continuer. Ils acquerront ainsi de nouveaux
titres à l'estime et à la reconnaissance publique. Le
compte-rendu de 1834. ne peut qu'affermir ceux qu'ils y
avaient déjà ; et il dépend d'eux qu'il en soit de même
chaque année. Je serai toujours heureux, quant à moi, de
faire ressortir tout ce dont on est redevable à leurs lu-
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mières , non moins qu'au zèle qu'ils initnifestent en toute
occasion avec un si louai de empressement.

Je vous invite, monsieur, à préparer pendant le cours
dela campagne,les élémens ducompte particulier qui devra
m'être adressé ultérieurement. Je désire qu'il me parvienne
pour le ier décembre prochain. Je me réfère du reste,
en ce qui concerne la rédaction de ce travail, aux obser-
vations contenues en ma lettre du 15 avril de l'année
dernière.

Veuillez m'accuser réception de la présente et de
l'exemplaire du. compte-rendu de 1834. qui y est joint.

Recevez, monsieur , l'assurance de ma considération.
très-distinguée.

Le conseiller d'état , directeur général des
ponts-et-chaussées et des mines,

Signé LEGRAND

Paris , le 9.4 juin 1835,
Monsieur , les documens qui m'ont été transmis, con-

formément aux dispositions de mes circulaires des 15 juin
et 14 août de l'année dernière , ont mis l'administration
en possession de beaucoup de faits qui étaient jusqu'à
présent restés inconnus. En ce qui concerne plusieurs
departemens , ces documens sont aussi complets qu'on
pouvait le désirer, et j'aime à remercier MM. les ingé-
nieurs des soins qu'ils ont pris pour les recueillir.

Il est indispensable que ce travail soit continué annuel-
lement. Je ne doute point qu'avec le temps, et à l'aide
d'efforts persévérans, on n'arrive à rassembler, pour
chaque localité, tous les renseignemens qui peuvent in-
téresser l'industrie minérale de la France.

J'avais bien prévu , en transmettant .les modèles qui
accompagnaient mes circulaires précédentes, que le cadre
tracé d'abord pourrait éprouver quelques modifications.
Tout en indiquant les bases du travail, je désirais inter-
roger l'expérience des ingénieurs. C'est en procédant d'a-
près la même pensée, que la commission de statistique de
l'industrie minérale a examiné les renseignemcns produits
pour les deux dernières campagnes ; .cet examen a con-
duit à reconnaître qu'on pourrait établir facilement dans
les travaux ultérieurs pl us de précision et d'uniformité.

Document
statistiques
à recueillir

par
les ingénieurs

des mines.

IPI
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La rédaction des nouveaux modèles a été diriée dans
ce double but, et ces modèles eux-mêmes ne sont ,

quelque sorte , que la reproduction du travail d'un grand
nombre de MM. les ingénieurs qui ont étudié dans
toutes ses parties l'important objet que l'administration
s'était proposé, et qui ont présenté à cet égard des vues
dont elle a dû profiter avec empressement.

Bien fixés désormais sur les détails , nous pouvons pré-
parer les élémens d'une statistique complète , si généra-
lement désirée, si nécessaire .clans un temps où la con-
naissance des ,faits importe à l'examen d'une foule de
questions d'économie publique , et doit exercer sur leur
solution une grande influence. La part que le corps tics
mines prendra à ce 'travail témoignera de nouveau de l'u-
tilité de ses services.

D'après les dispositions arrêtées précédemment, les
états qui se rapportaient à la statistique étaient au nom-
bre de huit, savoir : trois pour le travail du fer, et cinq
pour les autres parties de l'industrie minérale. Déjà,
l'année dernière , j'avais supprimé l'un des états relatifs
aux combustibles minéraux , parce qu'il pouvait être re-
gardé comme faisant double emploi avec eeux dont il
était destiné à offrir la récapitulation. A mesure qu'on est
entré dans le sujet, on a cherché à formuler d'une ma-
nière plus précise les demandes qui s'y l'attachent , et
surtout à mieux coordonner les diverses parties dont le
travail doit se composer.

Ce travail se divisera à l'avenir ainsi qu'il suit
Exploitation des combustibles minéraux et sic la tourbe

( état n° i );
Travail du fer ( états 2 , 3 et 4);
Mines métalliques ( le fer excepté ) , usines qui en dé-

pendent; bitumes minéraux ; matières salines ; salines
( état no 5);

Carrières ( état nr) 6 );
Usines et ateliers servant à ouvrer les métaux autres

.que le fer ; ateliers destinês à l'élaboration de diverses
substances minérales ( état a' ).

J'ai l'honneur de vous adresser des exemplaires de
chacun des états ci-dessus mentionnés (1).

-(1) II y en a deux pour chaque département. L'un des deux
re,tera comme minute dan, le bureau de l'ingénieur.
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Vous remarquerez que le travail du fer, qui autrefois
était considéré isolément, se trouve maintenant placé
dans la série commune de l'industrie minérale. Il est na-
turel qu'il soit rattaché à l'ensemble du travail, aujour-
d'hui que celui-ci va comprendre les diverses branches de
cette industrie. _

Les modifications apportées aux derniers tableaux
constituent des améliorations très-notables , améliora-
tions dont l'initiative, je nie plais à le redire, appartient à
un assez grand nombre d'ingénieurs. Quant à ceux du
travail du fer en particulier, le relevé des renseigne-
mens très-complets fournis en 1834 a permis de dresser
une classifiCation plus exacte des appareils, des ateliers et
des produits. Une bonne classification est un élément
indispensable d'une bonne statistique : on s'est attaché,
dans /es tableaux ci-joints , à donner à cet égard toutes
les indications nécessaires.

Chargés'depuis long-temps de rassembler des rensei-
gne.mens sur les mines et sur le travail du fer, investis de la
connaissance des buts relatifs aux exploitations des mines,
par leur concours dans la fixation des redevances, MM. les
ingénieurs satisferont facilement à cet égard aux inten-
tions de la présente circulaire. En ce qui concerne les
autres chapitres dont il y est fait mention, je les prie de
mettre également leurs soins à rassembler les documens
qui concernent chacun d'eux, et qui, de même que pour
les précédens , doivent s'appliquer à la campagne expirée
le 31 décembre 1834. Cette période du ler janvier au
3r décembre devient donc la période commune pour

Les feuilles intercalaires , quand il y aura lieu d'en ajouter,
seront naturellement placées au milieu des feuilles principales
de manière à affleurer la ligne horizontale tirée au-dessus des
titres des colonnes desdits états

On aura soin de ne porter sur un tableau que les renseigne-
mens relatifs à un seul département. Les observations qui pour-
raient etre communes à plusieurs départemens seront mention-
nées sur chacun des états auxquels elles se rapportent, ou il sera
fait renvoi de l'un à l'autre pour éviter des iépétitions.
Les états sur lesquels il aurait lieu de produire aucun

document seront renvoyés comme les autres, avec une indication
qui Motivera l'absence des renseignemens.
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toutes les parties de la statistique. Si , à quelques égard5,
une exception semblait motivee pour le travail du fer
dont on a , jusqu'ici , présenté les résultats , du i"r juillet
au 3o juin, d'autres considérations paraissent devoir
faire renoncer à ce made spécial. L'année de forge n'est
pas tellement renfermée dans ce dernier intervalle , qu'on
puisse la considérer ainsi d'une manière absolue. A. vrai
dire, il n'y a point , sons ce rapport , d'usagé invariable
et universel ; et , puisque nous considérons l'industrie
dans son ensemble, il est mieux d'en réunir toutes les
parties dans un même cadre z déjà même plusieurs ine-
Meurs l'avaient demandé.

Les difficultés que l'on a rencontrées quand il a été
question pour la première fois de l'objet qui nous occupe,
seront successivement aplanies , et vous trouverez d'ail-

' leurs auprès ..des .administrations locales l'appui dont
vous pourrez avois besoin. La juste confiance que le
corps des mines doit inspirer aux industriels aidera ces.-
tainenient à rendre sa mission de plus en plus facile. Je
demande à votre zèle tout ce qui est possible; mais s'il
arrive que, malgré tons vos efforts , quelques parties
telles, par exemple , que les indications relatives aux sa-
laires et aux consommations dans certaines industries , ne
puissent être complétées dès ce moment, il n'en faudra
pas moins produire les docusasens qui auront été réunis
sauf à y ajouter ultérieurement. L'administration saura
apprécier le mérite d'un travail même incomplet , et tenir
compte des embarras qui n'auront pas permis de satisfaire
entièrement à ses instructions.

Suivant les règles établies , le travail des ingénieurs
ordinaires me sera adressé par l'intermédiaire des ingé-
nieurs en chef, qui y ajouteront leurs observations. Il
conviendra de m'envoyer successivement les états dès que
la rédaction en sera terminée, de manière que le tout
inc soit transmis au plus tard pour le se' novembre. Je
ne puis trop recommander de ne pas dépasser ce délai
l'absence d'un seul des tableaux dont il s agit , empêche-
rait de présenter au gouvernement les résultats généraux
qui devront être rédigés à l'instar du document annexé au
compte-rendu de 183.4. Sans doute un inconvénient aussi
grave n'est point à craindre , et je me plais à espérer que
MM. le 's ingénieurs ne mettront pas moins d'exactitude

Paris, le 21 juin 1835.

Monsieur le préfet, j'ai -en plusieurs fois l'occasion de
vous entretenir 'des dispositions relatives à la réunion de
documens statistiques sus' les mines et les usines métallur-
giques. Vous savez parfaitement combien de pareils dosas-
mens offrent d'intérêt , combien ils peuvent jeter de lu-
mière sur les questions qui se rattachent à cette iMpor-
tante industrie

MM. les ingénieurs des mines se sont empressés de ré-
pondre aux vues de l'administration. Il y a lieu de conti-
nuer le travail qu'ils ont commencé ; confié à leurs lu-
mières et à leur zèle, ce travail aura toujours beaucoup
de prix ; je viens de leur adresser à ce sujet de nouvelles
instructions, et j'ai l'honneur, monsieur le préfet , de
vous les communiquer.

Il a quelquefois été difficile à MM. les ingénieurs de
réunir ces-tains srenseignemens.' Si quelques' nouveaux
obstacles se présentaient , le concours des administrations
locales aiderait certainement à les aplanin, et je suis bien
persuadé que vous ferez ce qui dépendra de vous pour
que l'ingénieur de votre département ait ù sa disposition
toutes les indications qu'il vous sera possible de lui pro-
curer. Nous voulons tous arriver au même but, d'éclaires'
le gouvernement et le pays. Les efforts que l'administra-
tion ne cesse de faire dans ce but doivent être pour les
industriels le gage de l'intérêt qu'elle porte aux progrès
bien entendus de l'industrie, et de son application à les
seconder. Nous n'entendons point rassembler des chiffres
seulement ; nous voulons interroger tous les faits , et en
faire ressortir d'utiles résultats envisagée ainsi , la ques-

Docurnens
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par les
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des mines.
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à m'envoyer les renseig,nemens qui leur sont demandés,
que de zèle et de soin à les réunir.

Je vous prie de m'accuser réception de la présente et
des états qui y sont annexés.

Recevez , monsieur, l'assurance de nia considération
distinguée.

Le conseiller d'état, directeur général des
ponts-et-chaussées et des i-mines

Signé LEGRAND.



tion prend une importance sur laquelle il serait superflu
d'insister.

Je me plais penser quelcs ingénieurstrouveront partout
les facilités que la mission dont ils sont chargés leur rend
nécessaires; et je vous remercie en particulier, monsieur
le préfet, de l'appui que- vous voudrez bien leur donner.
De leur côté , ils seront toujours empressés de vous faite
toutes les communications relatives au service dont ils
sont chargés. En ce qui me concerne , je mettrai beau-
coup de prix aux observations que vous jugerez utile de
m'adresser sur l'objet qui nous occupe ; j y donnerai une
grande attention , et je les recevrai avec reconnaissance.

Agréez, monsieur le préfet, l'assurance de ma considé-
ration la plus distinguée.

Le conseiller d'état, directeur général des
ponts et-chausséeset des mines,

Signé LEGRAND.

T-
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